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AVERTISSEMENT.

L'a-vis placé en tète du dernier volume ( ire. livr. 1824)
porte que les Annales des Mines seront augmentées de
deux livraisons, et qu'elles paraîtront de deux mois en
deux mois. Néanmoins, à cause de l'abondance des ma-
tières, les livraisons de 1824 sont encore bien plus fortes
qu'elles ne devaient l'être , puisque chacune d'elles sur-
passe de beaucoup sept à huit feuilles d'impression.

S'il fallait s'en tenir à ce nombre , il serait impossible
de faire connaître, à temps , dans ce Recueil tous les Mé-
moires qui intéressent Part des mines.

D'après cette considération, il a été arrêté qu'a com-
mencer du ler janvier 1825 , chaque livraison compren-
dra , au moins , dix feuilles d'impression. Les livraisons
continueront de paraître de deux mois en. deux mois.

Les six livraisons d'une même année formeront deux
-volumes. On y joindra les tableaux, cartes et planches
nécessaires à l'intelligence du texte.

En s'engageant ainsi à faire paraître, par année, six
livraisons composées chacune de dix feuilles d'impression;
au moins, on ne peut maintenir le prix de la souscription
aux Annales des- Mines, tel qu'il avait été fixé au mo-
ment de la publication du volume de 1816 (1).

Ce prix a été porté , à compter du 1erS janvier 1825 , à
vingt francs , par an, pour Paris, et à vingt-quatre francs
pour les Départemens.

On s'abonne, à Paris; chez MM. Treuttel et Wriirtz , li-
braires, rue de Bourbon, n°. 17, ainsi que dans leurs mai-
sons établies à Londres, 3o Soho-Square, et à Strasbourg,
rue des Serruriers, n°. 3.

(1) Alors on ne s'était engagé à publier, par année , qu'us SEUL
/ "VOLUME, composé de quatre livraisons de sept à huit leuilles d'im-

pression chacune.

Imprimerie de Madame 110-ZARD ( née V ALL AT LA C HIPELLE
rue de l'Eperon n".
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INSTRUCTION PRATIQUE
SUR L'EMPLOI,

DES LAMPES DE SURET DANS LES MINES,
ET

Sur les moyens de pénétrer sans danger dans les
lieux méphitisés ;

Publiée par M. le Conseiller d'État, Directeur général des
Ponts et Chaussées et des Mines.

s er. OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES sun L'AÉ-
RAGE ET L'ÉCLAIRAGE DES MINES.

L'AÉRAGE et l'éclairage de l'intérieur des- mines
présentent de grandes- difficultés, contre les-
quelles viennent quelquefois échouer tous les
secours de la science, toutes les ressources de
l'industrie, et toutes les précautions de la pru-
dence humaine.

Dans beaucoup de circonstances, il ne s'agit
pas seulement de renouveler l'air des excavations
souterraines, c'est-à-dire, d'y introduire sans
cesse l'air même de la surface du sol, pour sub-
venir en même temps à la respiration des ou-
vriers et à la combustion des lampes ; il faut en-
core en extraire et en expulser toutes les mofettes
nuisibles qui s'y forment ou qui s'en dégagent
en plus eu moins grande abondance. En un mot,
il ne suffit pas de porter au mineur, dans ses ate-
liers les plus profonds et les plus reculés, l'air
sans lequel il ne peut vivre; il faut aussi écarter

I.
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de lui différens fluides aériformes qui lui don-
neraient la mort.

C'est sur-tout dans les mines de houille que
ces sortes de difficultés se rencontrent plus fré-
quemment, et qu'elles sont accompagnées de
plus de dangers. Tantôt le gaz azote et le gaz
acide carbonique ( que la plupart des mineurs ne
distinguent pas l'un de l'autre , et qu'ils nomment
mauvais air), remplissent les anciens ouvrages et
se répandent dans les galeries et les puits, et l'on
ne petit y rester ou eu approcher sans risquer
d'être frappé d'asphyxie ; tantôt le gaz hydrogène
carboné (le grisou ou grieux des mineurs) sort des
fentes du rocher ou de la masse même de houille
qu'on exploite. Plus à craindre que les deux pre-
miers gaz, il peut, comme eux, asphyxier les on-
vriers , et s'il vient à prendre feu à une lumière
lorsqu'il est mêlé en certaines proportions (i) avec
l'air commun, il produit une explosion terrible,
qui brûle tous ceux qu'elle atteint, qui ren-
verse et détruit tous les ouvrages, et qui, trans:'
formant subitement l'air des galeries en gaz dé-
létère, frappe aussi de mort quelques instans
plus tard tous ceux que le.,.feu et la commotion
ont pu. épargner (2).

,Dans les cas les plus ordinaires, pour préve-
nir ces déplorables catastrophes, on emploie dif-
férentes méthodes, et on a recours à différentes
dispositions particulières que nous nous borne-
rons à rappeler ici en peu de mots.

A. Lorsqu'on redouteje dégagement continuel

(1) Le mélange d'une partie en yolume de gaz hydrogène
carboné avec quatre, cinq, six, et jusqu'à treize parties d'air
atmosphérique a la_propriété de faire explosion.

.(a) Le gaz
atmosphérique,

carboné produit, par sa combus-
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et l'accumulation des gaz méphitiques dans une
partie de la mine, on rend l'aérage plus vif et
plus serré, selon l'expression des mineurs; c'est-
à-dire que l'on augmente la vitesse et le volume
de l'air qu'on y fait circuler , afin de. noyer ces
gaz dans une telle masse d'air commun, que le

.

mélange qui en résulte ne puisse être nuisi-
ble (1).

B. Lorsqu'on craint, l'affluence et l'explosion
du gaz hydrogène carboné, on force l'air qu'on
fait venir du dehors à passer sur la surface même
des tailles d'exploitation, et dans les coins et les
angles des galeries, pour balayer continuellement
les parois, entraîner tous les jets de gaz inflarn-
niable qui en sortent, et "toutes les bulles de ce
gaz qui pourraient y rester adhérentes. On a soin
sur-tout de faire arriver le courant au bas des
tailles, de sorte qu'il les parcourt en montant
plutôt qu'en descendant, et on le conduit en-
suite au dehors de la mine par des galeries- et
des puits où il n'y a aucune lumière. On em-
pêche les ouvriers de fumer dans la mine; on
leur défend l'entrée des vieux ouvrages, qui sont
pleins de gaz inflammable ; on interdit le travail
à la poudre; on diminue autant qu'on peut le
nombre des lampes dans les galeries de service
et dans les ateliers ; quelquefois même on n'en
emploie qu'une seule, qu'on place à l'entrée des
chambres d'exploitation , et dont on augmente,
s'il le faut, la clarté à l'aide d'un réflecteur.

tion , de l'eau ct son propre volume de gaz acide carbo-
nique.

(i) Un dixième de gaz acide carbonique dans l'air étein,
les lumières, et est nuisible aux hommes et aux animaux,
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Dans quelques mines, on éclaire les travailleurs
avec la meule d'acier, dont les étincelles ne peu-
vent que difficilement enflammer le gaz hydro
gène ne carboné.

C. Si l'on s'aperçoit ou si l'on soupçonne que
ce gaz s'est amassé dans quelque cavité de peu
d'étendue au plafond d'une galerie, on peut le
neutraliser en un instant en y mettant le feu
c'est aussi de cette manière que, dans plusieurs
mines du midi de la France, on détruit, tous les
matins, l'air inflammable des chambres d'exploi-
tation avant l'entrée des ouvriers; mais cette pré-
caution n'empêche pas toujours d'autres explo-
sions d'avoir lieu, et elle n'est pas elle-même
sans inconvéniens, sur-tout si l'espace occupé
par le gaz inflammable est considérable, et si
l'on néglige de mettre les ouvriers à l'abri de
tout accident (i).

1). Si le gaz inflammable est répandu dans
toute ou presque toute l'étendue d'une mine, et

(1) Tous les ouvriers doivent être retirés : celui qui est
chargé de ce dangereux service se couvre de linges mouil-
lés, et.porte un masque sur le visage; il tient à la main une
longue perche, au bout de laquelle est une chandelle al-
lumée; il se couche le ventre sur le sol, se trahie jusqu'au
lieu où il présume que le gaz est rassemblé, et il l'enflamme
en élevant sa lumière.

Remarquons ici que, s'il était reconnu nécessaire, en cer-
tains cas, de mettre le feu au gaz explosif rassemblé dans
une partie de la mine, on pourrait le faire avec moins de
danger, en disposant d'avance, dans le lieu oà le gaz est
amassé, une batterie de fusil dont le bassinet contiendrait
un peu de poudre, et dont la détente serait attachée à un fil
d'archal, qui serait prolongé jusqu'à telle distance qu'on
voudrait, et même jusqu'au dehors de la mine. On n'aurait
qu'à tirer le fil quand il faudrait produire l'explosion.
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si l'on a lieu de craindre que ce gaz, venant à s'al-
lumer aux foyers d'aérage, ne produise une déto-
nation qui se propage de proche en proche jus-
qu'aux extrémités les plus éloignées, on conduit
l'air de manière que le mélange explosif ne tra-
verse pas les grilles et le combustible embrasé,
mais qu'il passe en dehors des parois de ces
foyers, et qu'il vienne se réunir au courant
d'air chaud et de fumée à une assez grande dis-
tance (1) au-delà des grilles pour qu'il ne puisse
s'enflammer (2).

E. Enfin, si l'on appréhende que le gaz hydro-
gène afflue en si grande proportion clans toutes
les parties d'une mine, que l'air en soit surchargé
et ne puisse servir à la respiration (3), on peut
faciliter son écoulement en pratiquant au plafond
des galeries des évents ou des soupiraux par où
ce gaz plus léger s'échappe dans des canaux par-
ticuliers qui le conduisent hors de la mine, et
l'air atmosphérique, circulant dans les galeries
inférieures, parviendra ainsi aux ouvriers plus
pur, ou moins mêlé de Mofettes.

Tels sont les moyens principaux dont on s'est
servi depuis long-temps pour garantir les mi-
neurs des dangers auxquels ils sont malheureu-
sement exposés dans les mines où il se développe.
une grande quantité de gaz méphitiques ou de
gaz inflammables.

Cette distance doit être , en général, de 20 à 25 mè-
tres au mbins.

Voyez la note (1) de la page t s ci-après.
Un tiers de gaz hydrogène carboné, mêlé à deux

tiers d'air atmosphérique, éteint la lumière des lampes, et
ne pourrait être respiré long-temps sans inconvénient.
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Mais, il faut l'avouer, quelques soins qtfon ait
mis dans la pratique habituelle de ces différens
moyens, et quelque intelligence qu'on ait appor-
tée dans tous les détails de leur exécution, ils
n'ont pas toujours eu tout le succès qu'on avait
droit d'en attendre. L'approche imprudemment
faite d'une seule lumière dans un angle de ga-
lerie où s'était amassé un mélange d'air commun
et 'de gaz hydrogène a suffi parfois pour pro-
duire en un instant une explosion générale, et
ruiner la mine la mieux conduite, la mieuxaérée,.
la mieux exploitée.

Dans d'autres cas difficiles à prévoir, des tor-
rens de gaz sortis inopinément de quelque cavité
rencontrée par hasard, ou de quelque crevasse
inaperçue, ont troublé subitement et arrêté la
circulation de l'air, inondé les galeries et rendu
la mine inabordable.

Grâce aux progrès des sciences et aux décou-
vertes nouvelles, ces explosions soudaines, que
l'habileté des chefs et la vigilance des ouvriers
ne pouvaient pas empêcher, seront presque tou-
jours évitées à l'avenir; et si l'art est encore im-
puissant pour arrêter et détourner les irruptiens
imprévues des gaz méphitiqües, il peut du moins
fournir des :moyens sûrs de pénétrer dans les
mines dont .ces gaz remplissent toutes les cham-
bres et toutes les avenues.

Avec la lampe de sûreté, le mineur peut main-
tenant s'éclairer 'sans danger au milieu d'une at-
mosphère mélangée de gaz hydrogène.

Avec un appareil convenablement disposé.pour
la respiration, il peut aussi aller et séjourner dans
les excavations souterraines , où ne se trouve
pas l'air ordinaire qui est nécessaire pour l'en
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tretien de la vie et la combustion des lampes.

La première de ces deux inventions n'est
connue que depuis peu d'années ; elle est due à
sir Humphry Davy, président de la Société royale
de Londres. De nombreuses expériences ont com-
piétement démontré son efficacité. Les lampes
de sûreté sont aujourd'hui généralement em-
ployées clans les mines de l'Angleterre et de la
Belgique, .où l'on a lieu de craindre les explo-
sions du gaz hydrogène : elles commencent à
l'être aussi dans nos mines de houille ; on en
compte plus de deux mille dans celles d'Anzin;
mais des préjugés, ou de faux prétextes, ont jus-
qu'ici empêché de les admettre dans plusieurs
autres exploitations.

L'invention de l'appareil respiratoire est plus
ancienne que celle de la lampe de sûreté; cepen-
dant il ne paraît pas qu'elle ait encore eu aucune
application. On ne peut clouter qu'elle ne puisse
être de la plus grande utilité, soit pour porter des
secours aux malheureux mineurs qui ont pu être
surpris au fond de leurs ateliers souterrains par
un déluge de gaz méphitique, soit pour réparer
et rétablir les canaux d'aérage et rendre la mine
accessible, soit enfin pour visiter et reconnaître
d'anciennes mines et des ouvrages abandonnés.

Nous croyons rendre un véritable service et à
l'art des mines et à l'humanité, en appelant au-
jourd'hui l'attention de tous les exploitans sur
ces deux moyens de sûreté, dont il est bien à
désirer que l'usage leur devienne familier.

Nous allons exposer d'abord les propriétés, la
construction et l'usage de la lampe de sûreté, et
les soins indispensables qu'elle exige.

Nous décrirons ensuite l'appareil respiratoire,
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et nous examinerons quelles doivent être ses
principales dispositions, selon les différentes cir-
constances où il peut être employé.

§ 2.-LAMPE DE SURETÉ.
i0. Propriétés de cette lampe.

La lampe de sûreté consiste spécialement dans
une lanterne dont l'enveloppe, en toile métal-
lique ((le fil de fer ou de cuivre ), recouvre et
renferme la mèche d'une lampe ordinaire.

Cette toile métallique, dont le tissu est assez
fin et assez serré pour qu'il contienne au moins
cent quarante ouvertures dans un centimètre
carré, a la propriété très-remarquable de ne point
laisser passer la flamme à travers ses interstices ;
de sorte que, si l'on porte cette lampe allumée
dans une atmosphère explosive de gaz hydro-
gène carboné, le gaz entrant dans l'intérieur de
l'enveloppe pourra prendre feu à la lumière de
la lampe, mais l'explosion ne pourra pas se pro-
pager au dehors, même quand la toile métallique
aurait acquis la chaleur du fer rouge (i).

(1) On peut observer un phénomène tout-à-fait sem-
blable, si l'on dirige, sur un morceau de la toile métallique
dont il s'agit ici, un jet de gaz hydrogène carboné sortant
d'une vessie ou d'un gazomètre ; on pourra allumer le jet
d'un côté ou de l'autre de la toile à volonté, sans que la por-
tion qu'on aura enflammée puisse mettre le feu à celle qui
est de l'autre côté. Il en est de même d'un tube métallique
qui n'a que 3 millimètres de diamètre, et dont la longueur
est très-grande relativement à ce diamètre ; ce tube ne peut
transmettre Pinflammation. d'une de ses extrémités à l'au-
tre. Tous ces faits s'expliquent par la considération que
la flamme exige un degré de température très-élevé, qui ne
peut subsister quand les gaz qui la produisent viennent à
être en contact avec des surfaces métalliques dont la tem-
pérature est beaucoup plus basse.
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La condition essentielle pour que cet effet ait
toujours lieu infailliblement, c'est que l'espace
dans lequel la flamme de la lampe est confinée
ne communique avec l'atmosphère extérieure
par aucune ouverture, aucune jointure, ou au-
cune fente qui soit plus large que les mailles de
l'enveloppe (i).

no. Forme et cons. traction de cette lampe.
La forme des lampes de sûreté peut être variée

de différentes manières : celles qui sont repré-
sentées,fig. I et io des planches I et II -ci-jointes,
réunissent l'avantage de la solidité à celui d'une
construction simple et peu dispendieuse.

Ces lampes ont trois parties principales : 10. le
réservoir d'huile ; 20. l'enveloppe imperméable à
la flamme; 30. la cage, qui sert à fixer l'enveloppe
sur le réservoir et à la garantir de tout choc.

1°. Réservoir d'huile.
Le réservoir a est cylindrique et plus large

que haut, afin que l'huile qu'il renferme soit
moins éloignée de l'extrémité allumée de la mè-
che, et puisse l'alimenter facilement, même lors -
qu'elle est près d'être entièrement consumée.

(I) Cette propriété des tissus métalliques à petites
mailles et des tubes de métal longs et étroits peut avoir
son application en beaucoup de circonstances, et dans les
mines même , pour empêcher la détonation qui aurait lieu
dans un fourneau allumé de se communiquer au gaz qui af-
flue vers ce fourneau. M. Chevremont a fait dernièrement
un heureux essai de ce moyen dans une mine des environs
de Mons. Il a fait placer deux grilles de fer garnies de toile
métallique dans la galerie qui aboutit au foyer d'aérage, e
prévenu ainsi toute propagation d'explosion en arrière dans
l'intérieur de la mine.
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Le fond supérieur de ce réservoir est percé
d'une ouverture circulaire de 18 à 20 millimètres
de diamètre, que recouvre la plaque horizontale
du porte-mèche, et il est surmonté d'un anneau
cylindrique b, dont la surface verticale intérieure
est taillée en écrou,

Dans la plupart des lampes qui ont été em-
ployées jusqu'ici, un tube extérieur c (fig. 1
sert à introduire l'huile dans le réservoir ; sort
ouverture inférieure s'approche assez près du
fond pour qu'elle soit toujours sous la surface de
l'huile, même quand il n'en reste plus que queh
ques millimètres de hauteur; son orifice extérieur.
se ferme avec une vis en cuivre (

Dans les ruines de Mons, on a remplacé ce tube
droit par un tube recourbé en dedans du réser-
voir comme un siphon (fig. 5), afin qu'il restât
toujours de l'huile au fond de ce tube , et qu'il
n'y eût point de communication ouverte au de-
hors, même quand le bouchon est enlevé et qu'on
verse l'huile dans la lampe; mais ce moyen n'em-
pêcherait pas qu'une détonation dans l'inté-
rieur du cylindre du tissu métallique ne chassât
l'huile hors du siphon, et il est bon, dans tous
les cas, de s'abstenir d'ouvrir le bouchon du ré-
servoir quand l'air de la mine est détonnant.

Ces remarques prouvent qu'il vaut mieux sup-
primer tout-à-fait ce tube extérieur, comme on

(i) Quelques fabrican.s de lampes ont cru pouvoir subs-
tituer, par économie, des bouchons de liège aux vis
en cuivre : mais le bouchon à vis est plus sûr ; car si la
lampe venait à se renverser sans s'éteindre quand il ne
reste plus que très-peu d'huile dans le réservoir, il pourrait
arriver que le bouchon de liég,e sautât , et qu'il y eût alors
un passage ouvert à la flamme du dedans au dehors.
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le voit dans la fig.. ro, qui représente une
lampe nouvellement construite à Liége par
MM. Chevremont et Smets frères : l'appareil en
est plus simple ; on y verse l'huile par l'ouver-
ture que recouvre la plaque horizontale du porte-
mèche (1).

Un tube cl, ouvert par les deux bouts, est
soudé sur le fond du réservoir et s'élève jusqu'au -
dessus de la plaque du porte-mèche, qu'il tra-
verse:Il est destiné à contenir une tige cylindri-
que e, qui le remplit entièrement, et dont le bout
supérieur est recourbé en forme de crochet pour
servir à régler la mèche, l'élever l'abaisser, la
moucher ou l'éteindre. L'extrémité inférieure de
cette tige est repliée à angle droit, afin qu'on
puisse la placer et l'arrêter sur la languette ou
plaque d'arrêt,/, dont un bout est libre, et dont
l'autre est soudé sous le réservoir (2).

Un autre tube g traverse les deux fonds du ré-
servoir, et il y est soudé hermétiquement : il sert
au passage d'une tige à vis, qui tient la lanterne
fermée, et ne permet de l'ouvrir qu'avec la clef
qui convient à la tete de cette vis. Une plaque
ou cache-entrée u, qui tourne sur un Clou rivé,-
sert à boucher l'orifice de ce tube, et empêche la
terre et la boue d'y entrer. (Voyezfig. i r et 15.)

Le porte-mèche h consiste en un petit tube
vertical de 5 millimètres de diamètre, et de

(I) Les premières lampes de sûreté qui ont été apportées
de Londres à Paris n'avaient pas de tube extérieur pour y
verser l'huile : l'Ecole royale des mines en possède un mo-
dèle de cette forme depuis 1816.

(2) 11 est bon que cette tige soit arrêtée ainsi, pour em-
pêcher qu'elle ne retombe d'elle-même sur la mèche et ne
l'éteigne.
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3o millimètres de longueur ; il est soudé au
centre d'une plaque horizontale i, de 45
mètres de diamètre. Il a sur le côté, un peu au-
dessous de son extrémité supérieure, une ouver-
ture rectangulaire Ir, pour y introduire à volonté
le crochet qui sert à relever ou à noyer la mèche.
(Voyezfig. 8 et 9.)

2°. Lanterne oit enveloppe imperméable Éi la flamme.

Cette enveloppe /, en toile ou gaze métal-
lique (I), qui contient cent quarante ouvertures
par centimètre carré, a la forme d'un cylindre un
peu conique, ce qui permet de la faire entrer
dans la cage dont il-va être parlé ci-après, et de
l'en retirer plus facilement pour la brosser et la
nettoyer.

Sa hauteur est de 15 à 17 centimètres; son ex-
trémité supérieure a 35 millimètres de diamètre,
et est fermée par un fond de la même toile; son
extrémité inférieure a 58 ou 40 millimètres de
diamètre ; elle est ouverte, et son bord in est re-
plié en dehors, sur une largeur de 2 à 3 milli-
mètres, comme on le voit, fig. 6; ou, ce qui
vaux mieux, ce bord inférieur est serré étroi-
tement par un lien de fil de fer dans la gorge
d'une rondelle ou virole de cuivre n (fig. 14).
Cette virole a l'avantage de conserver la forme

(1) Cette toile est ordinairement en fil de fer de trois
dixièmes de millimètre de grosseur : une toile en fil de
cuivre rouge peut aussi être employée à cet usage; mais on
ne doit pas-se servir de tissu en laiton ni en platine. Le fil
de laiton aurait l'inconvénient de s'altérer et de se détruire
à la longue, et le fil de platine pourrait communiquer
l'explosion au dehors. Voyez, ci-après, page 23 , la
note (1).
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circulaire du bord inférieurde l'enveloppe, et elle
empêche qu'on ne puisse enlever cette enveloppe
ou cette cheminée sans dévisser la cage.

Les différentes dimensions que nous venons
d'indiquer sont celles qui conviennent le mieux;
car, dans des cylindres plus grands, la combus-
tion du gaz inflammable échauffe beaucoup trop
leur partie supérieure, et peut l'amener prompte-
ment à une forte chaleur rouge, d'où il arrive-
rait que le tissu métallique serait altéré et troué
en peu de temps, et ne pourrait plus garantir
de l'explosion.

Il est bon, pour éviter cet inconvénient dans
tous les cas, même dans les petits cylindres, de
recouvrir le haut de l'enveloppe cylindrique / par
une deuxième enveloppe o, longue de 3 à 4 cen-
timètres , et dont le fond est élevé de 12 à 15 mil-
limètres au-dessus du fond de la première.

Les jointures de ces enveloppes doivent êlre
doubles ou à bords repliés l'un sur l'autre , pour
qu'il n'y ait aucune ouverture plus grande que
les interstices du tissu; il faut aussi que le bord
inférieur de la deuxième enveloppe soit cousu
avec soin, afin qu'il reste toujours appliqué sur
la première et ne puisse s'en séparer, même
quand elle viendrait à être pliée ou déformée.

Au lieu (l'ajouter la deuxième enveloppe en
toile métallique dont on vient de parler, on peut
(comme on l'a fait dernièrement dans les mines
des environs de Mons ) adapter au sommet de
l'enveloppe ou cheminée / un chapiteau cylin-
drique de cuivre p, de trois centimètres de Ion-
gueur, , et percé de trous aussi petits que les
mailles de la toile métallique. (Voyez/Z(2.. 6.)



DES LAMPES DE SURETÉ. I 7

avec tous les soins que nous avons indiqués
présente au mineur tout' la sécurité désirable,
et elle peut servir à l'éclairer sans danger dans
toutes les galeries et dans toutes les excavations
souterraines où il a à craindre la présence du
gaz hydrogène carboné.

Elle a l'avantage, quand le gaz ne se renou-
velle pas et ne se mêle pas continuellement dans
l'astmosphère de la mine, de le brûler peu-à-peu
et d'en réduire la quantité au-dessous de celle
qui est nécessaire pour l'explosion.

Lorsqu'au contraire ce gaz afflue sans cesse et
avec une telle abondance qu'il ne petit être con-
sumé assez vite, la lampe fournit des indices cer-
tains de l'état de l'air de la mine; elle signale le
danger qu'il pourrait y avoir à y rester, et elle
avertit ainsi le mineur du moment où il doit se
retirer.

Si le gaz inflammable commence à se mêler
avec l'air ordinaire dans les plus petites propor-
tions, son premier effet est d'augmenter la lon-
gueur et la grosseur de la flamme.

Si ce gaz forme le douzième du volume de
l'air, le cylindre se remplit d'une flamme bleue
très-faible, au milieu de laquelle on distingue la
flamme de la mèche (1).

(1) Quelquefois, mais rarement , quand le gaz est peu
abondant ou inégalement répandu dans l'air, on entend plu-
sieurs petites explosions intérieures qui se succèdent rapide-
ment, niais qui ne doivent inspirer aucune inquiétude, parce
qu'elles ne se propagent point au dehors. Voyez les expé-
riences faites par le docteur Flamel, de Saint-Pétersbourg
dans la mine de houille de Decbank , Philos. Magazine,
juillet 1816 ; voyez aussi les résultats des expériences fai tes
avec les lampes de .sûreté, par M. Baillet, inspecteur divi-

Tome X, /re. ZiVr. 2
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3° Cage qui sert à fixer l'enveloppe cylindrique ou la
lanterne sur le réservoir, et à la garantir de tout choc.

Cette cage q est composée de quatre, ou mieux,
de cinq gros fils de fer, longs de 18 à 19 centi-
mètres, fixés par leur bout inférieur sur le bord
d'un anneau de cuivre r, et, par leur autre bout,
sur une plaque de tôle s, de 7 à 8 centimètres
de diamètre.

L'anneau r porte sur sa surface verticale exté-
rieure quatre ou cinq pas de vis (fig. 7 et i4 bis).

La plaques est assez large pour couvrir le cy-
lindre et le réservoir, et empêcher que les gouttes
d'eau qui peuvent tomber d'en haut ne pénè-
trent dans la lanterne et n'éteignent la lampe;
elle est munie d'un anneau et d'un crochet t,
pour qu'on puisse porter la lampe à la main,
l'accrocher à la boutonnière de l'habit ou l'atta-
cher où l'on veut.

On fait entrer le cylindre de toile métallique
dans cette cage, jusqu'à ce que son bord inférieur
in, ou la virole n, sur laquelle ce bord est fixé,
soit en contact avec l'anneau r; cet anneau se
visse ensuite dans l'écrou du réservoir, et il fixe
ainsi en même temps la cage, le cylindre et le
porte-mèche, et les maintient en place (1).

3.. Avantages de cette lampe.

La lampe construite dans les dimensions et

(i) Cet anneau r pourrait être ajusté sur le réservoir
comme un couvercle de tabatière; mais, dans ce cas, il of-
frirait moins de sûreté contre l'explosion que s'il était as-
semblé à vis, parce qu'il pourrait arriver qu'il fût placé
assez obliquement pour laisser une ouverture suffisante au
passage de la flamme.
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Si le gaz forme le sixième ou le cinquième du
volume de - Pair, la flamme de la mèche cesse
d'être visible; elle se perd dans celle du gaz qui
remplit le cylindre, et dont la lumière est assez
éclatante (i).

Enfin, si le gaz vient à former le tiers du vo-
lume de l'air, la lampe s'éteint tout-à--fait (2);
mais les mineurs ne doivent pas attendre jusque-
là pour se retirer.

Nous venons de dire que, dès que l'air de la
mine est devenu explosif, c'est-à-dire quand il
contient un douzième ou un treizième de gaz
hydrogène carboné, le cylindre de la lampe est
à l'instant rempli de la flamme de ce gaz, et que
la lumière de cette flamme augmente ensuite en
intensité à mesure que la quantité du gaz aug-
mente. Les ouvriers doivent donc consulter con-
tinuellement cette indication : elle doit être leur
sauvegarde, et leur montrer s'ils doivent enfin
quitter la mine, jusqu'à ce qu'on ait pu y faire
arriver une plus grande masse d'air atmosphé-
rique.

sionnaire au corps_royal des mines, et notamment les sep-
tième, huitième et deuxième expériences, rapportées pages
189, 190, et 197 du t. ler. des Ann des mines.

Dans tous ces différens cas, on peut toujours étein-
dre facilement la flamme qui remplit le cylindre de toile
métallique, en le couvrant d'un étui en tôle ou en étoffe
de laine.

On peut observer ces différens états dans une galerie
de mine où afflue le gaz hydrogène, si l'on place d'abord
la lampe sur le sol (où il y a moins de gaz), et si on l'élève
ensuite graduellement jusqu'au plafond, où le gaz plus lé-
ger se trouve ordinairement en plus grande proportion.
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4°-. Emploi de la lampe de sareté quand

l'atmosphère est explosive.
Dans le cas où les mineurs ont besoin de tra-

vailler long - temps dans une mine dont l'atmo-
sphère est explosive, on peut craindre que la com-
bustion prolongée du gaz dans la lanterne n'é-
chauffe la toile métallique du cylindre à une
température trop élevée, et ne finisse par l'al-
térer ou la trouer. On préviendra cet inconvé-
nienten faisant usage,

Ou d'une lampe à double cylindre;
Ou d'une lampe à simple enveloppe, dont les

fils du tissu sont composés de deux ou de plu-
sieurs fils tordus et tressés ensemble;

Ou d'une lampe dont le cylindre est en cuivre
laminé, percé de très-petites ouvertures circu-
laires,. ou, mieux, rectangulaires (1);

Ou même enfin d'une lampe de sûreté ordi-
naire, dont le sommet est recouvert d'une se-
conde enveloppe (fig. Io), et qu'on place dans
une lanterne ordinaire de verre ou de corne, dont
on a enlevé la porte.

Le double cylindre en toile ou gaze métallique
est complétement sûr, et il n'y a pas d'exemple
que le cylindre extérieur ait jamais acquis la cha-
leur rouge, même quand le cylindre intérieur a
été lui-même échauffé à ce haut degré de tempé-
rature pendant plusieurs heures.

Le cylindre en toile métallique, dont les fils

(1) Les ouvertures rectangulaires ont, à grandeur égale,
un pouvoir réfrigérant plus considérable, et doivent è(re
préférées. Voyez les remarques sur, la perméabilité à la
flamme, par M. Lefroy, Annales des mines, t. ler.
page 219.

2.
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sont composés de deux ou de plusieurs fils tor-
dus ensemble, a aussi l'avantage de s'échauffer
moins vite, et de rester exposé à la flamme du'
gaz sans rougir (i).

Le cylindre en cuivre percé de petits trous offre
la même sûreté; mais il a l'inconvénient de coû-
ter un peu plus cher. Si son épaisseur est de 6
dixièmes de millimètre, les ouvertures rectangu-
laires doivent avoir z millimètre 6 dixièmes- de
hauteur, sur 8 dixièmes de millimètre de la lar-
geur. Ces ouvertures pourront même être plus
grandes si l'épaisseur du cuivre est elle-même
plus considérable (a).

Enfin la lampe de sûreté ordinaire (fig. to ) ,
étant renfermée dans une lanterne commune de
verre ou de corne, sera aussi moins exposée à s'é-
chauffer et à rougir, parce que la circulation de
l'air y sera diminuée (3).

Des lampes de sûreté dont la toile métallique est com-
posée de fils tressés d'un quarantième de pouce anglais d'é-
paisseur, et contient seize fils en chaîne et trente fils en
trame , ont en même temps assez de flexibilité et de so-
lidité pour ne pas se rompre, même par des chocs très-

violens.
Cette lampe convient très.-bien quand on ne doit en

faire usage que rarement. Pour le service ordinaire, les
lampes à tissu de fil métallique sont préférables, à cause de
leur flexibilité et de la facilité de substituer de nouveaux
cylindres. Cette flexibilité de l'enveloppe est ici bien plus
importante qu'ofl ne le croirait au premier apercu. L'expé.
rience a déjà prouvé plusieurs fois que l'explosion a été
prévenue avec des lampes à tissu métallique, et qu'elle ne
l'aurait pas été dans les mêmes circonstances, si leur enve-
loppe avait été faite d'autre matière plus résistante. Cette
remarque pourrait s'appliquer en partie au chapiteau do
cuivre de Penveloppe,fig. 6.

On obtient un effet semblable, c'est-à-dire qu'on re-
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5°.. Usage de la lampe de sûreté lorsqu'elle
vient a s'éteindre dans une atmosphère sur-
chargée de gaz inflammable.

Quand le volume du gaz hydrogène carboné
est le tiers de celui de l'air atmosphérique, la
lampe s'éteint aussitôt; mais alors même elle
offre aux mineurs une nouvelle ressource, si l'on
a eu soin de placer dans l'intérieur du cylindre,
au-dessus ou autour de la mèche, plusieurs fils
ou lames de platine tournés en spirale, dont l'é-
paisseur soit de 3 dixièmes de millimètre envi-
ron (1).

tarde ou qu'on empêche le trop grand échauffement de l'en-
veloppe de cette lampe, 10. si l'on ajoute en dedans ou au
dehors une plaque étamée qui sert de réflecteur ; ou 2.. si
l'on enferme le cylindre de toile métallique dans un cy-
lindre de verre plus court, et qui intercepte ainsi le passage
de l'air dans une partie de la longueur du cylindre métal-
lique; ou 3.. si l'on adapte à une lampe à double cylindre
une cheminée en cuivre qui ne laisse à découvert que le tiers
ou la moitié de la surface cylindrique du tissu métallique;
ou encore 40. si l'on recouvre cette lampe d'un cylindre en
cuivre qu'on peut lever ou abaisser à volonté; ou enfin
50. si , comme l'a proposé M. Hodgson, on renferme la
mèche de la lampe dans une lanterne dont un côté est
fermé par un verre épais, mastiqué avec soin, et dont le
côté opposé est garni d'un tissu métallique, qu'on peut cou-
vrir ou découvrir plus ou moins par une plaque de cuivre
qui glisse dans une coulisse.

Mais nous devons faire remarquer que, parmi toutes ces
variétés de formes que nous venons d'indiquer, colles qui
admettent du verre ne sont pas sans inconvénient : le verre
est exposé à être brisé par la chute de la lampe, par le choc
d'un corps étranger, et même par quelques gouttes d'eau
froide qui viendraient à tomber sur sa surface extérieure,
lorsqu'il est échauffé par la flamme de la lampe.

(1) En plaçant la spirale do fil de platine au bas de â
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Ces fils ou ces lames de platine acquerront
bientôt et conserveront un haut degré de cha-
leur, tant que la lampe brûlera et consumera le
gaz hydrogène répandu dans l'air de la mine.
Nais dès que ce gaz, affluant sans cesse, viendra
à former le tiers du volume de l'air et à éteindre
la flamme de la lampe, le platine dans l'obscurité
paraîtra lumineux et répandra une lueur assez
forte pour guider les mineurs lorsqu'ils se reti-
rent (i).

Ce phénomène n'a plus lieu quand la pro-
portion du gaz est telle qu'il forme les deux cin-
quièmes du volume de l'air : le platine cesse alors
d'être en ignition, il perd peu-à-peu sa haute
température ; mais on peut la lui rendre de nou-
veau si l'on parvient assez tôt dans une partie de

la lampe et autour de la mèche, on met le fil à Pabri de la
fumée.

(i) Le platine reste ainsi lumineux, pendant que le gaz
se consume lentement et sans flamme. Le palladium se
comporte comme le platine dans les circonstances dont il
est ici question; mais le cuivre, l'argent, le fer, l'or et le
zinc n'ont pas les mêmes effets. Cette propriété de produire,
d'entretenir et de rendre sensible la combustion des gaz, a
été attribuée par M. Dai au peu de conductibilité et au
peu de capacité de chaleur du platine et du palladium. Les
expériences de M. Derobeneiner, et celles de MM. Thé-
nard et Dulong, viennent de prouver que la nature du mé-
tal ou des autres substances solides en contact avec les gaz
détermine la combinaison de ces gaz à des températures
très-différentes; que cette action est modifiée par l'étendue
de la surface, l'épaisseur des fragmens, et même par leur
configuration, et qu'elle a, en certains cas, tant d'énergie,
que le métal (comme l'éponge de platine, la limaille de
platine ou le précipité de platine par le zinc ) peut, même
en partant de la température ordinaire, devenir incandes-
cent et produire l'explosion.
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la mine où il y ait une plus grande proportion
d'air atmosphérique; le platine redevient bientôt
rouge; il enflamme le gaz dans l'intérieur du cy-
lindre,'si le mélange d'air et de gaz est explosif,
et le gaz enflammé rallume à l'instant la mèche
de la lampe (5).

Ce moyen curieux de s'éclairer quand toutes
les autres lumières s'éteignent pourra quelque-
fois servir aux mineurs, soit pour se diriger dans
les parties d'une mine dont ils ne connaissent
pas les détours, soit pour-, se porter des secours
mutuels, soit même pour juger par l'éclat du fil
de l'état de l'air de la mine.

Il ne serait donc pas inutile que les maîtres
mineurs et les chefs d'ateliers eussent des lampes
garnies intérieurement de spirales en fil de pla-
tine.

La spirale de fil de platine peut être suspendue
ù 4 ou 5 centimètres au dessus de la mèche,
et dans ce cas, elle doit être supportée par un
gros fil en platine, en argent, en cuivre ou en
fer, ajusté sur la plaque du porte-mèche de ma-
nière qu'on puisse l'enlever facilement quand il
s'agit de nettoyer la lampe. La spirale de fil de
platine peut aussi être placée au bas de la lampe
autour de la mèche. (Voyez fig. 59 et 20.)

(1) Il résulte évidemment de cette propriété du platine,
1°. qu'on ne doit pas employer une toile en fil de ce métal
pour faire l'enveloppe cylindrique d'une lampe de sûreté ;
2°. que les fils de platine qu'on peut placer dans l'intérieur
d.e ces lampes pour répandre de la lumière dans les mé-
langes qui contiennent trop peu d'air 'atmosphérique pour
être explosifs doivent être disposés de manière qu'aucune
pointe de ces fils ne puisse traverser les mailles de l'enve-
loppe et se projeter au dehors dans aucun cas.
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60. Soins qu'exige la lampe de siireté.

L'emploi de la lampe de sûreté dans les mines
demande plusieurs soins essentiels, dont les uns
doivent être pris par les ouvriers eux-mêmes, et
dont les autres regardent spécialement le maître-
mineur; mais avant de les exposer, nous devons
(l'abord faire observer que la lampe de sûreté ne
doit dispenser, dans aucun cas, de la nécessité
d'entretenir dans la mine un courant continuel
d'air atmosphérique , et de veiller sans cesse,
avec la plus minutieuse attention, à ce qu'aucune
matière embrasée ne puisse occasionner la dé-
tonna.tion du gaz hydrogène. Ainsi, l'on défen-
dra sévèrement aux ouvriers de fumer dans l'in-
térieur de la mine ; on leur interdira l'emploi de
la poudre dans tous les lieux où l'air sera déton-
nant, et les moyens qu'on adoptera pour le renou-
vellement continuel de l'air seront combinés de
manière qu'ils ne puissent donner lieu à l'explo-
sion du gaz inflammable.

ro. Toute la garantie que présente la lampe
de sûreté dépendant nécessairement de l'isole-
ment de sa flamme dans une enveloppe de toile
métallique, il faut sur-tout que, dans aucune cir-
constance et sous aucun prétexte, le mineur ne
se permette d'ouvrir sa lampe, d'en séparer ni
même seulement d'en soulever l'enveloppe cylin-
drique. Toute sécurité disparaîtrait à l'instant, et
l'imprudence d'un seul compromettrait le sort
de tous ceux qui se trouveraient alors dans la
mine.

Il faut donc absolument, quelque confiance
qu'on ait dans tous les ouvriers, et quelque su-.
perflue que paraisse cette précaution, employer
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un moyen particulier de fermer les lampes, pour
que les ouvriers ne puissent les ouvrir.

On s'est d'abord servi pour cet effet d'un petit
cadenas. Ce moyen était fort simple; mais a a
présenté plusieurs inconvéniens qui l'ont fait
abandonner. La poussière et la boue bouchaient
et obstruaient souvent l'entrée du cadenas; quel-
ques ouvriers essayaient de l'ouvrir ou de le for-
cer avec un crochet ou un autre instrument, et
la dépense première ainsi que l'entretien de ces
cadenas coûtaient assez cher dans les mines où
il faut plusieurs centaines de lampes.

Par toutes ces raisons, on a renoncé à l'emploi
des cadenas, et l'on a adopté généralement l'u-
sage d'une tige à vis, qui traverse dans un tube le
réservoir d'huile, et pénètre ensuite dans une
ouverture pratiquée sur le bord de l'anneau in-
férieur de la cage de la lampe. La tête de cette
tige ne,doit pas être saillante au-dessous du fond
du réservoir; elle est à trois ou quatre pans, et
ne peut être tournée qu'avec une clef semblable
à une clef de pendule.

Pour rendre cette fermeture phis sûre, il con-
vient que la tête de la tige reste cachée à une cer-
taine profondeur dans le tube qui la renferme ;
elle exigera ainsi une clef dont le canon sera
plus long, et les ouvriers ne pourront que plus
difficilement s'en procurer une pareille.

2°. Il convient encore de numéroter toutes les
lampes et de donner toujours la même lampe au
même ouvrier. C'est un moyen de surveillance
qu'il ne faut pas négliger, et qui fera connaître
quels sont ceux qui soignent leurs lampes et les
conservent, et quels sont ceux qui les endom-
magent ou qui essaient de les ouvrir.
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3'. Dans une mine où l'on craint l'explosion
du gaz hydrogène carboné, on doit faire exclu-
sivement usage de la lampe de sûreté, et il ne
faut jamais se permettre d'employer des lampes
ordinaires dans les parties de la mine où l'on
pourrait supposer qu'il n'y a pas de danger de
détonation. Il n'arrive que trop souvent que la
circulation de l'air venant à être accidentellement
troublée, retardée ou interrompue, les parties
de la mine où l'air est ordinairement aussi pur
que celui de la surface du sol sont tout-à-coup
infectées de gaz inflammable.

4°. Les lampes doivent être toutes allumées
hors de la mine; le maître mineur, qui est chargé
de cette fonction, les ferme ensuite exactement,
et en remet une à chaque ouvrier.

5'. Cette distribution des lampes ne doit se faire
qu'après que chacune d'elles a été visitée et exa-
minée, et qu'elles ont été reconnues en bon état.

6°. Les ouvriers descendent dans la mine mu-
nis chacun de leur lampe, qu'ils portent à la
main, ou qu'ils ont accrochée à leur bouton-
nière (I); et ils doivent mettre tous leurs soins,
pendant le trajet, pour qu'elle ne reçoive aucun
choc et n'éprouve aucun accident qui puisse dé-
former ou trouer son enveloppe.

7°. Quand les mineurs sont arrivés à leur
poste, ils doivent suspendre leur lampe à un cro-
chet fixé sur un étai en bois ou en fer (2). Ils

(t) Quelques-uns accrochent leur lampe à un anneau
cousu sur l'épaule gauche; d'autres l'attachent à un cordon
passé autour du cou.

(2) Dans quelques mines de l'Angleterre, le support en
fer est préféré, parce que le bois est quelquefois exposé à

se charbonner à la surface par l'effet de la chaleur exces-
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doivent avoir soin de la placer à quelque distance
des tailles, à l'abri des chutes de houille et de
pierres; ils doivent aussi l'éloigner des courans
de gaz qui sortent impétueusement des fentes ou
des trous de sonde, pour éviter que la combus-
tion rapide de ce gaz dans l'intérieur des lampes
n'échauffe leur enveloppe cylindrique à une trop
haute température.

Ils doivent sur-tout se garder de la fixer dans
la houille ou dans le terrain qui la recouvre ; car
le plus petit éboulement pourrait la faire tomber,
la briser, la déchirer, ou seulement la trouer
sans l'éteindre, et occasionner ainsi. une explo-
sion dans la mine.

Sa. La poussière qui vole dans l'air, particu-
lièrement à l'époque de la journée où l'on abat la
houille dans les tailles d'exploitation, bouche
promptement les interstices de la toile métalli-
que de ces lampes. Chaque ouvrier doit avoir
une br,osse pour nettoyer, quand il le faut, l'en-
veloppe cylindrique de sa lampe, et lui rendre
airk.41 toute sa clarté.

9o. Le réservoir de la lampe, représentéfig.
contient environ 152 grammes ( 5 onces) d'huile,
ce qui suffit pour neuf à dix heures. Si le travail
de l'ouvrier doit durer plus long-temps, il faut
alors avoir soin d'ajouter de nouvelle huile au
bout de sept à huit heures; mais cette addition
d'huile dans une lampe allumée demande beau-

sive de la lampe. Voyez la lettre de M. Buddle à M. Davy,
Philos. Magazine, t. XLVIII, page 55 mais cet effet n'a
pas lieu si l'on donne à la tige du crochet de fer assez de
longueur pour que la lampe ne touche pas l'étançon en
bois dans lequel ce crochet est fixé.
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coup de précautions et ne doit pas toujours se
faire dans la mine.

Lorsqu'on se trouve dans une atmosphère ex-
plosive, et que le gaz brûle dans l'intérieur de
l'enveloppe de la lampe, et sur-tout lorsqu'il ne
reste pas assez d'huile dans le réservoir pour
couvrir et fermer l'ouverture inférieure du tube
par lequel on doit verser l'huile, il est prudent
de ne pas ouvrir le bouchon du réservoir et de
ne pas ajouter de nouvelle huile. Il vaut mieux,
dans ce cas, faire apporter une nouvelle lampe
allumée (1).

La lampe qui n'a point de tube extérieur
(fig. io) n'a pas cet inconvénient ; son réservoir
est plus grand et contient assez d'huile pour un
travail de douze heures, ce qui est plus que suffi-
sant pour le service ordinaire.

00. Si les mineurs se trouvent dans une at-
mosphère explosive, et qu'ils s'aperçoivent que
la combustion des gaz dans l'intérieur de la
lampe échauffe et fait rougir la toile métallique,.
quoique l'explosion ne puisse pas être commu
niquée même à ce haut degré de tempériture,
ils devront, si leur traved pe t être retardé sans
inconvénient, se retirer dans une autre partie de
la mine jusqu'à ce qu'on soit parvenu à faire ar-
river une assez grande masse d'air commun pour
diminuer .la proportion du gaz hydrogène car-
boné;

ii°. Dans les mêmes circonstances, si le tra-

(i) On cite plusieurs accidens qui ont eu lieu parce qu'on
a imprudemment ouvert le bouchon du réservoir, quand il
e restait pas assez d'huile pour empêcher la communica-
ion du dedans au dehors.
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-vail des mineurs est urgent et indispensable, et
s'ils doivent rester long-temps dans une atmo-
sphère détonnante, il sera bon qu'ils rafraîchis-
sent de temps en temps le cylindre de toile mé-
tallique avec une éponge imbibée d'eau ou avec
un linge mouillé.

120. Dans aucun cas, les ouvriers ne doivent
essayer d'éteindre, en la soufflant, la flamme du
gaz qui remplit la lanterne; car, quoiqu'on sache
que des courans rapides de gaz hydrogène et
d'air atmosphérique ne communiquent pas ordi-
nairement l'explosion quand les lampes sont
bien construites, on pourrait craindre, sur-tout
si les fils étaient .dérangés ou qu'ils fussent à la
température de la chaleur rouge, qu'un souffle
violent ne poussât au dehors de la lampe la
flamme, qui, dans un air calme et en repos, y
serait restée confinée. C'est en couvrant la lampe
d'un étui en tôle, ou en l'étouffant dans leurs
vêtemens , que les ouvriers doivent l'éteindre (I).

I 30. Quand les ouvriers sont sortis de la mine
et ont remis chacun leur lampe au maître mi-
neur, toutes ces lampes sont aussitôt reportées
dans le magasin, où on les nettoie et où on les
exainine de nouveau.

ie. Pour nettoyer les lampes, on conAnence
par les ouvrir : on sépare ensuite les cylindres
de tissu métallique de la cage qui les renferme,

(1) Cette précaution est sagement recommandée aux ou-
vriers des mines de Valenciennes. Un article du rég,lement
relatif à la police intérieure de ces mines porte : cc Dans
» le cas où le grisou arriverait en trop grande abondance
» dans l'intérieur de là cheminée métallique, il est défendu
» de souffler le feu pour l'étein.dre : l'ouvrier Pétouffera
» dans un étui ou dans ses vêtemerts.
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et on les dégraisse, soit en les plongeant dans de
l'eau chaude qui tient un peu de potasse en dis-
solution, soit en les exposant à un feu clair qui
brûle la suie et l'huile qui les salissent.

Dans le premier cas, après avoir lavé les cy-
lindres, on les rince dans l'eau claire, on les
brosse en dedans et en dehors, et on les fait
sécher.

Dans le deuxième cas, on fait tourner chaque
cylindre pendant une minute seulement sur le
feu , et lorsqu'ils sont refroidis , on les brosse
pour enlever toute la poussière charbonneuse
qui les recouvre.

Cette deuxième méthode est préférée aujour-
d'hui à la première; elle altère moins le tissu
des cylindres et laisse sur les fils de ce tissu
une sorte de vernis qui prévient leur oxidation

150. On visite ensuite toutes les parties de la
lampe; on met au rebut tous les cylindres de
toile métallique qui ont quelque défaut, et l'on
renvoie aux ateliers les réservoirs et les cages qui
ont besoin d'être réparés (2).

16°. Quand les cylindres dont la toile est en fil
de fer doivent rester quelque temps en magasin
sans être employés, et qu'ils ne sont pas encore
couverts d'un enduit de rouille, il faut les huiler
pour empêcher qu'ils ne se détériorent. -

17°. On pourra aussi, avant de se servir de ces

(s) Un ouvrier un peu exercé peut nettoyer deux cents
lampes dans une journée.

(2) Les réparations les plus ordinaires consistent à re-
dresser les barreaux de la cage qui sont courbés, à resserrer
les rivures de ces barreaux qui ont pris du jeu, et à resou-
der les tubes qui aboutissent au fond du réservoir et qui
laisseraient échapper l'huile de la lampe.
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lampes, éprouver leur sûreté en les plongeant
allumées dans un baril qu'on aura rempli d'un
mélange détonnant de gaz inflammable et d'air
ordinaire; mais cette épreuve, une fois faite, ne
doit pas dispenser de l'examen journalier auquel
chaque lampe doit être sévèrement soumise,
quand elle revient de la mine -et avant qu'on l'y
reporte.

70. 'Réponses à quelques objections qui ont été
faites contre les lampes de süreté.

Quoiqu'une expérience de plusieurs années ait
prouvé, dans un grand nombre de mines de di-
verses contrées de l'Europe, toute l'efficacité de
la lampe de sûreté, il ne sera peut-être pas inu-
tile de réfuter ici tout ce qu'on a objecté pour en
rejeter l'usage.

ro. On a prétendu que des potissières de ma
fières combustibles suspendues dans l'air péné-
treraient dans l'intérieur de l'enveloppe cylin-
drique, et qu'elles pourraient s'y allumer, en res
sortir enflammées et causer l'explosion.

Mais on a jeté à plusieurs fois de suite de la
poudre de houille et de pyrite, de la poudre à
canon pulvérisée et mêlée de poudre de charbon,
dans les lampes qui brûlaient dans un mélange
de gaz plus explosif que le gaz inflammable des
mines, et l'explosion n'a pu être communiquée
au dehors. L'explosion n'a pas eu lieu non plus
quand on laissa ces matières flotter dans cette at-
mosphère, ni même quand on les eut amoncelées
sur le sommet du cylindre, qui avait acquis la
chaleur rouge (r).

(i) Voyez les diverses expériences rapportées, pages 36,
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2°. On a avancé que la combustion prolongée
du gaz hydrogène dans l'intérieur du cylindre de
toile métallique, quand l'air de la mine est dé-
tonnant, finirait par altérer, brûler et trouer le
tissu de cette enveloppe.

Cet accident, qui aurait lieu sans doute à la
longue pour des lampesà simple enveloppe, n'est
pas à redouter pour celles qui ont une double
enveloppe cylindrique ou un chapiteau de cuivre
au sommet, ou dans lesquelles la circulation de
l'air est diminuée par un réflecteur en fer ou en
cuivre étamé.

5°. On a pensé que l'air agité pousserait la
flamme à travers les mailles de l'enveloppe, et
pourrait causer ainsi une détormation au dehors ;
mais des essais nombreux ont pleinement dissipé
toutes ces craintes. Des courans mélangés d'air
atmosphérique et de gaz hydrogène carboné
n'ont pu expulser la flamme hors du cylindre de
toile métallique, quand cette toile contenait cent
quarante ouvertures par centimètre carré.

4.. On a craint encore que lorsqu'il s'établit
dans une mine de forts courans de gaz inflam-
mable et d'air ordinaire, agissant parallèlement
ou sous différens angles, l'effet de ces courans
ne fût d'accroître la température du cylindre de
toile métallique, et d'augmenter par' suite son
pouvoir à laisser passer la flamme; mais l'expé-
rience a encore été cettefois favorable aux lampes
de sûreté bien construites.

Des lampes à simple et àdouble cylindre ayant
été exposées à un courant de gaz inflammable,

54 et 93 du Philos. Magazine, t. XLVHI, 1816, et les An-

nales des mines, tome Pr., page 208.
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dirigé transversalement à un grand courant d'air
atmosphérique, le gaz brûla clans l'intérieur des
lampes, mais leur tissu métallique ne fat porté
qu'a la chaleur rouge.

On augmenta ensuite la .vitesse du courant de
gaz inflammable de Manière à obtenir un jet im-
pétueux , et tel qu'il ne s'en rencontre jamais
dans les mines : la lampe à double cylindre fut
exposée au concours des deux courans de gaz et
d'air ordinaire ; son tissu métallique acquit bien-
tôt la chaleur rouge, mais il ne 'brûla pas et ne
communiqua pas l'explosion. La .lampe à simple
enveloppe ayant été placée au point où la com-
bustion était la plus intense, le fil de son tissu
brûla en jetant-des étincelles et transmit l'ex -

plosion. Mais les lampes simples portant des
plaques d'étain pour diminuer la circulation de
l'air et réfléchir en même temps la lumière, et
des lampes à double cylindre placées dans les
mêmes courans que ci-dessus, ne purent jamais
s'échauffer jusqu'au degré de la combustion du
fer, et elles n'ont point communiqué

5°. On a objecté que les eylindres en tissu mé-
tallique étaient trop faibles pour l'usage des
mines ; et qu'ils seraient exposés à des chocs et à
des chutes qui pourraient les plier, les déformer

(i ) Voyez le tome XLVIll du Philos. Magazine, p. 198,
et le tome Ier. des Annales des mines, page 207. Au reste,
si l'on pouvait craindre de rencontrer des courans de gaz
qui élevassent la chaleur du tissu métallique au-delà du
rouge obscur, on parviendrait, avec des tissus de fils tres-
sés (page 19 ci-dessus ), dans lesquels les vides sont plus
rétrécis et les surfaces rayonnantes beaucoup plus grandes,
à ne pas dépasser ce degré de chaleur, et à éviter ainsi toute

Tome X, ter. livr. 5
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ou les trouer. Mais les gros fils de fer qui les en-
tourent, le réservoir qui les supporte, et le cha-
peau qui les recouvre, les garantissent de beau-
coup d'accideus : et s'il était vrai qu'ils ne fussent
pas assez solides, il serait facile d'employer des
tissus plus serrés et plus épais, et même des cages
extérieures à barreaux plus nombreux et plus
forts , et de donner ainsi à .ces lampes toute la
solidité désirable en conservant touteleur sûreté.

6'. On a souvent répété que les lampes de sû-
reté donnaient moins de lumière que les lampes
libres et découvertes. On a ajouté que les mailles
du cylindre de toile métallique s'obstruaient faci-
lement, et se remplissaientde poudre de houille,
et que les ouvriers n'étaient pas assez bien éclai-
rés, sur-tout sur la fin de leur journée et lorsqu'ils
ont besoin de beaucoup de lumière pour achever
certains ouvrages, tels que le triage de la houille
et le choix des remblais Cette objection, il faut
en convenir, peut paraître, au premier aspect,
n'être pas sans fondement ; il n'y a aucun doute -
qu'une flamme renfermée dans un cylindre de
toile métallique répande au dehors moins de lu-
mière qu'elle n'en donnerait si cette enveloppe
n'existait pas. On a reconnu par des expériences
directes que la lampe de sûreté perdait un cin-
quième ou un quart de lumière, qui est inter-

explosion. En général on peut dire qu'on sera toujours
Maître de maintenir la température du tissu aussi basse
qu'on voudra, en diminuant les ouvertures, et en augmen-
tant la masse métallique et les surfaces rayonnantes; car
cette température cessera toujours dé s'accroître quand le

tissu pourra dissiper, par le rayonnement et par le contact
de l'air extérieur, toute la .quantité de chaleur qu'ilrece-
vrà de la flamme de la lampe.
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cepté par les fils de l'enveloppe. Mais si l'on .

adapte à la lampe une plaque d'étain ou de fer
ou cuivre étamé qui serve de réflecteur, ou un
verre plan convexe, placé en dehors, qui ras-
semble les rayons et les empêche de diverger,
on obtient sur tous les points qui sont éclairés
en même temps par la lumière directe et par la
lumière réfléchie, ou seulement par la lumière
réfractée, autant de clarté qu'en pourrait donner
la flamme de la lampe libre et découverte.

Le réflecteur peut être placé à volonté en de-
dans ou en dehors du cylindre de toile métal-
lique; mais on concevra aisément qu'il produit
plus (l'effet quand il est placé intérieurement
(comme celui de la fig. 2 1 , pl. II), que quand
est appliqué en dehors sur l'enveloppe cylin-
drique de la lampe, parce que, dans le premier
cas, les rayons réfléchis n'ont qu'une fois à tra-
verser les mailles de la toile métallique, tandis
que dans le second le tissu serait traversé trois
fois par les mêmes rayons, tant avant qu'après
leur réflexion (1).

On peut donc par ces moyens simples, le ré-
flecteur ou la lentille, augmenter, quand on le
veut, la lumière portée sur les points où le mi-
neur applique son travail, et la rendre égale à
celle de la flamme libre de la lampe.

Au reste, quand il ne serait pas possible d'ob-
tenir d'une lampe de sûreté la même lumière que
d'une lampe ordinaire, il ne faudrait pas moins

(i) Si l'on n'avait pas besoin de faire servir lé réflecteur
à dimiduer le passage .de l'air-dans la lanterne (voyez la
note (5) de la page no) , on pourrait le placer en dehors,
et Pincliner de manière à. réfléchir la lumière .hors du cy-
lindre dans telle direction qu'on voudrait.

3.
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préférer l'emploi de la première sorte de lampes
dans toutes les mines où l'on peut craindre les
détonnations du gaz hydrogène ; car on pourra
totijours multiplier sans danger les lampes de
sûreté, si l'on a besoin de plus de lumière, tan-
dis q u'au contraire ,dans les mêmes circonstances
d'une atmosphère explosive, si l'on se sert de
lampes ordinaires, on sera contraint, pour di-
minuer les chances d'un péril imminent , de di-
na Muer aussile nombre de ces lampés et de réduire
les mineurs à travailler presque dans l'obscurité.

70. 'Enfin on objecte que plusieurs explosions
ont eu lieu dans des mines où l'on faisait un
usage habituel des lampes de sûçeté.

Mais ces événemens déplorables, dont on n'as-
signe pas la véritable cause, ne peuvent pas affai-
blir la confiance que doit inspirer l'emploi bien
entendu et. bien dirigé de ce moyen précieux d'é-
clairage:Ils doivent être seulement un avertisse-
ment utile, que ces lampes ne sont destinées à
prévenir que les explosions qui seraient occa-
sionnées par la flamme de leur mèche, si elle
était libre et à découvert. Leur sûreté cesse si on
les ouvre, si elles sont trouées ou déchirées; si-
leur enveloppe métallique, devenue ronge par la
combustion long-temps continuée du gaz inflam-
mable, est exposée à un souffle violent qui chasse
la flamme au dehors, ou à un courant rapide qui
brûle les fils du tissu et les mette en fusion; en-
fin, si des imprudens essaient d'allumer leur
pipe, en appuyant le tabac sur l'enveloppe de la
lampe, et en produisant avec la bouche une forte
aspiration qui attire la flamme.

Nous ne répéterons pas ici quelles précautions
doivent être prises contre tous ces accidens, ni
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quels .autres soins non moins indispensables
doivent être apportés pour entretenir une circu-
lation d'air continuelle, et pour empêcher toutes
les- explosions que pourraient produire beau-
coup de causes tout-à-fait étrangères aux lampes
de sûreté.

Il nous suffira de rappeler que quand l'air
d'une mine est mélangé de gaz inflammable, la
lampe de sûreté offre le double avantage de ga-
rantir le mineur des chances de détonnation qui
sont les plus ordinaires et les plus fréquentes, et
de lui signaler tous les autres dangers, en lui
montrant que l'air est devenu explosif.: c'est à
sa prudence à les prévenir ou à les éviter.
§ 3. MOYENS DE PÉNÉTRER SANS DANGER DANS

LES LIEUX OU MANQUE TOTALEMENT L'AIR RESPI-
RABLE .

Pour qu'un homme puisse pénétrer et rester
sans danger dans un lieu où manque totalement
l'air nécessaire à l'entretien de la vie (i), il faut
indis..pensablement que cet air, dont il a besoin
pour respirer, lui soit fourni par un appareil par-
ticulier.

La forme et la construction de cet appareil doi-
vent varier selon la profondeur et l'éloignement
du lieu où l'homme devra pénétrer, et selon le
temps pendant lequel il voudra y séjourner.

PREMIÈRE SORTE D'APPAREIL. Tube respiratoire
ouvert à l'air libre.

Lorsqu'il s'agira de descendre au fond d'un

(i) C'est-à-dire, l'air ordinaire ou atmosphérique, qui
est composé de 0,79 de gaa azote et de 0,21 de gaz oxi-
gène.
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puits peu profond ou d'une carrière exploitée à
ciel ouvert, et que ce puits et cette carrière sont
remplis d'un gaz méphitique, on rencontrera or-
dinairement peu de difficultés, et l'on conçoit
qu'on pourra aller, marcher, agir et demeurer
sans danger au milieu de cette atmosphère mor-
telle, si l'on tient appliquée sur la bouche une
sorte d'embouchure semblable à celle d'un porte-
voix, et si à cette embouchure est adaptée l'ex-
trémité d'un tube flexible qui soit assez long pour
que son autre extrémité ouverte reste constam-
ment dans l'air ordinaire hors du puits ou de la
carrière.

A l'aide de ce tube, l'homme respirera par la
bouche l'air qui lui est nécessaire, mais il
faudra qu'il rejette par les narines l'air des pou-
mons (1).

On pourra encore et plus facilement, au lieu
de l'embouchure dont on vient de parler, faire
usage d'un masque ou nez artificiel posé au-des-
sus de la bouche, attaché par des cordons der-
rière la tête, et auquel s'adapte aussi le bout d'un
long tube flexible, qui a son autre bout ouvert
clans l'air ordinaire.

Dans ce dernier cas, on fera les inspirations

(1) On lit, dans les Fastes de la marine française, par
Turpin ( in-4°. Paris, 1764, page 36), que les Cosaques
qui exercent la piraterie sur la mer Noire se réfugient
dans les Palus-Méotides, et se font couler bas avec leurs
barques lorsqu'ils se -voient poursuivis par les Turcs : en-
foncés sous l'eau, ils conservent une respiration libre, par
le moyen d'un roseau creux, dont ils tiennent un bout dans
la bouche, et dont l'autre sort de l'eau, et ils attendent
ainsi le retour de la nuit pour relever leurs barques et se
soustraire aux poursuites de leurs ennemiki.
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par le nez, et l'air qui sort des poumons sera
expiré par la bouche.

C'est ainsi que Pilâtre de Rosier (1) a pu , en
1785, descendre au fond d'une cuve de brasseur
profonde de 4 mètres, et y rester des heures en-
tières au milieu du gaz acide carbonique dont
elle était 1-emplie : il y agissait et marchait sans
gêne et saris souffrance; il respirait facilement
et rejetait sans peine l'air gâté des poumons; et
plusieurs animaux qu'on a mis auprès de lui ont
été promptement asphyxiés.

C'est aussi par un procédé analogue, mais con-
venablement modifié que M. Klingert de Bres-
lau, et plusieurs de ses ouvriers, en 1797, ont pu.
descendre dans l'Oder, y travailler sous l'eau à
6 ou 7 mètres de profondeur, scier des troncs.
d'arbres, attacher avec des cordes des masses pe- ,
sardes englouties au fond du fleuve, etc., tandis
qu'un aide, placé sur le rivage, tenait les tubes.
respiratoires ouverts dans l'atmosphère (2).

Nous ne devons pas dissimuler que l'embou-
chure appliquée sur la bouche, et le masque ou
nez artificiel, demandent une certaine habitude

(1) Voyez un Mémoire ayant pour titre : Description
et usage du respirateur antinzéphitique, imaginé par Pi-
Mue de Rosier, avec un Précis des expériences fàites par
ce physicien sur le me'phitisme des fisses d'aisance,des
cuves à bière, etc., par M. Delannaye. Paris, chez Lau-
rent, libraire, rue de Tournon, 1785. Voyez aussi le Jour-
nal de physique, 1786, et le Journal des mines, tome III,
no. 14.

(2.) Voyez la Description de la nouvelle machine à plon-

ger , par M. K.-H. Klingrt. Breslau, 1799. Voyez

aussi les Annales des arts et manufactures, par Oreilly,
tome 111.
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pour faire à propos les inspirations et les expira-
tions sans commettre d'erreur, et pour ne pas
courir le risque de respirer, en aucun cas, du gaz
méphitique.

Il est facile, au reste, de prévenir cet inconvé-
nient en ajoutant,. à l'embouchure qui se place
sur la bouche, un petit tube métallique conte-
nant deux soupapes (I). Ce tube a le même dia-
mètre que le tube flexible qui vient y aboutir, et
sa longueur n'a que 4 à 5 centimètres. L'une des
soupapes est placée dans le petit tube, près de
sa jonction avec le tube flexible, et .s'ouvre en
dedans pour laisser entrer l'air extérieur; l'autre
est ajustée dans une tubulure latérale soudée an
tube métallique: elle ne peut s'ouvrir qu'en de-
hors, pour laisser échapper l'air des poumons,
et s'opposer à l'entrée des gaz méphitiques.

Cette disposition, qui complique un peu l'ap-
pareil, exige aussi qu'on ne fasse aucune inspira-
tion par les narines, ou que, pour s'en empêcher
plus sûrement, on se serve d'une pince à ressort
qui comprime le nez (2). Avec cette dernière pré-
caution, on est dispensé de toute expérience, et
l'appareil respiratoire devient susceptible d'être
employé avec un égal succès par ceux même qui
n'auraient jamais essayé d'en faire usage.

L'appareil simple, qui ne consiste que dans
une embouchure et un tube flexible, peut être
tenu à la main, ou, ce qui vaut mieux, on peut
l'arrêter et le fixer sur la bouche avec .des ru-
bans noués derrière la tête.

(i) Cette invention est due à M. Delaunaye. Voyez la
description citée ci-dessus du respirateur antinzéphitique,

(2) Cette pince peut avoir la forme d'un ressort de lu-nettes. Voyezfig. 7, pl. 3, (0 Ces fils devront être huilés , pour empêcher que la
rouille ne les détériore,
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L'appareil aussi simple que le précédent, le

masque (fig. t, pl. ) qui doit s'appliquer sur
le nez, et auquel s'adapte aussi un tube flexible,
doit être maintenu au-dessus de la bouche par
des courroies ou des rubans.

L'appareil à soupape (fig. 2 et 8) est composé
d'une embouchure adaptée à un petit tube mé-
tallique 'muni de deux soupapes, et auquel abou-
tit le tube flexible.

Ce même appareil peut contenir un autre tube
en forme de bec (fig. 4), qui est destiné à être
tenu dans la bouche.

Le tube flexible de ces différens appareils peut
être fait en peau ou en taffetas enduit d'un ver-
nis de gomme élastique; il doit être cousu avec
soin, et soutenu intérieurement par des espèces
de trachées ou des spires en fil de fer (I).

L'embouchure peut être faite en bois, en ivoire
ou en métal garni de cuir, et doit. s'appliquer
exactement autour de la bouche.

Le petit tube qui contient les soupapes sera en
métal, et les soupapes seront en cuir fortifié par
une plaque en tôle ou en laiton.

Quant au tube en forme de bec (fig. 4), qui
doit être tenu dans la bouche, et autour duquel
on doit réunir les lèvres pour empêcher complé-
tement le passage des gaz au milieu desquels on
se trouve, il pourra être en ivoire, et sera vissé
au centre de l'embouchure, dans le prolonge-
ment du tube des soupapes.

Cette première sorte d'appareil, si le tube
flexible a 20 millimètres de diamètre, pourra
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être employée avec beaucoup de facilité dans les
carrières exploitées à ciel ouvert, ou dans les puits

et les galeries dont la profondeur et la longueur
n'excèdent pas- 20 à 3o mètres.

Dans des puits plus profonds et des galeries
plus longues, une plus grande longueur de tube
.d'un aussi petit diamètre opposerait trop de ré-
sistance au mouvement de l'air, et les aspirations
ne pourraient se faire qu'avec beaucoup de peine.

Par les expériences qui ont été répétées à Bres-
Tati, et que nous avons citées ci-dessus, on a re-
connu qu'on respirait beaucoup plus aisément à

travers un tuyau de 16 mètres [5o pieds] de lon-
gueur et de 13 millimètres et demi de diamètre,
qu'à travers le même tuyau. quand sa longueur
était de 52 mètres [ oo pieds ] , et l'on a acquis
la preuve que, dans ce dernier cas, la poitrine
était promptement fatiguée.

Il s'ensuit évidemment que, quand la longueur
du tube de conduite augmente, il faut augmenter
en même temps le diamètre de ce tube.

Si donc on a à pénétrer dans un puits profond
rempli de mofettes, ou si du fond de ce puits
on doit se transporter dans des galeries dont l'air
soit vicié, le premier tube qui est adapté à l'em-
bouchure qu'on tient appliquée sur la bouche
pourra conserver le diamètre de 20 millimètres
sur une longueur de plusieurs mètres ; mais il

faudra que les tubes d'allonge qui seront succes-
sivement ajoutés, à mesure qu'on s'éloignera de
l'orifice du puits, aient un diamètre proportionné
à la distance totale à laquelle on devra parvenir.

Dans les deux circonstances que nous venons
(l'indiquer, c'est-à-dire, au bas d'un puits profond
et. dans des galeries plus ou moins étendues, il
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sera indispensable d'employer une lampe ou plu-
tôt une bougie (1) pour s'éclairer : cette bougie
sera renfermée dans une lanterne en verre épais
bien close, et qui pourra être portée- à la main
ou accrochée sur la poitrine à la boutonnière de
l'habit. On fournira à cette bougie l'air qui sera
nécessaire à son aliment, en établissant une com-
munication continuelle à l'aide d'un petit tube
d'embranchement (2) entre la lanterne et le tube
principal qui amène l'air extérieur; et on laissera
les gaz, résidus de la combustion, s'échapper sans
cesse par une ouverture pratiquée au sommet de
la lanterne, ou, mieux, par les nombreux inters-
tices d'un tissu métallique, lorsqu'on aura à
craindre l'explosion du gaz inflammable (3).

Remarquons ici que si l'on avait quelque inté-
rêt à économiser toute la dépense de l'air atmo-
sphérique que consomme cette lanterne (4), on
pourrait faire servir à son entretien l'air qui est

(1) La bougie doit être préférée, parce qu'elle n'aura pas
besoin d'être mouchée.

(9) Il convient que cet embranchement soit plus petit
que le tube principal, et que sa jonction avec ce tube
soit à quelque distance de l'embouchure appliquée sur la
bouche .

Dans un petit ouvrage, imprimé chez P. Didot l'aîné,
à Paris, en 181.1, et ayant pour titre Mémoire sur une nou-
velle machine ci plonger appelée rRifrox, M. Frédéric de
Drieberg a aussi proposé d'employer une lanterne lorsque
le fond de la mer est obscur, et d'entretenir la combustion
de la lampe de cette lanterne avec l'air même qui est amené
par les tubes respiratoires.

Ce cas aura lieu quand on sera forcé d'employer les
appareils de la deuxième sorte, dont il sera question ci-
après.
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expiré par les poumons (1), et qui contient en-
core environ un sixième de gaz oxigèrie (2).

Il suffira en effet, pour cela, d'ajouter à l'appa-
reil respiratoire un petit tuyau flexible, dont une
extrémité aboutisse au 'fond de la lanterne, et
dont l'autre soit adaptée, ou sur la tubulure qui
renferme la soupape d'expiration, si l'appareil a
des soupapes, ou sur un masque qui sera appli-
qué sur la bouche, si les expirations doivent se
faire immédiatement par la bouche. Dans tous
les cas, il faudra que l'air rejeté par les poumons
parvienne sans interruption autour de la mèche
et sans former un courant qui l'éteigne.

Nous avons supposé, clans tout ce qui précède,
que la mine où il s'agit de pénétrer était entière-
ment remplie de gaz méphitique dans toute son
étendue et jusqu'à la surface du sol; mais si l'air
était pur et semblable à l'air de l'atmosphère exté-
rieure, dans quelque partie de la mine, il serait
inutile de prolonger le tube flexible jusqu'au de-
(hors du puits; il suffirait de tenir son extrémité
ouverte dans l'endroit où l'on aura reconnu que
l'air ne contient aucun mélange de mofette et
peut être respiré.
DEuxiiwE SORTE D'APPAREIL. - Tubes respiratoires

adaptés à des réservoirs d'air portatifs.

Quoique les appareils respiratoires dont nous
venons de parler puissent être employés pour

(i) Ce moyen d'éclairer sans augmenter la dépense d'air
a été proposé en 1812 par M. A. G. Voyez le Journal des
mines, tome XXXII , page 75. .

(2) L'air ordinaire contient 0,21 de gaz oxigène lors-
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pénétrer, au milieu d'une atmosphère méphiti-
que, dans des puits profonds, et jusqu'anx extré-
mités de longues galeries; quand on a soin dé
proportionner le diamètre des tubes de conduite
à leur longueur, il faut cependant reconnaître
que ces appareils conviennent mieux pour des
exploitations à ciel ouvert, et pour tous les cas
où les puits ont peu de profondeur et les galeries
peu d'étendue: leur usage pourrait rencontrer plus
d'une difficulté, s'il fallait prolonger, à une grande
distance et à travers tous les détours d'une vaste
exploitation, le tube flexible, dont l'extrémité ou-
verte doit toujours être maintenue dans un air
pur et sans, mélange de mofettes.

Une autre sorte d'appareil, qui a été employée
dans les Mines du Hartz par M. de Humboldt (i),
méritera, sans aucun doute, d'être préférée dans
les mines profondes, et sur-tout lorsqu'il s'agira
d'arriver promptement au fond des puits et aux
extrémit-és les plus reculées des galeries.

Les appareils de cette deuxième sorte différent
de ceux que nous avons décrits en ce que le tube
respiratoire adapté à l'embouchure qui s'applique
sur la bouche est toujours très-court et commu-
nique par son autre bout avec un réservoir plus
ou moins grand, et qui contient de l'air ordinaire,
pur et propre à être respiré.

Le réservoir, qui est une partie essentielle de

qu'il entre dans les poumons ; il perd environ o,o3 de ce
gaz pendant l'acte de la respiration, qui sont transformés
en gaz acide carbonique, de sorte que l'air expiré contient
encore 0,18 de gaz oxigène.

(s) Voyez le tome VIII du Journal des mines, page 849,
et le tome H de la .R.kbesse minérale, par M. Héron de
Villefosse, pages 137 et 140.
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ces appareils, peut être porté à dos comme un
havresac par l'homme même à qui il doit servir,
ou bien il peut être transporté dans un petit char
à quatre roues, que l'homme pousse devant lui
comme un. chariot de mine, ou qu'il tire derrière
lui à l'aide d'une bricole (

Dans tous ces cas, il doit être fait d'une matière
souple, soit en peau, soit en taffetas gommé ou
en-toile -vernie, afin qu'il puisse s'affaisser de lui-
même à mesure que l'air en est aspiré (2). On le
remplit d'air atmosphérique au moyen d'un souf-
flet ordinaire muni d'une soupape, et on le ferme
soit par un robinet, soit même en nouant et en
étranglant avec un cordon l'orifice qui a servi à
y introduire l'air (5).

PREMIER. CAS. -^ Réservoir porté à dos.

Lorsque ce réservoir doit être porté à dos, on
peut lui donner une capacité de 210 décimètres
cubes, ou t mètre en longueur, 6 décimètres en
largeur, et 55 centimètres en épaisseur. Ce volume
d'air est à-peu-près celui qui est nécessaire à un
homme pour respirer pendant. quinze à seize mi-
nutes (4). Dans beaucoup de circonstances, ce

(I) On pourrait encore, si on le trouvait plus commode,
porter deux réservoirs d'air, pendus de chaque côté aux
épaules, comme les deux seaux d'un porteur d'eau.

On pourrait aussi employer à cet usage les vessies

des grands animaux.
Si l'on remplissait ce réservoir de gaz oxigène pur

ou mêlé avec de l'air atmosphérique, il servirait eidus long-

temps à la respiration : mais ce gaz cote cher à obtenir ;
oui n'en aura pas toujours à sa disposition au moment où il
faudra se servir de l'appareil , et l'on sait d'ailleurs qu'on
ne peut pas le respirer long-temps sans inconvénient.

Le nombre d'inspirations qu'on peut faire clans un
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temps suffira pour porter des secours à des ou-
vriers asphyxiés au fond d'une mine et les rame-
ner au dehors.

On doit enfermer ce réservoir d'air dans une
sorte de cage ou de panier en Osier, pour qu'il
conserve sa formé aplatie quand il est plein d'air,
et aussi pour le garantir des frottemens et des
chocs qui pourraient, dans la traversée de la
mine, le déchirer ou le trouer.

L'homme qui veut faire usage de cet appareil
pour descendre dans une mine remplie de .mo-
fettes commence par se l'attacher sur les épaules
avec des courroies comme celles qui servent à
fixer le sac du soldat.

Il applique ensuite et fixe surla bouche l'em-
bouchure à soupapes de la fig. .6, à laquelle s'a-
dapte un tube flexible qui n'a que 4 ou 5 déci-
mètres'.de longueur et 15 millimètres de dia-
mètre, et dont l'autre extrémité abowit au réser-
voir et communique avec l'air qui le remplit.

Enfin il accroche en avant à la boutonnière de

temps donné varie selon les individus : les uns n'en font que
douze à treize dans une minute; d'autres en font vingt-six à
vingt-sept dans le même temps. Si l'on prend le nombre no
pour le nombre moyen des inspirations par minute, ou 28,800
inspirations par vingt-quatre heures, et qu'on admette,
avec Thomson, que la quantité d'air inspirée qui entre à
chaque fois dans les poumons, et qui en sort ensuite par
l'expiration , est de 656 centimètres cubes ( ce qui fait à-
peu-près le septième de toute la quantité d'air que les pou-
mons peuvent contenir ordinairement ), on trouve que la
quantité d'air inspirée est de 13,120 centimètres cubes par
minute, 787 décimètres cubes par heure, et de 18,882
décimètres cubes ou 19 mètres cubes environ par jour. Cette
dernière quantité représente un poids de 24 kilogrammes,
ou à-peu-près,
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son habit une lanterne contenant une lampe ou
une bougie, et qui reçoit l'air expiré par les
poumons, comme nous l'avons précédemment
indiqué (1).

L'homme ainsi armé peut alors descendre sans
crainte dans un puits plein de gaz méphitique,
et s'avancer d'un pas assuré jusqu'au fond des
chambres d'exploitations; il pourra y agir li-
brement et sans gêne. Mais il devra se hâter; ses
instans sont comptés, il faut que là petite provi-
sion d'air qu'il porte avec lui lui serve encore
pour se retirer.

La nécessité de ne donner que dé petites di-
mensions au réservoir qu'on doit porter avec
soi a fait imaginer qu'on pourrait augmenter
par la compression. la quantité d'air con-
tient , pour qu'il servît plus long - temps à la
respiration. C'est dans cette vue que M. A. G. a
proposé (2) de condenser l'air au tiers de son vo-
lume ordinaire, dans un réservoir en cuivre la-
miné, fortifié par des bandelettes de fer, et qu'on
porterait appliqué sur la poitrine comme un plas-
tron.

Il est évident qu'on pourrait ainsi augmenter
la provision d'air sans faire varier la capacité du
réservoir (3). Mais il faudra régler l'écoulement
de l'air, dont la vitesse et la densité diminueront
sans cesse depuis le commencement jusqu'à la fin,

Voyez ci-dessus la page 43. Voyez aussi lafig. 5.
Voyez le Journal des mines, t. XXXII, page 72 et

suiv.
L'air étant comprimé au tiers de son volume ordi-

naire, cette provis,on ne sera que doublée, parce que les
deux tiers seulement s'écouleront par le tube respiratoire,
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et fournir aux poumons de l'air réduit à la den-
sité ordinaire, et qu'ils puissent aspirer comme
dans leurs fonctions habituelles. Bornons -nous
à faire observer que la position du réservoir en
avant de la poitrine ne permet delui donner que
peu de hauteur et peu d'épaisseur, afin que
l'homme qui le porte ne soit jamais gêné dans ses
mouvemens et qu'il puisse, au besoin, se baisser
jusqu'à terre. Il serait plus commode de le porter
à dos, ce qui d'ailleurs permettrait de lui donner
plus de volume.

Ajoutons que si l'on voulait augmenter encore
la provision d'air par une plus grande compres-
sion, on ne pourrait le faire qu'en augmentant
en même temps la résistance et le poids desrpa-
rois du réservoir.

DEUXd.ME CAS. Réservoir porté sur un chariot de
mineur.

Lorsqu'on prévoit qu'il faudra rester dans une
atmosphère méphitique plus long-temps que ne
le permet le réservoir dont ,nous venons de par-
ler, on doit employer un réservoir d'une capacité
plus grande.

On peut lui donner 2 mètres de longueur, 5
décimètres de largeur et 85 centimètres de hau-
teur. Sa capacité sera ainsi de 85o décimètres
cubes ; il pourra passer facilement dans les p.-

et que l'actiofl des poumons sera insuffisante pour aspirer
le dernier tiers. Il est vrai que, dans ce cas, on pourrait fa-
ciliter cette aspiration en ouvrant par un robinet une com-
munication avec Pair ambiant; mais le mélange qui se fe-
rait alors ne pourrait pas être respiré sans danger, s'il con-
tenait un dixième de gaz acide carbonique.

Tome X, -lre. livr. 4
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leries ordinaires, et il suffira pour ta respiration
d'un homme de taille moyenne pendant plus
d'une heure. On l'enfermera dans une cage pris-
matique à barreaux en bois pour le mettre à l'a-
bri de tout accident, et on le placera sur un
petit chariot à quatre roues comme ceux des mi-
neurs (r).

L'homme qui traînera ce chariot tiendra ap-
pliquée sur sa bouche l'embouchure dont nous
avons parlé ci-dessus ( voyez fig. 5 et 6), et qui
communiquera par un tube flexible avec l'air du
réservoir.: il portera aussi une lanterne, attachée
à sa boutonnière comme dans le cas précédent,
et dont la flamme sera entretenue par l'air expiré
des poumons. Le tube de communication entre
l'embouchure appliquée sur la bouche et le réser-
voir porté sur le chariot devra être de plusieurs
mètres de longueur, afin que quand l'homme
sera arrivé au lieu où il devra agir, il puisse s'é-
loigner plus ou moins du chariot et faire libre-
ment tout ce que les circonstances exigeront (2).

TROISILUE CAS. - Réservoirs successivement remplacés.

Si le réservoir de 85o décimètres cubes d'air

On pourrait aussi mettre au-dessus de ce réservoir un
couvercle en bois qui glisserait contre les barreaux de la
cage, et aiderait par son poids à la sortie des dernières por-
tions de l'air qui y est contenu.

Si l'on adoptait l'usage des réservoirs métalliques
contenant de l'air comprimé, il serait indispensable d'em-
ployer ou un sac de peau, ou une sorte de gazomètre qu'on
remplirait successivement avec l'air de ce réservoir, toutes
les fois qu'il serait vidé, et ce serait l'air de densité ordinaire
contenu dans ce sac ou ce gazomètre que l'homme aspirerait.
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était insuffisant pour le temps qu'on aura be-
soin de passer au fond de la mine, il ne faudrait
pas songer à en employer un de -plus grande di-
mension, parce qu'il arriverait souvent qu'il ne
passerait pas dans des galeries basses, étroites ou
sinueuses. Il vaudrait mieux essayer de traîner
deux chariots et leurs réservoirs l'un à la suite
de l'autre; mais si ce -moyen était impraticable,
on aurait la ressource de faire amener par un
autre ouvrier un nouveau chariot et une nou-
velle provision d'air. On pourrait même substi-
tuer ainsi successivement des réservoirs pleins
aux réservoirs vicies.

On concevra aisément que, pour que ce service
puisse s'exécuter avec sûreté, l'ouvrier pourvoyeur
devra être muni, pour lui-même, d'un réservoir
.d'air porté à dos, comme on l'a vu page 46, et les
réservoirs sur les chariots auront des ajutages en
cuivre a robinet et à vis, pour s'adapter aux tubes
respiratoires de l'homme qui devra demeurer
dans l'atmosphère méphitique du fond de la
mine.

Celui-ci n'aura d'autre soin à prendre, pour ne
pas manquer d'air, que de dévisser l'extrémité du
tube qui tient au réservoir, un moment avant
qu'il soit entièrement vidé, et de l'assembler sur-
ie-champ sur un réservoir plein (1).

(1) Si c'était un inconvénient que la respiration filt in-
terrompue pendant quelques instans très-courts qui seront
nécessaires pour déplacer et replacer le tube respiratoire,
on leverait toute difficulté à cet égard, en terminant ce
tube par une double branche munie de deux ajutages à ro-
binet et à vis. On commencerait par assembler une des

4-



branches sur le réservoir plein , avant d'enlever celle qui
tient au réservoir vide.
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et propre à être respiré. L'emploi de ces soufflets
a pour but principal d'éviter aux poumons la fa,
tigue que ne manquerait pas de leur causer l'as-
piration de l'air long-temps continuée à travers
des tuyaux d'un petit diamètre et d'une longueur
considérable.

Dans une machine à plonger, imaginée par
M. de Drieberg (i), deux soufflets sont portés à
dos et mis en mouvement par l'homme même
qui veut pénétrer au fond de l'eau, et ils trans-
mettent immédiatement dans le tube respiratoire
dont cet homme est muni l'air qu'ils aspirent
par un tube d'une longueur plus ou moins
grande.

Dans un appareil proposé en 1814 pour faci-
liter l'enlèvement des asphyxiés (2), AL Brizé-
Fradin fait aussi usage d'un soufflet; mais il le
fait porter à dos et mouvoir par un aide qui se
tient toujours clans une partie de la mine où l'air
est pur et sans mélange de mofettes, et l'air ex-
pulsé par ce soufflet est conduit par un tuyau de.
longueur suffisante jusqu'au tube respiratoire,
dont il faut que soit muni celui qui doit aller se-
courir les asphyxiés au fond du puits rempli de
gaz méphitique.

On ignore si ces deux moyens, presque sem-
blables, de pénétrer au fond de l'eau et dans une

(i) Voyez le mémoire déjà cité, sur une nouvelle ma-
chine à plonger appelée triton. Paris, Didot aîné, 1811.

(2) Voyez un ouvrage ayant pour titre Secours d em-
ployer dans l'exploitation det mines de houille, préserva-
tifs contre les émanations métalliques, suivis d'un moyen
nouveau pour enlever les asphyxiés; par Brizé-Fradin.
ris, Chaigneau aîné, 1814.
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TROISIÈME SORTE D'APPAREIL. - Tubes respira-
toires adaptés à des soufflets ,et à des tuyaux
de conduite d'air.
L'emploi des réservoirs d'air remplacés succes-

sivement par de nouveaux réservoirs pleins, à
mesure qu'ils se vident, permet de prolonger,
pour ainsi dire, indéfiniment le séjour qu'on
peut avoir besoin de faire au fond et aux extré-
mités d'une mine remplie de mofettes, quelles .

que soient d'ailleurs sa profondeur et son
étendue.

Ce moyen simple et facile offre tantd'avantages,
qu'on pourrait croire inutile d'en chercher un
meilleur; cependant, comme les ouvrages sou-
terrains pratiqués à différens niveaux peuvent
quelquefois ne se communiquer que par des pas-
sages si étroits et si tortueux, qu'il serait impos-
sible d'y faire passer les réservoirs d'air avec leurs
chariots, nous allons indiquer une troisième sorte
d'appareil qui pourrait, dans certains cas, avoir
une utile application.

Cette troisième sorte d'appareil exige, comme
ceux que nous avons décrits jusqu'ici, une em-
bouchure, à laquelle est adapté un tube respira-
toire; mais ce tube, au lieu de communiquer, soit
à l'air libre par le moyen d'un long tube de con-
duite, soit avec un réservoir plein d'air par le
moyen d'un tube très-court ( comme dans les
deux premières sortes d'appareils), communique
avec des soufflets qui lui transmettent l'air pur
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atmosphère oit manque l'air respirable, ont été
essayés avec des tubes d'une grande longueur, et
s'ils l'ont été avec un plein succès. Ils auraient
l'avantage de fournir de l'air respirable à toute
distance, à travers les passages les plus imprati-
cables et sans aucune discontinuité ; mais il est
à craindre qu'ils ne présentent beaucoup de dif-
ficultés dans l'usage. L'expérience seule pourra
faire apprécier le mérite de ces deux inventions.

On n'entrera ici dans aucun détail sur la dis-
position, le jeu et l'emploi des différentes parties
de ces derniers appareils. On se bornera à faire
remarquer que la capacité et la vitesse des souf-
flets devront être combinées de manière qu'ils
puissent fournir 13 à 14 décimètres cubes d'air
par minute, pour chaque homme dont il faudra
entretenir la respiration.

EXPLICATION DES PLANCHES.

Planche J.
FIG. jre. Lampe de sûreté, munie d'un tube nour-

ricier.
Coupe du réservoir de cette lampe.
Coupe du même réservoir, dont le tube

nourricier estrecourbé comme un siphon.
Plan de ce réservoir vu par-dessus.
Plan du même réservoir vu par-dessous.
Enveloppe ou cheminée cylindrique en toile

chapiteau de cuivre rouge percé de petits
métallique , terminée au sommet par un

trous.
Cage qui sert à recouvrir l'enveloppe de

toile métallique, et à la défendre de tout
choc.

8 et 9. Plan et élévation du porte-mèche.
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Planche H.
Lampe de sûreté sans tube nourricier.
Coupe du réservoir de cette lampe.
Plan du réservoir vu par-dessus.
Plan de ce même réservoir vu par-dessous.
Enveloppe de toile métallique, recouverte

loppe, et fixée, par son bord inférieur, sur
à son sommet par une deuxième enve-

une virole de cuivre.
15 bis. Coupe de la partie inférieure de cette enve-

loppe assemblée sur la cage de la fig. 10.
Enveloppe ou cheminée cylindrique en cuivre

laminé, percée de petits trous rectangulaires.
Clef de la lampe.

1 7 . Tige à vis, pour fermer la lampe de lafig.
'8. Plan du crochet qui sert à régler la mèche.

Spirale de platine suspendue à un support,
dont le bout inférieur s'ajuste dans un tuyau
quadrangulaire soudé sur le porte-mèche.

Spirale de platine placée sur la plaque du porte-
mèche.

Plaque du porte-mèche, portant un réflecteur.

Les mêmes lettres désignent les mêmes objets dans toutes les
ligures.

Réservoir d'huile.
Anneau ou collet cylindrique élevé au-dessus

du réservoir. Sa surface verticale intérieure
est taillée en écrou.

Tube nourricier pour servir à introduire
l'huile dans le réservoir. Son orifice exté-
rieur se ferme avec une vis en cuivre.

Tube ouvert par les deux bouts. Il est soudé
sur le fond du réservoir, et s'élève jusqu'au-
dessus de la plaque du porte-mèche.

Tige recourbée, qui remplit exactement le
tube d, et sert à régler la mèche.
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Languette ou plaque d'arrêt pour arrêter la
tige e, et l'empêcher de retomber sur la mèche.

Tube qui traverse les deux fonds du réservoir,
sur lesquels il est soudé. Il renferme un
écrou dans lequel se visse la tige g, qui sert
à fermer la lampe.

Porte-mèche.
Plaque horizontale du porte-mèche.
Ouverture rectangulaire dans le tuyau du

porte-mèche.
Enveloppe ou cheminée cylindrique en toile

métallique.
Bord inférieur de cette cheminée. Il est re-

plié en dehors.
Virole ou rondelle de cuivre, sur laquelle est

fixé le bord inférieur de l'enveloppe de toile
métallique.

Deuxième enveloppe de toile métallique au-
dessus du sommet de la première.

Chapiteau en cuivre, percé de petits trous, et
adapté au sommet de l'enveloppe cylin-
drique 1, en toile métallique.

Cage composée de cinq barreaux en gros fils de
fer, fixés , par un bout, sur Panneau ou vi-
role de cuivre r, et par l'autre bout sur
une plaque de tôle s.

Crochet pour porter ou accrocher la lampe.
Cache-entrée qui sert à boucher le tube g.

Planche HL

re Masque ou nez artificiel, maintenu par des
rubans et adapté à un tube respiratoire.

2 et 5. Embouchure adaptée à un petit tube muni de
deux soupapes, vue en plan et en élévation.

4. Coupe d'une embouchure semblable à celle de
figure précédente, mais à laquelle on a

ajouté un tube en forme de bec, qui entre

1'

Fro.5.
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dans la bouche, et autour duquel on réunit
les lèvres.

Embouchure à soupapes, avec deux tubes
flexibles d'aspiration et de respiration.

Plan de cette embouchure vue par-dessus.
Élévation de cette embouchure vue en dehors,

et coupe des tubes à soupapes.
Élévation de Pembouchure vue en dedans.
Élévation de l'embouchure vue de côté.
Pince à ressort, pour comprimer le nez et em-

pêcher toute respiration par les narines.
Embouchure munie de deux soupapes à char-

mère, et d'un long tuyau flexible tenu ou-
vert à l'air libre.

L.

k.

1.

o.

F.

9.
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Circulaire à MM. les Préfèts, concernant l'instruc-
tion précédente, suries lampes de sûreté.

Paris, le io mai 1824.

Monsieur le Préfet, l'Administration générale
des mines a fait, par ses instructions et avec le
concours et les lumières des Ingénieurs employés
dans les départemens, tout ce qui pouvait dé-
pendre d'elle pour éclairer les concessionnaires
et les exploitans sur les dangers que présentent
sur-tout les mines de houille, et pour veiller à la
sûreté des ouvriers.

Le 17 février i813, une instruction sur le ca-
ractère des accidens auxquels les ouvriers mi-
neurs sont exposés, et sur la nature des secours
qui doivent leur être administrés lorsque ces ac-
cidens ont lieu, fut envoyée à MM. les Préfets
avec une circulaire relative à l'exécution du dé-
cret du 3 janvier 1815 , concernant la police des
mines.

Je vous prie de vous faire représenter ce dé-
cret et la circulaire, et de bien vous pénétrer des
dispositions qu'ils renferment.

En 1816, on a publié, dans le tome Ier, des
dinnales des Mines, une description détaillée des
expériences qui ont été faites dans le laboratoire
de l'École royale des mines, pour constater les
propriétés et l'efficacité de la lampe de sûreté à
l'usage des Mineurs.

J'ai fait indiquer successivement dans le même
ouvrage tous les perfectionnemens que cette
lampe a reçus.

MM. les Ingénieurs des mines se sont empres-
sés de faire connaître ces résultats et ces amélio-
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rations dans toutes les mines qu'ils ont visitées et
à toutes les personnes qui ont eu recours à eux.

Enfin j'ai ordonné, conformément aux dispo-
sitions du décret sur la police des mines , l'em-
ploi exclusif des lampes de sûreté dans des mines
qui avaient été le théâtre d'événemens malheu-
reux occasionnés par l'impéritie ou par l'impru-
dence , et où il était dangereux de conserver le
mode d'éclairage ordinaire.

Ce qui doit le plus affliger, c'est que les mal-
heurs auraient pu être en partie évités si la rou-
tine et l'imprévoyance ne s'obstinaient pas à re-
pousser des moyens de salut bien connus, d'un
usage et d'une application faciles et peu dispen-
dieux.

Je crois donc devoir appeler, M. le Préfet,
toute votre sollicitude sur les précautions qui
doivent être prises pour éviter les principaux
dangers auxquels sont souvent exposés ceux qui
se livrent aux travaux des mines, et sur les moyens
qui peuvent servir à leur porter des secours lors-
qu'ils sont atteints.

J'ai fait rédiger une instruction sur l'emploi
des lampes de sûreté et sur les moyens de péné-
trer dans les lieux où manque totalement l'air
respirable. Cette instruction est accompagnée de
trois planches.

Je vous envoie exemplaires de cette ins-
truction. Je vous invite à la faire connaître à tous
ceux qui s'occupent de l'exploitation des mines
dans votre département : ils y trouveront des
détails sur la nécessité indispensable d'aérer sans
cesse les excavations souterraines ; sur l'utilité
précieuse des lampes à enveloppe de tissu mé-
tallique, et sur les avantages qu'on peut retirer, en
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certaines circonstances, des appareils respira-
toires.

Une expérience répétée tous les jours, depuis
huit ans, dans les mines nombreusesde plusieurs
contrées de l'Europe, a pleinement confirmé
toute l'efficacité de la lampe de sûreté. Il est re-
connu qu'elle a le double avantage de ne pas
produire l'explosion du gaz hydrogène carboné,
et de signaler au mineur (en lui montrant, par le
volume et la couleur de la flamme, que l'air des
galeries est devenu explosif ) le danger imminent
des détonnations qui pourraient être occasion-
nées par des causes étrangères. L'intérêt bien
entendu des exploitans aurait dû depuis long-
temps, leur faire adopter ce mode d'éclairage
dans toutes les mines oû ils ont à craindre la
présence du gaz inflammable : un motif plus
puissant , l'intérêt de l'humanité et les disposi-
tions des règlemens leur en font une loi ; ils ne
doivent pas hésiter à accueillir ce moyen de sa-
lut pour les mines et pour les mineurs.

Les appareils qui servent pour pénétrer dans
les lieux méphitisés n'ont pas été souvent em-
ployés ; mais leur utilité ne peut être mise eu
doute. Les tubes respiratoires ouverts à l'air
libre, et les réservoirs portatifs, ont été essayés
avec succès. Leur emploi, en beaucoup de cas,
présentera peu de difficultés, et l'usage seul ap-
prendra quelles sont les améliorations dont ils
sont susceptibles.

Il .ést donc à désirer que les exploitans des
mines se procurent plusieurs de ces appareils.,
et qu'ils les tiennent constamment en état de
servir.

Il ne serait pas inutile que les grandes.villes
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en eussent aussi quelques-uns â leur disposi-
tion : il n'arrivera que trop souvent qu'ils pour-
ront être employés pour porter des secours aux
ouvriers asphyxiés dans les caves, les égouts et
les puits.

Je vous prie de me faire connaître les noms
des propriétaires- de mines qui se distingueront
par leur zèle et leur empressement à multiplier,
sur leurs exploitations , tous les moyens de pré-
cautions et de secours que réclame la sûreté des

omm es.
Je solliciterai les récompenses du gouverne-

ment : 1°. pour tous ceux qui ajouteront quel-
ques perfectionneieens aux appareils respira-
toires, ou qui en rendront l'emploi plus facile et
plus sûr ; 2°. et sur-tout pour ceux qui, à l'aide
de ces moyens, auront eu le bonheur de rappe-
ler à la vie les ouvriers frappés d'asphyxie au
fond de leurs ateliers souterrains.

Mais il est du devoir de l'Administration de
prévenir, autant que possible, les accidens. Plu-
sieurs Préfets ont pris des arrêtés spéciaux pour
obliger les exploitans à faire employer les lam-
pes de sûreté dans les mines où l'on peut redou-
ter l'explosion du gaz hydrogène. J'ai approuvé
ces arrêtés, ils ont eu les plus heureux effets ;
et telle mine, qui naguère n'avait pas une lampe
de sûreté, en compte deux mille aujourd'hui.
Les exploitans eux-mêmes bénissent les effets
de la mesure qu'on leur a imposée.

Je vous invite, M. le Préfet, à prescrire les
mêmes dispositions , par-tout où il sera néces-
saire, et à ordonner toutes les mesures de sû-
reté convenables pour l'éclairage et l'aérage des
exploitations, après avoir entendu MM. les In-
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génieurs des mines. Le titre Il du décret du 3
janvier 1813 sur la police des mines vous donne
toute l'autorité suffisante, et vous trouverez tou-
jours l'Administration supérieure disposée à vous
seconder.

Je vous prie de m'accuser réception de cette
instruction, d'en faire parvenir un exemplaire à
MM. les Sous-préfets, et de la faire insérer dans
le journal du département et dans les feuilles
publiques, s'il est possible.

Comme une partie de l'instruction est appli-
cable dans toutes sortes de travaux et de lieux,
je viens de l'adresser à MM. les Ingénieurs des
mines et à MM. les Ingénieurs des ponts et
chaussées.

La constance de l'Administration ne doit point
se lasser par les obstacles qu'elle rencontre. Elle
doit renouveler les conseils et les instructions,
et s'ils ne sont point écoutés, ordonner ce qui
est convenable et conforme aux réglemens : le
bien ne s'opère que lentement ; la conservation
d'hommes laborieux et utiles à la société sera
prix de nos efforts répétés.

J'ai l'honneur d'être, avec la considération la
plus distinguée, M. le Préfet, votre très-
humble et très-obéissant serviteur,

Le Conseiller d'état, Directeur général des ponts
et chaussées et des Mines,

BECQUEY.

Pour ampliation : Le acide la Division des Mines,

LA 1.1131ZY
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ÉCLAIRAGE PAR LE NAPHTE.

2-Illg.hancllungs-zeitung de Nuremberg, 1824,
et Bull. des Sc. techn. 1825.)

M. Joseph Hecker, contrôleur des Salines et
administrateur des, mines à Truskawetz en Galli-
cie, a trouvé que le naphte brûle bien mieux que
les autres huiles dans les mines où règne un
mauvais air, et qu'il nuit moins à la santé des
ouvriers. La force de la lumière du pétrole est à
celle de l'huile du colza comme t000 : 831,3, et
à celle du suif comme i 000 : 5oo,3 , en suppo-
sant que la première brûle .d'une petite flamme.
La quantité de naphte brûlée pour un même
éclairage est à celle du suif comme i000 :925,74,
età cellede l'huile de colza comme l000 : 673,28.
L'huile de houille, qui est en même proportion
que le naphte, lui est préférable', parce qu'elle
coûte moins cher. L'huile d'os est celle qui ré-
pand la clarté la plus brillante. Dans l'éclairage
des mines, où règne un mauvais air, l'huile de
colza et le suif s'éteignent lorsque le naphte , le
pétrole et l'huile d'os brûlent encore ; mais les
premiers s'éteignent très-facilement au moindre
coup ou au moindre courant d'air ; ce qui fait
que dans ce cas l'huile d'os est d'un meilleur
usage. M. Hecker a trouvé que dans ces mines
l'air qui n'incommode pas les hommes ne con-
tient que 18,53 parties d'oxigène, tandis que l'air
libre en contient 21,79. Ordinairement le suif ou
l'huile de colza s'éteint à l'air lorsque celui-ci
est réduit à 18,1 parties d'oxigène, tandis que
le naphte brûle encore à 13,8. L'huile d'os pré-
sente la même propriété.
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CHIMIE. (EXTRAITSEXTRAITS DE JOURNAUX.)

1. Sur une relation remarquable qui existe en-
tre la forme cristalline, le poids d'un atome et la
pesanteur spécifique de plusieurs substances; par
M. A.-V. Kupffer, professeur à l'Université de
Casan en Russie. (Ann. de Ch., t. XXV, p. 337.)
En calculant les volumes des formes primi-

tives de différens cristaux, j'ai trouvé un rapport
très-simple qui existe entre les volumes, les pe-
santeurs spécifiques et les poids des atomes : on
peut exprimer ce rapport par l'équation:

p s plsl Ps, ou .
P

dans laquelle p et p' désignent les poids des ato-
mes de deux substances différentes, s,s' leurs pe-
santeurs spécifiques, y ety' les volumes de leurs
formes primitives, le demi - axe étant supposé
égal à l'unité ; toutefois, ce rapport n'a lieu que
pour une des valeurs que peuvent avoir le poids
de l'atome et le volume -de la forme primitive
d'une substance quelconque, ou, si l'on prenait
d'autres valeurs, qu'autant qu'on les multiplie-
rait ou qu'on les diviserait par l'un des nombres
suivans, 2, 3, 4, 6 ou 8, nombres qui sont très-
petits, et qui expriment d'ailleurs les rapports de
ces mêmes valeurs les unes avec les autres.

Pour voir si cette loi était la même pour toutes
les substances cristallisées, j'ai entrepris de me-
surer de nouveau, avec une grande précision, les
angles de plusieurs cristaux dont je pouvais sup-
poser la composition chimique et la pesanteur
spécifique suffisamment connues. je me suis

Tome X, ire. Avr. 5
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servi, à cet effet, d'un goniomètre de Wollaston,
auquel était adaptée une lunette (rune manière
convenable ; j'ai multiplié les observations, et

.
j'ai soumis les résultats à un calcul fondé sur la
théorie des probabilités, établie par M. de Laplace.

Mes expériences m'ont appris, que ceux des
angles des cristaux qui théoriquement devraient
être identiques diffèrent cependant presque tou-
jours un peu, et quelquefois de plusieurs mi-
nutes : on voit par là que la nature de l'objet ne
permet pas une exactitude au-delà des minutes,
et 'qu'il serait inutile d'employer des instrumens
encore plus exacts que celui dont je me suis servi.

Pour mettre sous les yeux les résultats que
j'ai tirés de mes observations, j'ai disposé toutes
les substances dont les angles sont suffisamment
connus, en quatre tables , suivant le système
de, cristallisation auquel elles appartiennent. Le
rhomboïde; l'octaèdre régulier, l'octaèdre à base
carrée, et l'octaèdre à base .rhombe, sont les qua-
tre formes auxquelles toutes les autres peuvent
être rapportées. Le système des rhomboïdes
comprend aussi les prismes hexaèdres réguliers;
celui des octaèdres à base carrée comprend aussi
les prismes droits et obliques à base rhombe, et
les prismes et octaèdres à base rectangle oblon-
gue; les dodécaèdres rhomboïdaux, les tétraèdres
et les cubes entrent dans le système de l'octaèdre
régulier.

En tête de chaque table est une substance
dont le poids d'atome, le volume, et la pesanteur
spécifique.sont connus. Au moyen. de ces données
et des poids d'atome et des volumes des autres
substances qui suivent,j'ai calculé leurs pesanteurs
spécifiques, .et j'ai placé à côté la pesanteur spéci-

EXTRAITS DE JOURNAUX. 67

figue déterminée par l'observation, afin qu'on
. puisse voir jusqu'à quel point il y a concordance.

I. Rhomboïdes.

5.

Poids d'atome. Volume.
Pesant.

Spécifique
calculée.

Pesanteur
Spécifique
observée.

Chaux carbonatée. 1262,7 3,1643 0,696 Biot.
Fer oligiste. 978,4
Quarz 596,4

4,6452
1,4318

5,1084
2,53

5,012-5,218
2.63

Chaux phosphatée. 1470,3 (1-,) 4,280 3,132 3:130
(a) Ééril 2752,3 CD 6,9599 2,7209 2,72

3 e.
(a)Émeraude.. . 2698,6 C.D 2,775 2,775

«LH,-351'

Baryte sulfatée.. 2916,18
l'axe1,42parallèle

à d : d.

4,481 Malus.

Topaze. . . 7971,78 3,10170
l'axe parallèle

à .111": NI.

3,585 3,55

2,9267 Biot.
Arragonite. . . 1262,7 0,39913

l'axe parallèle
à / : M.

2,8972 2,897 Strohni.

Strontiane suif.. 2296,9 0,99321
l'axe parallèle

à d : d.

3,963 3,958

Plomb sulfaté. . 3791,3 2,5,6
l'axe parallèle

à P: P.
6'082

6,0717

*Plomb carbonat. 3339,3
l'axe2,3p5a3ra3llèle

6,45 6,4 . . 6,5 Mohs

à y : 6,55 Haiiy.

Corindon.. . . . 32 r,16 1,245 4,'77 14,07

II. Octaèdres à base rhombe.



(a) La formule de la composition du Ééril
de Sibérie a été calculée d'après l'analyse de
Klaproth ; l'émeraude et le b.éril de Suède que
M. Berzelius a analysés semblent avoir une com-
position un peu différente. L'émeraude contient
encore une petite quantité de chrôme ; en la né-
gligeant, on trouve sa pesanteur égale k 2,845,
ce qui ne diffère pas beaucoup non plus. de la
donnée de l'expérience. La formule

Be + 5 .à7 Si',:
qui exprime assez bien la composition du bénit
de Twiesel en Bavière, d'après l'analyse de Bu.-
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Poids d'atome. Volume.
Pesant.

spéciliq ut'
Pesanteur
spécifique
observée,

Poids d'atome.
Pesanteur

Volume. spécifique
Pesanteur
spécifique

calculée.

calculée. observée.
Epidote . . . 10198,0 3,915 3,519 3)453

L'axe parallèle
Cz3 -4- 4 :4*/

*Peridot.. . . . 14800,13

4 ./t4'43 -4-
Cymophane. 3670,8

à 72 : n.

5,466
l'axe parallèle

à n : 7l.

1,5188

3,386

3;792

Zinc sulfuré. . . 5513,6
Alun 11870,77

3,428 Amphigène . . 5645,37 (1)
Ammoniaq. mu-

), ,

natee. 8915,52 (16)
3,796 Cuivre .. . 1597,26 (2)

2,00
2,00
1,333...

1,333...
1,333 . . .

4,069,
1,772
2)484

1,566
8,78

4,061
5,75
2,468

i,5. .1,6
8,78

Si. c7L-
l'axe perpendi-
culaire sur P.

Argent. . . . 1344)0 () 1,333 . . . 10,44 10147

Sphène. 22033,2 8,462 3,520 3,51 IV. Octaèdres à base carrée.
êa3 Ca3 g'9 R ose ). *Étain oxidé . . . 1870,58 2,945 6,934

*Cuiv. carb. bleu. 860°,7 (2) 3,583o
l'axe parallèle

à M: M.

318.'8 3,7 3)9 iM''Nléionite (c). . . 5735,76 3,34,2 2,648 2,65

Eucla se 8072,9 (2)
Be Si-f-241 Si

2,735
t'axe parallèle

à S: S.

3,105 3,063 (Ya--1-- 3 Ji
Idocrase (de Sibérie) 12515,6)

4

,6 1 57 3,38o - 3,39

*Cuiv. pyriteux . 2274,4 1,077 4,34 413'5
Fe

* Feldspath.. . . 7235,8 2,037
l'axe parallèle

à G:

2,580 2,578

* Chaux sulfatée. 2164, ta 2,3117
* Magnésie suif. 2643,4 0,5062

l'axe parallèle
à M: M.

1,756 1,7..1,81\101

* Zinc sulfaté.. . 3133,1 0,6758 1,977 2,0 Mohs,
* Soude carbon... 7162,2 (2) 5,1718 1,499 1,4..1,6Mo

Chaux fluatée.. 3948,4 (4) 1,333 . . . 3,095 3,09
(vol. de l'octaè-
dre régulier.)

Soude muriatée. 5868,5 (4) 1,333 ... 242 2,08
III. Octaèdres réguliers.

Fer oxidulé.. . . 2835 , 2 9 1,333 4)946
Fer sulfuré. . . . 2966 , 1 (2) 1,333 4,728 4)749
Argent sulfuré. . 6211,06 (2) 2,00 6,808 6,9°

Vol, in loi. rltonlb.)
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cholz, donne sa pesanteur spécifique égale à 2,72,
en divisant par 3 le poids d'atome qui en résulte.

Dans l'épidote, une partie de la 'chaux est
remplacée par le protoxide de fer : j'ai désigné
cela par le troisième membre de la formule.

Cette formule a été calculée d'après l'ana-
lyse de M. Strohmeyer, qui s'accorde aussi avec
celle de M. Gmelin.

a. Sur la Contraction produite par la chaleur
dans les cristaux. (An. de Ch., t. XXVI, p. 222.)

M. Mitscherlich a observé que l'inclinaison mu-
tuelle des faces du spath d'Islande variait d'une
manière sensible par l'effet de la chaleur, et
qu'entre o° et 1000 le changement des angles
dièdres aux extrémités de l'axe du rhomboïde
était ,de 8' 2;. Il résulte-de là qu'en supposant
nulle la dilatation du Cristal perpendiculaire-
ment à son axe, sa dilatation cubique surpasse-
rait encore celle du verre à-peu près de moitié
or, en mesurant la dilatation cubique du spath
(l'Islande avec M. .Dulong, M. Mitscherlich a
trouvé qu'elle était au .contraire inférieure à
celle du verre; ce qui conduit à cette consé-
quence singulière que,-tandis que la chaleur di-
late le cristal parallèlement à son axe, elle doit
rapprocher ses molécules dans les directions per-
pendiculaires. C'est aussi ce dont Mitscherlich
s'est assuré eninesurant avec un sphéromètre, à
différentes températures, l'épaisseur d'une plaque
de spath d'Islande taillée parallèlement à l'axe.

II est très-probable que le sulfate de chaux
doit présenter un phénomène analogue, mais in-
verse, c'est-à-dire que l'élévation de température
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doit produire une contraction sensible dans la
direction de son axe.

3. Sur la direction des axes de double reaction
dans les cristaux. (AI). de Ch., t. XXVI, p. 223.)

On. sait que les axes optiques des cristaux im-
proprement appelés cristaux à deux axes ne coïn-
cident point avec les axes de cristallisation; mais
on avait regardé jusqu'à présent comme une
règle générale que les ..droites qui divisent en
deux parties égales l'angle compris entre ces
axes optiques (levaient être également inclinées
sur les faces correspondantes du cristal. M. Mils-
cherlieh.a,re,connu que ces lignes de symétrie par
rapport 'Ztyla double réfraction neLl'étaient pas
toujours relativement aUxfaces du cristal, et que,
dans quelques sels, tels que le sulfate dc,magné-
sie , elles s'inclinaient plus d'un côté quë .de
l'autre, sans qu'un défaut .de symétrie dans les
formes cristallines pût faire soupçonner d'avance
une pareille -déviation.

Tt. MouveMent du mercure produit par un eou-
rant électrique; par M. Herschel. ( An. o('Phil.
1824, p. 555. )
Si l'on met en action une pile voltaïque,..d'une

énergie modérée, de 8 à Io pouces de:

par exemple, qu'on place du mercure dans une
soucoupe, et qu'on le recouvre d'un liquide con-
ducteur, à travers lequel on transmette le cou-
rant électrique, par des fils, non en contact avec
le mercure ce métal prend un. mouvement de
rotation, dont la force et la direction varient sui-
vant la nature du liquide, l'intensité de l'action
électrique et les autres circonstances acciden-
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telles. Si l'on emploie l'acide sulfurique , l'acide
phosphorique, ou l'un des acides les plus con-
centrés, la circulation est excessivement rapide,
même avec une faible électricité; elle se dirige du
fil négatif au fil positif. Si l'on fait usage de dis-.
solutions alcalines, le mercure, s'il est pur, reste
en repos clans les mêmes circonstances ; mais
dès qu'on y ajoute le moindre atome de potas-
sium, de sodium, de zinc, ou de tout autre métal
plus électro-positif quelui , une violente circu-
lation a lieu immédiatement dans une direction
opposée, en allant du fil positif au fil négatif.
paraît qu'il faut moins d'un millionième de po-
tassium , ou d'un cent millième de zinc, pour
communiquer au mercure cette singulière pro-
priété; le plomb et l'étain agissent avec beaucoup
moins d'énergie; le bismuth, le cuivre, l'argent
et l'or n'agissent pas.

Pour faire ces expériences, il est nécessaire de
se servir de mercure récemment distillé, et puri-
fié , en le lavant avec de l'acide nitrique affaibli.

Ces phénomènes expliquent les mouvemens
giratoires observés par M. Serullas dans les frag-
mens d'alliage de potassium et dé bismuth lors-
qu'on les met dans le mercure sous l'eau (r).
M. Serullas s'est mépris sur la cause de ces mou-
vemenS.

5. Table des forces élastiques de la vapeur
d'eau à diverses températures. (Extrait d'un
rapport supplémentaire concernant les mesures
de süreté, relatives à l'emploi des machines à
feu, fait à l'Académie , par une commission

(I) Annales des mines, t. VI, p. 1275 t. VII, p. i3o.
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composée de MM. de Prony, Ampère, Girard et
Dupin.)

N. B. Les températures correspondant aux
pressions plus fortes que quatre atmosphères ne
présentent pas le même degré de certitude que
les précédentes.

6. Siphons en verre construits et imaginés par
Bunten , successeur de Mossy, quai Pel-

letier, no. 26. (Bullet. de la Soc. d'Encourage-
ment, t. XXIII, p. 8 r . )

Le premier siphon (pl. IV,fzg. ire.) sert à souti
rer un liquide sans recourir à la succion. Sa
longue branche bc est interrompue par une boule
m d'une capacité suffisante. On verse d'abord de

Élasticité de la
vapeur en pre-
saut la pression
Je r atmosph ère

pour muté.

Hauteur dela
colonne de.
mer".1.e.,,clus,

mecsi.litileeci'o'laasli-

vapeur.

Température
correspondante

sur le
thermomètre
centigrade.

Pre"imi exe'cée parlavape'ursurim

ceinii:iloètria. carré

soupape.

1

' -:-

2

31.

4
4-:
5

6
61.

7

8

0,76
1/14
1,5'2
1,90
2,28
2,66
3,04
3,42
3,80
4,18
4,56
4,94
5,32.
5/70
6,o8

Ioo"
112,2
122 '

129
135
140/7
145/2
150
i54
158 ,

161 ,5
164,7
168
170,7
173

1,-..

1,033
i,545
2,066
2,582
31099
3,615
4/132
4,648
5,165
5,681
6,198
6,714
7,231
7,747 Î
8,264
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la liqueur dans cette branche, et on- remplit à-
peu-près la houle, les ouvertures étant tournées
en haut ; puis, bouchant avec le doigt l'orifice c
de la longue branche, pour s'opposer à la chute
du liquide , on introduit l'orifice a de l'autre
branche dans la liqueur à. soutirer, et on dé-
bouche c. A l'instant, l'écoulement a lieu par le
poids du liquide-intérieur et la boule se vide.;
mais comme l'air ne peut entrer dans le tube, le
ressort intérieur s'affaiblit, et la pression sur le
liquide en à le force de monter .en b, puis de
descendre en in, et l'écoulement se continue en
c quoique' la boule in soit pleine de presque
tout l'air qui existait dans la partie abin : rien
n'est plus simple que cet instrument.

Le second siphon (fig. 2 ) est destiné à évi-
ter que, lorsqu'on transvase une liqueur, le dé-
pôt vienne se mêler et troubler celle qui est déjà
tirée à clair. En haut du siphon est une boule in,
surmontée d'un tube de succion muni d'un ro-
binet r. On plonge , à l'ordinaire, l'orifice a de
la courte branche dans la partie claire du liquide
à soutirer ; puis, ouvrant le robinet r, on suce
pour que le liquidé monte en b et redescende
par l'orifice c; on ferme alors le robinet r, et l'é-
coulement se continue. On plonge de plus en
plus profondément l'orifice a, à mesure que le
vase supérieur se vide; et lorsqu'enfin on at-
teint le dépôt, on reconnaît de suite le trouble
'dans la branche a, et on arrête l'aspiration en
'ouvrant le robinet r, pour rendre la communi-
cation avec l'atmosphère : le .liquide du siphon
se divise alors en deux colonnes , et chacune
descend dans le vase qri lui répond. Si. on eût
retiré le siphon , ainsi qu'on le fait ordinaire

EXTRAITS DE JOURNAUX. 75
ment, à défaut de ce robinet r, la pression ex-
térieure aurait poussé à l'instant tout le liquide
dans la longue branche, et un peu de dépôt au,
rait été se mêler à la partie claire.

La boule in est destinée à faire fonction de
celle du précédent siphon ( fig. i. ), et aussi à
éviter que la pression fasse monter le liquide jus-
qu'à la bouche lorsqu'on 'exerce la succion en

Enfin, le troisième siphon porte une boule
latérale in (fig. 3 ) sur sa longue branche. En te-
nant le siphon renversé, on introduit d'abord
quelques gouttes de liquide dans cette boule
puis l'exposant à la flamme d'une bougie ou de
quelques charbons, on réduit ce liquide en va-
peurs : on fait ensuite entrer l'orifice de la bran-
che courte dans le liquide à soutirer, en tenant
bouchée l'autre extrémité avec le doigt. La con-
densation, due au refroidissement , détermine
l'ascension du liquide jusque dans la boule in et
ensuite son écoulement. Cet appareil est propre à
tirer à clair des liqueurs corrosives ; l'expérience
décidera de son degré d'utilité.

Bunten remplace la boule des 'tubes de
sûreté par un cylindre , et il prétend que ces
tubes sont alors plus faciles à placer, plus aisés. à
exécuter, moins fragiles, et qu'ils remplissent
mieux leur destination.

7. Siphon' .de M. _Himpel, chimiste et manufac-
turier à Berlin. ( Bullet. de la Soc. d'encoura-
gement, t. XXIII, p. 84.)
Ce siphon se compose d'un tuyau ABCDE (fig.

4), d'un diamètre par-tout égal et d'une tige mo-
bile ME qui se termine en entonnoir.Pciur le mettre
enjeu, on plonge sa branche courte , munie du
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tube droit mobile, dans le liquide à décanter..
On emplit le siphon, en versant dans l'entonnoir
E de ce même liquide clair, si on en peut dispo-
ser d'une quantité suffisante, ou, à défaut, on
se sert d'un autre liquide dont le mélange avec
la liqueur qu'on soutire n'ait pas d'inconvénient.
Aussitôt que, le liquide sort à plein tuyau par le
bout E, on enlève le tuyau mobile, et l'écoule-
ment continue.

M. Payen propose de maintenir la tige mobile
contre la branche du siphon par de petits te-
nons G H I , en sorte qu'il suffira d'élever cette
tige ou tuyau de 2 pouces, pour établir la com-
munication avec le liquide à soutirer : deux anses
RR rendent cette manipulation très - facile. Les
lettres A'Mi indiquent l'emmanchement séparé.

M. Saulnier croit qu'on pourrait remplacer
avec avantage l'emmanchement A M par un
robinet *a deux eaux, dont les orifices seraient à
angle droit, comme l'indique la coupe horizon-
tale A" par un plan perpendiculaire àil'axe
cylindre BC au point A : en sorte qu'il suffirait
de faire faire un quart de tour au tuyau mobile,
ce qui serait très-facile en le saisissant par les
anses RR.

Il convient que le tuyau mobile soit d'un diamè-
tre un peu plus grand que les branches du siphon.

8. Sur les petites coupelles employées dans les
essais au chalumeau ; par M. Lebaillif.

Les petites coupelles de M. Lebaillif sont com-
posées d'un mélange, à parties égales, de terre à
pipe et de terre à porcelaine très-blanches et
fines ; elles. ont 4 lignes de diamètre et tout au
plus de ligne d'épaisseur. On les fait au moul!2,
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-et on les cuit à la chaleur blanche pendant cinq
minutes.

L'avantage que présente l'emploi de ces petites
coupelles est d'étendre en couches d'une grande
surface toutes les réactions pyr6g,nostiques , qui,
souvent par les procédés ordinaires, restent dans
l'intérieur de la perle et échappent aux yeux des
observateurs.

Sur lés propriétés éclairantes du gaz hydrogène
carboné extrait de l'huile, et de celui qu'on tire du
charbon de terre. (Ann. de Ch., t. XXV, p. 56.)
M. T. Dewey, de New-Yorck, a comparé le pou-

voir éclairant du gaz de charbon de terre fourni par
l'établissement impérial ,et du gaz de l'huile pro-
venant de la compagnie du.Bow. Il a trouvé :

Pour le gaz du:charbon. Pour le gaz de l'huile.

Pesanteur spécifique. . . 0,4069 0,9395
Pouvoir éclairant.. . 1,00 2,82

Selon lui, un galon d'huile de baleine clari-
fiée donne plus de too pieds cubes de gaz.

M. Phillips et M. Faraday, dans les expériences
qu'ils ont faites ensemble, ont trouvé le rapport
(les pouvoirs éclairans du gaz du charbon et du
gaz de l'huile de i à

Analyse de quelques composés aérifbrmes
l'azote; par M. William Henry. ( M émoires de.
la Société de Manchester, vol. IV.)
Lorsqu'on enflamme du protoxide d'azote avec

l'hydrogène, on obtient un volume de gaz azote
un peu plus grand que celui du protoxide ; mais
si l'on fait passer l'étincelle électrique à travers
un mélange de loci mesures d'oxide de carbone
et io4 de protoxide d'azote, il se produit 98,9

Pro toxide
d'azote.
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d'acide carbonique, 1o5,7 d'azote et 3,5 d'oxi.
gène : or, foxigène ne pouvant provenir que de
la décomposition de io,5 d'oxide nitreux, il s'en-
suit qu'il résulte de la décomposition réciproque
de volumes égaux de protoxide d'azote et d'oxide
de carbone un même volume d'azote et d'acide
carbonique.

Gitreux. On ne peut enflammer par l'étincelle élec-
trique un mélange de, gaz nitreux et d'oxide de
carbone ; mais j'ai réussi avec le gaz oléfiant
six volumes de gaz nitreux exigent pour être
entièrement décomposés un volume de gaz olé-
flan t ; les produits sont 2 volumes d'acide car-
bonique et 3 .d'azote.

Acide On a fait un mélange de i partie de charbon
nitrique. fortement calciné, de nitrate de baryte bien

desséché, et 2 de quarz en petits grains ; après
l'avoir introduit dans un tube de verre, on a
placé par-dessus du fil de fer roulé en spirale
et on l'a décomposé par le moyen de la chaleur.
Les produits ont été très-compliqués; mais, tout
calcul fait, on a trouvé que l'acide nitrique est com-
posé, en volume, de i d'azote et 2,51 d'oxigène.

Amin °nia- En décomposant l'ammoniaque par une suite
Pie. d'étincelles électriques, ainsi que l'a fait Priest-

ley, on obtient toujours, à très-peu-près, un vo-
lume double de gaz, formé de i d'azote et 3 d'hy-
drogène. On arrive au même résultat en enflam-
mant par l'étincelle électrique un mélange de iode
gaz ammoniac et de 12 à 13 de 'gaz nitreux, etc.

.

1. Nouveau composé d'iode, d'hydrogène et de
carbone ou proto-hydriodure de carbone; par
M. Serullas. ( An. de Ch., t. XXV, p. 311. )
Il existe deux composés d'iode, d'hydrogène et
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de carbone : l'un solide ( Voyez Ann. des mines,
t. VII, p. 124, et t. VIII, p. 201), et l'autre liquide.
Ce dernier se produit en enlevant au perhy-
driodure une certaine quantité d'iode. On y par-
vient en introduisant un mélange exact de par-
ties égales en poids de perchlorure de phosphore
et de perhydriodure de carbone dans une fiole
armée d'un tube à une seule courbure, dont
l'extrémité vient plonger dans de l'eau qu'on
doit maintenir très-froide ; on distille le mé-
lange à une chaleur ménagée: le liquide vient se
déposer au fond de l'eau, et il reste, dans la fiole,
de l'iode, du phosphure et du chloruré d'iode.
Pour purifier le nouveau composé, on en sépare
l'eau , puis on le tient quelque tempssous une
dissolution de potasse caustique ; après quoi, on
le mêle avec de l'acide sulfurique concentré, qui
ne l'altère pas, et qui détruit l'hydrocarbure de
chlore qu'il peut contenir ; enfin on le lave en-
core une 'fois avec de la potasse et avec de l'eau.

Le proto-hydriodure de carbone bien pur est
transparent et légèrement citrin : il a une odeur
particulière éthérée très-pénétrante et agréable ;
sa saveur est sucrée, très-persistante, et accom-
pagnée d'une sensation de fraîcheur analogue à
celle que produit la menthe : sa pesanteur spé-
cifique est plus grande que celle de l'acide sul-
furique; il est un peu soluble dans l'eau. Le
chlore en dissolution n'a pas d'action sur lui
mais le chlore gazeux le décompose subitement.
Exposé à l'air, il prend une couleur.rosée, qui
devient de plus en plus intense; le potassium y
conserve son éclat métallique ; il ne s'enflamme
pas au contact d'une bougie allumée .De l'oxigène
saturé de vapeur de proto-hydriodure de car-
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bone , soit seul, soit mêlé à des quantités variées
il'oxigène , ne brûle pas non plus ni par la bou-
gie, ni par le passage de l'étincelle électrique.

On prépare très-facilement l'éther hydriodique
par le procédé suivant : on concasse du phos-
phure d'iode , contenant 8 d'iode et i de phos-
phore, et on l'introduit dans une petite cornue
tubulée, où l'on a mis deux fois et demie son
poids d'alcool à 370; on y ajoute une certaine
quantité d'alcool , qui disparaît aussitôt , on
adapte le récipient, et on chauffe jusqu'à l'ébul-
lition. Le premier alcool étant épuisé, on peut
en verser sur le résidu de la cornue le tiers de ce
qu'on en avait\mis la première fois , et distiller
de nouveau. On sépare l'éther de l'alcool par le
moyen de l'eau, etc.

12. gyanure d'iode; par M. Serullas. (An. de Ch.,
t. XXVII, p. i84.)

Pour que ce composé se forme, il faut que le
cyanogène et l'iode se trouvent en contact cha-
cun à l'état naissant. On l'obtient facilement de
la manière suivante

On triture soigneusement et promptement en-
semble, dans un mortier de verre, deux parties
de cyanure de mercure et une partie d'iode bien
secs ; on introduit le mélange dans une cornue
dont le col est un peu large, et qui commmu-
nique avec un ballon, et l'on chauffe graduelle-
ment jusqu'à ce que la décomposition s'opère.
Le cyanure d'iode se volatilise et se condense
SOUS forme cotonneuse : comme il est toujours
mélangé d'une petite quantité d'iodure de mer-
cure, il faut le purifier ; pour cela, on le met au
fond d'un tube de verre un peu large , et on le
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chauffe, an bain-marie, à la température de l'é-
bullition de l'eau : il se sublime et se dépose
dans la partie froide du tube, et l'iodure de mer-
cure reste au fond.

Le nouveau composé est très-blanc, et se pré-
sente sous la forme de très-longues aiguilles
excessivement minces ; son odeur est très-pi-
quante; il irrite vivement les yeux, et provoque
le larmoiement; sa saveur est extrêmement caus-
tique; sa pesanteur spécifique est plus grande
que celle de l'acide sulfurique ; il se volatilise,
sans se décomposer, à une température beau-
coup plus élevée que celle de l'eau bouillante ;
projeté sur un charbon ardent, il donne d'abon-
dantes vapeurs violettes; il est soluble dans l'eau,
et plus soluble dans l'alcool ; il n'est ni acide ni
alcalin, et il ne précipite pas le nitrate d'argent.

Le cyanure d'iode est décomposé par la potasse'
caustique en dissolution concentrée, il se forme
de l'hydriodate et de l'hydrocyanate de potasse.
L'acide nitrique le dissout sans l'altérer; l'acide
sulfurique concentré le décompose au bout d'un
certain temps , et en sépare de l'iode; l'acide hy-
drochlorique le décompose en donnant lieu à
de l'acide hydrocyanique et à un dépôt d'iode.
Le gz sulfureux sec n'agit aucunement sur lui ;
mais l'acide liquide le détruit immédiatement;
il se forme de l'acide sulfurique, de l'acide hy-
driodique et de l'acide hy-drocyanique ; l'eau est
par conséquent décomposée. Le chlore sec ne
lui fait éprouver aucun changement.

Pour déterminer sa composition, je l'ai décom-
posé par de la tournure de fer incandescente
j'ai traité l'iodure de fer qui en a résulté par
de la potasse pure, et j'ai dosé l'iodure de po

Torne X, Ire. livr. 6
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tassium. J'ai trouvé que le cyanure d'iode con-
tient o,8066 d'iode. D'après cela, il est vraisem-
blable qu'il est composé de

Iode 0,828 . . . i atome.
Cyanogène. . 0,172 . . . i atome.

13. De la nature et des propriétés de l'indigo ; par
M. John Dalton. (.Mém. de la Société de Man-
chester, t. IV, P. 427. )
On peut obtenir de l'indigo Pur par la voie

humide ou par sublimation.
Le premier Moyen est le plus communément pra-

tiqué par les teinturiers. On met dans un vase une
partie d'indigo réduit en poudre fine, trois à qua-
tre parties de sulfate de fer et autant (l'hydrate de
chaux; on remplit d'eau ; on bouche ; on agite à
plusieurs reprises ; on laisse reposer et on décante
la liqueur surnageante, qui est d'un jaune ver-
dâtre. Cette liqueur contient une solution d'in-
digo pur désoxidé, combiné avec de la chaux. En
l'agitant avec le contact de l'air, elle devient opa-
que, l'indigo s'oxide, et il se dépose mélangé avec
du carbonate de chaux. On le débarrasse de ce mé-
lange en le traitant par l'acide muriatique faible.

Lorsqu'on opère par sublimation, on place
l'indigo pulvérisé dans une cuiller de fer, et l'on
chauffe graduellement jusqu'à 5oo à 600 degrés
Fahrenheit. Il s'élève une fumée pourpre abon-
dante, et il se forme à la surface de la matière
de petits cristaux ou aiguilles soyeuses brillantes.
qui sont de l'indigo sublimé.

L'indigo pur désoxidé absorbe à de son
poids d'oxigène pour reprendre sa couleur bleue.
Pour décolorer une partie d'indigo pur, il faut
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14o parties d'une solution saturée d'oxi-muriate
de chaux, qui équivalent à o,25 d'oxigène.

14. Descrzption du silicium, et de la manière dont
il se comporte avec d'autres corps; par M. J.
Berzelius. ( Ann. der Phys. und Chem, 1824
Ann.de Ch., t. XXVII, p. 337.)
Le silicium est d'un brun de noisette sombre,

sans le moindre éclat métallique : il ne prend
pas cet éclat par, le frottement ; il a la cohésion
d'un corps terreux ; il adhère aux vases de verre
dans lesquels on le conserve ; il ne conduit pas
l'électricité : c'est un des corps les plus infusibles
que l'on connaisse.

Il est incombustible dans l'air etdans l'oxigène. Oxigène.
Il peut être obtenu combiné avec une petite
quantité d'hydrogène ou à l'état de siliciure d'hy- Hydrogène.
drogène : alors, lorsqu'on le chauffe, il s'enflamme
et brûle avec vivacité dans l'air et dans l'oxigène;
mais la combustion n'est jamais complète. Si l'on
chauffe ce siliciure lentement, et jusqu'au rouge
naissant , dans un Creuset de platine ouvert, et
qu'ensuite on le porte au rouge blanc après avoir
fermé le creuset, il perd sa combustibilité, et ne
contient plus d'hydrogène.

Le silicium et le carbone se combinent lors-
qu'ils se trouvent ensemble à l'état naissant. Le
carbure brûle avec formation d'acide carbonique
et de silice sans augmenter sensiblement de
poids. On ne l'a.pas encore obtenu sans mélange.

Le silicium pur ne se combine pas avec le Soufre.
soufre ; mais lorsqu'on chauffe au rouge le sili-
cium hydruré dans la vapeur de soufre, il y a in-
flammation, et il se forme du sulfure de silicium,
qui reste toujours mêlé de silicium. Le sulfure

6.

Carbone.
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de silicium est terreux et blanc ; il ne s'altère
pas à l'air sec , mais il répand une forte odeur
d'acide hydrosulfurique dans l'air humide. A une
chaleur rouge, il se laisse griller, et donne de l'a-
cide sulfureux et de la silice. Il se dissout instan-
tanément dans l'eau; il se dégage du gaz hydro-
gène sulfuré ; la silice qui se forme reste dissoute
en totalité, même dans une petite quantité d'eau,
et le silicium mélangé se dépose.

Le siliciure de potassium se combine facile-
ment avec le soufre à une chaleur rouge ; mais si.
l'on dissout la masse dans l'eau, il restebeaucoup
de silicium , à moins que la masse ne soit de.
nouveau exposée à la chaleur blanche, parce
qu'alors le silicium se combine avec le soufre
aux dépens du potassium précédemment sulfuré.
Cette combinaison est un sulfure double, fusible,
d'un brun foncé, presque noir, soluble en tota-
lité dans l'eau, sans dégagement de gaz.

C'est certainement un fait très-remarquable
de voir la silice se dissoudre en aussi grande
quantité dans l'eau au moment de sa formation,
et perdre cette propriété par l'évaporation , au
point de devenir insoluble clans les acides. Cette
grandie solubilité explique les nombreuses cris-
tallisations de silice dans les cavités des druses
qui quelquefois ne pourraient pas contenir un
volume de liquide tant soit peu plus grand que
celui du cristal même.

Phosphore. Je n'ai pas réussi à combinerle phosphore avec
le silicium. Si l'on chauffe le silicium dans un

chiot,. courant de chlore, il prend feu et continue à
.brûler. Le produit se condense, et présente un
liquide incolore quand il est débarrassé de l'excès
de chlore. Ce liquide est très-fluide : il s'évapore

EXTRAITS DE JOURNAUX. 85
presque instantanément dans l'air libre, en don-
nant des vapeurs blanches , et laisse un résidu de
silice. Il a une odeur très-pénétrante, que l'on
peut, en quelque sorte, comparer au cyanogène :

il surnage l'eau et s'y- dissout ensuite ; il rougit
le papier de tournesol.

Le silicium se combine avec le potassium à Potassium.
une température élevée, mais sans production
de chaleur ; il donne deux combinaisons : l'une,
avec excès de potassium, est d'un brun gris foncé
et se dissout entièrement dans l'eau ; l'autre
s'obtient en exposant la 'première à une tem-
pérature très-élevée.

-

Le silicium une fois isolé se combine très-dif-
ficilement avec les métaux , mais il s'y unit fré-
quemment lorsqu'il est à l'état naissant ; il n'at-
taque pas le platine, mais lorsqu'on chauffe clans
un creuset de ce métal du silicium et du potas-
sium, le silicium pénètre profondément le platine.

En chauffant, jusqu'à fusion dans un creuset
de fer couvert un mélange de limaille de .fer
très-fine et de finale de silice et de potasse,, il se
forme un fluate double d'oxidule de fer et de
potasse, soluble dans l'eau, et du siliciure de fer.
Ce siliciure s'oxide promptement à l'air, et lors-
qu'on le traite par les acides, le silicium se chan-
ge en silice en même temps que le fer se dissout.

Le silicium n'est ni dissous ni attaqué par les
acides sulfurique, nitrique, muriatique, et même
par l'eau régale. Il n'est dissous dans l'acide fluo-
rique que lorsqu'il est à l'état d'hydrure il se dis-
sout au contraire avec rapidité, même à froid,
dans un mélange d'acide nitrique et d'acide fluo-
Tique avec dégagement de gaz nitreux.

Iln'est pas attaqué par les alcalis par voie bu-

Métaux.

Platine.

Fer.

Acides.

Alcalis.

p,
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mide , niais l'hydrure s'y dissout. Par la voie sè-
che , il détonne avec les alcalis hydrates, bien
.au-dessous de la chaleur rouge ; il se dégage du
gaz hydrogène, qui s'enflamme. Le même phéno-
mène a lieu avec l'hydrate de baryte ; mais avec
l'hydrate de chaux le silicium ne s'oxide qu'im-
parfaitement.

Avec le carbonate de potasse, le silicium brûle
très-facilement avec un e.vive inflammation, beau-
coup au-dessous de la chaleur rouge. Lorsque le
silicium est en excès, le résidu est noir et mélan-
gé de charbon. Lorsque l'on emploie une grande
quantité de carbonate, il ne se dégage que de

oxide de carbone sans dépôt de charbon.
Nitre. Le silicium n'est attaqué par le nitre qu'à la

température à laquelle l'acide nitrique est dé-
composé ; il est attaqué très-vivement, et même
avec détonnation, par un mélange de nitre et de
carbonate de potasse...

Clilorate. Le chlorate de potasse n'a aucune action sur
lui à une chaleur rouge.

Fluate acide .
Il détonne avec le fluate acide de potasse au

de potasse. degré de fusion du sel.
Borax. 11 n'est point altéré par le borax en fusion.

Poids de EH oxidant le silicium par le moyen du carbo-
l'atome. nate de soude , j'ai trouvé que la silice contient

de 0,5128 à 0,5192 d'oxigène. D'après la compo-
sition du fluate.de silice et de baryte, qui est de :

Baryte., . . 0,54428 1 fluate. 0,62030
Acide fluoricrue. o,o7612

0,228,"2, Acide ,,e0figue. 0,15224 flue, 0 3, 110, /
Silice.. . . , . o,Z5886

Humidité-. . o,0085o

on trouve que la silice doit renfermer 0,51975
d'oxigène : il suivrait de là que le poids de Pato-,

Carbonate.
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me de silicium, en supposant que la silice con-
tienne trois atomes d'oxigène , serait de 277,2 à
277,8; ces nombres sont très-notablement in-
férieurs à celui que j'avais déterminé autrefois,
296,47.

Le silicium ne peut pas être classé parmi les
métaux. Au surplus, comme il n'y a aucune
mite naturelle entre les métaux et les métal-
bides, lorsqu'on ne considère comme exact que
le rapport électrique des corps, il est tout-à-fait
indifférent de placer ou non un combustible par-
mi les métaux.

J'ai (l'abord obtenu le silicium en déèompo- Préparation.
sant le gaz fluosiliciqiie par i.e potassium, comme
l'avaient fait. MM. Gay-Lussac et Thénard. Je
faisais arriver le gaz dans une retorte de verre
qui contenait du potassium, et dans laquelle j'a-
vais opéré le vide ; le produit était un mélange
de fluate de potasse, de siliciure de potassium,
de carbure de silicium et de silicium pur. Le
carbone provenait du potassium que j'avais -pré-
paré par le procédé, avantageux qu'a donné der-
nièrement Brunner;. et qui consiste à distiller à
une haute température un mélange de carbonate
de potasse et de charbon dans un vase de fer
forgé. Mais le moyen suivant est beaucoup plus
commode.

On réduit en poudre fine du fluate de silice et
de potasse ou de soude, préalablement desséché
à une température un peu supérieure à roo°.
On le met par couches, avec du potassium, dans
un .tube de verre fermé par un bout, et que
l'on dispose de manière à pouvoir chauffer
toute la masse en même temps. Le silicium est
réduit, avant la chaleur rouge, avec un petit

Classement.
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sifflement et une faible apparence de chaleur, et
sans qu'il se dégage aucun gaz. On laisse refroi-
dir la masse ; on la fait digérer à froid avec une
grande quantité d'eau, afin que le liquide, qui
devient alcalin par l'oxidation du potassium, soit
aussi étendu que possible, et ait moins de ten-
dance à oxider le silicium et à le dissoudre. Ou
traite ensuite le résidu par l'eau bouillante , et
on le lave complétement , ce qui exige un très-
long-temps ; on le dessèche et on le fait chauf-
fer au creuset de platine, comme il a été dit plus
haut, pour rendre le silicium incombustible et
inattaquable par l'acide fluorique. Dans cet état,
il contient un peu de silice, qui a été séparée
du fluate double par Poxide de potassium dont
ce métal est toujours recouvert ; on le débar-
rasse de ce mélange en le traitant par l'acide
fluorique.

On peut aussi réduire la silice en la chauf-
fant avec du potassium; mais il arrive, ou que la,
combinaison, riche en potassium, se dissout en-
fièrement dans l'eau, ou bien, lorsque la chaleur
est 'suffisante pour chasser l'excès de potassium,
que le silicate de potasse formé se fond en une
masse vitreuse, et enveloppe le silicium , qui
prend par là une couleur plus claire : on peut
séparer une partie du silicate par le moyen de
l'eau ; mais on ne peut enlever le reste qu'avec
l'acide fluorique, et l'on n'obtient que très-peu de

15. Note sur la liquéfaction de l'acide sulfureux;
par M. Bussy. ( Journ. de Pharm. 1824. )

Pour obtenir l'acide sulfureux liquide et
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exempt d'eau , on fait passer le gaz d'abord à
travers un tube rempli de fragmens de chlorure
de calcium fondu, et ensuite dans un matras en-
touré d'un mélange de deux parties de glace et
d'une partie de sel marin.

Ainsi obtenu, l'acide sulfureux est un liquide
incolore, transparent , très-volatil , plus pesant
que l'eau ; il bout à Io°, et il produit un très-
grand froid en se vaporisant. Si on entoure de
'coton la boule d'un thermomètre à air, qu'on la
plonge dans l'acide sulfureux, et qu'on laisse ,cet
acide s'évaporer à l'air, la température s'abaisse de
57°, et si l'on place le thermomètre dans le vide
pour accélérer l'évaporation, le froid va à 6o°.
On voit, d'après cela, qu'il est facile d'obtenir,
par le moyen de l'évaporation de l'acide sulfu-
reux , la congélation d'un grand nombre de
substances. Je suis parvenu, par ce moyen, à
congeler l'alcool à la température de 380, et à li-
quéfier le chlore et l'ammoniaque secs; j'ai réussi
aussi à condenser le cyanogène, que j'ai obtenu
solide et cristallisé.

16. Nouvelles recherches sur l'acide sulfurique de
Saxe; par M. Bussy. (Journ. de Pharm., 1824.)

Cet acide, tel qu'il existe dans le commerce,
est coloré en brun, d'une densité variable, peu
différente de celle de l'acide sulfurique ordinaire,
ayant une odeur d'acide sulfureux très-pronon-
cée, et répandant à l'air des vapeurs blanches
très-suffocantes.

. Lorsqu'on le soumet à la distillation, il entre
en ébullition à 4o ou 5o0, et il s'en dégage des
vapeurs très-épaisses, que l'on peut obtenir à
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l'état 'concret en les refroidissant dans 'un tube.
Au bout d'un certain temps, le résidu cesse de
bouillir et prend tous les caractères de l'acide
sulfurique ordinaire.

La matière concrète se dissout dans l'eau sans
laisser dégager aucun gaz ; lorsqu'on la fait pas-
ser en vapeurs sur de la baryte chaude, elle s'y
*combine avec incandescence, et il en résulte du
sulfate de baryte pur sans mélange de sulfite
de plus, la quantité de sulfate obtenue indique
que l'acide contient au plus o,008 d'eau; c'est
donc de l'acide sulfurique anhydre. Cet acide,
'à l'état de pureté, est solide à la température or-
dinaire, blanc, opaque; il répand des vapeurs
très-abondantes au contact de l'air, et il en attire
promptement l'humidité. Il devient liquide à la
température de 20 à 250; il jouit alors d'une
fluidité plus grande que l'acide sulfurique ordi-
naire; sa densité est de 1,97 à la température de
200 ; il est susceptible de dissoudre le soufre et
de former des composés bruns, verts ou bleus ;
il dissout aussi l'iode, qui le colore en bleu ver-
dâtre ; il dissout instantanément l'indigo : la dis-
solution est d'un rouge pourpre magnifique ;
elle devient bleue en attirant l'humidité de l'air,
ou lorsqu'on y ajoute de l'eau.

On doit considérer l'acide de Nordhausen
comme de l'acide sulfurique ordinaire tenant en
dissolution une certaine quantité d'acide sulfu-
rique anhydre et un peu d'acide sulfureux : sa
couleur brune résulte des substances végétales
et animales, qu'il décompose et dissout en partie.

On sait que l'acide de Nordhausen se prépare-,
en distillant du sulfate de fer, desséché avec le
contact de l'air, et en recevant les vapeurs qui se
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dégagent, dans des vases qui contiennent une
certaine quantité d'eau. Pour me rendre compte
de ce qui arrive dans cette opération, exami-
né ce qui se passe dans la distillation de divers
sulfates que la chaleur peut décomposer, et j'ai
trouvé que tous, et en particulier l'alun, les sul-
fates de fer, de cuivre, de zinc et d'antimoine, don -
nent des vapeurs d'acide sulfurique plus ou moins
mélangées (l'acide sulfureux et de gaz oxigène.

Si l'on chauffe en 'vases clos du protosulfate de
fer anhydre, il s'en dégage d'abord de l'acide
sulfureux pur ; mais, au bout d'un certain temps,
il se manifeste des vapeurs blanches, épaisses et
suffocantes , et si l'on examine ces vapeurs, l'on
reconnaît qu'elles sont composées d'acide sulfu-
rique et d'un mélange de gaz sulfureux et d'oxi-
gène, qui sont entre eux dans le rapport de 2 à 1
en volume : il ne reste .dans la cornue que du
peroxide de fer, qui retient un peu d'acide sulfu-
rique. Il est évident que, dans le commencement
de l'opération , une portion de l'acide sulfurique
est décom posée par l'influence du protoxide de fer
qui se suroxide , et. qu'ensuite l'acide sulfurique
se volatilise en -partie sans décomposition , et se
décompose en partie , en produisant deux volu-
mes d'acide sulfureux sur un volume d'oxigène,,

D'après cela, on est porté à penser que dans la
distillation du sulfate de peroxide de fer, il doit
y avoir une moins grande quantité d'acide dé-
composé ,et c'est ce quia lieu effectivement; mais
il y en a toujours Une partie qui se transforme
en acide sulfureux et en oxigène, et peut-être
cette transformation est-elle la cause qui favorise
la séparation de la portion non décomposée.

Lorsqu'on reçoit les vapeurs qui résultent de
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la distillation dans un vase sec entouré d'un
mélange réfrigérant, on obtient un liquide inco-
lore, transparent, doué d'une pesanteur spéci-
fique de 1,85, qui se dissout dans l'eau avec dé-
gagement d'acide sulfureux, et qui donne avec
la baryte , par la voie sèche , un mélange de- sul-
fate et de sulfure. Ce liquide est un mélange
d'acide sulfurique et d'acide sulfureux anhydres.
On en dégage ce dernier acide par l'application
d'une chaleur de 30 à 40, et le résidu cristallise
alors sous la forme ,d'aiguilles très-déliées.

Quand les sulfates que l'on distille ne sont
pas parfaitement desséchés, on obtient des cris-
taux transparens, qui ne sont que de l'acide sul-
furique uni à une petite quantité d'eau.

Enfin , en faisant passer un grand excès de
vapeurs sulfuriques sur l'acide ordinaire pour
l'avoir aussi concentré que possible, on parvient
à l'Obtenir en beaux cristaux transparens, très-
fumans et d'une pesanteur spécifique de 1,9 au
moins.

Il est à remarquer que le mélange de l'acide
sulfureux diminue très-sensiblement la densité
de l'acide sulfurique : de là vient que l'on ren-
contre dans le commerce de l'acide très-fumant,
et qui pourtant n'a pas une densité supérieure
à celle de l'acide ordinaire.

17. Recherches analytiques sur l'acide cyani-
que (1) ; par M. F. Waler. ( An!!. de Ch.
t. XXVII, p. 196. )

On se procure le cyanate de potasse pur en

!i) Voyez, à ce sujet, Ann. des mines, t. VIII, p. /32.
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faisant chauffer du cyanoferrare de potassium
anhydre et du peroxide de manganèse à une
chaleur ménagée, et en faisant bouillir la masse
avec de l'alcool à environ 86 degrés centésimaux.
Par le refroidissement, le sel se dépose en petites
lames.

Il se change en carbonate lorsqu'on le fait
bouillir avec de l'eau : il se forme de l'ammo-
niaque; l'acide muriatique le décompose avec
dégagement de muriate d'ammoniaque. D'après
le poids du carbonate et du muriate de potasse
obtenus, on trouve que le chlorate doit contenir
0,5796 de base.

Le cyanate d'argent chauffé à la lampe laisse
une quantité dé métal qui équivaut à 0,7735
d'oxide.

Pour analyser l'acide cyanique, j'ai fait une
boule de cyanate d'argent, que j'ai introduite
dans un tube de verre, sur le mercure, avec de
l'acide hydrochlorique faible, et j'ai mesuré le
volume de gaz acide carbonique, qui s'est dégagé
instantanément. D'après les résultats obtenus,
on trouve que, dans les cyanates, l'acide contient
la même quantité d'oxigène que la base, et en
faisant de légères corrections par le calcul, on a
pour la composition de l'acide cyanique
Carbone . 0,35294-2 at. ou cyanogène. 0,76471-1,e.
Azotes .. 0,41177-1
0.xigène.. 0,23529-1 oxigène... 0,23529-1

18. Sur la réaction du sulfure de carbone et de
l'ammoniaque dissous dans l'alcool; sur les
combinaisons qui en résultent,, et particulière-
ment sur un nouveau genre de sullb-cyanates ;
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par M. William C. Zeise , professeur à l'univer-
sité de Copenhague. (Ann. de Ch., t. XXVI ,
p.-66 et 13. )
Le sulfure de carbone se dissout promptement

et abondamment dans l'alcool saturé de gaz am-
moniac : la liqueur reste toujours alcaline ; au
bout de quelques minutes, elle devient jaune
puis brune, et elle dépose d'abord mie multitude
de petits cristaux plumeux, et quelque temps
après des cristaux prismatiques groupés et étoi-
lés, et différens des premiers. Les cristaux plu-
meux sont une combinaison de sulfure double
de carbone et d'hydrogène avec l'ammoniaque
j'appelle ce sel hydrocarbosullicre d ' anzmoniaque
ou sel rougissant. Le sel de la seconde cristallisa-
tion est de l'hydrosulfb-cyanate d'ammoniaque
hydrosulfitré. Si on expose l'eau mère au contact
de l'air, elle perd sa couleur én donnant des
cristaux de soufre très-volumineux, mêlés d'un
peu d'hyposulfite d'ammoniaque. Après cela, le
liquide surnageant contient del'hydrosulfo-cya-
nate d'ammoniaque ordinaire.

Le sel rougissant est primitivement d'un
jaune assez clair; niais, par le contact de l'air, il
passe avec une vitesse extrême au rouge. Sa réac-
tion est alcaline ; il est très-soluble dans l'eau
mais beaucoup moins soluble dans l'alcool. Il
donne, avec les dissolutions métalliques, des pré-
cipités, qui sont des sulfures doubles de métal et
de carbone.

On peut extraire le sulfure double, qui, dans
le sel rougissant, est combiné avec l'ammonia-
que, en décomposant ce sel par l'acide -sulfurique
ou l'acide muriatique : c'est une huile d'un ronge
brun , plus pesante que l'eau.
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L'hydrosulfo - cyanate hydrosulfuré d'ammo-

niaque a tous les caractères d'un sel neutre : il
est ordinairement d'un jaune clair, très-soluble
dans l'eau, moins soluble dans l'alcool, et à peine
soluble dans l'éther. Sa dissolution exposée à
l'air laisse bientôt déposer des cristaux pyrami-
daux de soufre , souvent très- volumineux , et
après cela la liqueur se comporte comme de l'hy-
drosulfo-cyanate ordinaire ; il précipite toutes les
dissolutions métalliques. Avec les dissolutions de
cuivre, le précipité est un composé de deuto-
sulfure de cuivre et d'acide hydrosulfocyanique.

Dans un appareil distillatoire, et à l'aide d'une
chaleur ménagée, l'hydrosulfo-cyanate hydro-
sulfuré donne du gaz hydrogène sulfuré mêlé
de cyanogène et d'azote , du sel rougissant, qui
cristallise en se condensant, et un résidu jau-
nâtre, qui résiste à une forte chaleur, qui ne s'en-
flamme que très-difficilement, etc., et qui paraît
être un composé particulier de soufre, de car-
bone et d'hydrogène.

En traitant avec précaution le sel ammoniacal
par la potasse, la soude, la baryte et la chaux
on peut obtenir ces bases combinées avec l'acide
hydrosulfo-cyanique hydrosulfuré.

Si l'on ajoute à une dissolution du sel ammo-
niacal faite dans do parties d'eau, d'abord de
l'acide sulfurique, et ensuite une dissolution de
sulfate ou de muriate de peroxide de fer, il se
dépose , au bout de peu de temps, des écailles
blanches cristallines en grande abondance, et
la liqueur se décolore et ne contient plus que du
protoxide de fer. La matière écailleuse est mi
hydrosulfure de cyanogène, dont la formule est
probablement AC CS4 H4; elle est d'un blanc de
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neige, presque inodore, inaltérable à l'air, pres-
que insoluble dans l'eau froide, mais décompo-
sée par l'eau bouillante, en produisant de l'a-
cide hydrosulfo-cyanique ordinaire; elle se dis-
sout assez facilement dans l'alcool. L'eau régale
la décompose; par la chaleur, elle donne de l'hy-
drogène sulfuré, du sel rougissant, et le résidu
jaunâtre dont on a déjà parlé.

Ce mémoire est terminé par des considéra-
tions théoriques fort intéressantes, dans lesquelles
M. Zeise émet l'opinion, très-plausible, que l'hy-
drogène sulfuré peut jouer dans les combinai-
sons des sulfures le même rôle que l'eau joue
dans les combinaisons des oxides.

19. Recherches sur l'acicle fluorique et ses com-
binaisons les plus remarquables ; par M. J.
Berzelius. ( Ann. der Phis. und. Chem. 1824;
An. de Ch., t. XXVII, p. 53, 167 et 287.)

L'acide fluorique se distingue des autres corps
par sa grande capacité de saturation ; il forme
avec les alcalis des sels solubles , qu'on ne peut
pas obtenir parfaitement neutres à l'état solide :
ils sont tantôt acides, tantôt alcalins, comme les
borates, les séléniates, les arséniates et les phos-
phates. J'appellerai neutres ceux dans lesquels
l'acide sature une quantité de base qui contient
74,71 d'oxigène. Les sels neutres alcalins ont une
saveur salée un peu urineuse ; les sels acides ont
une saveur piquante franchement acide, leur
dissolution attaque fortement le verre. Tous les
fluates sans couleur deviennent transparens dans
l'eau, et on ne les aperçoit pas dans celiquide. Les
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expériences qui suivent ont toutes été faites dans
des vases de platine.

Lefluate acide de potasse cristallise en lames,
en grandes lames ou en cubes. Exposé à la cha-
leur, il se fond, donne des vapeurs d'acide fluo-,
l'igue, se solidifie, et laisse , à une chaleur rouge,
6,749 de fluate neutre ; chauffé avec 6 .parties
d'oxide de plomb, il perd o,116 d'eau. Sa for-
mule est Ag' F.

Le iluate neutre de potasse est déliquescent et
cristallise en cubes. Sa dissolution attaque le verre
même à froid , ce qui est extraordinaire ; il se
fond avec la silice en un verre transparent, sans
dégagement d'acide fluorique silice. Après le re-
froidissement, il devient blanc et semblable à de
la porcelaine : l'eau en sépare du fluate de potasse.

Le fluate acide de soude est peu soluble dans
l'eau froide ; il donne des cristaux rhomboïdaux.
Sa formule est NaF H- A q'F.

Le fluate neutre de soude cristallise en cubes Fhiate nen-
ou en octaèdres réguliers. Il est soluble dans en- tre de soude.

viron 20 parties d'eau ; il se fond plus difficile-.
ment que le verre.

fluate acide de lithon est peu soluble, cris- F!iiclie,accIe
tallise , et est ramené à l'état de fluate neutre par
la chaleur ; ce dernier sel est encore moins solu-
ble, et il se fond an rouge obscur.

Le fluate acide d'ammoniaque est plus volatil Fl"ate "i4
l'ammonia-que le sel ammoniac, et cristallise par condensa- au,

tion en petits prismes ; il se fond avant de se
sublimer, et attaque le verre, même à sec. Le

/lucite neutre est- déliquescent , et se change en
fluate acide par l'évaporation spontanée.

Le ,fluate de baryte est un peu soluble dans Fl nate de
Tome X, ire . baryte.

Fluate acide
de potasse.

Flua te nen-
ire de po-

tasse.

Fluate acide
de soude.
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l'eau, très-soluble dans l'acide muriatique. L'am-
moniaque précipite de cette dissolution un sel
double composé d'un atome de fluate de baryte
et d'un atome de muriate de baryte , et qui est
plus soluble que le sel simple ; l'eau employée
en grande quantité le décompose.

Fluate de Le fluate de strontiane est à peine soluble dans
strlniane- un excès (l'acide et dans l'eau.
Fluatc de Le fluate de chaux obtenu par double décora-

chaux, position est en gelée transparente qu'on ne peut
filtrer qu'en ajoutant de l'ammoniaque à la dis-
solution. Les acides sulfurique , nitrique et mu-
riatique le rendent transparent sans l'altérer à
froid ; l'acide sulfurique le décompose à une tem-
pérature supérieure à 400.

Fluate e Le fluate de magnésie est insoluble dans l'eau
magnésie. et dans un excès d'acide &torique.
vluate de Le fluate de glucine est très - soluble, et se

prend en masse gommeuse par l'évaporation. A
1 no°, il abandonne son eau et devient blanc
une chaleur plus forte lui fait perdre une por-
tion de son acide : il forme avec le fluatede po-
tasse un sel double peu soluble.

FlUate tryt- Le fluate (PD/aria est insoluble, même dans un
tria, d'acide.

Fiume Lefluate d'alumine est extrêmement soluble et
d'alumine. incristallisable. La chaleur rouge le change en

sous - sel ; il produit le même sel lorsqu'on le
fait digérer avec de l'hydrate d'alumine récent et
humide.

Le finale de zircone est facilement soluble.
Par l'évaporation , il donne un sel cristallin , que
l'eau décompose en sous-sel insoluble et en sel
acide qui se dissout.

Le fluate de pro toxide de manganèse n'est so-
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lubie dans l'eau qu'à la faveur d'un excès de son
acide : la chaleur rouge ne le décompose pas.
Lefluate de deutoxide est rouge brun, soluble,
cristallise en prismes; l'ammoniaque en précipite
de l'hydrate pur sans trace d'acide.

Le fluate de protoxide de fer s'obtient en fai-
sant 'digérer du fer dans de l'acide fluorique.
est incolore et cristallise en tables carrées, peu
soluble dans l'eau, soluble dans un excès d'acide,
décomposé par la chaleur rouge avec dégage-
ment d'eau et d'acide. Le f/Uate de peroxide est
soluble.; sa dissolution est incolore, et produit,
par l'évaporation, des cristaux d'un rouge de
chair tendre : l'ammoniaque en précipite un
sous-sel.

Le fluate de zinc est peu soluble dans l'eau et
dans l'excès d'acide ; niais il se dissout très-bien
dans l'ammoniaque.

Lefluate de cadmium est soluble; sa dissolution
se prend en croûtes blanches par l'évaporation.

Les sels neutres de cobalt, de nicliel et de cuivre
sont solubles dans un excès d'acide, et décompo-
sés par l'eau bouillante en sel acide et en sous-sel.

Le fluate de protoxide de cuivre est d'un rouge
de cinabre, insoluble même dans un excès d'a-
cide, fusible à une chaleur élevée. Exposé à l'air
humide, il devient d'abord jaune, puis vert, en
se changeant en sous-sel de deutoxide ; il se dis-
sout dans l'acide muriatique; sa dissolution est
noire, et donne avec l'eau un précipité pulvé-
rulent d'un rouge de rose.

Lesfluates de pro toxide et de deutoxide de cé-
rium se composent absolument comme le fluate
d'yttria.

Le Iluate de plomb est insoluble dans Peau et

7.

Fluate de
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Fluate de
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cérium.

Fluate de
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dans un excès de son acide, soluble dans l'acide
nitrique et dans l'acide muriatique ; très-fusible,
il se décompose en partie , mais seulement dans
des vases ouverts. L'ammoniaque le change en
un sous-sel, qui est soluble dans l'eau ; lorsque
l'on mêle du muriate de plomb et du fluate de
soude, il se fait un précipité de sel double blanc,
très-peu soluble, et composé d'un atome de flua te
de plomb et d'un atome de muriate : il est soluble
dans l'acide nitrique ; il se fond très-facilement
sans se décomposer.

Lefluate de protoxide de clunôme est vert, so-
luble et cristallisable. Lefluate de deutoxide est
d'un rose pâle et soluble.

Fluate d'an- Le flUate d'antimoine est soluble et cristalli-
'fr"i"e" sable.

Fluate Le fluate de,protoxide d'étain est soluble et
d'étain, cristallise en prismes transparens qui ont de

l'éclat ; il s'oxide à l'air.
Le fluate de deutoxide d'urane est jaune et so-

luble.
limite d'a, Le finale d'argent est déliquescent.

gent. Le fluate de deutoxide de mercure, dissous dans
Fluate de

un excès d'acide, donne des cristaux pris in atiquesmercure..
d'un jaune foncé. Il est décomposé par l'eau en
fluate acide et en sous-fluate qui est d'un jaune
très-beau. Le sel neutre sublimé dans des vases
de platine les attaque en se décomposant en par-
tie. A l'aide de la chaleur, il attaque le verre avec
dégagement d'acide fluorique silicé.

Fluate di, Le »tate de platine est soluble dans l'eau et
pleine' dans 'l'alcool et incristallisable. Après avoir été

chauffé à la chaleur de 600, l'eau le décompose
en sel basique.

Le fluate de platine et de potasse est soluble

Fluate de
clirôme.

Fluate
d'urane.
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dans l'eau , cristallisable et insoluble dans l'al-
cool. Pour préparer le premier sel, on laisse
tomber goutte à goutte du muriate de platine
dans une dissolution de fluate de potasse , tantqu'il s'y fait un précipité ; on dessèche et on
traite par l'alcool. Pour préparer le second , on
n'ajoute pas une quantité suffisante de muriate
de platine pour précipiter toute la potasse , et
l'on fait cristalliser.

J'avais trouvé anciennement que Io° de fluate
de chaux donnent 173,63 de sulfate de chaux ;
mais j'ai reconnu que le minéral dont je m'étais
servi, et qui venait de Derbyshire, contenait
o,005 de phosphate de chaux et de manganèse (1).
Ayant préparé du fluate de chaux absolument
pur, en me servant d'acide fluorique et de car-
bonate de chaux, et faisant digérer le dépôt avecde l'acide muriatique pour en séparer les plus
petites traces de silice qu'il aurait pu contenir, il
m'a donné, par l'acide sulfurique, 175 de sulfate
pour ioo ; d'où il suit qu'il contient

Acide fluorique. 0,273145-10o
Chaux. 0,726855-266,106 ,

et par conséquent que le poids de son atome est
979,65 , celui de l'atome de l'acide fluorique
267,59 , et que la capacité de saturation de cet
acide est de 74,74.

Les fluâtes ont une grande facilité à former
des sels doubles en se combinant entrè eux : lesfluates de potasse , de soude et . d'ammoniaquen'en forment pas ensemble. \

(1)Pour cela, j'ai fait digérer le sulfate de chaux avec de
muriatique ; j'ai précipité la. dissolution par Pain-moniaque , et j'ai lavé le dépôt à grande eau , etc.

Capacité de
saturation
de l'acide
Iluorique.

Flu ates
doubles.
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Fluate d'a- Lorsqu'on ajoute à une dissolution de fluate
lumine et de acide ,de soude de l'hydrate d'alumine par pe-

soude. tites portions, jusqu'à ce que l'acidité disparaisse,
le liquide n'est presque que de l'eau pure , et
Je sel double produit est identique avec la cryo-
lithe. On obtient encore le même sel en faisant
digérer de l'hydrate d'alumine dans une dissolu-
tion de fluate neutre de soude; la liqueur devient
alors trèsalcaline. J'ai analysé ce sel, en le trai-
tant par l'acide sulfurique, et j'y ai trouvé 0,2440
d'alumine, 0,4425 de soude, et par conséquent
o,3155 d'acide fluorique ; ce qui donne la for-
mule --I- «À.

Fluate d'a- Il y a un fluate d'alumine et de potasse ana-
lumine et (le logue au fluate d'alumine et de soude ; mais il ne

potasse. se forme pas aussi aisément. L'alumine se dissout
à froid dans le fluate de potasse ; lorsque l'on
fait bouillir, une partie du sel double se dépose,
et une autre reste dans la liqueur qui devient
très-alcaline. Le fluate de potasse est précipité
.par l'alun ; mais l'inverse n'a lieu que lorsqu'on
emploie un excès de fluate. C'est toujours un sel
double que l'on obtient dans toutes les analyses
où l'acide fluorique et l'alumine se trouvent réu-
nis , et où l'on se sert de la potasse ou de la
soude pour la décomposition du minéral. Ces
sels doubles sont décomposés par une forte cha-
leur en fluate de potasse et alumine, et il se va-
porise .de l'acide fluorique, qui entraîne un peu
.d'alumine et de silice s'il y en a.

Fluate d'a- Le fluate d'ammoniaque donne aussi un sel
lumine et double avec l'alumine ; il est -demi transparent,

d'ammonia- et ressemble à de la silice : l'eau pure le dissout
que. sensiblement; la chaleur le change en sous-fluate

d'alumine.
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On sait déjà que la lithine forme avec l'acide Fluates d'a-
fluorique et l'alumine un sel double insoluble , lumine et de

que l'on trouve mêlé dans l'amblygonite avec un
sel semblable formé par l'acide phosphorique,
l'alumine et la lithine.

Le fluate d'alumine a une grande disposition Fluates
à former des sels doubles avec des fluates métal lemme et de
ligues. Ceux de cuivre, de zinc et de nickel sont cuivre, de

011.4bles et cristallisables en longues aiguilles zi"c et de
nickel.

prismatiques. Leur dissolution donne, avec l'am-
moniaque, un précipité qui est un aluminate de
l'oxide.

Plusieurs fluates qui contiennent des bases à Fluereeates, ddee

trois atomes d'oxigène donnent des Sels don-
che.Eidebics Comme le fluate d'alumine. Les fluateS d'oxi-
proxfèr et

lithine.

(Iule de chrôme et d'alcali sont pulvérulens et
d'un vert d'herbe: ceux de peroxide de fer sont
d'un jaune paille très-pâle ; ceux d'urane sont
très-solubles; ceux d'antimoine sont cristalli-
sables.

Les fluates acides à base d'alcali égalent les Fluates

sulfates acides, les tartrates et les oxalates à base alc"lins
de potasse et de soude, dans leurs propriétés de litlaillques.

former des sels doubles avec les oxides métal-
liques. Ces sels sont en général peu solubles et
presque sans couleur.

L'acide fluorique se distingue des autres eides Combinai-
par la propriété de former avec des acides plus sôns de

fluo-
faibles que lui des composés dans lesquels ceux-
ci lui servent de bases. Ces composés, qui peu-

lersigauceidaevseect

vent former des sels doubles avec les fluates des
oxides électro-négatifs, ont la propriété générale,
à l'état de saturation., d'éprouver une décompo-
sition partielle par l'eau : d'où résultent une disso-
lution acide et la séparation de foxide électro-

d'alcalis.

les oxides
électro-
négatirs,
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négatif, soit pur, soit combiné avec une très-
petite quantité d'acide fluorique. La dissolution
acide est un véritable sel double, dans lequel
l'eau est une des bases qui peut être remplacée
par toutes les bases plus fortes.

Le composé gazeux d'acide fluorique et de si-
lice n'est point un acide, comme on l'a cru,
mais un sel neutre de silice : il n'est absorbé ni
par les carbonates alcalins , ni par la chaux
caustique, mais il se combine immédiatement
avec tous les fluates réduits en poudre fine, en
formant avec eux des fluates doubles, sels que
l'on a désignés jusqu'ici sous le nom impropre
de fluosilicates. L'alcool absorbe plus de la moitié
de son poids de gaz fluorique silice, sans résidu.
Dès que la liqueur commence à être saturée, elle
se prend en gelée transparente, et elle répand
l'odeur de l'éther. L'huile de pétrole l'absorbe
aussi, mais en moindre quantité. L'eau le dé-
compose, et en sépare le tiers de la silice qu'il
contient. Dans cet état , la silice est très-sensible-
ment soluble dans l'eau; en sorte que, quand les
liqueurs sont étendues , il en reste une quantité
très-notable en dissolution dans le fluate liquide.
La silicebien lavée ne retientpas d'acide fluorique.

Dans le gaz fluorique silice gazeux, l'acide et
la silice contiennent la même quantité d'oxigène,
c'est-à-dire

Acide fluorique 0409-3 at.
Silice. 0,591-2 at.

Pour l'analyser, j'ai fait arriver le gaz dans de
l'eau jusqu'à ce qu'elle ait acquis la consistance
de bouillie , et j'ai recueilli la silice ; puis j'ai sa-
turé la liqueur avec du carbonate de soude jus-
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qu'a cessation de toute effervescence; il s'est pré-
cipité un sulfate double de silice et de soude
très-peu soluble , que j'ai séché et pesé, ce qui
m'a donné une portion de l'acide fluorique.
(Voyez plus loin la composition de ce sel.) Toutes
les liqueurs qui contenaient encore de la silice
et du fluate double ont été sursaturées de car-
bonate de soude, puis mêlées avec une dissolu-
tion de carbonate de zinc dans l'ammoniaque,
et évaporées presque jusqu'à siccité. La silice,
maintenant combinée a. vec l'oxide de zinc, a pu
être lavée et pesée sans perte. L'eau de lavage a
été exactement neutralisée avec de l'acide acé-
tique et évaporée ; en traitant la masse saline par
l'alcool, il est resté du fluate de soude pur.

Le fluate acide de silice est très-soluble dans
l'eau. Dans son plus grand état de concentration,
la dissolution contient -Loo d'eau sur 112,95 de
fluate. Les liqueurs étendues se concentrent
spontanément à l'air ; les liqueurs concentrées,
au contraire, attirent l'eau atmosphérique. Le
meilleur moyen d'obtenir une dissolution satu-
rée est de mettre de la silice en poudre fine dans
un petit vase avec de l'acide fluorique affaibli
par deux à trois fois son volume d'eau, et re-
froidi artificiellement. Les dissolutions saturées
s'évaporent à la température d'environ 4.o° sans
laissere de résidu ; elles attaquent fortement le

Le fluate de silice liquide est composé de 3
atomes d'acide fluorique aqueux et de 2 atomes
de fluate de silice neutre : il se combine avec
toutes les bases et produit des fluates doubles
il dissout le fer, le zinc, etc.

Les fluates doubles de silice ont une saveur

Hum, acide.

Flua Les
dimbles de

silice,



Fluate de
Silice et de

potasse.

Finale de
silice et de

soude.

Fluate de
silice et de

o6
amère aciclule , absolument semblable à celle de
la crème de tartre. Tous rougissent le tournesol,
et la plupart sont solubles dans l'eau : ceux de
potasse, de soude, de lithine, de baryte, de -
chaux et d'yttria sont les seuls peu solubles. A
une température élevée , ils sont tous décompo-
sés; le fluate de silice se dégage, et il reste du
fluate neutre de l'autre base. Les alcalis les dé-
composent ; avec les fluates alcalins, il se sépare
de la silice pure; avec les fluates alcalins terreux,
il se dépose un mélange de fluate et de silice, et
avec les fluates terreux et métalliques, il se pré-
cipite un bisilicate terreux ou métallique. La
plupart des finales doubles sont promptement
décoMposés par l'acide sulfurique avec dégage-
ment de gai fluosilicique. Les acides nitrique et
muriatique ne les décomposent qu'en partie.

Dans ces sels, l'acide fluorique contient trois
fois et la silice deux fois autant d'oxigène que
l'autre base.

Lefluate-de silice et de potasse est très-peu so-
lide; il cristallise en petits rhomboïdes. Il est
anhydre ; il faut une forte chaleur pour le décom-
poser, sur-tout en vases clos. Il est soluble dans
la potasse caustique ou carbonatée, mais seule-
ment à la chaleur de l'ébullition.

Le fluate de silice et de soude ressemble par-
faitement au précédent; il est un peu plus so-
luble et cristallise en hexaèdres. Il est composé de
Acide sulfurique. 0,33846 Fluate de soude. o,442-3at.
Soude. 0,52844 Fluate de silice.. 0,558-2at.
Silice... . . . 0,33310

Le fluate de silice et de lithine est très-peu so-
lubie dans l'eau, plus soluble dans un excès
d'acide : il cristallise en rhomboïdes ; il se fond
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au rouge, et retient très-fortement son fluate de

silice.
Le fluate de silice et d'ammoniaque est très-

soluble , et donne de gros cristaux rhomboé-
driques transparens ; il se volatilise avant de se

fondre. L'ammoniaque le décompose et en sé-

pare la silice ; on l'obtient facilement en distillant

un mélange de sel ammoniac avec le fluate

double de potasse ou de soude.
Lefluate de silice et de baryte est en grains cris- Finale de

tenus, insoluble clans l'eau et clans l'acide mu- silice et de

riatique; il est anhydre : la chaleur rouge en dé- haut..

gage aisément le fluate de silice. Il est com-
posé de
Acide fluorique. 0,2327 Fluate d.e baryte. 0,6226

Baryte 0,544.5 Fluate de silice. 0,3774
Silice 0,2230

On l'obtient en mêlant du muriate de baryte avec

du fluate de silice liquide.
Le fluate de silice et de strontiane est très- Fleate

Soluble dans un excès d'acide ; il cristallise en silice et de

prismes à quatre pans presque rectangulaires : stronciane.

l'eau le décompose en partie. La solubilité de ce

sel donne un moyen très-facile et suffisamment
exact de séparer la baryte de la strontiane. On

dissout les deux alcalis dans l'acide muriatique Moyen de

lution de l'acide fluorique silice liquide : la ha- bar)" d" la
séparer la

ou dans l'acide acétique; on verse dans la clisso- sép

strontiane.

ryte se précipite. Une très-petite quantité d'acide

sulfurique ajoutée à la dissolution en précipite
le peu de baryte qui y était resté, sans agir sur
la strontiane.

Le fhtate de silice et de chaux est insoluble Fluate de

clans l'eau , soluble dans un excès d'acide ; il
siLicechaux.

de
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cristallise en prismes à quatre pans : l'eau le dê-
compose en partie.

Lefluate de silice et de magnésie, ou de glucine
ou d'alumine, est très-soluble , et se présente en
masse

Le fluate de silice et dyttria est insoluble dansl'eau et soluble dans un excès d'acide.
Lefluate de silice et de zircone est soluble , etse présente en cristaux blancs nacrés.
Le fluate de silice et de chrôme est d'une cou-leur verte, très-soluble et incristallisable.
Le fluate de silice et de manganèse est très-

soluble et cristallise en prismes hexaèdres.
Le fluate de silice et de protoxide de fer estsoluble et cristallise en prismes hexaèdres blancs

verdâtres. Le iluate de silice et de peroxide est
soluble , incristallisable et presque incolore.

Lesfluates de silice et de cobalt, ou de nicleel
Oit de cuivre, sont solubles et cristallisent en
rhomboïdes. Ces trois sels sont isomorphes en-
tre eux et avec les fluates de manganèse, de feret de zinc : ils contiennent tous une quantité
d'eau, dont l'oxigène est sept fois celui de la base.

Le iluate de silice et d'antimoine est soluble etcristallise en prismes.
Le fluate de silice et d'étain est très-soluble

cristallise en prismes , et attire l'oxigène de l'air.
Le fluate de silice et de zinc est très-soluble.
Lefluate de silice et de cadmium est soluble, et

cristallise en longs prismes efflorescens.
Le fluate de silice et de protoxide de mercureest peu soluble et cristallise. Le fluate de deu-

toxide n'est soluble que dans un excès d'acide,
et cristallise en aiguilles verdâtres : l'eau le de-
compose.
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Lefluate de silice et de plomb est très-Soluble, Fluate de

se fond en masses gommeuses par l'évaporation. silteLde
Le fluate de silice et d'argent donne de petits FP11?ate de

cristaux blancs, grenus, déliquescens : un excès :pi .coe nnt

(l'ammoniaque en précipite du silicate d'argent.
Le Pilate de silice et de platine est très-soluble Fluate deet incristallisable. silice et de

platine.Il y a de véritables fluosilicates. La topaze et la
pycnite en offrent deux exemples : la première tes, topaze,

ycnest formée d'un atome de fluate basique d'alu- p ite.

mine, et de neuf atomes de silicate d'alumine, et
la seconde d'un atome de fluate neutre de la
même base et de neuf de silicate.

Si, après avoir fait digérer dans de l'acide mu- Fussaica-
riatique du spath-fluor et de la silice , on verse te de c11""x'
dans la liqueur claire du muriate de chaux et de
l'ammoniaque, il se précipite du fluosilicate de
chaux composé de trois atomes de fluate et d'un
atome de bisilicate : c'est le même composé que
l'on obtient lorsqu'après avoir dissous l'apophyl-
lite dans l'acide nitrique froid ou dans l'acide m u-
riatique faible on précipite par l'ammoniaque.

La combinaison qui se prodtut quand on mêle
ensemble deux volumes de gaz ammoniac et
un volume de fluate de silice paraît être un fluo-
silicate anhydre formé d'un atome de fluate et
d'un atome de silicate : l'eau le décompose et en
sépare la silice.

2.o. Sur les nitrières naturelles de Ceylan ; par
M. John Davy. ( Ann. -de Ch., t. XXV, p. 209.)
Il y a dans cette île vingt - deux cavernes,

d'où l'on extrait le nitre. Les principales sont

Fltiosili-
ca te d'am-
moniaque.
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celles de Memoora , de Boulat wellegoddi et
d'Ouva. Les roches dans lesquelles elles sont
creusées contiennent toujours au moins du car-
bonate de chaux et du feldspath. La décompo-
sition de celui-ci fournit la base, et le carbonate,
en exerçant sur l'oxigène et l'azote de l'atmo-
sphère une action particulière, mais dont jus-
qu'ici on pas du tout compris la nature,
donne naissance à l'acide. La présence simulta-
née de l'air atmosphérique, de la chaux et d'un
minéral alcalin , est absolument nécessaire à la
production du salpêtre ; cette production est sin-
gulièrement favorisée par l'existence d'un peu
d'humidité et celle d'une petite quantité de ma-
tière animale ; mais ces deux dernières circons-
tances ne sont pas indispensables.

Voici quelle est la composition des roches qui
produisent le plus de nitre, à Mernoora , à Ouva
et au Bengale.

21. Sur le nitrate de strontiane; par MM. H.-J.
Brook et 3".-T. Copper. ( Annals of phi'. Avril
1824, p. 287 et 289.)
11 y a deux nitrates de strontiane qui renfer-

ment la même proportion relative de base et
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d'acide, mais dont l'une est anhydre, et l'autre
contient de l'eau. Le sel anhydre cristallise en oc-
taèdres réguliers comme le nitrate de plomb, et il
est composé de 0,5092 acide et 0,4908 strontiane.

Le sel qui contient de l'eau paraît avoir pour
forme primitive un prisme oblique rhomboïdal,
dont deux pans du prisme font entre eux un
angle de 66°,2o, tandis que la base s'incline sur
eux de o5°4,o'. Il est composé de 0,368 acide,
0,354 strontiane et 0,278 eau.

22. Instruction sur l'essai du chlorure de chaux;,
par M.Gay-Lussac. (Ann. de Ch.,t.XXVI, p. 162.)

Une même quantité de chlore à l'état de gaz
en dissolution dans l'eau, ou combinée avec un
alcali, détruit toujours la même quantité de ma-
tière colorante.

Lorsque l'on prépare le chlorure de potasse
ou de soude, il faut employer tout au plus 125g
d'alcali par litre d'eau; sans quoi, une portion du
chlorure d'oxide pourrait se décomposer en chlo-
rure métallique et en chlorate.

La chaux à l'état d'hydrate solide absorbe fa-
cilement le chlore : il se forme un sous-chlorure
qui contient 1oi"t.,21 de chlore par kilogramme.
En le délayant dans l'eau, il se décompose ;
,une moitié de la chaux Se précipite et l'autre
moitié reste en dissolution, combinée avec tout le
chlore, et forme par conséquent un chlorure
neutre.

Pour évaluer une quantité de chlore en combi-
naison avec l'eau ou avec une base, on se sert
d'une dissolution d'indigo dans l'acide su Ifurique.
On a reconnu que pour obtenir des effets cons,

Nitrate de potasse . 0,024 0,033 0,083
Nitrate de magnésie... 0,017 . .

Nitrate de chaux.. . . 0,055 0,037
Sulfate de magnésie... 0,002 . .
Sulfate de chaux. . 0,008
Muriate de soude. . . . 0,002
Eau. 0,094 0,153 0,120
Carbonate de chaux ... 0,256 0,350
Matière terrreuse. .

0,607 (3,5,2 0,400
Matière animale ..... . . . 0,267

Memoora. Oava. Bengale.
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tans de décoloration il fallait verser très-rapide-
ment l'une des dissolutions dans l'autre.

Je prends pour teinture d'épreuve une dissolu-
tion d'indigo dans l'acide sulfurique, étendue
d'eau de telle manière qu'elle soit décolorée par
le dixième de son volume de chlore gazeux.
J'appelle degré chaque volume de teinture d'é-
preuve décoloré, et je divise le degré en Io parties.

La composition des oxides de manganèse
dont on fait usage dans les fabriques est très-
variable. Le peroxide pur produit i litre de
chlore pour 3g,98, et 231',23 par kilogramme.
Pour faire l'essai d'une manganèse, on en prend
3g.,98, on les traite à une douce chaleur par l'a-
cide hydrochlorique, et on reçoit le chlore, qui
se dégage dans un peu moins d'un litre de lait
de chaux ; vers la fin de l'opération , On fait
bouillir l'acide hydrochlorique pour faire pas-
ser le chlore des vaisseaux dans le lait de chaux,
et on complète le volume d'un litre en ajoutant
au lait de chaux une quantité d'eau convenable.
Le titre de ce chlorure donne exactement celui
de l'oxide de manganèse.

Voici quelle est la construction de l'instru-
ment, et comment on doit s'en servir.

petite balance (pi. 1V ).
poids de 5 grammes.
mortier pour pulvériser le chlorure de

chaux : en faisant cette opération, on est assuré
que l'essai a plus d'exactitude, parce qu'il y a sou-
vent dans le chlorure des grumeaux qui ne se
dissolvent que lentement.

cloche à pied contenant -,z7 litre jusqu'au
trait circulaire in, terminé par deux flèches en

Ji
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regard : c'est la surface de l'eau qu'on doit faire
coïncider avec ce trait, et non son bord supé-
rieur, qu'in a indiqué dans la figure par une
ligne ponctuée.-

La cloche doit être posée sur une table hori-
zontale.

agitateur pour remuer la. dissolution du
chlorure et la rendre homogène : on l'enfonce et
on le soulève alternativement dans le liquide,
'sans l'en faire Sortir.

petite mesure ou pipette de 2 centimètres
cubes, constante dans le chloromètre dont ilest
question : elle est destinée à mesurer la dissolu-
tion de chlorure de chaux. Pour remplir cette
pipette, on l'enfolice dans le chlorure jusqu'an
dessus du trait circulaire n, qui termine sa capa-
cité, ou on y fait monter le chlorure par succion :
quand elle est remplie, on pose l'index, qui ne
doit être ni trop humide, ni trop sec, sur son
orifice Supérieur; on la sort du liquide et on ap-
puie son extrémité inférieure sur. le bord de la
cloche à pied, comme on le voit en G, ou contre
le doigt, En ménageant convenablement la pres-.
sion et en imprimant à la tige de la pipette .un
léger mouvement- circulaire alternatif entre les
doigts, le liquide descend lentement; et quand
le bas de la courbe concave qui le termine est
dans le plan du petit trait circulaire, on arrête
aussitôt l'écoulement en exerçant une plus forte
pression, et on vide la pipette dans le grand verre
à boire H (1).

(i) Quand la pipette sera devenue opaque , on lui ren-
dra sa transparence en la trempant dans de l'acide hydro
chlorique ou dans du vinaigre.

Tome X, re livr. 8
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grand verre à boire destiné au mélange de

la teinture d'épreuve d'indigo avec le chlorure.
Il doit être placé sur une feuille de papier

blanc, parce qu'il est plus facile d'apprécier les
changemens de couleur qu'éprouve l'indigo en se
décolorant par le chlore.

burette destinée à mesurer la teinture d'é-
preuve : chaque grande division ou degré est
d'une capacité égale à celle de la petite pipette F;
le degré est divisé en 5 parties, .ce qui a paru
suffisant pour la pratique; mais pour le calcul
on transformera les cinquièmes en dixièmes. On
remplit la burette de teinture d'épreuve jusqu'au
degré o, et cela est très-facile; on y met un peu
plus de teinture qu'il n'en faut, et on fait écouler
l'excédant goutte à 'goutte pat le bec, dont l'ex-
trémité doit être recouverte d'une légère couche
de cire ou de suif, pour mieux déterminer l'écou-
lement par gotitt'es.

K, tube gradué de la même manière que la
burette, mais en sens inverse. Il est destiné à con,
tenir la teinture d'épreuve, qu'on doit versér
brusquement dans celle du chlorure: Pour obte.L.

nir commodément le volume de teinture 'que
l'on désire, on .se sert du tubeL, effilé à son extré-
mité inférieure; on enlève l'excédant .de la ,tein-
ture en y enfonçant le tube plus ou m'oins,
et pressant' ,avec l'index sur l'orifice supérieur
avant de l'en retirer, on ajoute ce qui manque en
puisant de la mêMénianière avec le tube dans le
flacon renfermant la teinture d'indigo.

Teinture Prenez une quantité déterminée -d'indigo passé
d'épreuve, au tamis de soie; mettez-la dans un matras avec

neuf fois son poids d'acide sulfurique concentré,
et faites chauffer au bain-marie à la tenipéra,
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tUre de l'eau bouillante, pendant six à huit
heures. Délayez ensuite une partie de la dissolu-
tion d'indigo dans une quantité d'eau convenable
pour qu'un volume de chlore en décolore exac-
tement dix fois ce même volume, ce sera alors
la teinture d'épreuve. La manière la plus simple,
et en même temps Suffisamment exacte, de pré-
parer un liquide contenant son volum e de chlore,
sera de prendre 5g.,98o de peroxide de manga-
nèse cristallisé en belles aiguilles, de le traiter
par l'acide hydrochlorique, et de recevoir le
chlore dans un lait de chaux, dont on ramènera
le volume à un litre après l'opération, ainsi qu'on
l'a dit pour l'essai des manganèses; mais quand
on voudra opérer avec toute l'exactitude possible,
il faudra préparer du chlore à l'état gazeux, et le
faire absorber par de l'eau dans laquelle on aura
délayé un peu de chaux, en tenant ,eornPte dea
température, de sa pression et de Son 'hurnidifé.

La teinture d'épreuve étant décolorée-.peu-à, Observation
,peu par la lumière, on doit la conserver àr importantea,bri.

de son contact. On y parvient facilement- en la
mettant dans des cruches de grès ; mais pour
l'usagé dirchloromètre, 'on peut se servir d'UA
flacon de verre d'un demi-litre, en ayant tonte',
fois l'attention de ne pas l'exposer aux rayons di-
rects du soleil le mieux sera de l'enfermer dans
Un e armoire.

Prenez dans la masse du chlorure à essayer Pr'c':'"
divers. échaUftillons',. que vous Mêlerez pour avoir 11 r fa:el ssaii."
sa qualité moyenne; pesez-en 5 grammes, broyez-
les dans le mortier avec assez d'eau pour. en faire
une bouillie claire ; puis.clélayez-:avec Line npuyelle
quantité d'eau, et décantezdan0a.clOchede litre.
Pour faire cette. opération: sausipei*ei:1914-1,idél

8.
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appuyez le bord du mortier contre le pilou,
ainsi que le montre la figure D Broyez de nou-
veau le résidu de chlorure qui sera resté -dans le
mortier, délayez et décantez; 'répétez les mêmes
opérations jusqu'à ce que,'fout le chlorure soit
broyé et qu'il n'en reste plus dans le mortier.
Rincez celui-ci, et versez l'eau dans la cloche;
complétez le volume de litre que doit avoir la
dissolution du chlorure, et agitez pour la rendre
parfaitement homogène. Remplissez la burette
de teinture d'épreuve jusqu'à oo, et versez-en de
la burette dans le verre H une quantité inférieure
à celle présumée devoir être décolorée par une
mesure de chlorure : par exemple, 50. -

Prenez une mesure de chlorure avec la pi-
pette F; faites-la couler rapidement dans la tein-
ture en soufflant dans le tube; pendant ce temps
agitez le mélange'. Si là teinture était complete-
ment décolorée, ajoutez-en sans retard de la bu-
rette une quantité suffisante pour amener le
liquide 'à:Yune couleur légèrement verdâtre :la
quantité de". teinture manquant dans la- burette
sera la mesure du titre du chlorure, pOur4u. citte

la seconde portion' de teinture ajoutée Sint pêu
considérable, et ne s'élève pas à'IRlixiênte'S 'de
degré.

Mais cette seconde :portion de teinture versée
de la burette dans le chlorure est- elle lus
grande que 3 dixièmes de degré, :par exern le ,
est-elle égale à 1°,2 , ii convient alors de recom-
mencer Remplissez la burette de teinture;
et versez dans le Verre une quantité égale à
celle qui ja.',étê' ikeelorée dans l'essai préCédent;
et même ''cittelqtreS- centièmes de plus. Achevez
d'ailleurs l'opératiOn''-comme il vient d'être dit.

1./
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L'essai n'a atteint le dernier degré de précision
dont il est susceptible, que lorsque la teinture d'é-
preuve prend immédiatement, quand on y met
le chlorure, la teinte indiquée, .sans qu'il. soit né-
cessaire d'ajouter de nouvelle teinture de la bu-
rette.

Par ces opérations successives, on approche
aussi près qu'on veut du véritable titre du chlo-
rure ; néanmoins nous ne pensons pas qu'on
puisse répondre en général de plus de *. Ces
opérations paraîtront peut-être compliquées ;

mais nous remarquerons que chacune d'elles peut
être exécutée en deux ou trois minutes; que lors-
qu'on connaîtra à-peuprès d'avance le titre du
chlorure, deux opérations seront suffisantes, et
que dans les travaux courans d'une fabrique on
n'aura besoin que. d'en faire une. Au reste, nous
supposons qu'il s'agisse de connaître exactementle
titre du chlorure de chaux pour en fixer la va-
leur, et dans ce cas on ne doit être avare ni de
temps ni de soins.

Le même procédé s'applique immédiatement à
l'essai d'une dissolution de chlore dans l'eau;
cependant, il vaudra mieux commencer par ajou-
ter au chlore un peu de chaux vive en poudre
pour le convertir en chlorure : l'eau de javelle,
qui est aussi un chlorure, est essayée absolument
de la même manière..

Le tube K, qui fait partie du chloromètre, est
destiné à faire l'essai du chlorure en versant brus-
quement l'indigo dans le chlorure. Pour cela, on
cherche d'abord avec la burette combien il faut de
teinture pour saturer une mesure de chlorure.

On recommence l'essai, en mettant 'dans le
eube K une quantité de teinture égale à celle qui



Sulfate de
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vient d'être décolorée et même un peu plus, et
011 la verse rapidement dans une nouvelle mesure
de chlorure; on complète ce qui manque de
teinture pour obtenir la couleur verdâtre, et l'on
recommence fessai, en mettant dans le tube une
quantité de teinture égale à celle qui a été décolorée
dans l'essai précédent. La. marche de ce mode
d'essai est exactement la même que Celle du pre.
mier; mais commeles résultats en sont lesmêmes,
et qu'il exige de plus le tube K et la pipette L, nô/1s
pensons qu'il ne mérite pas la préférence.

23. Sur la décomposition des sulfates métalliques
par l'hydrogène ; par M. T.-A. Arfvedson. Ann.
der Physik. und Chemie. 1824.)

On a essayé de réduire plusieurs sulfates par
l'hydrogène et par l'hydrogène sulfuré. L'appareil
dont on s'est servi était formé d'un tube de ba-
romètre, d'un verre peu fusible au milieu du-
quel était soufflée une boule, on l'on plaçait le
sulfate, et que l'on chauffait à l'aide d'une lampe
d'Argant à alcool ; les gaz étaient desséchés par
du chlorure de calcium. Plusieurs sulfates ont
produit des composés nouveaux d'oxide et de
sulfure.

Le sulfate de manganèse est réduit 'à la chaleur
rouge par le gaz hydrogène, avec dégagement
d'eau et d'acide sulfureux: il perd 0,4722 de son-
poids , et se change en un oxisulfure d'un vert
un peu plus clair que le protoxide et inaltérable

; ce composé se distingue du sulfure en ce
qu'il est d'un vert beaucoup moins

sombre'
et

s'oxide moins facilement à l'air. Le gaz hy-
drogène sulfuré le transforme en sulfure à une
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température très-peu élevée : il se forme beau-
coup d'eau., Cet oxisulfure est composé de

Manganèse. 0,7026 ou sulfure de mangan at.
Soufre: . 0,1986 oxide de manganèse. at.
Oxigène . . 0,0988

En réduisant le protoxide ou le sulfate de
Manganèse par-d'hydrogène sulfuré, on obtient
un sulfure qui est absolument de même nature
que le sulfure natif de Nagiaob et qui est formé
d'un atome de manganèse et d'un atome de soufre.

Lorsque le sulfate de zinc est traité par le gaz
hydrogène, il se décompose de manière qu'un
Tett plus de la moitié se change en sulfure et le
reste en oxide , sans aucun rapport déterminé,: il
se dégage de l'eau et de l'acide sulfureux, et il se
sublime un peu de zinc métallique..

Le sulfate de cobalt donne avec l'hydrogène
un oxisulfure , dont la composition est la même
que celle de roxisulfure de manganèse. Par l'hy-
drogène sulfuré , il est changé en un sulfure qui
contient un peu plus de soufre que le sulfure
simple.

Quand on fait passer de l'hydrogène sur du
sulfate de nickel , il se dégage d'abord de l'eau
et de l'acide sulfureux; mais, vers la fin, le gaz
a l'odeur de l'hydrogène sulfuré, et il reste un
sous-sulfure d'un jaune pâle, métallique, atti-
rable à l'aimant, et composé de 2 atomes de nic-
kel et d'un atome de soufre.

L'oxide de nickel est changé par le gaz hydro-
gène sulfuré en un sulfure qui n'est pas magné-
tique , et qui contient, comme le sulfure natif :

Nickel. . 0,6498-1 at.

Soufre. . . . oMO2.--1 at.

Sulfate de

zinc.

Sulfate de
cobalt.

Sulfate de
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Le protosulfate de fer se comporte avec l'hy-

drogène comme le sulfate de nickel ; il donne un
sous-sulfure, formé d'un atome de soufre et deux
de fer, et qui est pulvérulent, d'un gris sombre
et très-attirable à l'aimant. Lorsqu'on fait passer
de l'hydrogène sulfuré sur ce sous-sulfure , il
absorbe du soufre. Le nouveau composé que l'on
obtient a la même composition que la pyrite
magnétique analysée par Stromeyer ; c'est-à-dire
qu'il contient

Fer. . . . 0,5985 ou sulfure. . . 6 at.
Soufre... 0,4015 bisulfure.. s at.
Le sulfate de fer basique que l'on obtient en

versant dans le sulfate moins d'alcali qu'il n'en
faut pour le décomposer entièrement, et qui est
formé de deux atomes de base et d'un atome
d'oxide, étant traité par l'hydrogène, a perdu la
moitié de son soufre et tout son oxigène.
s'est par conséquent changé en un- sous-sulfure
composé .de 4 atomes de fer et un de soufre.

Le sulfate de plomb se réduit facilement par
l'hydrogène ; il se dégage de l'eau, de l'acide
sulfureux et du soufre ; une moitié du sel pro-
duit dit plomb et l'autre du sulfure.

Le sulfate de cuivre et le sulfate de bismuth
traités par l'hydrogène laissent du métal pur.
Le sulfate d'étain a-donné de l'étain avec un peu
de sulfure, et le sulfate d'antimoine un mélange
d'antimoine , d'oxide et de sulfure..

24. Sur les battitures de fer; par M. P. Berthier,
ing. des mines. (Ann. de Ch., t. XXVII, p. f 9.)

Lorsqu'on chauffe à la chaleur blanche des
morceaux-de fer pur pour les étirer en barres ou
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pour les réduire en -feuilles, ils se recouvrent
d'une croûte d'oxide, qui s'en détache sous la
forme d'écailles aussitôt qu'ils reçoivent le choc
des marteaux ou la pression des laminoirs. Ces
écailles sont connues, dans les usines, sous le nom
de battitures.

Les battitures sont d'autant .plus épaisses que Propriétés,
les niasses de fer sur lesquelles elles se sont for-
mées sont restées plus long-temps dans les foyers
de chaufferie : elles n'ont ordinairement qu'un
à deux millimètres; elles sont d'un noir luisant,
ayant mi éclat demi-métallique; leur structure
est cristalline et présente des-. lames entrecroi-
sées, perpendiculaires à la surface des écailles.
On dit qu'on en a observé en cristaux bien
nets, ayant la forme de l'octaèdre régulier.. Le
plus souvent elles se composent de deux couches
parallèles, l'une compacte et cristalline, qui se
trouve en contact avec le fer, et l'autre grenue
et boursoufflée, qui forme la partie extérieure.
Cette structure ne permet pas de douter qu'elles
ne se liquéfient à une certaine époque de leur
formation. Il est probable que leur fusion est pro-
duite par la chaleur locale qui se développe au
moment où le fer incandescent se combine avec
foxigène de l'air, chaleur qui doit par conséquent
être très-grande, mais qui, se dissipant promp-
tement, laisse bientôt la matière passer à l'état
solide, en prenant une structure cristalline lors-
que le refroidissement n'est pas trop rapide. On
observe un phénomène semblable dans la com-
bustion produite par le choc du briquet, dans
la coupellation et dans beaucoup d'autres cir-
constances. On peut les obtenir fondues, en les
chauffant dans un creuset brasqué à la tempéra-



-dea îioj imuaituem i 8L`o çjL'o op aLUVA 
spod a[ n'op sanbnielaut sloina sa p anuop 

cSaniumf.9 os u ou ans lduiado na jo 'xnaiial 
0,119A op smod anal ap ortioudula un,p uoipppe 

ODAU agaos oion -el aed 'Essad u sasunnos csaani 
spleg satu,aiu sojluaniapaluapaau senuiatu 

luannuapina anb[nuialu gal op surea.9 smad-san 
op...niai:d radon und anb la suulsin sanbianb anb 

ltuanp au inb 'aua.9oapiçq zu..9 apiriamax9e.9ap aa.91 
Titi uotin[ossip u[ op luatuout fl1 'sil-1'0[nm stun. 

-dosgo,f cs'o anb s[eualgo na,ii of pituttb .apixo 
-aad op za;ntqxvut oi lin poad lut) -tub sonac inos 

saind sind sol ..nounnei np penual np nos '!mal 
-Juni np penual np nos cInaluuanoad utb iipanaaa 

ua,f c (Jan:3) Xdiu[ cs!aud saad cuotuai-eq3 
c(aanw) Xu5noal, c(allasow) a.,Ïuukellu csailnu 

alma csanisn saluaaapp suep massap 1ainaoad 
suts na,uu or 'sa/çoicitua -te,f anb saanitilug sa' 

uolas copxbaad op 9s'o -17s'o op anuop mu ana 
t ail riaupp aunanualuasaid 

au uoileiado 01103 t'op 
-uaoloaap tribsnf apnos op no ç-iribettioulure,p anal 

-ogiva np nad-u-nad 1U1SJ0A iç na uoinnossni 
su-ep /mai (ma apixoaad al andiaadd iu,f la nuacp 
-rima nç clnoarmaq ajpregaa,s ananbt [ la cailciaa 
-.uoa lsa aptard anbsioi pioaj u output cluautapaej 
SJl luaniosstp as sana and anbimanulapiam ap 
surf) sainuneg sap aapnosstp Tag l'US .101dilla 

uC anb iniaa 1502 : adiunim anuj uta,p aplatus 
uaiçout un nuanol plotadoad ailaa la qamae 

opxoniap 01 OUI-1110D 11101 'apIxolad na io appwi. 
oui sap uortau aud asodtuoaap as 

: saatinapaud s'as op sud nnpoid au apxo 103 
.aanieu -e[ op anbilauhuu apixo j la ap[xoloid 

a[ aima o0u1s as caumajtiaa ii.nb one[xo,p 9111 
-uinbi1 soadu,p cinb 'nuannou optxo un luaulloj 

r' -xfiv.nuaor au sIIVIIIXa 

sapa,nb soatiamodxo sain ap antispa. p 'appui 
r,tu ulaa : umpsodwoa ateanui 150 na aponb 

iâIlD.191pDS ap qqo anop PJ'saaueistioa 
-na saurant sa suup and ylutt apxod aampoid 
nd ilearre,nb xnaa anb spinoi sind sio[na Sap 

luaulumsuoa stutlaigo,f uutleinautaa aud anb 
-suag lasnaaa nu sairumug sap suestnpal of puutiô 

-0pixo uou matit ap anluunb a u-tuiaaa aun sanofnol 
nulsaa p caaj ap auteur!' ap10 saammeg ap saal 
-na-Fa suopiodoad sap s[Koldipa,f aaj op amants 
-oicud un aaiedaad anod 'anbsiol coldtuaxa aud 

: amxolndp luatuanarnau auatuou anbilatieur 
opium anb ouaffixo,p wenn: sud inaunatilloa Dll sana,nbaiona5aade.,mu 

?pjri. sudre,u of stuul 
-oddns 01100 luunampu uà sainlmug &al aiçoidtua 

ciaj op saluants 501 ans stessa sap anuj anod 
and-sil aaj op apixo,p n'osa(' na 1ue4- -aiioa ne 
annuna aaj np ans nua,p inaden Op aassud nuj 

uoj onbsiol lua-tigo noci anb irriaa aanu 10 01n1 
u[ op anbilauutu aluxo,[ aanu anbtinapi nana 

Saanlinug sap apixod anb naa i uo [at,nbstif 
-ou'5., op canbsuag iasnaia 

nu sonpuoj sainimug sap anbutaads analuesad 
"CI DATIOil HO 111911.10AIMBH ziantipqm un 1sa aag 

-mou aa csasnaling sapnua sap sanofnol luatuaaj 
saiia ouuuoa s[utu o.ç's op anii[paads ,Inal 

ursad. ana' annoal rus 1-e[aa surs aalusii.9 itou 
un,p isa aaatssnod anal -anbniulaul aoi of annuoa 

alitututu nuaaiug n1 inau[aullu s sapa a[&tida,p 
alo1 outil) anassoi ut Op sutuA 

na linpaa sal uo pueriô .sanbtiotÉhiu-saai 11-105 saannneg 
-uoilusgrelsiaa ap aatpui unanu inaluasaid au 

sana sleuicsaluulepa-soal 10 saptoganoa atiied ua 
osnojpiio oiind na aanssea ii saore luos sana 

t tnoi snpl U.LIDA. al no 91.11LUOD .d t op aani, 
-aintnio" a 

crop 
-!sodtuoD 



1 24

proche ces résultats de ceux que l'on obtiendrait
d'un oxide qui serait compôsé de deux atomes

protoxide et, d'un atome de peroxide, on
trouve qu'il y a identité presque parfaite; car un
tel oxide contiendrait
Protoxide, o,642-2f, ou ,fer 0,745-100
Perc>xide o,358 F3, oxigime 0,255 34,4

Je crois donc que c'est là la vraie composition des
battitures. D'après cela, on devra désormais
compter quatre oxides de fer, dans lesquels les
qua n lités d'oxi gène, combinées à une même quan-
tité de fer, sont entre elles : : 6: 7 : 8 : 9.

Production. rmL'oxide des battitures se foe toutes les
fiais que le fer se trouve en contact avec un oxide
plus avancé à la chaleur blanche, ou qu'on le
chauffe au contact de l'air, de manière à ne pas
l'oxider en totalité.

:Mélanges ac- Je dois faire observer qu'il y a des battitures
cidentels. qui donnent à l'analyse beaucoup moins de 0,55

de peroxide; mais alors elles ne sont pas pures,
elles contiennent un mélange de scories, qui se
décèle par la gelée qui-se produit avec les acides
concentrés. Comme ces scories sont des silicates
de protoxide de fer avec grand excès de base, la
présence de 0,02 de silice peut diminuer de près
d'un cinquième la proportion du peroxide.

Peut-être sera-t-on tenté d'objecter à l'hypo-
thèse que j'adopte sur la composition des bat-
titures, qu'un mélange de deutoxide et de .fer
métallique ou de protoxide de fer donnerait à
l'analyse absolument les mêmes résultats que
ceux que j'ai obtenus. On voit d'abord que si
les battitures étaient des mélanges , il serait

.-bien extraordinaire que les matières mélangées
s'y trouvassent toujours dans - les mêmes pro-,
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portions : mais en outre j'irai au devant de ces.
objections, en exposant quelques..faits,.qui

nel me paraissent pas dénués d'intérêt.
Si les battitures étaient un mélange de deu-

toxide fer et de fer métallique, elles contien-
draient .0,09 de ce dernier; mais alors leur pesan-
teur spécifique devrait être beaucoup plus grande

ne l'est effectivement, puisque celle du
deutoxide est-de plus de 4,7o , et celle du fer de
'7,5o. De plus, lorsqu'on traite par un acide, l'a-
cide muriatique, par exemple , un mélange de
fer réduit en limaille très-fine et de deutoxide ou
de peroxide pulvérisé, le fer se dissout avant

avec dégagement de gaz 'hydrogène, et
l'on trouvedans la dissolution tout autant de pè-,
roxide qu'il y en aurait eu sans le mélange du
fer métallique ; le gaz hydrogène ne réduit pas ce
peroxide : or, comme les battitures contiennent
moitié moins de peroxide que le dentoxide , il
faudrait, d'après cette circonstance, admettre
qu'elles ,renferment la moitié de leur poids de
fer métallique, ce qu'il n'est pas possible de sup-
poser; puisque. lorsqu'elles sont pures, elles
donnent une quantité insensible (l'hydrogène par
les acides. D'ailleurs, si elles contenaient moitié
de leur poids de fer, elles donneraient 0,86 de
fonte à l'essai, ce que l'on est loin d'obtenir.

Reste à examiner si les battitures peuvent être
un mélange de protoxide et de deutoxide. S'il en
était ainsi, commele pro toxide est très-avide d'oXi-
gène, elles d.evraient elles-mêmes avoir une grande
tendance à se combiner avec ce-cOrPs, et cepen-
dant non-seulement elles sont tout-à-fait inal-
térables. à l'air, mais elles ne sont même atta-
quées que très-lentement et difficilement par



Cémei,tation
des battitu-

res.

126 CHIMIE.

cide nitrique concentré et bouillant. J'ai tenté de
déterminer leur composition parce moyen, en éva-
luant, d'après l'augmentation de poids, la quan-
tité d'oxigène absorbé; mais je n'ai pas pu parve-
nir à les transformeren totalité en peroxide. Il est,
an surplus, fort douteux que le protoxide de fer
puisse exister à l'état de liberté; car ce corps
étant à-la-fois base très-forte et tellement dispo-
sée à prendre une nouvelle dose d'oxigène qu'il
décompose l'eau, on conçoit qu'il doit être fort
difficile de l'obtenir hors de toute combinaison.
La voie sèche me paraissant être le seul moyen
par lequel on pût espérer d'y parvenir, j'en ai
fait l'essai de diverses manières, mais sans succès.
Voici celle qui semblait devoir mener le plus di-
rectement au but.

J'ai pris plusieurs creusets brasqués de char-
bon; j'ai. mis dans chacun ioo grammes de bat-
titures pulvérisées et passées au tamis de soie;
je les ai remplis de charbon , et bien bouchés avec
des Couvercles lutés, et je les ai placés dans un
fourneau à vent pouvant donner une chaleur
d'environ 700 pyrométriques. Je les ai retirés
successivement: du feu, le premier au bout .d'une
demi-heure, le dernier, au bout de.,trois
heures, et j'ai examiné comparativement la[,tria7
tière qu'ils contenaient. Les culots avaient :.pris,
tous, de la consistance sans changer de forme ni
diminuer de volume; ils étaient enveloppés d,',une
couche de fer métallique, et l'oxide qui occu-
pait le centre n'avait éprouvé ni fusion ni altéra-
tion; on y trouvait toujours la même proportion
relative de peroxide et de protoxide
lyse humide. La couche métallique était d'autant
plus épaisse que lç creuset était reste plus
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temps au feu; elle avaitjusqu'à cinq millimètres.
Cette couche métallique a un aspect particulier;
elle est matte et grenue dans sa cassure, et d'un
gris olivâtre très-clair ; elle prend un vif éclat par
le frottement des corps durs; on peut la couper
au couteau etla réduire , par ce moyen, en poudre
très-fine; elle est molle comme du plomb; elle
n'a aucune élasticité; quand on la frappe, elle
s'aplatit et elle conserve reinpreinte du marteau
sa pesanteur spécifique est tout au plus le tiers
de celle du fer forgé: c'est du fer pur extrême,
ment divisé, et dans un état analogue à celui du
platine en éponge. Si l'on fait l'expérience sur une
boTande masse, par exemple sur 3oog., à la tem -
pérature de 5o° p. les battitures non réduites,
qui restent au centre du culot, fbrment un noyau
compacte, tenace, qui a été évidemment fondu.

-Lorsque la cémentation a duré long-temps, la
tranche des culots présente, de la surface au centre:
10. une couche très-mince de fer métalliqiie d'un
bleu foncé ou noir; 2°. une couche épaisse de fer ol
vâtre , d'une couleur uniforme ; 5. une couche
nuancée d'olivâtre et de noir qui passe bientôt au
noir pur et légèrement métalloïde des battitures.
J'ai examiné la partie olivâtre, dans l'idée qu'elle
pourrait bien contenir un mélange de fer métalli-
que et de protoxide; mais 'jai trouvé qu'elle se com-
pose uniquement de fer réduit de la plus grande
pureté, et tout porte même à croire que ce fer ne
renferme pas du tout de carbone. Lorsqu'on le
traite par l'acide muriatique.ou par l'acide stilfu-
rique , il-se dissout sans résidu et en dégageant
du gaz hydrogène jusqu'à la fin. Les dernières
portions qui se dissolvent ont le même aspect
que la masse entière. Quand on le fond au creu-
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set brasqué, seul ou avec addition d'un verre ter-
reux; au lieu de diminuer de poids, comme cela
arriverait s'il contenait du protoxide, ilaugmente
de o,oi à 0,02. La partie nuancée d'olivâtre et de
noir se comporte comme un Mélange de fer mé-
tallique et de battitures; on y trouve toujours de
l'oxide rouge par la voie humide. Ce fait prouve
que le fer métallique n'exerce aucune action sur
l'oxide des battitures, et par conséquent qu'il
n'est pas possible d'obtenir le protoxide en chauf-
fant un oxide quelconque avec du fer. L'enve-
loppe bleuâtre des culots me paraît être du fer
aciéreux ou passé à l'état d'acier par l'absorption
d'une certaine quantité de charbon ; mais je n'en
ai pas acquis la preuve positive.

Cérnehtntion La cémentation du peroxide de fer offre des
du peroxide résultats aussi intéressans et plus variés que la

de ter. cémentation des battitures. Quand la masse n'est
pas très-grande, tant qu'il reste de l'oxide rouge
au centre, il ne se produit pas de fermétallique.à.
la surface,mais seulement de l'oxidenoir.Lorsque
la chaleur a été soutenue pendant un tempssuffi-
sant , on ne trou'.' eau centre que de l'oxide magné-
tique ayant la poussière noire, et l'on observe
vers la surface, comme dans la cémentation. des
hattitures, la couche aciéreuse bleuâtre, la couche
de fer olivâtre, la couche nuancée d'olive et de
noir. L'oxide.magnétique qui est au centre n'a
pas une composition fixe; j'y ai trouvé, dans une
expérience 0,48 de peroxide et 0,52 de protoxide,
et dans une autre, o,fin de peroxide et 0,14o de
protoxide. L'oxide Magnétique naturel contenant
of.9 de peroxide et o,3:i de protoxide, on voit
que l'oxide dont il est question doit être un mé-
lange, en proportions variables, d'oxide magnéti-
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que des battitures et d'oxide magnétique de la
nature.

Il paraît, d'après ce qu'on vient de voir, que
par la cémentation, le peroxide de fer se change
d'abord en oxide magnétique de la nature, et
qu'aussitôt que cette transformation a eu lieu, la
réduction se propage de la surface au centre, en
s'opérant de telle manière, qu'à mesure qu'il se
produit du fer métallique à la surface il se forme
du deutoxide des battitures dans l'intérieur et
jusqu'au

centre'
mais en proportions décrois-

santes de la surface à ce point. Enfin quand la cé-
mentation est très-avancée, le culot se recouvre
d'une couche d'une épaisseur notable de fer
aciéreux.

Comment, dans les expériences que je viens de
rapporter, foxide de fer se réduit-il sans qu'il se
trouve en contact avec le charbon, et quoiqu'il
en soit séparé par un intervalle de plusieurs cen-
timètres? C'est une question à laquelle il est im-
possible de répondre dans l'état de nos con-
naissances et qui mérite d'être examinée. On
pourrait croire que cet effet est produit par les
vapeurs combustibles qui émanent des foyers et
qui pénètrent à travers toutes les substances po-
reuses ; mais il est facile de s'assurer qu'il ne peut
en être ainsi, au moins quant à la réduction des
oxides de fer en fer métallique. En effet, que
l'on remplisse cl'oxide rouge de fer un creuset au
fond duquel on aura mis du charbon, ou, au
contraire, que l'on place de l'oxide de fer dans
un creuset, et qu'on le recouvre de charbon, ou
enfin que l'on introduise du charbon au centre
d'une masse d'oxide de fer, et que l'on chauffe
pendant une heure ou deux, et l'on trouve:a

Tome X,
9
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qu'il ne s'est formé de fer métallique que dans
la partie de la masse voisine du charbon, et qu'il
n'y en a pas la plus petite trace à la surface du
culot ni dans les autres parties, quoique ces parties
soient exposées, comme toutes les autres, à Fac-
tion des gaz combustibles qui se dégagent du foyer.

La formation des battitures à la surface du
fer est, tout aussi inexplicable que la réduction
des oxides par cémentation. L'oxidation du fer
chaud par l'air se propage graduellement, car on
remarque que la croûte des battitures est beau-
coup plus épaisse sur les morceaux qui exigent
un long temps pour s'échauffer, à cause de leur
volume, que sur les barres minces ou sur les
feuilles qui s'échauffent beaucoup plus vite : or,
dès qu'il s'est produit une certaine quantité
d'oxide, le fer en est recouvert comme par un
vernis, et n'a plus le contact de l'air ; il faut donc
qu'il en attire l'oxigène à travers l'oxide, tout
comme les oxides attirent le charbon à travers
le fer métallique.

Ces effets doivent avoir des limites : il sera im-
portant de les connaître, peut-être cela condui-
rait-il à l'explication des phénomènes.

2 5. Recherches sur l'urane ; par M. Arfwedson
(An. of phil. 1824.)

:
Jusqu'ici on n'a pas obtenu l'oxide d'urane à

l'état de pureté. Pour le préparer, Klaproth trai-
tait par l'acide nitrique la pechblende de Joa-
chimstbal , qui, selon lui, contient de la silice, de
foxide de fer et de la galène ; il faisait évaporer,
et il recueillait par la cristallisation d'abord le ni-
trate de plomb, et ensuite le nitrate d'urane ; le
fer restait dans l'eau-mère : il précipitait l'oxi-
de d'urane par la potasse. Bucholz dissolvait
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dans l'acide nitrique, évaporait à sec pour dé-
composer le nitrate de fer, reprenait le nitrate
d'urane par l'eau, précipitait parl'ammoniaque en
excès pour retenir le cuivre, puis redissolvait l'u-
rane et le précipitait par la potasse.

La composition de la pechblende est plus
compliquée que ne le croyaient Klaproth et Bu-
cholz. J'ai trouvé dans celle de Johan-Georgens-
tadt du fer, du cuivre , du cobalt , du zinc , du
plomb, de l'arsenic, du soufre et de la silice.
Voici comment je parviens à en extraire de
l'oxide d'urane pur.

Je la fais dissoudre dans l'acide nitrique , et
j'ajoute de temps en temps un peu d'acide mu-
riatique ; j'étends (l'eau, et je fais passer dans la
liqueur un courant d'hydrogène sulfuré : il s'y
forme d'abord un précipité brun, composé de
sulfures de plomb, de cuivre et d'arsenic, et en-
suite un précipité jaune de sulfure d'arsenic pur.
Je fais ensuite chauffer la dissolution avec de l'a-
cide nitrique pour suroxider le fer, et je préci-
pite par le carbonate d'ammoniaque en excès,
qui sépare le fer, et qui retient en dissolution
l'urane, le cobalt et le zinc. En faisant bouillir
cette dissolution, elle laisse déposer tout l'urane
avec une partie du zinc et du cobalt, et elle re-
tient une certaine quantité de ces deux métaux.
Je fais chauffer le dépôt à la chaleur ronge;
devient d'un vert foncé, et il se compose alors
de protoxide d'urane mêlé d'uraniate de zinc et
de cobalt : je le fais digérer pendant quelque
temps dans l'acide muriatique étendu, qui dissout
cet uraniate , et le protoxide qui reste est par-
faitement pur.

Comme dans toutes les tentatives qui ont été Urane 'né-
- teigne.

9.
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faites pour obtenir l'urane métallique on s'est
toujours servi de charbon pour réduire l'oxide
il est probable que l'on ne connaît que le car-
bure. J'ai essayé d'employer le gaz hydrogène,
et cela m'a parfaitement réussi. J'ai introduit du
protoxide d'urane dans une boule soufflée au
milieu d'un tube de baromètre ; j'ai fait passer
un courant de gaz hydrogène, desséché par du
muriate de chaux fondu, à travers ce tube, et
j'ai chauffé la boule à l'aide d'une lampe à al-
cool. La réduction a eu lieu immédiatement et
si vivement, que la matière est devenue rouge : il
s'est formé de l'eau, et la perte due au dégage-
ment de l'oxigène s'est trouvée être de 0,0353 à
o,o354. Le résidu était pulvérulent et d'un brun
obscur, inaltérable à l'air, insoluble dans les aci-
des sulfbrique et muriatique concentrés, mais
très-facilement soluble dans l'acide nitrique ;
le grillage, il a pris feu à la chaleur rouge, s'est
(Yonne et s'est converti en oxide vert. Tout portait
à croire que ce résidu était le métal pur; néan-
moins, comme il aurait pu se faire que ce fût
un sous-oxide, j'ai cherché à extraire le métal
d'une combinaison dans laquelle il n'entre pas
d'oxigène ; je me suis servi pour cela du chlo-
rure double de potassium et d'urane , qu'il est
facile d'obtenir absolument privé (l'eau, en le
chauffant à une légère chaleur rouge : je le trai-
tai par le gaz hydrogène comme le protoxide
il se réduisit , mais plus difficilement et beau-
coup plus lentement. L'eau enleva du résidu tout
le muriate de potasse et une certaine quantité
de muriate vert d'urane , et il resta une poudre
noire métallique, composée de très-petits grains
cristallisés en octaèdres à-peu-près réguliers et
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translucides sur les bords : leur poudre était
d'un brun rougeâtre ; cette substance s'est com-
portée absolument comme celle qu'on avait ob-
tenue avec le protoxide , et elle a augmenté de
la même quantité lorsqu'on l'a convertie, en per-
oxide par le grillage. Il n'est donc plus douteux
que l'une et l'autre ne soient l'urane métallique.

Le protoxide d'urane qui provient de la ceci- P_rotoxide.
nation du peroxide est pulvérulent et d'un vert
sale : celui qui résulte de la calcination de l'hy-
drate est d'un noir métalloïde et très-dur; mais sa
poussière est verdâtre. Tous les deux sont à peine
solubles dans l'acide sulfurique et l'acide muria-
tique étendus; mais ils se dissolvent complète-
ment dans l'acide sulfurique concentrébouil tant.

L'hydrate de protoxide est floconneux et brun
tirant au pourpre, il se dissout bien dans les aci-
des. Lorsqu'on le laisse exposé à l'air, il jaunit et
il se change enhydrate de peroxide ; quand on le
fait bouillir dans l'eau, il diminue de volume
devient anhydre, et il ne se dissout plus que très-
difficilement dans les acides. Le proto-carbonate
est vert et insoluble dans le carbonate d'ammo-
niaque; il se transforme en protoxide pur lors-
qu'on le fait bouillir dans l'ammoniaque. Il ré-
sulte de mes expériences que le protoxide d'u-
rane est composé de

Urane.. 0,96443-10o i at.

Oxigène. 0,03557 3,688 2 at.

et par conséquent que le poids del'atome cru.,
rane est de 5423.

On sait que le peroxide d'urane fait tantôt
fonction de base et tantôt fonction (Pacifie. Quand
on précipite ses dissolutions salines par un al-
cali, le précipité est un uraniate indécomposable

Perm(
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par l'eau ; quand la dissolution renferme une au-
tre base, le précipité est un uraniate de cette base.

L'uraniate d'ammoniaque peut être séché jus-
qu'à plus de 2oo° sans décomposition. A une tem-
pérature un peu élevée, il se change en protoxide,
en abandonnant de l'eau , de l'azote et de l'am-
moniaque.

Le pernitrate d'urane ne donne que du pro-
toxide par la calcination : tant qu'il y reste du
peroxide, il s'y trouve aussi de l'acide nitrique.
On ne connaît aucun moyen de préparer le per-
oxide pur.

Les uraniates à bases d'os ides qui résistent bien
an feu peuvent être calcinés sans qu'ils perdent
la plus petite quantité d'oxigène.

Beaucoup d'uraniates sont complétement ré-
duits par le gaz hydrogène et changés en uranite-
res. j'ai essayé d'employer ce moyen pour déter-
miner la composition du peroxide d'urane ; je
me suis servi pour cela de furaniate de plomb.

Uraniate de L'uraniate de plomb se réduit très-facilement
plomb, et se change en un uraniure qui a la propriété

d'absorberrapidement l'oxigène de l'air, et qui
finit même par devenir incandescent ; mais on
peut évaluer l'oxigène que contient l'uraniate
d'après le poids de l'eau qui se dégage, et lors-
que l'on connaît sa composition, ce qu'il est facile
(l'obtenir en le décomposant par l'acide sulfuri-
que, après l'avoir dissous dans l'acide nitrique,
on peut aisément calculer la proportion d'oxigène
que renferme le peroxide d'urane ; j'ai trouvé
cette proportion de 0,05267.

Uraniate de L'uraniate de baryte est d'un très-beau jaune
baryte. citron ; il est soluble dans l'acide nitrique, et l'a-

cide sulfurique précipite toute la baryte de la
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dissolution; en évaporant la liqueur filtrée et
calcinant fortement le résidu , il reste du pro-
toxide pur, auquel ajoutant la quantité de baryte,
on a, par différence, la proportion d'oxigène per-
due par le peroxide pour se changer en protoxi-
de. D'après le résultat obtenu, le peroxide con-
tiendrait 0,0596 d'oxigène.

On obtient un sulfate double d'urane et de po- sulfate (Pu-

tasse en faisant cristalliser un mélange des deux rafle et de
sels. On peut aisément le priver de tout mélange
de sulfate de potasse en excès par des cristallisa-
tions répétées ; il cristallise confusément, et lors-
qu'on le chauffe jusqu'à commencement de fusion,
il abandonne toute son eau sans se décomposer.
Je l'ai analysé en le dissolvant dans l'eau, préci-
pitant l'acide sulfurique parie muriate de baryte
en excès, puis l'uraniate de baryte par l'ammo-
niaque, et en évaporant la liqueur à siccité, après
y avoir ajouté un excès d'acique sulfurique , et
calcinant le résidu, pour doser la potasse. J'y ai
trouvé

Acide sulfurique.... o,2868
Potasse o,1326 i,oao3
Peroxide d'urane... o,58o6

Il s'ensuit que le peroxide d'urane contient 0,0599
d'oxigène, et que dans le sel double l'oxigène de
la potasse est à l'oxigène de l'oxide d'urane : : 2 :5.
D'après les trois expériences ci-dessus, 100 d'u-
rane doivent prendre, pour se convertir en pe-
roxide, 5,559, 6,340 et 6,570 d'oxigène. Il est dif-
ficile de dire quel est celui de ces nombres qui est
le plus exact, et si dans les deux oxides le rap-
port de l'oxigène est 2 à 3 ou 3 à 5.

Le peroxide d'urane est facilement soluble
dans les carbonates alcalins, et particulièrement

potasse.
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dans le carbonate d'ammoniaque. En faisant
bouillir la dissolution, l'urane se précipite com-
biné avec de l'acide carbonique et de l'ammonia-
que, et lorsqu'on le filtre, les dernières eaux de
lavages sont laiteuses et en entraînent une quan-
tité notable. L'uraniate d'ammoniaque se dissout
aussi sensiblement dans l'eau pure ; mais on peut

laver le carbonate et l'uraniate d'ammoniaque,
sans les dissoudre, dans de l'eau chargée d'une
certaine quantité de sel ammoniac. Tous les au-
tres uraniates sont absolument insolubles.

urmiLites. Les uraniates sont tous réduits en uraniures
métalliques par le gaz hydrogène, même l'ura-
niate de baryte, Les uraniures que l'on obtient
par ce moyen s'enflamment à l'air comme l' ura-
Mure de plomb, et forment une nouvelle classe
de pyrophores.

Sulfure. L'urane paraît n'avoir qu'une faible affinité
pour le soufre. Lorsqu'on fait passer du gaz hy-
drogène sulfuré sur du protoxide chauffé au rouge,
il se réduit facilement, mais ne retient que o,o16
de soufre. On peut obtenir le sulfure en précipi-
tant les sels par un hydrosulfate alcalin.

Sels. Il est presque impossible d'obtenir des sels de
protoxide (l'urane sans mélange de peroxide. Le
sulfate cristallise confusément ; le muriate ne
cristallise pas. Le sulfite de peroxide est incristal-
lisable; il se change en partie en sel de protoxide
par la calcination. Le nitrate de peroxide cristal-
lise en longs prismes; le muriate est très-déli-
quescent.

Le peroxide d'urane a une grande tendance à
former des sels doubles. Le sulfate double de
potasse donne, par l'évaporation, une masse gre-
nue cristalline; il est très-soluble dans l'eau ,

Sels
doubles.
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cool le décompose en dissolvant le sulfate simple
(l'urane. Lorsqu'on le tient pendant long-temps
à la chaleur rouge, il perd, un peu d'oxigène
mais il ne cesse pas d'être soluble dans l'eau. Le
sulfate double d'ammoniaque ressemble an pré-
cédent ; il est totalement décomposé par la calci-
nation et laisse du protoxide. Le muriate double
de potasse cristallise en grains ou en petits pris-
mes , sur-tout dans une dissolution chargée de
mnriate de potasse ; il a la même solubilité que
ce sel, il cristallise pêle-mêle avec lui. Il fond à la
chaleur rouge, et se décompose en partie, en aban-
donnant du chlore; sa couleur passe alors au vert.

26. Expériences sur l'oxide d'urane et sur ses
combinaisons; par M. J. Berzelius. ( Ann. der
Phys. und Chem, 1824.)
M. Arfweilson a trouvé Par ses expériences

tantôt le rapport de 2 à 3 et tantôt celui. de 3 à
5 entre les quantités d'oxigène contenues dans le
protoxide et le peroxide d'urane : j'ai entrepris
de déterminer quel est celui de ces deux rap-
ports qui est le véritable.

Le carbonate d'urane , obtenu par le nitrate
d'urane et le carbonate d'ammoniaque, se dé-
compose par le lavage : il devient d'un jaune
plus clair, et passe en partie à travers les filtres ;
on ne peut pas le dépouiller .entièrement de
carbonate d'ammoniaque, et par la calcination
en vases clos, il donne du pro toxide d'urane, de
l'eau, et un mélange de gaz oxigène, azote et
acide carbonique.

Je conçus le dessein d'analyser furaniate de Uraniate de
plomb ; mais je ne pus pas parvenir à obtenir Plomb.
.ce sel sans mélange de protoxide d'urane.

Carbonate,
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Uraniate de L'uraniate de magnésie devient vert par la cal-
magnésie. cination ; il est par conséquent mélangé avec du

protoxide d'urane, et il ne peut pas servir à l'a-
nalyse.

Sulfate (Pu- Je mêlai du sulfate d'urane avec du sulfate de
rane et de potasse , et je laissaissai la dissolution abandonnée

à elle-même ; elle fournit du sulfate double en
croûtes cristallines. Je chauffai une partie de ce
sel jusqu'à commencement de fusion pour doser
l'eau, puis je fis dissoudre le résidu par l'eau
aiguisée d'acide muriatique; je précipitai l'oxide
d'urane par l'ammoniaque, j'évaporai la liqueur
à siccité et calcinai le résidu pour doser le sulfate
de potasse ; j'obtins le résultat suivant

Je préparai un autre sel double dans une dis-
solution acide contenant du sulfate (l'urane et du
sulfate de potasse, et je l'analysai en le calcinant;
puis le dissolvant dans l'eau acidulée, et précipi-
tant successivement l'urane par l'ammoniaque et
l'acide sulfurique par le muriate de baryte, etc.,
j'obtins pour sa composition

Potasse '00460
Oxide d'urane 0,5084
Acide sulfurique 0,2821)1'0014
Eau o,o65o

Ce sel renferme un sel acide qui contient plus
de cristallisation que le sel neutre ; mais il y a
toujours la même quantité d'oxigène dans les
deux bases.

Il .paraît que le sel double dont M. Arfwedson

Oxigène.
2,48
o,53

16,92
5,78
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s'est servi contenait un excès de sulfate d'urane.
En faisant évaporer du muriate de potasse Muriated'u-

mélangé avec un excès de muriate d'urane, j'ai rane à de
obtenu des cristaux de sel double , dont les uns
étaient des prismes à quatre faces, et les autres
des tables rhomboïdales. Ce sel perd une partie
de son acide avec son eau de cristallisation par
la calcination. Pour l'analyser, j'en ai précipité
l'acide muriatique par le nitrate d'argent, puis
l'excès d'argent par l'acide muriatique et l'oxide
d'urane par l'ammoniaque, etj'ai fait évaporer la
dissolution à siccité pour avoir le muriate de po-
tasse. J'ai obtenu

Ce résultat me paraît décisif, et prouve que
foxide (l'urane ne contient que 3 atomes d'oxi-
gène; car s'il en contenait 5, quelle qu'hypothèse
que l'on fasse sur la composition du sel double,
il devrait renfermer une quantité d'acide muria-
tique très-différente de celle que l'on a trouvée.

roxalate d'urane donne par la calcination en
N ases clos de l'urane métallique, de l'acide car-
bonique et de l'eau, et l'on trouve que ce doit
être un oxalate neutre, dans lequel l'acide con-
tient 3 fois foxigène de la base, et composé de :

Oxide d'urane 0,7076
Acide oxalique 0,1673 1,0000
Eau. - 0,1251 )

Il y a aussi un oxalate qui laisse par la calci-
nation du protoxide d'urane, et dans lequel l'a-
cide paraît contenir deux fois l'oxigène de la base;

oxi gène.
Potasse. 0,15833 ) .1

Oxide d'urane 0,52833 1

Acide sulfurique. 0,27834 (
Eau ..... o,o350o

Potasse
Oxide

, Acide rnuriatique
Eau.

0,1757
0,5564
0,2050
0,0649

1,0000

Oxigène.

2

potasse.

Oxalate
d'urane.
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mais peut être que le sel que rai analysé n'était
pas pur.

Uraniate de L'hydrate d'urane se dissout facilement dans
"tasse' le bicarbonate de potasse. La dissolution, aban-

donnée à elle-même, laisse déposer une croûte
cristalline de carbonate double d'un beau jaune
citron. Ce sel devient rouge de brique par la
calcination ; l'eau lui enlève alors du carbonate
de potasse, et laisse pour résidu de l'uraniate de
potasse. Si l'on dissout l'uraniate de potasse dans
l'acide muriatique , qu'on précipite l'oxide d'u-
rane par l'ammoniaque, et qu'on évapore la dis-
solution à siccité , on trouve que les quantités
d'oxide d'urane et de potasse qu'il contient ren-
ferment des quantités d'oxigène qui sont entre
elles : : 2' à 1. Si l'on traite Puraniate de potasse à
la chaleur rouge par le gaz hydrogène, il se
transforme en un mélange d'urane métallique et
d'uraniate de potasse basique.

Uraniate de L'uraniate de baryte est difficilement séparé
baryte. de l'uraniate d'ammoniaque. Pour l'avoir pur, je.

me suis servi de nitrate d'urane et de baryte
caustique ; mais il entraîne avec lui beaucoup de,
baryte que l'on ne peut enlever que par un long
lavage. Quand il est pur, l'oxide (l'urane contient
deux fois autant d'oxigène que la baryte. Il y a
des uraniates acides, et d'après l'eXpériencede
M. Arfwedson sur l'uraniate de plomb, il paraît
que les sels dans lesquels Voxide d'urane ren-
ferme six fois autant d'oxigène que la base sont
souvent inaltérables par la chaleur.

Il suit de ce qui précède que dans les deux
oxides d'urane les quantités d'oxigène sont entre
elles : : 2 à 3.

L'urane .a peu d'affinité pour le soufre. OnSulCure
d'urane.

211
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prépare le sulfure par la voie sèche, en faisant
passer du sulfure de carbone gazeux sur de l'oxi-
dule d'urane. On l'obtient par la voie humide en
précipitant un sel d'urane par un hydrosulfate
alcalin. Le précipité est noir, et il se dissout dans
un excès d'hydrosulfate qu'il colore en brun
foncé. L'acide muriatique le dissout avec dépôt
de soufre. Exposé humide à l'air, il jaunit et se
change en deutoxide mêlé de soufre.

On obtient un oxisulfure d'urane en faisant oxisidrure,
passer un courant d'hydrogène sulfuré à travers
de l'oxide d'urane, tenu en suspension dans l'eau;
il se dissout dans l'acide muriatique avec déga-
gement d'hydrogène sulfuré et dépôt de soufre :
un excès d'hydrogène sulfuré le fait devenir noir.

27. Préparation de l'oxide d'urane; par M. P.
Berthier.

Je fais ordinairement préparer l'oxide d'urane
de la manière qui suit, au laboratoire de l'École
des mines.

Le minerai que l'on a pu se procurer est la
pechblende de Joachim-Stahl. Elle est mélangée,
d'une manière visible à , de galène et de
pyrites ferrugineuses et cuivreuses.; elle contient
aussi de la pyrite magnétique ; car elle agit très-
sensiblement sur le barreau aimanté, et lors-
qu'on la traite par l'acide muriatique, elle laisse
dégager de l'hydrogène sulfuré et l'acide contient
du protoxide de fer en dissolution. Elle fait une
légère effervescence avec l'acide acétique; cette
effervescence paraît être due à de l'acide carboni-
que; il se dissout un peu de chaux et quelque-
fois un peu de magnésie; enfin elle est attaquée
très-vivement par l'acide nitrique et par l'eau ré-
gale et dissoute presque en totalité. Le résidu est
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blanc et grenu, et se compose de silice, de sulfate
de plomb et d'argile. On en sépare de la silice
par les alcalis et par les carbonates alcalins li-
quides bouillans , ce qui prouve que le minéral
renferme un silicate attaquable par ces acides,
peut -être du silicate d'urane. La pechblende
chauffée à la chaleur sombre abandonne de l'eau
pure dans la proportion de quelques centièmes.

Pour extraire l'oxide d'urane de ce minerai, on
le fait bouillir avec un petit excès d'acide muria-
-tique du commerce, on étend (l'eau, on filtre et
on lave; puis on traite le résidu par l'acide ni-
trique du commerce jusqu'à décoloration com-
plète ; on évapore tout-à -fait à siccité et à une
douce chaleur , en agitant fréquemment ;
fait bouillir avec de l'eau et l'on filtre. Le ré-
sidu se compose d'argile, de silice, de sulfate de
plomb , d'oxide de fer et d'arséniate de fer, et il
ne contient ordinairement qu'une petite quan-
tité d'oxide d'urane que l'on peut négliger : la
dissolution renferme tout foxide d'urane, avec
du plomb, du cuivre, un peu de fer, et quelque-
fois un peu d'alumine et de chaux ; il est rare
qu'on y trouve de l'acide arsenique , cet acide
reste en totalité combiné avec le peroxide de fer
dans le résidu insoluble. Si l'on évaporait cette
dissolution à siccité., et si l'on calcinait la masse
saline à la chaleur Sombre, on obtiendrait de
l'oxide impur, niais qui serait très-propre à être
e-nployé pour la coloration des émaux et de la
porcelaine. Pour purifier cet oxide , on verse
dans la dissolution un peu de sulfate d'ammo-
Maque, qui précipite le plomb, et l'on y fait
passer ensuite un courant d'hydrogène sulfu-.
ré, qui sépare le cuivre et l'arsenic s'il y en a,
et qui ramène le fer au minimum d'oxidation.
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Au lieu d'hydrogène sulfuré on peut employer
de l'hydrosulfate d'ammoniaque, en maintenant
l'acidité par l'addition d'un peu d'acide muriati-
que. On abandonne la liqueur à elle - même
pendant un certain temps, pour que l'excès
d'hydrogène sulfuré qu'elle contient se détrui-
se ; et aussitôt que les dernières traces ont dis-
paru, ce que l'on reconnaît au moyen d'un sel
de plomb ou de cuivre, on y verse peu-à-peu du
carbonate d'ammoniaque, en agitant continuel-
lement, et en quantité suffisante seulement pour
précipiter l'urane; tout le fer reste dans la dissolu-
tion, et l'on est assuré de n'en pas précipiter un
atome si l'on a l'attention de laisser une petite
quantité d'urane dans la liqueur (t) : on met le
dépôt avec de l'eau dans un grand flacon que l'on
tient bouché, afin que le fer ne puisse pas se
suroxider par le contact de l'air ; on décante, on
remplit avec de l'eau distillée bouillie, on dé-
cante de nouveau, et l'on finit par achever le la-

vac,b
e sur un filtre. Si le minerai contenait du co-

hait ou du zinc, il faudrait employer de grandes
précautions pour ne pas précipiter une portion de
ces métaux avec!' urane, oubien il faudrait purifier
l'oxide par le moyen que M. Arfwedson a imaginé.

La propriété qu'a /e fer de donner à volonté
une base très-faible ( le peroxide ) ou une base
forte ( le protoxide ) permet de le séparer assez
facilement de la plupart des substances avec les-
quelles il peut se trouver mélangé. Est-il avec
une base forte, comme le manganèse, le cobalt,
le nickel , etc., on l'amène à l'état de peroxide

(I) Si l'on n'a pas enlevé toute l'alumine dans le traite-
ment par Pacide muriatique, la dissolution nitrique en con-
tient mais cette terre n'est précipitée qu'après l'urane.
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par le moyen de l'eau régale, et alors il est pré-
cipité le premier par les carbonates alcalins. Se
trouve-t-il avec des oxides très-faibles, tels que
les oXides d'urane, de titane, la zircone, etc., on
le fait passer au minimum d'oxidation par le
moyen de l'hydrogène sulfuré, ou en employant
un mélange d'hydrosulfate et d'acide muriati-
que , et alors les carbonates alcalins ne le préci-
pitent plus qu'après toutes les autres bases ; ce
procédé m'a parfaitement réussi pour purifier le
titane et la zircone.

28. Sur la composition de l'oxide de nickel; par
M. P. Berthier, ingr. des mines. ( Ann. de Ch.,,
t. XXV, p. 94. )
M. Berzelius a admis, d'après les expériences

de Rothof, que l'oxide de nickel est composé de
Nickel... 0,7871 100 -- i at.
Oxigène.. 0,2126 27,05 2 at.

Mais M. Lassaigne ne croit pas cette composition
exacte, et il a trouvé par synthèse que l'oxide de
nickel doit contenir

Nickel .. . 0,8333 oo
Oxigène.. 0,1667 20-

Les expériences que j'ai faites, à diverses époques,
sur le nickel m'ont conduit à un résultat tout-à-
fait conforme à. celui de M. Berzelius, et par con-
séquent très-différent de celui de M. Lassaigne
je vais en rapporter quelques-unes.

Il est très-facile et très-peu dispendieux main-
tenant de se procurer de l'oxide de nickel pur. On
se sert pour cela du speiss, substance métallique
qui s'amasse au fond des creusets dans lesquels
on prépare le safre ou bleu de cobalt (1) : cette

(1) Le safre est un verre qui se prépare avec un mélange
de sable quarzeux , de potasse et de minerai de cobalt
grillé: comme le grillage n'est jamais parfait, une petite

substance
le nickel

C'est un mélange d'arséniures et de sulfures con-
tenant un atome d'arsenic et de soufre.

On réduit cette substance en poudre fine, et on
,la grille jusqu'à ce qu'elle n'exhale plus de va-
peurs arsenicales, en ayant soin de ménager beau-
coup la chaleur dans le commencement de l'opé-
ration, parce qu'elle est extrêmement fusible. On
ajoute à la matière grillée du fer métallique, soit
de la limaille, soit de petits clous, en proportion
qui ad'ù être préalablement déterminée par l'ex-
périence, et l'on fait dissoudre le tout dans l'eau
régale bouillante, et dans laquelle on a soin de
mettre un excès. d'acide nitrique, afin que le fer
soit entièrement oxidé au maximum; puis on
évapore la liqueur à siccité, et l'on reprend le ré-
sidu par l'eau; il reste une grande quantité d'ar-
séniate de peroxide de fer qui ne se dissout pas.
On ajoute à la dissolution du carbonate de soude
par doses successives et jusqu'à ce que le préci-

partie des métaux échappe à l'oxidation, et lorsqu'on fond
le mélange, le cobalt, qui est plus oxidable que le cuivre
et que le nickel , réagit sur la portion de ces métaux qui a
absorbé de l'oxigène pendant le grillage, et les réduit en
s'oxidant lui-même : de là vient que le nickel et le cuivre
se concentrent dans le speiss , et qu'au contraire le safre
n'en contient presque pas.

Tome X, Ire. livr. IO
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est compacte et d'un rouge pâle comme
arsenical natif; j'y ai trouvé :

Nickel. 0:490
Cobalt 0,652
Cuivre o,o16
Arsenic 0,378
Soufre 0,078
Antimoine trace.
Sable accidentel 0,006
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pité que forme ce réactif soit verdâtre : alors tout
l'arsenic et tout le fer sont séparés, ainsi qu'une
partie du cuivre; on achève de précipiter celui-
ci par le moyen de l'hydrogène sulfuré, et il ne
reste plus qu'à faire bouillir la dissolution avec
un excès de sous-carbonate de soude pour obte-
nir tout le nickel à l'état de carbonate; mais ce
carbonate est mêlé de carbonate de cobalt : pour
séparer ces deux métaux l'un de l'autre, on lave-
le dépôt, on le délaie dans l'eau pendant qu'il est
encore humide, et l'on fait passer à travers un cou-
rant de chlore jusqu'à ce qu'il y en ait un excès ;
on laisse l'excès de chlorese dissiper à l'air et l'on
filtre; la liqueur ne contient alors que du ni( kel
et ne renferme pas là plus petite trace de cobalt
celui-ci se trouve tout entier dans le résidu à l'é-
tat d'hydrate de peroxide, avec une certaine pro-
portion de nickel dans le même état de combi-
naison. Lorsque, dans le mélange de carbonate
de nickel et de cobalt, c'est ce dernier qui do-
mine, le résidu, après l'action du chlore, est de
l'hydrate de peroxide de cobalt pur, et la disso-
lution contient tout le nickel avec une .certaine
quantité de cobalt.

Le protoxide de nickel pur, calciné à la cha
leur blanche, est d'un vert olivâtre terne.

d'oxide de nickel ainsi. préparé, ayant été
chauffés dans un creuset 'n'asque à la tempéra-
ture de i5o° pyrométriques, ont donné un culot
bien fondu, d'un gris blanc intermédiaire entre
la couleur du fer et celle du platine, demi-duc-
tile, et à cassure en partie crochue, en partie fi-
breuse, comme la fonte douce, fortement magné-
tique, mais moins cependant que le cobalt; il pe-
sait 3g., q4=3; d'où oxigène 0,212,
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Dans un autre essai log d'oxide ont donné un
culot pesant 75.,75 : il contenait une partie sco-
riforme dans laquelle on a trouvé beaucoup de
petites grenailles métalliques et environ og i de

matières terreuses.
log. du même oxide mêlés avec 5g d'un verre

terreux composé de silice, d'alumine et de chaux,

ont produit au creusetbrasqu é un culot métallique

parfaitement fondu, pesant 7g.,75, et une scorie

vitreuse transparente et d'un gris de silex. On voit

par ce résultat, peu différent des précédens, que
les substances vitreuses ne retiennent que très-peu

d'oxide de nickel lorsqu'elles sont fondues avec le

contact du charbon. Comme il parait certain que
le nickel absorbe, à une haute température, une
certaine quantité de carbone, il est évident que
roxide doit contenir au moins 0,212 d'oxigène,
proportion très-éloignée de celle à la quelle M. Las-

saigne s'est arrêté.
J'ai analysé le muriate qui résulte de l'action

du chlore sur le carbonate de nickel. Sa composi-

tion, qui est presque identique avec celle que l'on

peut déduire des nombres adoptés par M. Berze-

lius pour l'oxide, vient à l'appui de ces nombres

j'ai eu
Protoxide de nickel.: 11,96-0,5764
Acide muriatique..... i ,44o,4236

Le sulfate de nickel se réduit aisément : log« de

ce sulfate, parfaitement purs et chauffés au rouge

naissant, ayant été exposés dans tin creuset brasqu é

à la température d'environ 150d pyrométriques,
se sont changés en un culot de sulfure d'un gris

blanc légèrement nuancé de rouge, à cassure en

partie grenue, en partie lamelleuse et très-écla-

tante, très-sensiblement magnétique : il pesait
IO.
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5g,2; le charbon qui l'entourait exhalait l'odeursulfureuse. loo parties de sulfate pourraient pro-duire 58,72 de sulfure NS', ou 48,4o de sulfure.NS. Ces nombres seraient peu différens dansl'hy-,
pothèse de M. Lassaigne : ce n'est donc ni l'unni l'autre de ces sulfures que j'ai obtenus, maisprobablement un mélange de sulfure /17-S et demétal. Le sulfure de nickel est en partie décom-posé par le charbon à une haute températurecomme plusieurs autres sulfures : de là venait
sans doute l'odeur sulfureuse que répandait labrasque.

La composition de l'oxide de cobalt ne diffèrepas d'une manière notable de celle de l'oxide de-nickel : aussi ces deux oxides donnent-ils, lors-qu'on les réduit au creuset brasqué , presqueexactement la même quantité de métal. 20 gr,de protoxide de cobalt parfaitement pur, et donton avait séparé le nickel par le moyen du chlore,
mêlés avec 4 gr. de verre terreux composé de si-lice, (l'alumine et de chaux, ont produit un culotmétallique parfaitement fondu, très-magnétique,
malléable comme la fonte douce, à cassure fi-,breuse et d'une couleur tout-à-fait semblable àcelle du nickel; il pesait 15,75 ----_- 0,787, d'où .oxi-gène 0,213. La scorie était vitreuse et transpa-rente et elle avait une très-légère teinte bleuâtre;son poids n'avait pas augmenté sensiblement ; ellene' retenait donc qu'une trace d'oxide de cobalt.

Le sulfate de cobalt réduit au creuset brasqué;à une température élevée, m'a donné o,5o de sul-fure gris, magnétique, à cassure grenue. Ce ré-sultat est analogue à celui qu'on obtient avec lesulfate de nickel. Une partie du sulfure a dû êtreréduite par le charbon.
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29. Sur la corrosion du cuivre qui forme la dou-
blure des vaisseaux ; par sir H. Davy. ( Lu à la
Société-royale de Londres, le 22 janvier 1824.)

Lorsqu'on laisse un morceau de cuivre poli
dans l'eaii de mer, les premiers effets observés
sont une ternissure jaune sur ce cuivre et un
nuage blanc dans l'eau, qui ont lieu en deux ou
trois heures : la couleur du nuage devient gra-
duellement verte ; en moins d'un jour, le préci-
pité vert bleuâtre paraît dans le fond du vase, et
va en augmentant constamment en même temps
que la surface du cuivre se corrode, celle-ci paraît
rouge dans l'eau et d'un vert d'herbe lorsqu'elle
est en contact avec l'air. Du carbonate de soude
se forme graduellement sur cette matière verte,
et ces changemens continuent jusqu'à ce que
l'eau devienne beaucoup moins salée.

- Le précipité vert paraît être formé principale-
ment d'un composé insoluble de sous-nauriate
de cuivre et d'hydrate de magnésie. Pendant la
décomposition , il ne se dégage pas d'hydrogène;
mais l'oxigène de l'atmosphère ou de l'air dis-
sous dans l'eau est absorbé. Le cuivre ne subit
aucun changement dans de l'eau de mer parfai-
tement privée d'air..

Le cuivre est un métal faiblement positif dans
l'échelle électro-chimique. Il ne doit agir sur l'eau
de mer que lorsqu'il est dans un état positif :
par conséquent, si on le rendait légèrement né-
gatif, l'action corrosive de l'eau de rimer sur lui
serait nulle. Pour produire cet effet, j'ai pensé
au contact du zinc, du fer et de l'étain, et ce
moyen m'a effectivement réussi. Je HIC suis con-
vaincu ,par un grand nombre d'expériences, que
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de très-petites quantités de l'un de ces métaux,
mises en con tactavec le cuivre d'une manière quel-
conque, préservent celui-ci de toute altération, et
conservent sa surface nette et brillante. Il y a toute
raison d'attendre, d'après cela, que de très-petites
quantités de zinc, ou (ce qui est moins coûteux),
de fer ou de fonte, placées en contact sous le
doublage en cuivre des vaisseaux, qui est tout
entier dans une connexion électrique, empêche-
ront tout-à-fait sa corrosion.

Le même principe recevra d'autres applica-
tions utiles pour la conservation du fer, de l'a-
cier, de l'étain, etc. ; mais je réserve cette partie du
sujet pour une autre communication à la Société.

3o. Excellent réactif pour le cuivre; par Witting.
( Beitrage fur Chemie. 1822, p. 80. )

Ayant mis dans une dissolution de sulfate de
cuivre, contenant tout au plus 35,1. de métal,
un fragment de phosphore suspendu par un fil,
il s'est d'abord manifesté une couleur bleue,
au bout de quelques heures, il s'est formé à la
.surface du phosphore un dépôt brun assez con-
sidérable pour ne laisser aucun doute sur la pré-
sence du cuivre.

31. Sur le cuivre blanc ou pacIfong, ( Mémoires
de la Société pour l'avancement de l'industrie
en Prusse. Août 1824. )

Engstriim a analysé le cuivre blanc de la Chine,
çu packfong, en 776, et il l'a trouvé composé de:

Cuivre. . . . 0,43750
Zinc. . . . 0,40625 1,00000
NickeL. . 0,15625
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Le docteur Fife, d'Édimbourg, ayant soumis

à l'analyse un vase de cuivre blanc rapporté de

la Chine par le docteur Howison, en a obtenu :

Cuivre. . . . 0,404\
Zinc.. . . . . 0,254
Nickel. . . . . 0,316
Fer. . . . . . 0,026

,( Voyez Annales des Mines, t. VIII, p. 344.)
Il est hors de doute que l'on prépare cet alliage

en Chine avec un minerai de cuivre nickellifere

et du zinc.
On fabrique, depuis plus de soixante ans, un

alliage analogue à Suhl. On tient le procédé

secret; mais il est certain qu'on se sert d'une

substance métallique qui se trouve dans le sable

de la Schlus , à 5 .lieues de Suhl, entre Unter-
nenbrunn et Ernthal , sur le territoire de Kild-
burghausen. Cette substance est en grains ou en
morceaux amorphes disséminés dans une scorie;
elle provient du traitement d'un minerai de cuivre
ni&ellifère, qui a eu lieu à une époque incon-
nue; elle devient rare, et on la vend maintenant
14 fr. le quintal : MM. Keferstein et Müller l'ont
trouvée composée de:

Cuivre. . . 0,8800
Nickel. . 0,0075
Soufre.. . . . 0,0175 , 1,0000
Fer 0,0500
Terres. . . . 0,0450

Le cuivre blanc de Suhl contient beaucoup de

zinc ; il est moins ductile que celui de la Chine et

un peu jaunâtre.
Le Dr. Geiter, de Schneeberg , met dans le

commerce, sous le nom d'argentan, un alliage
semblable au packlong, 'etqu'il vend 21 f. le quin-

t al : on ne sait pas par quel procédé il le prépare.

1,000

ii
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Gahn avait établi à Fahlun une fabrique de
cuivre blanc, dans laquelle il employait un mi-
nerai de cuivre niclçellifère.

La Société pour l'avancement de l'industrie
en Prusse, ayant proposé un prix pour la décou-
verte d'un alliage aussi blanc que l'argent à 18
karats , et ayant une valeur six fois moindre
M. Fria_ entreprit à ce sujet des recherches dont
voici les principaux résultats.

Un alliage formé de cuivre , zinc et nickel,
dans les proportions indiquées par Engstrfim
n'a pas le beau blanc de l'argent : il est bleuâtre
et peu malléable ; mais l'alliage composé de :

Cuivre. . . . , 0,5329
Zinc... . . . . 0,2923 1,0000
Nickel. . . . 0,1748

est aussi blanc que l'argent à 18 karats , plus dur
et bien ductile ; il perd un peu de sa dureté par

. la trempe; sa pesanteur spécifique- est de 8,5 à
8,6; il revient à 28 fr. le quintal. Cet alliage se
couvre de vert- de - gris lorsqu'on le laisse ex-
posé à l'air avec le contact des acides ou des
huiles, ruais pas plus que l'argent à i8 karats ;
lorsqu'on le nettoie avec de la sanguine, il con-
serve toujours sa couleur blanche. On pourrait
l'employer pour ustensiles de table et de cui-
sine; cependant il sera plus prudent de ne s'en
'servir que pour des objets de luxe, tels que flam-
beaux, vases, ornemens , etc.

On peut décolorer complétement le cuivre
en l'alliant aux de son poids de nickel.

On imite parfaitement le cuivre blanc de Suhl
en alliant ensemble :

Cuivre. . . . 0,5555
Zinc.

}
0,0555 1,0000

Nickel. . 0,3890
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52. Sur l'essai et le traitement du sulfure d'an-
timoihe; par M. P. Berthier, ingénieur des mines.
( Ann. de Ch., t. XXV, p. 379.)

Il existe en France un assez grand nombre d'é-
tablissemens dans lesquels On prépare l'antimoine
métallique (régule d'antimoine ). Les principaux
sont situés à Clermont, à Riom et à Alais : ce-
pendant on a très-peu de données relativement
aux procédés que l'on y suit, parce que jusqu'ici
les fabricans en ont fait un mystère, et qu'ils
ont rigoureusement interdit la visite de leurs ate-
liers, même aux personnes les' plus éclairées et
qui auraient pu leur donner des conseils utiles.
Je doute que cette conduite leur ait été avanta
geuse., du moins paraît-il certain que leur art se-
rait susceptible de recevoir de grandes améliora-
tions. C'est pour les mettre sur la voie de ces
améliorations que je vais rapporter ici les expé-
riences que j'ai faites, dans le but de comparer
entre eux les différens moyens qu'on peut em-
ployer pour séparer le souTre de l'antimoine ; je
déduirai en même temps de ces expériences quel-
ques conséquences concernant les essais de sul-
fure d'antimoine par la voie sèche; mais aupara-
vant j'exposerai succinctement les renseignemens
que j'ai pu me procurer sur les procédés de fa-
brication.

Fournier le jeune est le premier, en France, Traitement
qui ait fabriqué le régule d'antimoine en grand : grand
son établissement, qu'il avait placé à Orléans, a
servi de modèle à tous ceux qui se gont formés
depuis. 11 décrit ainsi qu'il suit, dans son Ma-
nuel-typographique, le mode de fabrication qu'il
avait adopté.
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Méthode an- Le minerai dont on extrait le régule est com-

çienn, posé de soufre et d'antimoine. On le pulvérise et
on le passe à travers des tamis dont les trous ont
tout au plus la largeur d'une petite lentille; on
grille le minerai tamisé dans un four qui a 8 à 9
pieds de long sur environ 7 de large. Ce four est
divisé en trois parties par deux petits murs en
briques, parallèles, hauts de '6 à 8 pouces et dis-
tans l'un de l'autre de 4 à 5 pieds. On met du
bois bien sec dans les deux parties latérales, et
l'on étend, dans l'espace compris entre les petits
murs, 200 à 25o livres de minerai pulvérisé. On
fait d'abord un grand feu pour échauffer la ma-
tière; puis, lorsqu'elle blanchit à la surface, et
qu'elle commence à jeter de la fumée, on abaisse
la température et on commence à remuer avec un
ringard, et l'on continue cette manoeuvre sans
interruption pendant dix, douze et même quel-
quefois pendant quinze heures. Cette opération
est pénible. Le ringard a pied de large; son
manche a Io à 12 pieds de longueur; il est sus-
pendu par son milieu à une chaîne fixée au pla-
fond de l'atelier, au-dessus de la bouche du four-
neau.. 'Cette disposition facilite beaucoup le tra-
vail, et permet aux ouvriers de se tenir éloignés
des vapeurs antimoniates qui sont entraînées
dans la cheminée. Il faut avoir grande attention
de maintenir la chaleur à un degré convenable,
afin que le sulfure se grille sans se fondre ni même
se ramollir. On juge que le grillage est terminé
quand la matière ne fume presque plus, et qu'elle
se présente en petits grains arrondis d'une cou-
leur briquetée : alors on laisse éteindre le -feu et
on ne vide le four que le lendemain. Le déchet
qu'on éprouve dans le grillage est très-considé-
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rable et s'élève quelquefois jusqu'àz5o pour cent.
Pour réduire le minerai grillé, on le mélange

avec les -iAr7 de son poids de gravelle desséchée ou
de tartre, ce qui est bien préférable. On fait chauf-
fer des creusets de terre dans un fourneau carré
ou carré long, qui peut en contenir 4, 6 ou un
plus grand nombre; et quand ils sont rouges, on
y introduit Io liv. de mélange, puis on remplit
tout le fourneau de charbon, on le bouche né-
gligemment avec un morceau de tôle, et on le
maintient dans cet état pendant environ deux
heures. Le mélange bout et finit par entrer en
pleine fusion.On reconnaît que la fusion est par-
faite lorsque, en trempant une verge de fer dans
un creuset, elle n'éprouve aucune résistance, et
qu'elle en sort chargée d'une scorie liquide, qui
file et se solidifie en peu de temps : alors on sort
successivement les creusets et on les vide dans
des lingotières en fonte, chaudes et légèrement
enduites de graisse.

Le régule qui provient d'une première fusion
est presque toujours terne et impur. On le purifie
en le refondant une ou deux fois avec une petite
quantité de minerai. grillé, de tartre et des sco-
ries qui ont été bien fluides, et qui ont ordinai-
rement la couleur du verre à bouteille. Lorsque
l'antimoine est bien pur, il cristallise à grandes
lames et il est très-brillant.

Les scories ne sont pas perdues : on en sépare
les grenailles de régule qu'elles contiennent, et
on s'en sert ensuite pour préparer du coccus.
Les fabricans d'antimoine font entrer dans ce
qu'ils appellent le coccus non-seulement les sco-
ries, mais encore les débris de creusets et de
fourneaux, et jusqu'aux balayures de leurs ate-
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liers. Cet abus mérite d'attirer l'attention de l'au-torité ; le coccus étant uniquement employé
comme médicament, il serait à désirer que sa
préparation fût assujettie à des règles fixes. La
facilité avec laquelle les fabricans trouvent à
vendre les coccus les plus impurs, et dans les-

. quels il n'y a quelquefois pas de trace d'anti-
moine, fait d'ailleurs qu'ils n'ont presque pasd'intérêt à perfectionner la fabrication.

Méthode Il paraît que le grillage du sulfure d'antimoine
actuelle' se fait maintenant avec plus de soin que du

temps de Fournier; car on dit que l'on obtient
ordinairement 73 de matière grillée pour 100
sulfure. On fond cette matière avec de la pousr
sière de charbon imbibée d'une forte dissolution
de carbonate de soude, et on en retire environ
Go de régule : d'où il suit que le sulfure, qui con-
tient 0,73 d'antimoine, n'en donne en grand que
o,(14 à 0,45. Le reste passe en partie dans les sco-
ries et est en partie volatilisé.

1. Grillage en Il est très-facile de griller le sulfure d'anti-petit, moine en petit-L'opération s'effectue à une tem-
pérature très-basse et bien inférieure à la chaleur
ronge. On réduit le sulfure en poudre très-fine

di .et on l'agite continuellement au contact de l'air
jusqu'à ce qu'il ne produise plus aucune vapeur;
tout le soufre s'en dégage à l'état d"acide sulfu-
reux; le résidu est d'un gris jaunâtre : il ne con-
tient pas la plus petite trace d'acide sulfurique.
C'est du protoxide d'antimoine à-peu-près pur, et
l'on voit, par son poids, qu'il ne se perd pas une
quantité notable de métal. 11 suit de là que le

- déficit considérable que l'on éprouve dans le gril-
lage en grand n'est pas dû à la volatilisation da
sulfure : il provient sans aucun doute de ce que
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la substance pulvérisée, étant sans cesse agitéeau milieu d'un courant d'air, est en partie entraî-
née mécaniquement par ce courant. On pourraitaisément recueillir la partie ainsi entraînée, etqui, dans l'état des choses, est perdue, en adap,7tant aux fourneaux une suite de chambres ouvoûtes surbaissées, comme on le fait dans lesusines où l'on grille des minerais argentifères, etc.Ce perfectionnement fort simple est un des plusimportans que l'on puisse introduire dans nosfabriques.

Le sulfure d'antimoine grillé se réduit promp-tement au creuset brasqué sans addition ; il pro-duit 0,77 de régule; mais ce régule est en gre-pailles juxta-posées, souvent mélangé de char-bon, et ne forme .pas de culot.
Fondu avec trois à quatre parties de flux noir,le sulfure grillé donne 0,77 de métal; avecr par-tie de tartre rouge, il en donne 0,72; avec 0,25à 0,5o de carbonate de potasse ou de soude cal-ciné et 0,15 de poussière de charbon, il en donne0,76. Dans tous les cas, les scories, très-fluides,

sont compactes et d'un gris jaunâtre d'autantplus foncé que l'on a obtenu moins de métal.L'antimoine est lamelleux, mais un peu bleuâtre,et il décompose sensiblement l'eau; ce qui tientà ce qu'il renferme une petite quantité de potas-sium , ainsi que M. Vauquelin l'a remarqué depuislong-temps. On le purifie aisément en le tenantfondu pendant quelques instans avec le contactde l'air : il devient alors beaucoup plus blanc ettrès-éclatant, et il cristallise en grandes lames.Le verre d'antimoine, qui est, comme on sait,une combinaison d'oxide et de sulfure d'anti-moine, produit 0,70 d'antimoine, décompo-

Essai du sut-
. rare grillé.
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salit l'eau lorsqu'on le fond avec deux à trois
parties de flux noir. Cela prouve que, lors même

que le sulfure ne serait qu'imparfaitement
grillé, on en retirerait une grande proportion
d'antimoine par le moyen des flux réductifs :

nous verrons bientôt à quoi cela tient.

Essai du. sui- Il n'est pas indispensable de griller le sulfure

hire non d'antimoine pour en séparer le soufre; on peut

opérer cette séparation en partie par les carbo-
nates alcalins, et en totalité par le fer métallique,

et même par diverses matières ferrugineuses.

Par un car- 'Lorsque l'on chauffe au rouge un mélange de

l'ouate alca-. sulfure d'antimoine et de carbonate de potasse

lin et du ou de soude, il se forme 'une matière homogène
charbon. très-fluide, compacte et d'un brun foncé, dont

M. Berzelius a fait connaître la nature : elle con-

tient du sulfure de potassium ou de sodium, du
sulfure d'antimoine et un composé d'oxide d'an-
timoine et d'alcali. Quand on ajoute de la pous-

sière de charbon au mélange, tout l'oxide d'an-

timoine est réduit, et la matière fondue ne ren-
ferme que du sulfure de potassium on de so-

dium, du sulfure d'antimoine et du carbonate

alcalin. J'ai trouvé qu'en fondant le sulfure d'an-

timoine avec o,5o à 1,00 de carbonate de soude

anhydre et o,o8 à o.,t o de poussière de charbon,

on obtient o,53 à o,36 d'antimoine métallique et

une scorie très- fluide, compacte et d'un brun
noir, avec éclat demi-métallique. L'antimoine ne

retient pas la plus petite trace de soufre; mais il

renferme une quantité notable de potassium, et

il fait, à cause de cela, une effervescence plus ou

n'oins vive aVec l'eau. La scorie est soluble dans

l'eau en totalité ou avec dépôt de kermès, selon

la proportion d'alcali que l'on a employée : la li-
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queur est fortement alcaline. Lorsqu'on la sa-
ture avec un acide, elle fournit un dépôt abon-
dant ,de kermès très - beau et très - pur. Dans
un établissement où l'on voudrait préparer du
régule. et du kermès, je crois qu'on ne pourrait
pas traiter le sulfure (l'antimoine par un procédé
plus avantageux que celui que je viens d'indi-
quer; il produirait au moins 3o de métal pur pour
oo de sulfure, c'est-à-dire, les environ de ce

qu'en contient ce minéral. On dissoudrait les
scories. dans l'eau ; le résidu serait du kermès,
qui pourrait être mêlé d'une petite quantité de
charbon; en saturant la dissolution avec de l'a-
cide sulfurique, il s'y formerait un précipité de
kermès de première qualité, et l'eau-mère, éva-
porée à siccité, donnerait du sulfate de soude,
dont on trouverait l'emploi dans la fabrique,
ainsi qu'on le verra bientôt.

Les expériences précédentes paraissent prou-
ver que le kermès ne peut pas être un sous-hy-
drosulfate d'oxide, comme on le croyait autre-
fois : elles militent en faveur de l'opinion de
M. Berzelius, qui pense que c'est un sulfure mé-
tallique, qui ne diffère du sulfure d'antimoine
ordinaire que par l'état de division extrême dans
lequel il se trouve.

Le fer métallique enlève très- facilement le P"rief".
soufre à l'antimoine, même à une température
peu élevée; mais comme le sulfure de fer a une
pesanteur spécifique peu différente de celle de
l'antimoine, il est difficile d'opérer la séparation
de ces deux substances : pour v parvenir, il faut
donner un bon coup de feu lorsque la désulfu-
ration est opérée, et tenir la matière en pleine
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fusion pendant un certain temps. Avec cette pré-

caution, on obtient deux culots, qui se séparent
assez nettement : l'un blanc et à grandes lames,
qui est le régule, auquel adhère presque tou-
jours une petite quantité de matte; l'autre, d'un
jaune de bronze un peu plus clair que le sous-
sulfure de fer ordinaire, parce qu'il est mélangé
d'une petite quantité d'antimoine métallique.
Pendant l'opération, il se volatilise toujours une

assez forte proportion d'antimoinemais c'est

un inconvénient qu'il paraît impossible d'éviter.

Les anciens docimatistes connaissaient ce pro-
cédé : c'est à tort qu'on l'a donné comme nou-
veau il y a quelques années. On le pratique main-
tenant en grand dans quelques fabriques, entre
autres en Angleterre; mais on n'en obtient pas
eu général un très-bon résultat. Je crois cepen-
dant qu'en prenant les précautions convenables

on pourrait ferriploer avec profit. La première,
qui est indispensable, consiste à ne mêler au sul-

fure que la proportion de fer strictement néces-
saire pour le décomposer : cette proportion doit

être de atome pour ï atome de sulfure d'an-
timoine, puisque celui-ci renferme 5 atomes de
soufre, et le sous-sulfure de fer. seulement 2 :
cela revient à 42 de fer pour ioo de sulfure. Si

l'on en mettait davantage, l'antimoine, qui a
grande tendance à jouer le rôle d'élément élec-

tro-négatif, se combinerait avec le surplus, et il

en résulterait de l'antimoniure de fer, qui se mê-

lerait partie avec le régule et partie avec la matte.

De plus, il convient que le fer ne soit pas rouillé,

et on doit l'employer dans le plus grand état de
division possible ; s'il était: en trop gros mor-

EXTRAITS DE JOURNAUX. 16 f

ceaux, il arriverait qu'une partie de sulfure d'an-
timoine se volatiliserait avant que ces morceaux
pussent être attaqués jusqu'au centre.

En petit, on retire aisément, par le moyen du
fer, jusqu'à o,635 de régule pur du sulfure d'an

'

-
timoine en grand, il paraît que c'est tout au plus
si l'on obtient o,55.

On ne peut malheureusement pas substituer Par la fonte.
la fonte de fer granulée au fer forgé; on sait que
le soufre a fort peu d'action sur la fonte : la dé-
sulfuration est imparfaite, et la matte ne peut se
séparer du régule.

Un des plus grands inconvéniens de la mé-
thode de désultiuration de l'antimoine par le fer,
c'est d'obliger à chauffer très-fortement pour sé-
parer la matte du régule : on conçoit que cette
séparation serait plus facile et exigerait :une tem-
pérature moins élevée si la matte avait moins .de
densité que le sous-sulfure de fer, et siee était
en même temps plus fusible. Or, on lient treniT
plir ces deux conditions en ajoutant au mélange
un carbonate ou un-sulfate alcalin.

Nous avons vu qu'en fondant du sulfure d'anT
timoine avec un carbonate alcalin et du charbon,
on obtient du régule, et une scorie, qui est essenT
tiellement formée d'un composé de sulfure d'an-
timoine2et :de sulfure, alcalin. Si l'on projette da
fer métallique,dans cette scorie encore en fusion,
l'antimointr,:,s'en sépare en totalité, et presqte
aussitôt, et la nouvelle scorie, aussi fluide que fa
.première,;co4tienutino combinaison de sulfure
alcalin;«,de sulfure de fer. SiYon mélange im-
médiateMent le fer avec le sulfure d'antimoine et
le carbonate alcalin, on arrive au même résultat.

Tome-X. ire . -j i

Par le fer et
les carbona-
tes alcalins.
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J'ai trouvé qu'avec ï oo de sulfure d'antimoine,
42 de fer et 5o de carbonate de soude anhydre
mêlé de de son poids de charbon, on obtient
65 à 66 d'antimoine : avec la même proportion
de ter et Io de carbonate de soude seulement, on
eu' obtient 62. Dans les deux cas, la fusion se fait
très-rapidement sans hoursoufflement , et la
matte, très-liquide, se sépare avec/11.plus grande
facilité du régule. En employant une partie de
carbonate de soude, toujours mêlé de charbon,
on peut .diminuer la proportion dufer:et la ré-
duire à 15,25 ou 0,3o, le produit est toujours de
o,65 o,66; mais si l'on réduisait en même temps
la proportion du' carbonate alcalin à o,5o , on
daurait plus que 0,56d'antimoine:44 carbonate
dotasse donne, ;it. peids égàûx, les. mêmes ré-
sultats,que le carbonate de soude ;.mais les sco-
ries sont :encore plus fluides.

Par le fer et LsH ttes ale dins sont chhigés,»Wsiaures
le sulfate niéràlfiétbes par le charbon h :une tèmpérature-
de soude. rpeu élevée. Les sulfures des ni'taux-.alcalins , en

se combinanUavéé:les antre sulfures ,métalli-
ques, en atiginentefiteonsidérablementila

lorsquajoute-dusulfatef de soude
ahyd re:: broyé ovec, le einqiiième de sori poids
d e ;ei h arbOn. -enviikin; u mékn ge: s)til frire d'an -
timbine et deTWMétallique, le régule e.sdpare-
t41'tèsôèmetit t les.Seories,iWntielld-
elles p 'quelees inttir, une trèseatitleliquil-
tfitépnais WfaiiejOb'Sffler que la préseliceilisuli-
fate de soude,d,i4iWie ler-Mt-fit-du ,

, ,

qu'oh Whteméniâéheiiirtiè t4triiss k jets,
portibli du fer. Il paraît qiiïë Ieier déËotn:W4e
.suffate .de soude etitiCurremment ;aVee' le .chai-
bon, et qu'il n'en reste plus,.esez phttr;,,eniever
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tout le soufre au sulfure d'antimoine. Par exem-
ple, avec

lao de sulfure d'antimoine
42 de fer métallique

Io° de sulfate de soude,
20 de charbon,

on n'a que 22 de régule, et la scorie est métal-
loïde, très-brillante et cristallisée en aiguilles;
mais avec

100 de sulfure
42 de fer,
10 de sulfate de soude,

de charbon,
on obtient 6o à 61 d'antimoine, et l'opération se
fait avec une très-grande facilité et sans bour-
Soufflement.

Au lieu de fer métallique, on peut se servir
d'oxide de fer pur, et même d'une matière ferru-
gineuse quelconque, pourvu qu'elle soit-riche.
J'ai employé avec succès les battitures et les sco-
ries de forges; mais j'ai reconnu qu'il est indis-
pensable d'ajouter un fondant à ces substances
ce fondant peut être= carbonate. Ouen sulfate
alcalin:

Les battitures sont les .écailles, , Pa' les bat-
noires, métalloïdes, quise détachent du fer chauffé tit"" et les
au rouge lorsqu'on le martelle ou lorsqu'on le
passe au laminoir ; elles contiennent à-peu-près
o,75 de fer : o, o de charbon suffiraient par con-
séquent pour les réduire; mais on .est. toujours
obligé d'en employer davantage quand,on ajoute
au mélange un carbonate -ou; un sulfate alcalin,
afin qu'il y en ait assez pour décomposer l'acide
carbonique et l'acide sulfurique, qui sans cela
oxideraient le fer à mesure qu'il se produirait. On
ne peut pas employer moins de tio aé battitnres

carbonates
alcalins.
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pour 100 de sulfure (l'antimoine, et alors en y
ajoutant de 5o à too de carbonate de soude et
de 8 à io de charbon, on a 56 de régule; mais si
avec loo de carbonate on emploie 13 à 14 de
charbon, on a 65 de régule. La fusion a toujours
lieu très-tranquillement ; les scories sont très-li-
quides et d'urrnoir brun, un peu métalloïde. En
augmentant la proportion des battitures, on peut
diminuer en même temps celle du carbonate
de soude, et obtenir encore des résultats très-
avantageux. Ainsi, avec 55 à 6o de battitures,
de carbonate de soude et io de charbon, on a 58
de régule, et si l'on perte la proportion du carbo-
nate de soude jusqu'à 45 ou 5o, celle du charbon
restant toujours de Io, on a 65 à 66 et jusqu'à 67
de régule: Les scories sont très-fluides, cristal-
lines, d'un noir métalloïde et magnétiques. Ce
procédé, répété un grand nombre de fois, a tou-
jours également bien réussi. En remplaçant les 5o
parties-de Carbonate de soude par 45 parties de
carbonaté de potasse, on obtient 69 d'antimoine;
il n'y a pas de méthode qui en donne une aussi
forte proportion : les scories qui recouvrent le
métal sont .trèsAluides:pla fusionse fait très-faci-
lement., mis elle est accompagnée d'un beur-
soufflement considérable, ce qui oblige de se ser-
vir de creusets très-grands.

Si l'opwoulait faire usage de sulfate de sonde,
il faudraitemployer8o de battitures, 5ci:de sul-
fate et de ;charbon pour ioode sulfuré le pro-
duit en régüle serait de :S7;ia fusion est facile.

Par les sec,. On .saiLque les scories :de forge sont essentiel-
ries de forges lementseonaposées de silice et de protoxide de
et le carbo-

, fer ; il y,en:i.a; .fort riches : lorsqu'on les fond
nate .e avec. duristilfure d'antimoi
sonde.

ne du carbonate de
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soude et du charbon, on obtient un régule cris-
tallisé à grandes lames et très-blanc, qui ne paraît
pas contenir de sodium, une matte (l'un jaune de
bronze semblable à de la pyrite, et une scorie
compacte, vitreuse, noire, opaque, éclatante
comme le jayet, dans laquelle la plus grande
partie de l'alcali paraît être concentrée. Ces trois
substances se séparent très-facilement les unes
des autres. J'ai eu 6o de régule avec 8o de scories.
de forges ordinaires, 5o de carbonate de soude
et io de charbon, pour Io° de sulfure d'anti-
moine.

En rappelant ceux des procédés précédens qui ruiguiné.

paraissent susceptibles d'être appliqués en grand,
on voit que l'on obtiendrait, pour ioo de sul-
fure:

10. 65 de l'épie par le moyen du grillage et de
la fusion subséquente avec 25 à 3o de carbonate
de soude et 15 de charbon, si l'on parvenait à
recueillir le minerai pulvérulent que le vent en-
lève dans les fourneaux de grillage : les scories
pourraient servir plusieurs fois, et jusqu'à ce
qu'elles se soient saturées de sulfure d'anti-

moine.
2'. 33 de régule, en fondant immédiatement

le sulfure avec 5o de carbonate de soude et 8 à
io cle charbon : la scorie, traitée par l'acide sul-
furique, donnerait du kermès et du sulfate de
soude.

3. 6o à 61 de régule avec 42 de fer métallique,
Io de sulfate de soude et 2 de charbon. Ce moyen
sera probablement très-avantageux; car l'emploi
du sulfate de soude augmentera peu la dépense,
puisque ce sel calciné ne coûte que 3o fr. les lot>

kilogrammes.
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.i 66 cmirnr.
Lio 57 de régule avec 6o de battitures, 5o de

sulfate de soude et 17 de charbon.
5'. Enfin, 65 à 67 de régule avec 6o de batti-

tures, 45 à 5o de carbonate de soude et Io de
charbon. Ce dernier procédé pourrait être très-
bon si l'on trouvait moyen de retirer l'alcali qui
se trouve contenu dans les scories. Il y aura, à
cet égard, des essais à faire en grand. J'ai observé
que, toutes les fois que l'on emploie un carbo-
nate ou un sulfate alcalin, les scories que l'on
obtient se désagrègent très-promptement à l'air
en attirant l'humidité, et que, lorsqu'on les dé-
laie dans l'eau, elles forment une boue noire
comme de l'encre : cette boue est en très-grande
partie soluble dans l'eau, et passe à travers les
filtres; les liqueurs étendues sont vertes; elles se
composent essentiellement d'une combinaison de
sulfure alcalin et de sulfure de fer; mais quand
on laisse les scories exposées a l'air après les avoir
bien humectées d'eau, il arrive un moment où
l'on peut les laver avec autant d'eau que l'on
-veut sans qu'il en résulte de liqueurs colorées
alors celles-ci ne contiennent plus de sulfures
alcalins, mais des hyposulfites, etc. : reste à sa-
voir si le résidu de sulfure de fer ne retient pas
une certaine quantité de sulfure alcalin dans un
état de combinaison tel que celui-ci ne puisse
pas être enlevé par l'eau Quoi qu'il en soit, il est
évident qu'après une exposition à l'air suffisam-
ment prolongée tous les sulfures se transforme-
raient en sulfites, et qu'il serait possible de sé-
parer ces derniers les uns des autres par la voie
de la cristallisation. Quand la sulfatisation serait
complète, on trouverait un résidu antimonial
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qui devrait être compté pour quelque chose dans
les produits.

J'ai montré dans d'autres Mémoires que le Par le gaz
charbon désulfure le sulfure d'antimoine avec hydrogène*
formation de sulfure de Carbone. Le gaz hydro-
gène réduit aussi ce sulfure à la chaleur rouge en
s'emparant de tout son soufre; l'action est même
très-rapide. D'après cela, il est probable que les
deux gaz hydrogènes carbonés, et par conséquent .

les gaz qui proviennent de la distillation de la Parlegaz de

houille produiraient le même effet. Ce moyen pré-
Id houille.

sen terait sans -doute de grandes difficultés d'exécu-
tion en grand, néanmoins il serait à désirer que
quelqu'un en fit l'essai; car s'il réussissait, il don-
nerait des résultats très-avantageux. En effet, sup-
posons que le gaz provenant de la distillation de
la houille ait une densité de 0,-6o, un mètre cube
pèsera .77o gr..; admettons que sa composition
soit telle qu'il contienne les I- de son poids de
différens gaz hydrogénés équivalens dans leur
ensemble à du gaz protocarboné : alors r mètre
cube renfermera 58og de gaz hydrogène protocar-
bone, ou 144g d'hydrogène et 432g de carbone
or, i4e d'hydrogène et 452g de carbone peu-
vent, chacun, se combiner avec 2250g de soufre;
ils en prendraient donc ensemble 4,5oog, qui
équivalent à i6,66og de sulfure d'antimoine
d'où il suit que, pour réduire ioo kilog. de sul-
fure d'antimoine , il ne faudrait pas plus de 6
mèt. c. de gaz, dont la valeur n'est que de 4 à 5
fr. Ne pourrait-on pas tenter de faire l'opération
dans des tuyaux de terre verticaux, qui seraient
remplis de charbons entrecroisés et à travers
lesquels le sulfure d'antimoine fondu passerait
en descendant de la partie supérieure; tandis que
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le gaz s'élèverait, au contraire, de /a .partie infé-
rieure, et sortirait par le haut, d'où on le con-
duirait dans une cuve pleine d'eau, pour qu'il y
déposât les vapeurs antimoniales dont il se char-
gerait probablement? Le charbon contenu dans
les tuyaux concourrait avec le gaz à opérer la dé-
sulfuration.

Essai (loci- Il nie reste à dire quelque chose sur les essais
lnasticlue. en petit du sulfure d'antimoine par la voie sèche.

Je ferai d'abord observer qu'il n'existe aucun
moyen de faire ces essais d'une manière rigou-
reuse , parce que la volatilité du sulfure d'anti-
moine et de l'antimoine lui-même s'y oppose in-
vinciblement. En second lieu, il est tout-à-fait
superflu de rechercher la proportion d'antimoine
dans le sulfure lorsque celui-ci est pur, puisque
cette proportion ne varie pas. Enfin, quand le
sulfure d'antimoine est mélangé, comme presque
toujours, c'est avec des substances pierreuses ou
des pyrites qui sont inattaquables par l'acide mu-.
riatique : on peut en avoir très-exactement et'
très-facilement la proportion en traitant le mi-
nerai par ce réactif. Quoi qu'il en soit, lorsqu'on
voudra faire l'essai du sulfure d'antimoine, on
pourra employer l'un des moyens suivans.

10. Griller jusqu'à ce qu'il ne se dégage plus
de vapeurs sulfureuses, et fondre la matière gril-
lée soit avec 5 parties de flux noir, soit avec j par-
tie de tartre rouge, soit enfin avec i partie de
carbonate de soude et 0,15 de charbon.

20. Fondre avec 0,42 de fer. métallique ( clous
d'épingles, fil de fer découpé en petits mor-
ceaux ), 1,00 de carbonate de soude, et ooo de
charbon.

Action tin 30. Enfin, fondre avec o,6o de battitures de
nitre.
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fer pulvérisées 1,00 de carbonate de soude et
o, o de charbon.

Quelques sulfures sont attaqués par le nitre de
telle manière que le métal ne commence à s'oxi-
der que lorsque tout le soufre est brûlé. Le sul-
fure d'antimoine n'est pas dans ce cas : le soufre
et l'antimoine agissent simultanément sur le
nitre. Lorsqu'on emploie moins de i atome de
nitre pour t atome de sulfure ( 14 pour Io ), il
reste dans la matière fondue du sulfure double
de potassium et d'antimoine ; mais il ne se sépare
jamais la plus petite trace de métal.

35. Analyse du fulnanate d'argent ( ) ; par
MM. Liebig et Gay-Lussac. ( Ann. de Ch.,
t. XXV., p. 285.)

L'acide muriatique décompose totalement le
fulminate d'argent et en sépare une quantité de
chlorure qui correspond à

Argent.. 0,72187
Oxigène. 0,o5341

} ou oxide d'argent.. 0,77528.

Le chlorure de potassium donne avec le sel une
quantité de chlorure qui correspond à

Argent.. 0,72187534, s ou.oxide d'argent.. 0,38'05.oxigène.

et qui est, par conséquent, moitié moindre que la
première.

Connaissant la quantité d'oxicle contenue dans
le fulminate d'argent, nous avons cherché à dé-
terminer ses autres élémens, au nombre desquels
sont, comme nous le savions déjà, le carbone et

(1) Voyez Annales des mines, tome 1X, page 240.
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l'azote. Nous avons décomposé le .fulminate d'ar-
gent par l'oxide de cuivre; mais comme il nous
importait beaucoup de dessécher parfaitement les
matières sur lesquelles nbus devions opérer, nous
commencerons par décrire le procédé au moyenduquel nous croyons y être parvenus, d'autant
plus qu'il est applicable à l'analyse d'une subs-
tance végétale ou animale quelconque.

Après avoir mêlé le fulminate d'argent avecfoxide de cuivre, et avoir introduit le mélange
dans un tube un peu épais en verre, de 8 à 9 milli-
mètres de diamètre intérieur et de 3 décimètres
de I ongueur,a, fig. i (Pl.V), on le réunit à un tu-
be b contenant du chlorure de calcium, lequel est
lui-même adapté, au moyen d'un tuyau flexible
de plomb c, à un petit récipient posé sur le pla-
teau p d'une machine pneumatique. En faisant
le vide dans l'appareil, l'air entraîne avec lui la
vapeur d'eau et ne rentre dans le tube contenantle mélange que desséché par le chlorure de cal-
cium. Mais, pour dégager encore mieux l'eau hy-
grométrique du mélange, le tube qui le contient
s'enfonce, à travers un bouchon de liége, dans
un tube de gros diamètre cl e, rempli d'eau
que l'on peut porter à _l'ébullition. La vapeur
s'échappe par le tube f, et l'eau qui s'y condense
tombe dans le vase g, placé au dessous. En fai-
sant alternativement le vide et le plein dans l'ap-
pareil, on conçoit que le mélange doit perdre
toute son eau hygrométrique. Pour d'autres subs-
tances dont on n'aurait pas à craindre la décom-
position à une température supérieure à iooc),
on pourrait chauffer le tube contenant le mé-
lange dans une dissolution saline ou acide, ou
dans un bain d'huile. L'appareil qu'on vient de
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décrire n'exige aucun ajutage en cuivre; les join-
tures sont toutes faites en liége, et lorsque cette
substance est de bonne qualité, l'appareil tient
parfaitement le vide sans le secours d'aucun mas-
tic, ou, au plus, en n'employant qu'un peu de
colle ou de,suif que l'on introduit dans les pores
du liége quand il en a d'apparens.

Le mélange de fulminate d'argent et d'oxide
de cuivre étant parfaitement desséché, on le dé-.
compose par l'action dela chaleur, et on recueille
les gaz qui proviennent de cette décomposition ;
mais comme, par les procédés ordinaires, il est
difficile d'obtenir leur volume réel, nous avons
employé l'appareil suivant, qui le donne immé-
diatement.

C'est une cl och e à pied ab, fig. 2, dans laquelle
sont mastiqués, l'un en a et l'autre en b, deux
anneaux ou collets ouverts en liége, destinés à
diriger la petite cloche graduée c dans ses mou-
vemens. Le tube cl, qui doit conduire les gaz dans
la cloche graduée, a deux branches verticales pa-
rallèles, dont l'ascendante touche presque' e som-
met de la cloche graduée lorsqu'elle est au plus
bas de sa course, et dont l'autre passe en dehors
de la cloche graduée entre les deux ouvertures
des anneaux de liége. (Voyez le plan de l'un de
ces anneaux, fig. 3.) La cloche à pied étant rem-
plie de mercure, et la branche ascendante
du tube conducteur engagée dans la cloche gra-
duée, on enfonce celle-ci dans le mercure, et l'air
s'échappe à mesure par le tube conducteur. On
fixe la cloche dans sa nouvelle position, en ap-
puyant sur son sommet au moyen d'un bouchon
de liége fixé dans une main de bois h, glissant le
long d'une tige verticale i, sur laquelle elle peut
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être arrêtée en un endroit quelconque par une
vis de pression /r. On adapte alors le tube m con-
tenant le mélange au tube conducteur, et on
pince ce dernier entre les deux mâchoires du,
support en bois /, qui se rapprochent au moyen
d'une vis, et s'écartent par leur propre ressort.
On met exactement le mercure de la cloche gra-
duée de niveau avec celui qui forme le bain, et
l'on note le volume qu'occupe l'air dans la cloche
graduée, ainsi que la température à laquelle il
se trouve. Lorsqu'on décompose le mélange, les
gaz qui se dégagent dépriment le mercure dans.
la cloche graduée; mais en faisant glisser con-
venablement la main de bois le long de sa tige,
on maintient à-peu-près le mercure à son niveau
primitif, en ajoutant toutefois du mercure pour
remplir l'espace que laisse la cloche en sortant
du bain. Quand la décomposition est achevée,
on enlève le feu, et après le refroidissement de
l'appareil, on ramène le mercure au même niveau
dans la cloche et dans le bain, et on observe la
température. Il est clair que le volume d'air con-
tenu dans la cloche graduée après l'opération,
moins celui qui y était contenu avant, représente
exactement le volume des gaz qui sont le résul-
tat de la décompositions en supposant que Fou
ait fait les corrections de température et de pres-
sion barométriques mais comme toute l'opération
dure au plus une demi-heure, on aura rarement
besoin de les faire.

On recueille ordinairement l'eau qui se dé-
gage pendant la décomposition par l'oxide de
cuivre d'une substance hydrogénée, en la faisant,
passer sur du chlorure de calcium renfermé dans
un tube placé entre le tube conducteur et celui,

EXTRAITS DE JOURNAUX. 173
qui renferme le mélange; mais la disposition sui-
vante, qui consiste à introduire le chlorure dans
le tube même où se fait la décomposition, nous
a para plus avantageuse.

On prend un tube de verre très-mince n, fig. 4,
d'un diamètre extérieur presque égal au diamètre
intérieur du tube in contenant le mélange; ou
lui soude un petit tube o, auquel doit être adapté'
un bouchon de liège entrant à frottement dans
le tube m, et après l'avoir rempli de chlorure
de calcium, on l'effile à l'autre bout p, en y lais-
sant une petite ouverture. On en détermine le
poids et on le place dans le tube m, comme le
montre la fig. 2 ; les gaz ne trouvent alors pour
s'échapper d'autre issue qu'a travers le tube au
chlorure, et y déposent leur humidité.Lorsqu'oll
a introduit le mélange dans le tube in, il faut
avoir l'attention qu'il y laisse un espace vide ms
au-dessous de la paroi supérieure du tube, afin
qu'il ne soit pas projeté en avant par les gaz au
moment où ils se dégagent. Enfin, on a souvent
recommandé l'usage de la lampe à esprit-de-vin
pour produire la décomposition du mélange.;
mais nous trouvons beaucoup plus commode de
placer le tube à nu sur une grille en fil de fer,
supportée par un fourneau dont le cendrier et: la
porte sont fermés, et de l'envelopper successive-
ment de charbons rouges. On a l'avantage de pou-
voir chauffer en même temps le tube dans toutes
ses parties; et avec un peu d'habitude, on le porte
facilement au rouge obscur sans risquer de le
ramollir.

On n'a jamais obtenu que des traces d'eau in-
signifiantes. Le résultat de nos expériences donne'
pour la composition du fulminate d'argent :
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Argent 0,72187
Oxigène... . o,o554].. -

Cyanogène . 0,17160
Perte.... . . . . 0,0531.2

La perte est sensiblement égale à la quantité
d'oxigène combinée avec l'argent, et ne peut
être attribuée qu'à de l'oxigène que renferme l'a-
cide fulminique. D'après cela le fulminate con-
tiendrait
2 atomes d'argent.
2 atomes d'oxigène combinés avec l'argent.
2 atomes d'oxigène combinés dans l'acide fulminique.

2 atomes de cyanogen., 2 atomes d'azote.
4 atomes de carbone.

On peut broyer sans danger le fulminate d'ar-
gent avec un bouchon de lié,e en le mêlant avec
cinq fois son poids de sulfate de potasse. En dis-
tillant le mélange, on obtient une certaine quan-
tité de_ gaz, et le résidu, chauffé avec de l'oxide de
cuivre, en laisse dégager à-peu-près autant.

Voulant recueillir les premières portions de ce
gaz sans mélange d'air, nous avons cherché à
faire le vide dans not\re appareil.

Nous avons adapté au tube contenant le mélange
un tube en cuivre elig. 5, réuni à un tube de verre
d, pour recueillir les gaz, de près d'un mètre de
longueur, et plongeant dans une cuve à mer-
cure in. Sur le milieu du tube en cuivre s'en
élève un autre e à angle droit, portant un robi-
net et communiquant avec une machine pneu-
matique au moyen d'un tuyau de plomb En
faisant le vide dans l'appareil, le mercure ne
peut dépasser la hauteur h égale à environ 76
centimètres ; et en tournant alors le robinet, on
ferme toute communication entre l'appareil et la
machine p neu gigue.

1,00000
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Eri- nous servant de cet appareil, nous avons

trouvé que le gaz qui se dégage pendant la distil-
lation du fulminate d'argent avec le sulfate de.
potasse est composé de deux parties en volume
d'acide carbonique et d'une (l'azote, et que celui
que l'on obtient en distillant le résidu avec l'oxide
de cuivre .renferme too parties du premier de ces
gaz et 37,4du -second.

D'après cela; il paraît que le résidu de la distil-
lation du fulminate d'argent doit être du sous-
cyanure.

Si l'on considère que l'on peut former des ful-
minates avec tous les métaux, même avec ceux
dont les oxides perdent difficilement leur oxi-
gène , et que ces sels ont beaucoup d'analogie
avec les tartrates et avec les hyposulfites, il pa-
raîtra eXtrernement probable que les divers
fulminates forment uh genre (le selsparticuliers
renfermant tous le même acide, composé seule-
ment d'unatorne de cyanogène et d'un atome-d'oxi-
gène, et qui est sans doute l'acide cyanique.
--'''Nous avons essayé de séparer l'acide fulmi-
bique des fulminates, mais nôt1S.n'avons pas pu y
réussir, car les acides ne décomposent pas ces
sels, ou lorsqu'ils les décomposent, l'acide fulmi-
nique l'est en même temps.:

Avec l'acide bydrochl origne 'et ilaCide hYdrio-
digue rirse dégage beaucoup d'acide hydrocya-
niqu e , 'nese forme des:acides: particuliers qui
ont la propriéte de colore' en ronge foncéle:per--
'chlorure (le fer..',
:.''Avec l'acide 'hydrosulfurique on obtient un
acidequi jouit de la même propriété, mais il ne se
dégage pas (l'acide hydrocyanique; avec l'acide

s,
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sulfurique et l'acide oxalique il se produit de
l'acide hydrocyanique et de l'ammoniaque.

Nous avons essayé d'évaluer la quantité d'a-
cide hydrocyanique qui se dégage lorsqu'on traite
le fulminate d'argent par l'acide hydrochlorique.
On a mis , fig. 6, un poids connu de fulminate
(l'argent avec de l'eau dans un flacon à trois tu-
bulures , posé dans un bain-marie, et on a en-
suite versé de l'acide hydrochlorique par le tube
.f sur le fulminate. Pour faciliter la volatilisation
de l'acide hydrocyanique, on a fait passer dans le
liquide un courant de gaz hydrogène fourni par
le flacon a, dans lequel on entretenait un mé-
lange de zinc et (l'acide sulfurique. Le gaz hydro-
gène traversait un tube d contenant des frag-
mens de marbre avec un peu d'eau, et s'échappait
ensuite à travers une dissolution de nitrate d'ar-
gent contenue dans la cloche ,à pied e. Nous es-
périons obtenir du cyanure d'argent i-rnais à
notre grande: siirprise, il ne s'est fet .aucune pré-
cipitation, quoique nous.nons fussions assurés
que la même dissolution d'argent donnait un
abondant précipité lorsqu'on y versait de l'acide
'hydrocyanique.

34. Réactif pour le platine; par ',M. ,Sillirna-u.
(Journal de effinan, t. VI, p. 376.)
Silliman.recoMmande Facide hydriodique

comme le :rneilleuri'réactif pour reconnaître,:le
platine en dissolution. Quelques gouttes donnent
à une dissolution affaiblie une couleur rouge de
vin intense, ou une couleur rouge brune, qui
-saviVe:par le repos Ce réactif agit..iVunenia-
nière analoobue a; celle du protomuriate étain,
mais il est beaucoup plus sensible.

'77
DES ARMES A VAPEUR;

PAR M. DE MONTGERY. ( EXTRAIT par M. BAILLET,
Inspecteur divisionnaire au Corps royal des Mines. )

L'AUTEUR annonce, dès l'entrée, que les armes Origine an-
à vapeur ( qui ont fixé l'attention publique de- cienne des
puis quelque temps ) ne sont pas d'une origine armes à va-
nouvelle ; que leur construction est entièrement f.17.n des

semblable à celle des fusils à vent, et que l'inven- des' nivan_ttion de ceux-ci ( attribuée à Ctesibius), remonte chines à va-
à un siècle au-delà de notre ère (1).

Il pense qu'une machine à feu, de même date,
décrite par Héron', d'Alexandrie, a pu fournir
l'idée d'employer la vapeur pour lancer des pro-
j e les(12).

Il ajoute que toutes ces machines, et plusieurs
autres, connues des anciens , ont été complete-
ment otibliées,pendant les siècles d'ignorance et
de ténèbres qui suivirent la chute de l'Empire
rorriain ; que des fusils à vent furent fabriqués
de nouveau peu après la renaissance des arts et
des sciences (5); mais que les machines à vapeur
ne reparurent que vers la fin du 16e. siècle et au
commencement du 17e. (4).

-(1) Veteres mathenzatici , page a63. LAMBECIITS Bib/i0
theca ccesarea, t. VII.

(a) Spiritalia d Conznzandirzo ex grco imper in latin uns
conversa, pag. 15. Pansus, 1583.

Cours de phys. expér. et math:i par Muschenbroeck.
Voyez De varietate rerum , par Cardan; la Raison

des forces mouvantes, par Salomon de Caus, édit. de 1615

ana, 5629.
e162.4; et Le machine del signor Giov. Branca. Ro-

aiVoyez aussi une _Notice historique sur les machines ri

Tome X, ire. livr. 12

peur.
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Après ces préliminaires, l'auteur établit quel-
ques rapprochemens entre la vapeur aqueuse et

Poudre à la poudre à canon, entre les armes à vapeur et les
canon pièces d'artillerie.

employée Il parle des essais de Hautefeuille , de Papin
pour de Huyghens pour faire servir la force élasti-

mouvoir des que des gaz enflammés de la poudre à canon à
machine. mouvoir des machines.

Effets Il cite les effets terribles produits par la vapeur
terribles de de l'eau qu'on a renfermée dans des bombes ou
la vapeur des canons de fusil, bouchés hermétique-

d'eau. ment et exposés au milieu d'un foyer allumé.
Fusils à Il rappelle que le général Chasseloup a pro-

vapeur Pro- posé, en 18o5 , de construire des armes à va-
posés Pa' le peur et de les employer dans les places fortes, et

général
chasseloup

que,-sier, .1814, M. Girard construisit, à Paris, des

M.
,

Girard et armes de cette espèce, qui lançaient jusqu'à 18o
M. Perkins. balles par minute.

La machine de guerre de M. Girard était com-
posée de six canons de ftisils montés sur un affût
de campagne, et qui recevaient la vapeur d'une
même chaudière : une trémie pleine de balles
était placée au-dessus. Il suffisait de faire mou-
voir une manivelle pour introduire en même
temps une balle dans chaque canon et la vapeur
nécessaire pour la lancer. En tournant lentement
cette manivelle, une plus grande quantité de va-
peur plus chaude, plus dense et plus élastique,
procurait, dans un temps donné, de plus grandes
vitesses initiales et de plus grandes portées pour
tm petit nombre de halles; mais lorsqu'au con-
traire on accélérait le mouvement de la mani-

vapeur, , par M. Baillet Journal des Mines , mai 1813 ,
t. XXXIII, pag. 326 ; et Descriptive history of the steam
eagine by Robert Stuart, esti, civil enginer. London, 1824.
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velte, les vitesses initiales diminuaient , et le
nombre des balles projetées dans le même temps
devenait plus considérable.

M. de Montgery conclut de tous ces faits que
M. Perkins peut aspirer à perfectionner les armes
à vapeur, mais qu'il ne doit pas prétendre à en
être regardé comme l'inventeur (I).

M. de Montgery examine ensuite si la vapeur
peut remplacer la poudre à canon dans un grand comparées
nombre de cas ; il remarque que jusqu'à présent de la vapeur
la pression de la vapeur dans les machines de ce et de la pou-

dre à canon.

mosphères, et que la force élastique des gaz de la
nom a été poussée au plus jusqu'à 35 ou 4o at-

poudre enflammée est beaucoup plus considéra-
ble. Il cite, à cette occasion, les évaluations diffé-
rentes qui ont été données par un grand nombre
d'auteurs, et parmi lesquelles nous rappellerons
seulement

Celle de loc. atmosphères, donnée par Jean
Bernoulli ;

Celle de 1,000 donnée par Robins ;

Celle de 5,000, par Amontons ;
Celle de io,000, par Daniel Bernoulli
Celle de 3o à 8o,000, par Gay vernon ;
Celle de 43,600 , par le général Lamartillière ;
Et celle que le comte de Rumforda trouvée dans

ses expériences de Munich, et qu'il n'a pas craint
de porter au-delà de ioo,000 atmosphères (2).

(1) Voyez un rapport sur les fusils à vapeur et sur les
résultats des dernières expériences de M. Perkins par
M. Baillot. (Bullet. de la Soc. d'Encouragenze rztpour l'in-
dustrie nationale, niai 1824.)

Voyez aussi une lettre du baron Aubert sur les épreuves
du fusil ci vapeur, même Ballet., juillet, même année.

(2)Voyez les diverses opinions émises sur la nature et la

12.
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M. de Montgery explique ces résultats si diffé-
rens et si étranges par la considération que les
expériences d'où ils ont été déduits n'ont pas été
faites dans les mêmes armes, ni de la même ma-
nière, ni dans les mêmes circonstances; mais,
malgré l'incertitude qui peut rester encore sur la
véritable force de la poudre, il ne fait aucun
doute ,qu'elle doit exercer une pression incom-
parablement plus considérable que celle qu'on a
obtenue jusqu'ici dans les machines à vapeur.
Toutefois il remarque avec raison que si la chau-
dière avait une certaine grandeur, la vapeur em-
ployée à chasser des balles Conserverait à-peu-
près la même force impulsive dans toute la lon-
gueur des canons, et qu'il en est autrement pour
une charge de poudre, dont l'action diminue à
mesure que les gaz développés s'étendent dans
l'âme des pièces : d'où il résulte que l'âme des
armes à vapeur doit être beaucoup plus longue
que celle des armes à feu, pour lancer les mêmes
balles avec une force à-peu-près égale.

Fr°Priét68 Notre auteur entre ici dans quelques détails
d" armes à sur les propriétés particulières des armes à va-

vapeur. peur jo. celle de pouvoir servir en -campagne
sans être traînées par des -hommes ou par des
chevaux; 2". celle d'être employées à la défense
des places, dans les batteries casematées, sans y
répandre une fumée incommode ; 3.. celle de ser-
vir, sur les navires à vapeur, à lancer une grêle

quantité des fluides engendrés par la déflagration de la pou-
dre, par Bracchus , Dulacq, d'Antoni, Ingenhousz, Duha-
mel, Lombard, Hutton, Boyle, Hauxbée, La Hire' Halles,
Papin , Belidor, Euler, Sthaal , Creil, Colman, Cruicks-
hanck, Harmstadt , Proust, etc.
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de balles contre les assaillans qui oseraient ten-
ter l'abordage.

Il fait remarquer, relativement à la première
de ces propriétés, que les voitures à. vapeur com-
mencent à se perfectionner ; que. CUGNOT , qui
paraît en avoir fait construire le premier, voulait
les employer à la guerre pour le transport des
bagages; que sa machine, exécutée en grand,' est
encore existante dans la salle d'entrée. du Con-
servatoire des arts et métiers ; que des: voitures
semblables pourraient être transformées ren'ar-
tillerie de campagne ; que la vapeur serait tou-
jours disponible pour le jet des projectiles, aussi-
tôt qu'on ferait arrêter ces voitures,- et qu'on
sait qu'aucune pièce d'artillerie ne tire tandis
qu'elle roule encore.

Enfin M. de Montgery examine la nouvelle-pro-
position faite par M. Perkins de lancer, par le
moyen de la vapeur, des fusées d'un volume
quelconque, même du poids de plusieurs quin-
taux. Ces fusées seraient des tubes en tôle forte,
remplis d'eau et bouchés par une plaque de mé-
tal fusible à une haute température, celle de
1200° Fahrenheit, par exemple : placées dans un
foyer, de Manière à pouvoir sortir la tête la pre-
mière, elles s'élanceraient dans l'air aussitôt que le
métal entrerait en fusion, poussées par la vapeur,
dont la réaction, suivant M. Perkins , serait de
5o,000liv. par pouce carré; mais M. de Montgery
observe que cette force ( qui équivaut à un peu
plus de 3000 atmosphères ), est encore bien infé-
rieure à celle de la poudre à canon, même quand
on n'admettrait que l'évaluation moyenne, prise
parmi toutes celles qu'il a rapportées.

Il convient que, dans une fusée, la poudre est

Chariots à
vapeur.

Fusées
à vapeurs
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affaiblie et ne détonne pas, mais que son action
se prolonge pendant tout le temps que la pâte
met à se consumer ; il pense que l'eau contenue
dans les fusées s'échapperait subitement dans
l'air, comme par explosion, surtout si on par-
venait à rendre le gaz aqueux aussi élastique
que les gaz enflammés de la poudre.

Si nous avions à émettre une opinion sur cette
question, nous dirions qu'il nous semble qu'elle
ne pourra être bien décidée que par des expé-
riences directes; mais nous répéterons avec M. de
Montgery « que la proposition de M. Perkins ren-
» ferme des aperçus nouveaux, qui fourniront
D peut-être un jour d'importantes applications. »

ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LE COMMENCEMENT DU QUI-

TRIÈME TRIMESTRE DE 1824.

4V1.

ORnorrivANcE du 13 octobre 1824, portant con-
cession des mines de plomb sulfuré de Crossac,
Berné et Douges (Loire-Inférieure ).

( Extrait. )
CHARLES, etc. etc., etc.

ART. Ter. Il est fait concession au sieur Jacques Martin Mines de
des mines de plomb sulfuré existant dans les communes de plomb sol-
Crossac , Berné et Douges, département de la Loire-Infé- furé de Cros-
rieure, sur une étendue superficielle de cent cinquante hec- sac, Berné

tares, y compris la rivière du Pont-Chà.teau , laquelle est et Donges.
limitée conformément au plan joint à la présente ordon-
nance , comme il suit ; savoir

Au nord, par une ligne droite dirigée du hameau de
l'Angle, commune de Berné, maison du sieur Richard, sur
celle de la darne veuve Joualland , commune de Crossa e,
hameau de Liennais ; de là sur le hameau du Gué, maison
Bertho, et successivement au hameau de la Guerrivais, mai-
son Desbois.

Au nord-ouest, par une autre ligne partant de la Glier-
rivais et aboutissant au hameau de la Guenne en Crossac
maison Noyac.

A l'ouest de ce dernier point à la Guenne , commune de
Don ges, maison Veuze.
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Au midi, de la Guenne en Douges, par une ligne droite
dirigée sur l'ancien. prieuré

Enfin, au sud-est, par une autre ligne droite dirigée de
l'ancien prieuré d'Er sur le hameau de l'Angle, point dedépart.

ART. II. Le concessionnaire se conformera exactement
aux clauses et conditions du cahier des charges qu'il a
souscrit ; ce cahier des charges demeurera annexé à la pré-
sente ordonnance, qui sera affichée et publiée aux frais du
concessionnaire, dans les communes sur lesquelles s'étend
la concession.

ART. VI. Le concessionnaire, avant de construire au-
cune usine propre au traitement des substances métalliques
qui font l'objet de la présente concession , devra obtenir
une permission du Gouvernement, dans les formes pres-
crites par la loi précitée.

Cahier des charges pour la concession de la mine
de plomb de Crossac.

( Extrait. )
ART. Ter. Dans les trois mois qui suivront la notification

de l'ordonnance de concession, le concessionnaire fera exé-
cuter sur toute l'étendue de cette concession, et notamment
dans le voisinage des principaux dépôts de plomb sulfuré
déjà connus , des recherches propres à découvrir de nou-
veaux amas de minerais. Ces fouilles auront lieu à l'aide
de la sonde, ou par tranchées à ciel ouvert, selon l'épais-
seur du terrain qui renferme les minerais.

ART. II. L'exploitation de ces amas aura lieu de deux
manières : (A) par tranchées ouvertes , lorsque l'épaisseur
du terrain n'excédera pas six à sept mètres ; (B) par puits
et galeries , lorsqu'il sera reconnu , d'après l'épaisseur du
terrain, que Pextraction par tranchées cesse d'être prati-
cable avec avantage , et alors selon le mode qui sera pres-
crit par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur en chef des
mines, le concessionnaire ayant été entendu.

ART. III. Dans l'un et l'autre cas, l'exploitation sera
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çonduite jusqu'à la rencontre du rocher situé au-dessous
du terrain plombifère, de manière à ce que les travaux
servent à-la-fois, et à extraire tous les minerais contenus
dans ce terrain, et à découvrir, s'il y a lieu , des gîtes
métallifères dans le terrain inférieur.

Aar. IV. Les puits, lorsqu'il sera nécessaire d'y avoir
recours , seront solidement boisés , et les galeries de re-
cherches ou d'exploitation solidement étançonnées, de ma-
nière à éviter les éboulemens. Les déblais provenant des
fouilles intérieures seront replacés successivement dans les
espaces excavés, et lorsque Pépuisement des minerais au-
tour de ces puits sera constaté, et qu'ils auront été recon-
nus inutiles, le concessionnaire sera tenu de les faire com-
bler.

ART. V. Dans le cas où l'on parviendrait à découvrir,
au moyen des recherches par tranchées ouvertes ou par
puits, un ou plusieurs filons de plomb dans le terrain in-
férieur, le préfet, après avoir entendu le concessionnaire
et sur le rapport de l'ingénieur en chef des mines , déter-
minera le mode d'exploitation de ces filons par un arrêté,
qui deviendra exécutoire pour le concessionnaire , après
avoir été approuvé par le Directeur général des mines.

ART. VI. Toutes les modifications qui seront reconnues
nécessaires à apporter au mode des travaux prescrit comme
il est dit ci-dessus, seront également arrêtées par le pré-
fet, sur le rapport de Pingénieur ers chef des mines, le con-
cessionnaire ayant été entendu.

ART. VII. En exécution de l'article 14 de la loi du 21
avril 18 t o , le concessionnaire ne pourra confier la direc-
tion de ses exploitations qù'à un individu qui justifiera de
la capacité nécessaire pour bien conduire les travaux.

Conformément à l'article 25 du décret du 3 janvier 18,3,
il ne pourra employer en qualité de maltre-rnineur ou
chef d'atelier que des individus qui auront travaillé dans
les mines , comme mineurs , boiseurs ou charpentiers, au
moins pendant trois années consécutives, ou des élèves de
l'École des mineurs de Saint-Etienne , ayant achevé leur
cours d'études et pourvus d'un brevet du Directeur général
des ponts et chaussées et des mines.



Usine de la
Roche, pour
la fabrica-
tion de l'a-
cier fendu.

Usine à fer ORDONNANCE du 13 octobre 1824, portant que
le sieur Charles-Gédéon-Théodore de Vassin-
bac d'Imécourt est autorisé à maintenir et te-
nir en activité l'usine à fer d'Allipont , située
sur le ruisseau d' Agron , commune d' Imécourt
( Ardennes ), et que cette même usine demeu-
rera composée d'un haut-fourneau et d'un bo-

_ card à quatre pilons, qui emploient chacun un
tournant, sur le même cours d' eau , conformé-
ment aux plans qui ont été produits, et dont
une expédition restera annexée à la présente
ordonnance.

ORDONNANCE du 13 octobre 1824, portant que
les sieurs Charles et Frédéric Japy sont autori-
sés à établir dans les dépendances de leur mou-
lin de la Roche, commune de Bart ( Doubs),
une usine pour la fabrication de l'acier fondu,
et qu'ils nepourront consommer annuellement
plus de deux mille cinq cent soixante-dix stères
de bois dans cette Même usine, qui sera com-
posée, conformément aux plans de masse et de
détails joints à la présente ordonnance : i o de
quatre fourneaux de fusion, pour la conver-
sion du fer en acier; 2. d'un ordon de marti-
net à trois petits marteaux,pour forger et étirer
les lingots d'acier; 5'). d'une cage de laminoir à
froid, dont les cylindres n'aurontpas plus de
huit pouces de diamètre.

ORDONNANCE du 20 octobre 1824, portant que Usine à fer
le sieur Astrié Prédigue est autorisé à cons_ de l'Esqui-

' .,truire, conformément aux plans de niasse et de rouler.

détails joints à la présente ordonnance, sur une'
de ses propriétés dite de PEsquiroulet , com-
mune de Savignac ( Ariège) , une usine com-
posée d'un martinet et de deux foyers ou feux,
l'un pour le parage du fer, l'autre pour une
clouterie; et que l'impétrant pourra, aux termes
de sa demande, employer"' la houille pour corn-

'
bustible, ou le charbon de bois, pourvu qu'il soit
acheté dans les coupes du domaine.

ORDONNANCE du 27 octobre 1824, portant auto- Usine de
risation d'ajouter une tréfilerie à l'usine de Scey- Scey-la-

la-Fille (Doubs). Ville.

( Extrait.)
HARLES , etc. , etc., etc.
ART. ler. Les sieurs Mercier frères sont autorisés à ajou-

ter à l'usine qu'ils possèdent sur la rivière de Loue , dans
la commune de Scey-la-Ville, département du Doubs, trois
nouvelles roues hydrauliques, telles qu'elles sont indiquées
dans les rapports des ingénieurs et les plans ci-annexés, et
destinées à servir de moteurs à une tréfilerie pour la fabri-
cation du fil de fer.

ART. II. Les recuits de fil de fer ne pourront jamais s'o-
pérer avec du bois. Si par la suite les demandeurs recon-
naissent l'impossibilité de faire- usage du four placé au-
dessus de leur feu d'affinerie, ils auront la faculté de cons-
truire un autre four ; mais ils ne devront le chauffer qu'a-
vec de la houille.

ART. M. Il ne sera fait aucun changement à la disposi-
tion actuelle des cours d'eau , sans une autorisation spé-
ciale du Gouvernement.

186 ORDONNANCES SUR LES MINES. 0.7
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Mines de ORDONNANCE du 4 novembre 1824, ponant conhouille de la
Liquiss, cession des mines de houille de la Liquisse

( Aveyron ).

( Extrait. )

CHARLES , etc. , etc. , etc.
ART. Ter. Il est fait concession aux sieurs Jean-Pierre-

Bazile Valdebouze et Jean-Pierre-Victor Balitrand des
mines de houille de la Liquisse , département de l'Avey-
ron , sur une étendue superficielle de cent dix-neuf hec-
tares soixante ares , limitée suivant Le plan joint, à la pré-
sente ordonnance 3 savoir

A l'est, par le chemin de Nant à Saint-Sauveur, en par-
tant du point A, formé par la jonction dudit chemin avec
la ligne qui sépare les communes de Nant et de Cantobre,
jusqu'à la rencontre dudit chemin avec celui, de la Li-
quisse-Haute à Boylet, où est le point B.

Au sud, en partant du point B par le chemin de la Li-
quisse-Haute à Boylet jusqu'au point C, formé par la jonc-
tion du chemin de Baylet avec celui de la Liquisse-Baute
à Monredon.

A l'ouest, en partant du point C, par le chemin de la
Liquisse-Haute à Monredon jusqu'au point D, formé par
ledit chemin et la ligne qui sépare les communes de Nant et
de Cantobre.

Au nord, en partant du point D jusqu'au point dé dé-
part A, par la ligne qui sépare les su,dites communes.'

Ani.. III. Les concessionnaires se conformeront exacte-
ment aux clauses et conditions du cahier Cles charges qu'As
ont souscrit. Ce cahier demeurera annexé à la présente or-
donnance, qui sera affichée et publiée aux frais des conces-
sionnaires dans les communes Sur lesquelles s'étend la
concession.
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cahier des charges pour la concession des mines
de houille de la Liquisse.

( Extrait. )

Aar. Ter. Le concessionnaire des mines de houille de la
Liquisse se conformera, pour ses travaux d'exploitation
aux dispositions suivantes.

ART. Il. Immédiatement après que l'ordonnance royale
aura été rendue , et que le concessionnaire aura été mis en
possession, à la diligence des autorités locales, il se mettra
en mesure de régulariser ses travaux d'après le mode ci-
après détaillé ; il les suivra constamment, et ne pourra les
abandonner, sans cause reconnue légitime par l'adminis-
tration.

Ana.. III. Les couches de houille étant toujours hori-
zontales , ou à très-peu près ( dans la formation à laquelle
appartiennent les mines dela Liquisse), unies attaquera par
des puits verticaux qu'on foncera jusqu'à la houille. Le
nombre et les dimensions de ces puits, ainsi que leur situa-
tion , seront réglés par le préfet, sur le rapport de l'ingé-
nieur des mines ; ces puits seront boisés dans les parties
peu solides, d'après le mode qui sera indiqué par l'ingé-
nieur : le service des puits pourra continuer à être fait,
comme il l'a été jusqu'à ce jour, par des treuils à roue gar-
nies de chevilles, solidement établis sur Porifice des puits.
Ces treuils serviront à éleVer des bennes de dimensions
convenables.

Aar. IV. Dans le cas où la configuration du sol extérieur
mettrait à découvert, par sa tranche, la couche de houille,
on devra l'attaquer directement par galeries venant du
jour, prises au plus bas niveau possible, et n'ayant que la
pente nécessaire pour l'écoulement des eaux. Le nombre
de ces galeries, leur situation et leurs dimensions, seront
réglés par le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des'
mines.

ART. V. L'exploitation de la houille aura lieu de la ma-
nière suivante : on tracera dans la houille, sur toute la
hauteur de la couche, un système de galeries, les unes d'al-
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longement , les autres transversales, qui se couperont en-
tre elles à angles droits , de manière à laisser dans toute
l'étendue des travaux des piliers également espacés pour
soutenir le toit. Les dimensions des galeries et des piliers
seront , ainsi que les moyens de soutènement, réglés par
le préfet, sur le rapport de l'ingénieur des mines, d'après
le degré de solidité des parois.

L'enlèvement des piliers n'aura lieu que lorsqu'il ne
pourra nuire à la poursuite des travaux ; il se fera à partir
de Pextrémité des ouvrages et en revenant vers les orifices
débouchant au jour. On remblaiera, autant que possible
les excavations avant de les abandonner ; dans tous les cas,
le champ d'exploitation ne sera abandonné qu'après son
entier épuisement.

ART. VI. L'épuisement des eaux s'opérera : to. dans le
cas de l'attaque par galeries venant du jour, au moyen de
ces galeries elles-mêmes , en leur donnant la pente néces-
saire ; 2°. dans le cas de l'attaque par puits, au moyen des
treuils servant à l'extraction.

ART. VII. Dès qu'un champ d'exploitation sera près
d'être épuisé, il en sera préparé un nouveau de la même
manière qu'il a été dit ci-dessus.

Le concessionnaire ne pourra abandonner un champ
d'exploitation sans en avoir donné connaissance au préfet
par pétition régulière, au moins trois mois à l'avance
pour que Padministration ait le temps de prendre les me-
sures prescrites par les articles 8 et 9 du décret du 3 jan-
vier 18 L3.

Aar. VIII. Si par la suite on vient à reconnaître que
le mode d'exploitation doit recevoir des modifications ou
être changé totalement il y sera pourvu par l'administra-
tion des mines, sur l'avis du préfet et le rapport des ingé-
nieurs des mines.

ORDONNANCE du 24 novembre 1824, portant Lavoirs

autorisation d'établir deux lavoirs à bras, pour d'A"treY;
le minerai de fer, dans la commune d'Autre),
( Haute-Saône ).

(Extrait. )
CHARLES, etc., etc., etc.

ART. ier. Le sieur Jean-Baptiste-Joseph Accarier est
autorisé à établir deux lavoirs à bras, pour le lavage du
minerai de fer, dans la commune d'Autrey ( Haute-Saône),
au lieu dit la Rente du Bois, conformément au plan an-
nexé à la présente ordonnance.

ART. II. Le lavage du minerai s'opérera au moyen des
eaux du ravin qui passent sur sa propriété, et il ne pourra
être fait aucune retenue d'eau.

ART. Ill. Le sieur Accarier sera tenu d'établir un
bassin destiné à épurer les eaux provenant du lavage des
minerais.

Ce bassin sera placé à cent mètres en aval des lavoirs,
et aura cinq mètres de largeur sur soixante de longueur.
Le fond sera horizontal , et à un mètre trente centimètres
en contre-bas du déversoir parlequel l'eau sera rendue à son
cours naturel. Le niveau du déversoir sera déterminé par
un seuil en bois placé horizontalement, et invariablement
fixé.

Le canal par lequel l'eau entrera dans le bassin sera
disposé de manière que Peau y arrive dans une direction
perpendiculaire à celle qu'elle devra prendre à sa sortie.

ART. IV. L'impétrant sera tenu de curer à fond le bassin
lorsque le dépôt des boues s'y élèvera à trois décimètres et
demi du niveau du seuil du déversoir.

ART. V. Il ne pourra être fait usage de ces lavoirs qu'a-
près que la reconnaissance en aura été faite par l'ingénieur
des mines, qui constatera, par un procès-verbal, que toutes
les conditions imposées ont été remplies.
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ORDoNN.divcE du 24 novembre 1824, portant que
les sieurs Witz, Steffan , Oswald,frères et com-

pagnie, propriétaires de la cuivrer' ie de Aieder-
bruck (Hant-Rhin ), sont autorisés à convertir la
scierie qu'ils possèdent en aval de cette cuivre-
rie, sur le cours de la Dollera , en une usine
pour ouvrer le laiton et le zinc, composée d'un
four, d'un martinet et d'un laminoir, conformé-
ment aux plans de masse et de détails, joints à
la présente ordonnance, et à disposer les coui-
siers de leur bâtiment comme ils le jugeront
convenable pour le service de leur nouvelle usine.

ORDONNANCE du 24 novembre 1824,portant que
le sieur Pierre Simon, comte d'Alsace, est au-
torisé à conserver et tenir en activité le haut-
fourneau, les deux feux d'affinerie, avec le
gros marteau et le bocard qui composent l'usine
de, Bazoilles ( Vosges ) , et qu'il est également
autorisé à ajouter à cette usine un feu de chauf-
ferie , avec deux martinets ; le tout conformé-
ment aux plans joints à la présente ordon-
nance.

( La suite à la prochaine livraison. )

(.8.2e).
ertree'par .L.Bereir,Rue tf.ii«,/rter,11'r se
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NOTICE GÉOGNOST1QUE

SUR QUELQUES PARTIES DE LA. BOURGOGNE;

Par M. DE BONNARD, Inspecteur divisionnaire au Corps
royal des Mines.

Lue à l'Académie royale des Sciences, les 20 septembre
et ii octobre 1824.

INTRODUCTION.

UN groupe considérable de montagnes pri- Groupe gra-
mordiales, peu élevées et en général graniti- nitiq"e
ques, constitue , dans l'intérieur et un peu au centre de la
sud du centre de la .France, le Limousin, la France.

Marche, l'Auvergne, ainsi qu'une portion du
Lyonnais, du Bourbonnais, du Nivernais, et de
la région méridionale de la Bourgogne. Des ter-
rains analogues aux terrains calcaires du Jura
paraissent former, autour de ce grand plateau Est entouré
granitique, une ceinture peu ou point interrom- de calcaires
pue, ceinture dont la continuité est sur-tout re_ jurassiques.
marquable àl'est, au nord et àl'ouest du groupe
primordial , et dont la superposition au granite
semble souvent i.-peu-près immédiate; c'est-à--
dire que sur la ligne de jonction des deux genres
de terrains, on ne reconnaît que rarement les in-
dices des terrains schisteux et psammitiques, des
calcaires dits de transition, de la formation houil-
lère, des grès rouges anciens, et des anciens cal-
caires secondaires, qui, dans l'ordre général des

Tome X, 2e. livr.
e
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formations minérales, sont placés entre les plus
anciens terrains cristallins et les terrains juras-
siques.

Le Morvan , Les montagnes du Morvan, situées sur les
promontoire confins du Nivernais et de la Bourgogne, à l'ex-.
primordial. trémité nord-est du groupe granitique, forment

une espèce de promontoire primordial, qui s'a-
vance vers le nord de plus de 25 lieues, au mi-
lieu des terrains secondaires.

A l'extrémité, ou à la pointe septentrionale du
promontoire, est placée la ville d'Avalon , et à
cette extrémité le terrain granitique n'a plus

qu'environ 2 lieues de largeur; mais du côté de

l'est le granite reparaît, de distance en distance,
en petits rameaux ou en buttes isolées peu consi-
dérables, ou dans le fond des vallées qui sillon-
nent le sol calcaire, jusqu'à 6 lieues en deçà de
Dijon, c'est-à-dire à t 8 lieues de distance de la
pointe nord de la

chaîneàonversant Autour de cette pointe, et sur le versant orien-
oriental. tal du Morvan, le calcaire forme, aux approches

du sol primordial, des plaines ou des plateaux
bas assez unis; un peu plus loin, il constitue au
contraire des montagnes de 2 à 5 cents mètres
d'élévation.

Calcaire des Dans les plaines, on observe toujours un cal-
plaines du caire gris noirâtre ou :bleuàtre, nommé pierre
pied du bise dans le pays, et contenant beaucoup de py-

IVlorvan. phées arquées, non épineuses. Ces plaines, dési-
gnées-improprement en Bourgogne sous le nom
de vallées, sont ordinairement sillonnées par plu-

( sieurs petites rivières oit ruisseaux, qui non-seu-
lement mettent à découvert le granite situé sous
le calcaire ,mais dont le lit est même plus ou moins
creusé dans le sol granitique. Sur les pentes de
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ces petites vallées,' on reconnaît souvent les
traces d'un terrain .intermédiaire au granite et
au calcaire, mais qui n'a guère que quelques
mètres d'épaisseur, et dont les tranches sont très-
fréquemment cachées par des éboulemens, ou
par le sol végétal.

Les sommités qui s'élèvent sur les plateaux cal-
caires, quelquefois très-près du terrain granitique,
mais plus souvent à quelque distance seulement du
Morvan, et qui se rattachent à la haute contréedé-
signée parBuffon sous le nom de montagne de Lan-
Êres , sont formées de marnes et de calcaires mar-
neux divers très-coquilliers; de calcaire sublamel-
laire , composé presque entièrement de débris
d'entroques ; de calcaire compacte blanchâtre, à
cassure inégale ou terreuse; de calcaires oolithi-
ques, enfin de calcaire compacte à grain serré,
à cassure unie ou conchoïde, c'est-à-dire de la
plupart des terrains moyens et supérieurs de la
chaîne du Jura; mais on n'y retrouve nulle part les
couches grises ou bleues-noirâtres, remplies de
gryphées arquées, qui forment le sol de tous les
plateaux bas situés près de la chaîne primordiale.

Plus on avance vers l'est, à partir de la pointe
du Morvan, plus les terrains de marnes et de
calcaires blancs prennent d'accroissement à la
surface du sol, proportionnellement au terrain
de calcaire à gryphées : il en est bientôt de même
des calcaires blancs relativement aux marnes.
Près des derniers mamelons granitiques, qui ap-
paraissent non loin de Sombernon, le calcaire à
gryphées se présente encore, niais il ne forme
plus qu'une ceinture de peu d'épaisseur autour
du granite ; les marnes entourent aussi le calcaire
à gryphées, mais elles disparaissent presque ans-

Calcaire des
montagnes
de l'Auxois.
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sitôt, et les calcaires blancs semblent constituer
enfin d'une manière uniforme le sol de toute la
contrée.

Il en est de même, et beaucoup plus rapide-
ment, quand on s'avance vers l'ouest ou vers le
nord, à partir de l'extrémité du promontoire gra-
nitique.

cc L'étude des terrains intermédiaires au granite
mél"ire et au calcaire à gryphées, et celle des différens

terrains calcaires, depuis celui-cijusqu'au calcaire
blanc, formeront deux parties de ce mémoire.
L'une et l'autre seront précédées de quelques ob-
servations sur les terrains du Morvan lui-même,
et principalement de sa pointe septentrionale.

Opinions Depuis quelques années, les différens terrains
diverses qùi composent les formations dites du Jura ont

relatives aux été l'objet de l'examen d'un assez grand nombre
de géologues. Les travaux de MM. Mérian, Char-
haut, Voltz , Boué et autres, ont fait connaître
beaucoup de faits intéressans qui ont rectifié, en
plusieurs points, nos anciennes idées sur les re-
lations géognostiques des formations du Jura
avec les formations secondaires, décrites et clas-
sées depuis long-temps en Allemagne. C'est ainsi
que notre calcaire àgryphées , qui (l'abord avait
été regardé par des géologues dont le nom fait
autorité comme constituant la formation supé-
rieure des terrains jurassiques, et que d'autres per-
sonnes avaient cru analogue au gryphiterzkalk des
géologues allemands, est bien reconnu aujour-
d'hui comme constituant le terrain inférieur du
Jura, et comme étant pourtant beaucoup moins
ancien que le calcaire à giyphites (1) du centre
de l'Allemagne.

Objet de

calcaires
Jurà.

(1)11 parait que la coquille de l'ancien calcaire secondaire

1)E LA BOURGOGNE. 1-97

Il reste cependant encore bien des doutes sur
la classification des terrains jurassiques, et. ce
même calcaire à gryphées , qui en forme l'assise
la plus ancienne, est placé par beaucoup de
géologues au-dessus du muschelkalk de la Thu-
ringe, et du quadersandstein ou troisième grès
des terrains secondaires; tandis que d'autres au-
torités d'un grand poids le classent comme an-
térieur à l'une de ces formations, ou même à
toutes deux.

Je n'espère pas que les observations dont je
présenterai l'aperçu contribuent efficacement à
décider cette question. L'étude d'une superposi-
tion brusque, et dans laquelle il manque beau-
coup de terrains intermédiaires, ne peut fournir
à cet égard les documens nécessaires; mais les
terrains calcaires de la Bourgogne paraissant
hien être la continuation des terrains jurassi-
ques, il peut être intéressant d'en indiquer la
série, dans laquelle les divers membres des for-
mations ont pris des développemens différens de
ceux de la série des couches du Jura, et de pour-
suivre cette série jusqu'à un terrain inférieur,
qui n'a été observé, à 'ma connaissance, par au-
cun des géologues qui ont décrit le Jura. Feu
M. Leschevin seul, a déjà traité ce sujet, dans
un mémoire instructif, relatif au choix du point
de partage du canal de Bourgogne, qui est im-
primé dans le O. 1 93 du Journal des mines;
mais le travail de M. Leschevin ne renferme, sous
le point de vue géologique, que des renseigne-

de l'Allemagne, qui avait d'abord été désignée sous le nom
de gryphi te , est reconnue aujourd'hui par les géologues
allemands pour un productus.
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mens fort incomplets, et les résultats auxquels
-nies observations m'ont amené diffèrent d'ail-
leurs, à plusieurs égards, de ceux qui y sont in-
diqués.

Insuffisance Cependant mes observations sont aussi très-loin

d" "minée' d'être complètes : le peu de temps que j'ai pu y con-
'mi"' sacrer pendant deux voyages, en 1821 et 1822,

ne m'a pas permis de les étendre davantage, et

je n'ai pu depuis, dans une traversée rapide du
nivernais, que reConnaître l'indication de faits
analogues sur la pente occidentale du Morvan:
elles embrassent donc presque uniquement
l'extrémité septentrionale et la pente orientale
du promontoire granitique. Et d'ailleurs, dans
cette contrée, où la disposition des vallées semble
offrir tant de chances favorables aux observations
de superpositions géognos tiques, on n'aperçoit
presque jamais (l'une manière précise les points
de jonction des différens terrains : il semble que,
lors du passage d'un dépôt à un autre , il se
soit toujours formé des couches moins solides
que celles de l'un et l'autre dépôt, et qui, se dé-
sagrégeant plus facilement par suite des in-
fluences atmosphériques, cachent au géologue
ce qui fait l'objet principal de ses recherches.
Cette circonstance, qu'on peut remarquer pres-
que par-tout, est sur-tout frappante lorsque,
comme dans la contrée qui fait l'objet de mon
travail, on s'attend, à chaque instant, à pouvoir
faire une observation directe de superposition,
qui vous échappe sans cesse. Assez souvent ce-
pendant,- la disposition des portions de masses
minérales qui se montrent au jour permet de
conclure d'une manière à- peu- près certaine
leurs rapports de gisement ; mais il est extrême-
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ment rare d'apercevoir la ligne de contact de
deux terrains.

Un autre motif contribue à rendre incomplet
l'énoncé des observations que j'ai recueillies,
c'est qu'elles portent presque exclusivement sur
les couches solides des diverses formations, et
que les couches friables qui en constituent une
partie seront peu citées et avec peu de détail.
Ce défaut, qui est presque général dans les des-
criptions géognostiques, quoique souvent les au-
teurs négligent d'en prévenir, devient à-peu-près
inévitable pour celles qui ne sont fondées que
sur des voyages,et non surun séjour constant ou
prolongé dans une localité. On ne peut guère, dans
ce cas, faire connaître avec détail que les roches
qu'on a pu recueillir, et ce ne sont que les roches
solides : aussi ne doit-on pas croire alors que l'on
fait des descriptions, mais seulement qu'on in-
dique des points de repère pour les diverses for-
matiOns, au moyen des caractères que fournis-
sent,' pour chacune d'elles, les couches solides
qu'elles renferment.

Quoi qu'il en soit, le peu de faits nouveaux que
j'ai été dans le cas d'observer me paraît offrir
quelque intérêt.

Mes observations ont été faites principalement:
10. Aux environs d'Avalon;
2°. Entre Avalon et Vitteaux , en passant soit

par Semur, soit par Rouvray;
5'. Aux environs des villages de Clamerey, ,

Braux,Vic-sous-Thil, Thoste, Montigny, etc. Dans
cette partie de mes recherches, les connaissances
de localité et l'amicale coopération de M. de Cham-
peaux, ingénieur en chef des mines, qui a bien
voulu m'accompagner dans mes courses, m'ont
été d'un grand secours.

Localités
étudiées
dans ce

mémoire.
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40. Dans une tournée, faite également avec
M. de Champeaux , de Vitteaux à Mêmont

Sombernon, Arnay-le-Duc , Igornay,
Autun, Saulieu et Maison-Neuve.

Toutes les localités que j'ai visitées sont com-
prises dans les quatre feuilles nos. 48, 49, 83 et 84
de la carte de l'Académie.

Les croquis figurés sur les planches VI et VII
indiquent les coupes de plusieurs des localités
étudiées : la figure première présente une coupe
générale de la pointe septentrionale du Morvan,
ainsi que des plaines et .des montagnes calcaires
de l'Auxois.

PREMIÈRE . PARTIE.

Le Morvan: quelques détails sur sa pointe sep-
tentrionale.

Désignation Les dénominations de contrées sont souvent
iVtoryan. appliquées dans des acceptions très-diverses, d'a-

près la diversité des points -de vue sous lesquels
elles sont considérées par les personnes qui les
emploient; mais souvent aussi l'acception popu-
laire se trouve, plus que toutes les autres, en rap-
port avec la géographie physique : c'est ce qui a
lieu relativement au Morvan. On varie 4eaueoup,
dans le pays même, sur les limites qu'on lui as-
signe; mais le peuple désigne en général sous ce
nom la contrée montagneuse des confins du Ni-
vernais et de la Bourgogne, dans laquelle on ne
cultive que peu on point de froment; ce qui ré-
pond à-peu-près exactement à la contrée dont le sol
est formé de roches critallines dites primordiales.
La contrée calcaire, située au pied, à l'est et au
itiord-est du Morvan, constitue l'Auxois..

Observa- Je ne veux point décrire le Morvan, j'ai à peine
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parcouru sur quelques points sa partie orien-
tale, je dirai seulement, relativement à sa cons-
titution générale, qu'en pénétrant dans son in-
térieur, à la latitude d'Autun, on y observe beau-
coup moins de granite que de porphyres, et de
roches à structure glanduleuse ou variolitique
celles-ci paraissent quelquefois passer insensible-
ment à la structure arénacée, ainsi que je l'aire-
marqué, par exemple, dans la vallée dela resvre,
où mie petite formation houillère, qui semble
être le produit d'un de ces passages, rappelle, au
premier aspect des roches (E) qui la constituent,
la formation d'anthracite de Schoenefehl, en Saxe,
quoique la houille, au moins celle de l'affleure-
ment de la couche, n'y ressemble pas à l'anthracite
saxon. Les roches porphyriques très-variées,
à pâte rose, grise ou verdâtre, qui passent aussi
aux roches précédentes, et qui constituent tout
le sol de la partie supérieure de la vallée de la
Vesvre , paraissent renfernier des couches ou
bancs subordonnés de schiste argileux, d'autres
couches subordonnées de roches quarzeuses ver-
dâtres, et de nombreux gîtes de quarz blanc,
dont les crêtes sont saillantes sur le sommet des
montagnes, et dont les débris couvrent les pentes
porphyriques en blocs volumineux et abondans.

En avançant vers le nord, on retrouve le gra-
nite près de Pierre-Écrite et de Saulieu ; on trouve
souvent aussi des roches qui semblent former le
passage du granite au porphyre. Quelquefois un
granite, à feldspath blanc et à mica brun, pré-
sente des nodules ou rognons, de forme arron-

(i) Plusieurs de ces roches sont tout-à-fait analogues aux
roches arnygclaloïdes du terrain houiller de Li try (Calvados).

liions sur sa
constitution

générale.
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die et de couleur noirâtre, qui ressemblent, au
premier aspect, à des fragmens roulés, mais qu'un
examen attentif fait bientôt reconnaître pour de
petits amas contemporains à la roche principale,
de même nature qu'elle, mais ayant un grain
plus fin et contenant une plus grande propor-
tion de mica.

Sur le sommet des montagnes, près de Pierre-
Écrite, c'est-à-dire dans la partie la plus élevée
que traverse la route d'Autun , le granite est re-
couvert par un grès ou psammite quarzeux peu
dur, disposé en couches horizontales. On re-
trouve un psammite semblable , disposé de
même, près du village de Montlay, où la route de
Saulieu à Semur commence à descendre vers le
nord-est : en descendant davantage, on voit le
granite et le psammite s'enfoncer sous les for-
mations calcaires qui les recouvrent au pied des
montagnes, et que j'examinerai plus taq.

Poii. te sep- Dans toute sa pointe septentrionale,le Morvan
tentrionale paraît entièrement composé de granite, et cette

Morvan.
Granite. roche semble constituer, seule, les montagnes si-

tuées au sud d'Avalon, montagnes dont les som-
mités, planes ou légèrement arrondies, sont cou-
vertes de bois, et quille présentent guère de ro-
chers saillans que sur les pentes très-escarpées
des vallées étroites et profondes qui les séparent;
mais si l'on approche tout-à-fait de l'extrémité du
promontoire, on voit, en beaucoup d'endroits, à
la surface des plateaux ou sommets granitiques,
des roches quarzeuses , d'une nature particu-
lière, dont la superposition au granite demande
à être décrite avecquelque détail.

Indiquons d'abord la nature du granite des
environs d'Avalon : il est eu général formé de

DE LA. BOURGOGNE. `.2o3

feldspath rosé, de quarz gris, et de mica brun ou
argenté; son grain est moyen ou fin. Quelquefois
le feldspath est d'un blanc grisâtre ; quelque-
fois il se présente en cristaux hémitropes trans-
lucides, assez volumineux et d'un éclat nacré.
Dans les parties un peu altérées, le mica est sou-
vent vert , et prend alors une apparence tal-
gueuse. Je n'ai pas reconnu dans cette roche de
substances accidentellement mélangées.

Assez souvent, à la surface du sol granitique, Arène, à la
la roche se montre entièrement désagrégée et surface du

à l'état sableux; on la désigne alors sous le nom gr"n4e

d'arène, et on l'exploite pour l'employer à tous
les usages du sable. Dans un grand nombre de
localités, on ne sait si l'on doit regarder cette
arène comme un granite altéré par les influences
atmosphériques, ou comme une roche vraiment
arénacée; mais en plusieurs endroits on peut ob-
server des passages du granite à l'arène.

C'est superposée à cette arène, ou, quand elle1.....ocaes su-

manque, superposée immédiatement au granite perposées au
dur, que j'ai observé, sur les dernières montagnes granite.

du Morvan, et toujours à peu de distance du com-
mencement des terrains secondaires, une forma-
tion particulière, 'composée principalement : ro.

de roches granitoïdes, renfermant tous les élé-
mens du granite, mais dans lesquelles le felds-
path est terreux et blanc, le mica est vert et tout-
à-fait talqueux, et le quarz parait quelquefois en
grains un peu arrondis; 2. de roches grises, bru-
nes ou jaunâtres, quelquefois d'un jaune ou d'un
gris presque blanchâtre, qui paraissent renfermer
aussi tous les élémens du granite, intimement
mélangés ensemble, de manière à présenter fré-
quemment un aspect presque homogène, mais



2 04 SUR QUELQUES PARTIES

cristallin et dur, et où les parties quarzeuses sont
souvent assez prédominantes pour donner à la
roche l'aspect d'un quarzite grenu , ou même
d'un silex corné renfermant quelquefois de nom-
breuses veinules presque calcédonieuses. Des
cristaux de feldspath blancs et terreux, ou la-
melleux et éclatans, se montrent souvent aussi
dans cette pâte, et font prendre alors à la roche
une structure porphyroïde; quelquefois ils sem-
blent se fondre insensiblement dans la masse
principale; on y voit aussi des lamelles de mica.
Ces roches renferment, en outre, presque cons-
tamment du spath pesant laminaire ou radié,
blanc ou rosé, souvent aussi du spath fluor en
veinules ou géodes, ou abondamment disséminé
dans la masse , ainsi que de petites géodes de
quarz, des mouches, des veinules ou des cristaux
cubiques isolés de galène, et quelquerois des
points ferrugineux.

L'abondance et la constance du -spath pesant
sont sur-tout tellement remarquables, que sou-
vent cette substance et le quarz semblent former
les élémens caractéristiques principaux de la
roche. Leur disposition mutuelle est très-variée
tantôt le quarz ou le silex corné constitue une
pâte, dans laquelle se montrent seulement quel-
ques indices de baryte sulfatée; tantôt celle-ci au
contraire est dominante; tantôt les deux subs-
tances forment des lits alternatifs , ou semblent
se pénétrer mutuellement pour produire une
seule masse d'apparence homogène, mais qui, à
la loupe , manifeste la texturé grenue.

Ailleurs, la roche, assez tendre, paraît presque
entièrement formée de spath fluor et de quarz ;
ailleurs, elle présente une pâte jaunâtre ou bru--
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.nâtre, celluieuse et comme cariée, renfermant
des cristaux de feldspath et de cpiarz très-altérés,
et des noyaux de roche granitoïde à peine re-
connaissables et comme fondus dans la pâte.
Quelquefois une pâte d'un rouge brunâtre ren-
ferme des cristaux ou fragmens feldspathiques
de couleur tranchée , ainsi que du spath pesant
et des fragmens de granite. Quelquefois l'une ou
l'autre des variétés ci-dessus indiquées , et qui
présentent en général un aspect cristallin, sem-
ble passer, par des nuances insensibles, à une
structure arénacée ; quelquefois des grains ar-
rondis se montrent seulement dans une couche
mince qui alterne avec les couches les plus cris-
tallines ; quelquefois enfin l'aspect de blocs
épars à la surface du soi, de roche quarzense
paraissant bien arénacée, renfermant du spath
pesant, mais renfermant aussi des empreintes de
coquilles, semble pouvoir conduire à cette con-.
clusion, que l'altération atmosphérique, qui donne
à cette roche l'aspect d'un grès, ne fait que
mettre à découvert sa véritable structure, ainsi
que les fossiles qu'elle renferme cette structure
et ces fossiles étant méconnaissables ou invisibles
dans la roche non altérée.

La description qui précède , et que je recon-
nais être bien incomplète, peut suffire pour faire
penser qu'il est difficile de déterminer ces roches
comme constituant une ou plusieurs espèces mi-
néralogiques. Je dois prévenir cependant que je
ne parle en ce moment que des variétés qu'elles
présentent dans le Morvan même, c'est-à-dire
sur les montagnes où les roches cristallines for-
ment encore la surface du ; mais que dans les
plateaux ou plaines du pied du Morvan, où le
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granite est recouvert par des terrains calcaires
là chaux carbonatée devient aussi parsie Consti-
tuante des roches en question, et que cette nou-
velle combinaison leur fait prendre encore de
nouveaux aspects. Obligé, dans le cours de ce
mémoire, de reparler souvent des mêmes roches,

Leur il me devient pourtant nécessaire de les dési -
désignation gner par un nom particulier : conduit par mes
SOUS is ". observations à les regarder, malgré l'aspect tout-

d'arkose. à fait cristallin qu'elles présentent fréquemment,
comme appartenant à une formation arénacée
j'emploierai le nom d'ad-ose, qui a été proposé
par M. Brongniart pour des psammites quar-
.zeux et feldspathiques, mais en donnant ici à ce
nom une acception purement géognostique, ne
croyant pas qu'on puisse considérer comme une
espèce de roche un mélange aussi varié. Je suis
même persuadé que plusieurs variétés doivent
appartenir à l'espèce mitnophyre du même au-
leur , d'autres à l'espèce que j'ai désignée sous le
norn de quarzite (1), et que d'autres, considérées
sous le point de vue minéralogique pourraient
constituer des espèces non encore déterminées.

Exemplesde L'ados? du Morvan est toujours, ainsi que je
suPerPos'- l'ai dit , immédiatement superposé au granite
tic' deP"'" ou à l'arène qui recouvre le granite. Dans les es-

carpemens dont ses variétés dures constituent
comme le chapeau, ce chapeau présente quelque-
fois une corniche saillante sur la base qui la
supporte, celle-ci ayant moins résisté aux alté-
rations atmosphériques que la roche supérieure.
On observe cette circonstance, par exemple, sur
la rive droite du Cousin , peu au-dessous du vil-

(t) Nouveae Dictionnaire d'histoire naturelle, 2e. édi-
tion, tome XXIX, page 357.

kose an
granite.
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lage de Pont-Aubert, à une lieue à l'ouest d'Ava- l'ont .
lon (i). Les rochers qui bordent la rivière sont
granitiques à leur pied ; à une certaine hauteur,
le granite paraît altéré et pénétré d'une substance
d'un vert clair, d'apparence talqueuse; un peu
plus haut, on observe sur les mêmes escarpe-
mens une roche d'apparence demi-arénacée, qui
est également pénétrée de substance verte, et oit
les deux textures et les deux roches sont comme
fondues l'une dans l'autre; l'àrkose forme seul les
roches supérieures. En quelques endroits, le sol,
en partie recouvert, empêche de reconnaître sa
superposition; mais au-dessous du moulin de Pont-
Aubert sont deux grands escarpemens , où l'on
voit distinctement, sur le granite ordinaire, le gra-
n ite à substance verte, puis l'arène, pli is l'arkose à
pâte quarzeuse dure, à structure porphyroïde, qui
forme une corniche saillante en surplomb des
couches d'arène et de granite. Des blocs volumi-
neux, détachés de cette corniche et tombés dans
le lit ou sur les bords de la rivière , pourraient,
au premier aperçu , induire en erreur sur le vé-
ritable gisement de cette roche. En remontant
un ravin, qui près de là se jette dans le Cousin
on peut voir des couches d'arène, ou de roche
granitique sableuse , alterner à plusieurs re-
prises avec des coaches d'arkose très-cristallin, atterrie avec
Il faut remarquer que cette localité forme abso- l'arène.

lument la pointe nord-ouest du Morvan : quel-
ques pas plus loin , les roches dures s'enfoncent
et disparaissent sous les calcaires secondaires, et
la rivière du Cousin cesse de couler entre des
rochers escarpés, pour entrer dans une vallée
large et cultivée.

(1) Voyez Pt. VI, A9-. 2.

Aubeit.
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Orbigrq'. A un quart de lieue au sud de cette pointe
au hameau d'Orbi,my, j'ai observé aussi la su-
perposition immédiate de l'arkose cristallin à
l'arène, dans un chemin creux qui sort du ha-
meau vers le sud-sud-est. Un gros chêne, placé
sur l'encaissement du chemin, a poussé des ra-
cines entre les couches des deux roches.

Autour A l'est et à l'ouest de la ville d'Avalon , et irn-
(l'Avalon. médiatement sous ses murs, deux vallons étroits

et profonds descendent du plateau sur lequel.
cette ville est bâtie, pour se jeter dans le Cou-
sin. Le fond du vallon de l'ouest ne présente que
des roches granitiques; le sommet du plateau dit
Morlande, situé au-delà de ce vallon, en face de
la ville, montre des rochers nombreux d'arkose
cristallin et dur. Sur les bords de la route de
Vézelay, qui, en sortant de la ville, traverse le val-
lon et monte sur le plateau, on observe diverses
variétés de la même roche, qui-alternent avec la
roche granitoïde à feldspath terreux blanc, à
mica vert et talqueux, que j'ai citée comme fai-
sant partie de cette formation ; mais les super-
positions sont cachées.

Sur tous les plateaux qui dominent la rive
droite du Cousin , à l'est d'Avalon , depuis cette
ville jusqu'au-delà du village de Magny, on ob-
serve l'arkose , dans ses diverses variétés, en ro-
chers saillans à la surface du sol. En descendant
vers la vallée , on trouve l'arène et le granite ;
mais je n'ai pu reconnaître de superposition di-
recte. Près de Magny, , l'arkose alterne avec
une roche granitoïde , dans laquelle le feldspath
est changé en une sorte de lithomarge blanche
et onctueuse ; entre Magny et Chassigny> il pa-
rait pénétrer en filons dans le granite.
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Sur le plateau dit des Chaumes, situé en face Plateau des

et à l'est d'Avalon , se présente en blocs nom-
.breux la roche quarzeuse dure, renfermant du
Ispath pesant et des empreintes de coquilles , et
passant à la structure arénacée , qui m'a semblé
devoir être regardée comme provenant, par l'al-
tération atmosphérique, de l'arkose cristallin. Les
empreintes que cette roche renferme se rappor-
tent à des gryphées, ammonites, térébratules,
cythérées,plagiostomes, etc.; :-mais elles sont en
général trop incomplétement caractérisées pour
:que les espèces auxquelles elles peuvent appar-
tenir soient reconnues (1).

-- Malgré que- j'aie été conduit, par l'ensemble de
faits et de circonstances ci-dessus indiqués, à
regarder la roche quarzeuse arénacée coc[uillière
comme le résultat de l'action atmosphérique sur
l'arkose d'aspect cristallin, et par conséquent cet
arkose cristallin comme renfermant lui-même
des débris de corps organisés que sa texture seule
rend invisibles, je dois penser,que cette conclu-
sion, opposée aux idées généralement reçues sur
les roches siliceuses cristallines , peut paraître

) L'examen que M. Brongniart a bien voulu faire des
échantillons que j'ai rapportés l'a conduit à déterminer
seulement les espèces suivantes

Gophtea arellata, de Lamarck;
Plagiostomupectinoïdes, de Sovverby ;

/limonites Bucklandi , ou A. Conybeari
' Un térébratule très-voisin du T. emmena de Sovverby,

qpi ,appartient ailleurs aux terrains secondaires anciens, et
du spirifer pinguis dueléme auteur, qu'on a trouvé près de
Dublin, dans le calcaire de transition;

Lutraria Jurassi , de M. Brongniart, qui , en NorMàn-
die, se trouve dans le calcaire oolithique et compacte du
Jura et dans les argiles inférieures à la craie.

Tome X, 2e. livr.

Chaumes.
Arkose
arénacé

î
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trop peu appuyée, eu égard à sa singularité. Je
.me hâte donc de la justifier par une observation
que l'ai faite postérieurement, hors du Morvan,
à 8 lieues à l'est d'Avalon , entre les villages du
Thoste et Courcelles-les-Setnur.

La petite rivière du Serein, qui prend sa source
:Sur 1e pente orientale du Morvan, et se dirige
_vers le nord - ouest pour se jeter dans l'Yonne
,au-dessous d'Auxerre, coule sur un sol graniti-
que , depuis sa source jusqu'aux environs de
Montréal; mais dans une grande partie de son
cours, ses bords présentent à peine des rochers
granitiques de to à 15 mètres de hauteur, re-
couverts presque aussitôt par les formations se-
condaires qui forment le sol des plaines de
l'Aux-ois. Il n'en est pas cependant ainsi aux en-
virons de Bierre, de NI on tigny-Saint-Barthelemy,
de Thoste, etc. : là, le terrain granitique s'étend
à quelque distance _des deux côtés de la rivière,
et cette:rivière ,y est. :profondém.ent- encaissée ;.de
sorte qu'on pourrait considérer cette contrée
comme un appendice du Morvan , qui s'étend-,
vers l'est, jusqu'à Semur. En montant du pont
.de Beauregard .( sur _lequel passe le chemin de
Thoste à Courcelles) au hameau de ce nom, sur
la rive occidentale du -Serein , on reconnaît plu-

Terrains de sieurs alternatives de ,granite et de gneiss en cou-
granite et de ches fortement inclinées à l'est, et qui paraissent

gneiss. conséquemment plonger sous les escarpemens
granitiques qui bordent la rivière; apparence
:remarquable en ce que le granite de ces escar-
.Peiriens:`éSt 'beaucoup mieux caractérisé et plus
dur ,que celui qui alterne avec le gneiss. Celui-ci
s'altère,faCilement,ét quelques-unes de ses cou-
ches paraissent -être tout-à-fait désagrégées ou à

Entre
Thoste et
Cour celles.
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l'état d'arène. Cette arène contient des nodules
quarzeux ; le gneiss en contient aussi assez
abondamment, et il présente, comme le granite,
une forte, tendance à l'altération. De plus, la
surface des couches altérées devient prompte-
ment très-rouge : tout ce terrain paraît pénétré
d'une grande proportion d'oxide de fer, et l'arène
des couches intercalées dans le gneiss est sou-
vent rouge et tachante commeune argile ocreuse.
La présence de Fokide de fer dans le sol de cette
contrée se manifeste jusqu'à la 'surface , et sur
tout le plateau des environs de Thoste et de Beau-
regard, la terre des champs cultivés a une teinte
rouge très-prononcée, et tache fortement les
doigts. Sur ce plateau, l'on voit en plusieurs en) Recouverts
droits, immédiatement au-dessous de la terre'V-é- par un arko.
gétale, un arkose très-quarzeux, semblableà se cristallin

quelques variétés de celui d'Avalon , mais d'Une "T'il'''.
couleur en général verdâtre, et renfermant de
nombreuses empreintes de coquilles, gtyphées ,
ammonites), plagiostomes , térébratules et au-
tres 1). Cette roche présente ordinairement une
texture cristalline assez prononcée; mais quel-
quefois elle ressemble à celle du plateau des
Chaumes, et prend la texture arénacée. Elle est
disposée en couches horizontales qui semblent
reposer sur le terrain de granite et de gneiss' ob-
servé en montant. La surface de ses couches et
celle des fissures qui les traversent sont rouges et

(s) Parmi les empreintes de cette localité, M. Brongniart
a déterminé les espèces

Grypha arcuata, de Lamarck ;
Plagiostonta punctata , de Sowerby, qui appartient ail-

leurs au terrain de lias bleu, c'est-à-dire au terrain à gry-.
pliées arquées.

14.
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tachantes; il en est de même de la surface de tous.
les fragmens qu'on trouve épars dans la terre vé-
gétale. Sur le chemin qui descend au pont, et où
l'on observe les alternatives de granite et de
gneiss déjà citées, on voit dans les ravins de nom-
breux.fragmens d'arkose renfermant du spath
pesant, en_ toute proportion, et de texture va-
riée. .

De l'autre côté du pont , sur la rive orientale
du Serein, on retrouve des rochers de granite et
d'arène; ils forment sur le bord de la rivière des
escarpemens assez élevés, et le granite renferme
des cristaux de pinite ( que nous avons trouvés
sur-tout en abondance à un quart de lieue au-
dessus du pont), sur toute la hauteur des escar-
pemens. Au sommet de ces rochers, et au bord
du:plateau qui les couronne, près du chemin de
Thoste.à,Courcelles-les-Semur, graniteuranite est un-

.

médiatement recouvert par l'arkose, qui forme,
comme sur le bord du Cousin, un chapeau en
corniche saillante en _surplomb des rochers qui
le supportent. Cette roche est également ici de
nature.et d'aspect très-variés, souvent à structure
porphyrique, souvent renfermant du spath pe-
sant ;!enfin quelques rochers la présentent pas-
sant ià.la struçture arénacée, et des empreintes
de coquilles se 1-iiontrent même dans la roche de
textnge,cristalline.,Ce sont encore des gryphées,
des ammonites , des térébratules ; on y trouve

hybrida de Sowerby (
_

(i) Cette coquille appartient bien ailleurs au terrain de
calcaire à gryphées; niais M. Brongniart pense qu'elle doit
être rapportée au genre des vénus plutôt qu'a celui des unio
qui sont dés coquilles d'eau douce.
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Cette localité confirme donc les inductions

auxquelles j'avais été conduit par l'examen des
environs d'Avalon. On voit que les gryphites , les
ammonites, les plagiostomes, appartiennent bien
au terrain d'arkose , malgré la structure toute
cristalline que présente cette roche dans plusieurs
de ses variétés. Ce fait devient plus remarquable
encore quand on considère, d'une part, que sur
les bords du Cousin nous avons vu l'arkose al-
terner à plusieurs reprises avec une roche dé-
sagrégée, tout-à-fait semblable à l'arène, qui, à
quelques pas de là, passe insensiblement au gra-
nite qu'elle recouvre., et, (l'autre part, que la plu-
part des espèces de coquilles qu'on a pu déter-
miner dans les empreintes de l'arkose sont re-
gardées comme des fossiles qui n'appartiennent
pas aux anciennes formations de sédiment, mais
seulement aux terrains jurassiques.

Il faut faire observer cependant que l'on pour-
rait croire, aux environs de ThoSte, à une super-
position transgressive de l'arkose en couches ho-
rizontales,' sur le terrain de granite et de gneiss
en couches inclinées, ce qui se rapporterait bien à
deux époques très-éloignées de formation; mais
cette superposition trangressive n'est que sup-
posée, d'après la disposition des couches qui se
montrent sur le plateau et sur la pente de la
montagne, tandis que par-tout où j'ai pu 2joir
superposition immédiate, non-seulement je n'ai
reconnu aucune démarcation tranchée, indiquant
un long intervalle entre les deux dépôts ; mais
souvent au contraire une série de nuances imper-
ceptibles conduit du granite l'arkose cristal ii n,
comme de celui-ci aux roches arénacées de même
nature. Et ainsi se présente, dans l'observation

Réflexions
sur les faits

exposés
ci-dessus.
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d'une épaisseur de couches de quelques mètres
seulement, un exemple frappant de ce phéno-
mène, le plus singulier peut-être de tous ceux
que nous offre la géologie, la transition insen-
sible, au moins en apparence, de la roche regar-
dée comme la plus ancienne et de l'agrégation la
plus cristalline à une roche d'agrégation toute
mécanique, et que ses fossiles semblent classer
dans une époque de formation assez moderne.

Rappelons encore que l'arkose renferme tous
les élémens du granite, intimement mélangés de
quelques autres substances, parmi lesquelles le
spath pesant est la plus constante, le tout étant
comme fondu ou pétri ensemble, et de manière
très-variée. Ajoutons que dans quelques-unes de
ces variétés la pâte est celluleuse et comme bour-
soufflée, et que les cristaux de feldspath et les frag-
mens de granite présentent des altérations qui
rappellent involontairement à l'esprit les effets
d'une forte chaleur.

Nous conclurons que le mode et, l'époque de
Difficultés formation de cette roche sinulière sont écale-

que présente ment difficilesles à présumer; qu'on ne peut cher-

conclusion cher l'un ou l'autre dans aucun ordre de sup-
sur l'arkose. position se rapportant i des phénomènes qui

nous soient réellement connus , ou que nous
puissions bien comprendre. Nous ne pourrions
pas même prétendre, dans les théories neptu-
niennes, considérer l'arkose comme le produit
d'une sorte d'eau-mère de la cristallisation du-
granite, puisque les fossiles qu'il renferme sem-
blent tant l'éloigner des anciennes formations pri-
mordiales. Reste donc seulement ouvert le vaste
champ des hypothèses sur la formation ignée
du granite lui-même, et les effets qu'aurait pro-
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duits le soulèvement de masses granitiques in-
candescentes sur quelques couches arénacées et
coquillières qui les auraient recouvertes. ais
encore, dans cette supposition, comment pour-
rait-on concevoir la stratification alternative de
la roche qui serait le principal produit de l'action
de cette forte chaleur avec des couches d'arène ou
de gravier granitique Gardons-nous des
théories et des systèmes, et bornons-nous à étu-
dier les faits.

J'ai retrouvé, en 1824, le terrain d'arkose dans Arkose
plusieurs localités du département de la Nièvre, Niveimais.
au pied de la pente occidentale du Morvan, en-
tre autres dans la vallée de l'Yonne, près de Cor-
bigny,, où il est, comme en Bourgogne, immé-
diatement superposé au granite. L'arkose m'a
paru présenter les mêmes variétés qu'à Avalon.'
.-et à Beauregard ; il contient également du spath
pesant, et renferme aussi, à Chitry, , d'innom-
brables veinules et rognons de plomb sulfuré-
argentifère qui ont donné lieu, pendant long-
temps, à des exploitations considérables , au-
jourd'hui abandonnées. Je n'y ai point -reconnu
d'indices de fossiles ; mais j'ai parcouru cette lo-
calité trop rapidement pour croire que je puisse
avoir vu tout ce qu'elle présente de remarquable;
je inc borne à la citer.

DEUXIÈME PARTIE.

Plaines de l'Auxois : terrains superposés au
granite.

L'examen des terrains qui sont superposés Division de
dans l'Auxois à ceux du Morvan ne m'a point s terrains
présenté de faits qui déterminent la classifica- en deux

g rOuj? e

- .
Mmes

de Chitry.
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tion de ces terrains en plusieurs formations très-
distinctes ; mais il faut bien, dans l'indication
d'une série de couches minérales, tracer quelque
part des lignes de séparation , et établir, fût-ce
même artificiellement, des groupes partiels. Le
fossile , bien connu sous le nom de gryphée ar-
quée ( giyphcea arcuata ) , fournit à cet égard un
premier point de repère dont je crois utile de
profiter. Adoptant donc une division qui con-
corde avec celle que M. Charbaut a établie pour
les terrains ..du Tura , où elle paraît d'ailleurs
fondée sur une différence notable dans le gise-
ment des couches, j'étudierai d'abord les terrains
qu'on observe à partir du granite jusqu'au cal-
caire à gryphées inclusivement, et ensuite ceux
qui sont superposés au calcaire à gryphées. Cette
division a l'avantage d'être en rapport à-peu-près
constant avec la topographie ou l'aspect phy-
sique de la contrée : le calcaire à gryphées forme
en général, autour des terrains cristallins, le sol
de plaines ou plateaux bas, fertiles, dont le ni-
veau se trouve, à l'extrémité de la chaîne du Mor-
van ,. à-peu-près le même que celui des dernières
montagnes granitiques. Les marnes et calcaires
blancs qui lui sont superposés forment au con-
traire un sol montueux et peu productif, si ce
n'est en vignes , qui s'élève à environ 3oo mètres
au-dessus de ce niveau.

LesPl""ux L'identité de niveau, du sommet des dernières
calcaires
sont au montagnes granitiques et de la surface des pla-

niveau des teaux de calcaires à gryphées, n'est pas sans in-
sommets térêt géognostique. Ce fait est assez frappant à

granitiques. à Avalon (i ) : on arrive à cette ville par-la route

(,) Voyez PI. VI,fi.
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de Paris , ou du côté du nord, en traversant nu
plateau de calcaire à gryphites ; la ville elle-
même est presque entièrement bâtie sur le cal-
caire; mais aussitôt qu'on l'a traversée du nord
au sud, par sa principale rue, dont le sol est tout-
à-fait horizontal, on se trouve au sommet d'un
escarpement granitique,- de 8o mètres de hau-
teur, au pied duquel coule la petite rivière du
Cousin, dans une vallée sinueuse et resserrée au
milieu des rochers. Les deux vallons qui descen-
dent vers la rivière, à l'est et à l'ouest de la ville
immédiatement sous ses murs , font de son em-
placement une sorte de petit promontoire étroit
et escarpé, dont la pointe, dirigée vers le sudrse
trouve en face et à la hauteur du grand promon-
toire, form é parles montagnes granitiques du Mor-
van :d'où il résulte qu'arrivé à cette extrémité de
la ville, on aperçoit tout-à-coup des sites qui rap-
pellent ceux des pays de hautes montagnes , as-
pect entièrement inattendu pour le voyageur, qui,
après avoir quitté, à Lucy-le-Bois, la contrée
montagneuse de calcaire blanc, dont l'uniforme
aridité l'a pendant long-temps fatigué, n'a vu au-
tour de lui , de Vassy à-Avalon , qu'une plaine
bien cultivée , dont le sol présente à peine quel-
ques ondulations légères , et entourée de mon-
tagnes calcaires semblables à celles qu'il a par-
courues.

Il devient plus que probable ici que la cause cotisé-
quelconque qui a. produit les vallées escarpées 'Pence' de
et profondes du terrain de granite a agi posté- cette

observation;rieurement à celle qui a déposé les terrains secon-
daires à un niveau aussi supérieur à celui du fond
des vallées, lesquelles ne renferment cependant
aucune trace de ces terrains, ni même aucune
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trace de l'arkose du sommet des montagnes gra-
nitiques. De plus, on voit que c'est par rabaisse-
ment en pente douce du niveau de sa surface,
abaissement qui n'a aucune relation avec les dé-
chiremens qui pénètrent dans son intérieur,
que le sol primordial s'enfonce au-dessous des
terrains dont sont formés les plateaux de cal-
caire à gryphées : aussi retrouve-t-on par-tout le
granite à peu de profondeur au-dessous de ces pla-
teaux, dans les vallons qui les sillonnent. Auprès
d'Avalon , la ligne de superposition du sol calcaire
suit, à peu de distance, le sommet des escarpe-.
mens granitiques qui forment la rive droite du
Cousin, jusqu'au-dessous du village de Pont-Au-
bert, où le granite disparaît, et où presque aussi-
tôt le calcaire à gryphées disparaît aussi sous les
montagnes de calcaire blanc.

La situation de la ville d'Avalon semblerait
offrir, pour l':-.xamen géognostique de ses en-
virons, de nombreuses chances d'observations
directes de superposition de terrains; mais pres-
que par-tout la jonction des deux terrains gra-
nitique et calcaire, que l'on aperçoit souvent
à peu de mètres l'un de l'autre, est cachée par
le sol végétal. Dans plusieurs endroits cepen-
dant, on reconnaît à la surface du sol, entre
les deux terrains , des rochers d'arkose dans ses

Arkose en- diverses variétés. On les voit au nord-est et à la
tre le granite sortie de la ville par la route de Lyon, près de la
et le calcaire
à gryphées. chaussée de l'Étang des Minimes: on a trouvé là,

en creusant les fondations d'une maison dans
cette roche, des veinules de galène, dont j'ai
de très-nombreux échantillons, mais qui se sont
bientôt perdues. En suivant la route de Lyon, et
avançant de plus en plus d'abord vers le nord-
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est, ensuite vers l'est, on reste sur le plateau lé-
gèrement ondulé de calcaire à gryphites ; mais
dans les petits vallons qui traversent la route jus-
qu'à Cussy-les-Forges , on voit reparaître et rar-
kose et le granite. J'ai donné plus haut quelques
détails sur le plateau des Chaumes, situé à l'est
et en face d'Avalon , et sur les diverses variétés
d'arkose qui en forment le sol, parmi lesquelles
se font remarquer de nombreux blocs coquilliers,
à structure arénacée. Je dois ajouter ici qu'à la
partie la plus élevée de ce plateau , et près de
l'endroit où l'on ne trouve plus que le calcaire
à gryphées, on exploite, à la surface, une argile
verdâtre un peu marneuse, renfermant des pail-
let tes de mica et des fragmens de cristaux de feld-
spath , et que cette argile contient de grands ro- Argile avec,
gnons aplatis d'un calcaire lumachelle gris, dont rog,rums

à cassure esquilieuse. lumachelle.la pâte est à. grain serré ,

Cette lumachelle renferme en très-grande quan-
tité des coquilles bivalves,. presque toutes dépo-
sées dans un sens parallèle à la surface des pla-
ques, et dont les espèces et même les genres
sont souvent indéterminables : on y reconnaît
cependant des huîtres , des peignes, des térébra-
tules ; on y voit aussi en abondance l' wzio hybri-
da de Sowerby. Indépendamment de ces co-
quilles qui remplissent l'intérieur de la roche, la
surface des plaques, qui , par l'altération, prend
une couleur blanche , laisse voir alors une foule
de très - petits coquillages, qui paraissent tout-à-
fait impossibles à déterminer.

Sur le plateau des Chaumes , je n'ai vu la lu Lumachelle
machelle qu'en semblables rognons dans l'argile/ de Sainte-
Avant d'indiquer d'autres localités où je l'ai recon- Magnance.

nue en couches, je rappellerai que feu M. Lefebvre-
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d'Hellancourt avait observé, en 1785, la luma-
chelle sur la route de Lyon, près de Sainte-Ma-
gnance , à trois lieues à l'est d'Avalon , et publié
son observation, en 1796, dans le Journal des
mines. La lumachelle reconnue par M. Lefebvre
était d'abord en plaques dans une argile grise ou
blanchâtre, comme je l'ai vue au plateau des
Chaumes ; mais au-dessous de cette argile elle
formait des couches de plusieurs pieds d'épais-
seur, pénétrées d'oxide de fer et renfermant de
la galène. M. Lefebvre n'a pas reconnu le terrain
auquel laiumachelle était superposée, ni celui qui
la recouvrait; il l'indique seulement comme étant °

à peu de distance du granite. M. Leschevin a cité
dans son mémoire l'observation de M. Lefebvre,
mais en rapportant cette lumachelle aux terrains

, supérieurs au calcaire à gryphites. Ce n'est pas
ici le lieu de discuter cette opinion ; je me bor
lierai à dire que j'ai aperçu aussi à Sainte-Ma-
gnance et la lumachelle et rarkose , mais sans
avoir le temps de chercher à observer les su-
perpositions qu'on y trouverait peut-être facile-
ment.

'Indices De l'autre côté, ou à l'ouest d'Avalon le sol
enlid°gues à végétal qui recouvre le plateau de la Morlande,

l'ouest sur la rive droite du Cousin , empêche de recon-
d'Avalon. naître l'endroit où l'arkose (qui forme le sommet

des escarpemens et la partie de la surface du
plateau qui en est la plus voisine) est en contact
avec le calcaire à gryphites, que l'on voit par-tout
constituant le sol quand on s'avance un peu vers
le nord. Près de l'endroit où doit être la limite
des deux terrains , on retrouve l'argile à la sur-
face du sol :on l'exploite comme terre à fou-
lon.
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En suivant la rive- cirai! e du Cousin , au-des-

sous du moulin de Pont-Aubert ( où j'ai indi-
qué la superposition en corniche de Parlcose au
granite ) jusqu'à la papeterie du Vault , au mo-
ment où le terrain d'arlcose disparaît en s'enfon-
çant sous le sol de la vallée qui s'élargit, on aper-
çoit quelques tranches de couches de lumachelle ;
mais elles se montrent trop peu pour qu'on
puisse déterminer si elles appartiennent à une
roche en place. Un peu plus loin, dans la vallée,
le sol est formé de calcaire à gryphites.

Sur la rive gauche du Cousin, les roches cris- Pont-
tallines cessent un quart de lieue plus haut. En Aubert, rive
sortant du village de Pont-Aubert , sur la route gauche du
de Vézelay, on trouve encore quelques rochers Cousin.

de granite, mais ce sont les derniers : les mon-
tagnes granitiques restent au midi de la route, et Granite,
leur limite se détourne ici , presque à angle droit
de sa direction précédente, pour .courir vers le
sud. En ce même endroit, et de l'autre côté de la
route, un chemin creux, qui monte vers le nord,
arrive promptement au terrain calcaire ; mais
avant d'y arriver, il met à découvert au moins
une partie des roches qui sont situées entre le
calcaire et le granite (i).

La première roche qu'on trouve, en quittant le Arkoses à
granite, est un arlcose a pâte d un gris jaunâtre
ou bleuâtre, compacte ou celluleuse, renfermant
des parties siliceuses et d'autres qui paraissent
intimement mélangées de silice et de calcaire
d'autres, rudes au toucher comme la pâte (les
trachytes , offrent, à la loupe, l'aspect d'un grès
carié, parsemé de points ferrugineux, et foot une

,(I) Voyez Pl. VI,fig. 3.

pâte cal-
caire.
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vive effervescence avec l'acide nitrique : le tout
est pénétré de nombreuses veinules de spath pe-
sant, et renferme des mouches de galène. Au-
dessus est une autre variété d'arkose , à pâte ter-
reuse, un peu rude, tantôt compacte et cellu-
leuse , tantôt friable, d'une couleur quelquefois
un peu rougeâtre, qui paraît presque entièrement
calcaire, et qui rappelle souvent, pour l'aspect
les calcaires marneux, caverneux et pulvérulens
(rauchwacke et ascite) du pays de Mansfeld. Cette
p)te renferme des cristaux ou des grains de
feldspath et de quarz , ainsi que des noyaux de
granite altéré ou de psammite granitoïde ta!-
queux; enfin d'autres noyaux qui semblent for-
més presque entièrement de talc granuleux
ou nacrite , blanc ou jaunâtre , qui n'est peut-
être qu'un mica altéré. Les deux roches alter-
nent ensuite entre elles , ainsi qu'avec la roche
granitoïde à feldspath terreux blanc, à mica tal-
queux et verdâtre , que j'ai déjà citée. En s'éle-
vant dans le chemin, on voit l'alternation se ré-
péter plusieurs fois en couches minces ; mais
bientôt les roches brunes deviennent prédomi-
nantes : elles .sont toujours d'un aspect très-Va-
rié, souvent cariées, celluleuseà et brechiformes ;
elles renferment même quelquefois des noyaux
qui semblent être des fragmens de calcaire com-
pacte jaunâtre, à cassure un peu terreuse ; mais
elles sont constamment pénétrées de baryte sul-
fatée. Le tout est en couches assez distinctes, qui
reposent évidemment sur le granite , et incli-
nent un peu au nord-ouest, c'est-à-dire en plon-
geant dans la montagne. Dans la partie supé-
rieure de ce terrain, qui n'a que quelques mètres
d'épaisseur, l'arkose devient tout-à-fait siliceux,
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et est traversé de nombreuses veinules de silex
assez pur. Quelques pas plus haut ( l'intervalle
est recouvert), on trouve le calcaire lumachelle Lumachelle.«ris en place , des deux côtés et au travers
même du chemin, en couches superposées etparallèles à celles du terrain précédent. Son
épaisseur est peu considérable ; car après un
autre intervalle de quelques pas, où le sol est
également caché, se présentent d'abord un cal-
caire compacte, d'un gris brunâtre sale, tout-à-
fait semblable au calcaire à gryphites , mais sans Calcairecoquilles visibles; puis un calcaire marneux d'un à gryphées.gris pâle, où l'on ne voit également pas de co-
quilles,; puis le calcaire à gryphées arquées, très-
coquillier et assez dur. Le chemin continuant à
monter rapidement, le calcaire à gryphées cesse
bientôt lui-même, et fait place aux terrains su-
périeurs, sur lesquels je reviendrai plus tard.

Je crois devoir faire remarquer principale-
ment dans l'indication précédente :J0 le mé-
lange de parties calcaires en grande proportion
dans l'arkose , et les nouvelles variétés qui en
résultent dans cette roche déjà si variée : ce mé-
lange se manifeste aussi dans les escarpemens des
environs d'Avalon qui avoisinent le plus le ter-
rain calcaire , il se retrouve par-tout où le cal-
caire recouvre farkose ; 2°. le gisement du cal-
Caire lumachelle, qui est ici bien déterminé , au-
dessus de .Parkose et sous le calcaire à gryphites

la variété des couches calcaires et marneuses,
coquillières et non coquillières, qui composent le
terrain du calcaire à gryphites proprement dit :
cette variété se présente constamment sur les Variété des -plateaux des environs d'Avalon, où le calcaire couches
à gryphites est exploité dans de nombreuses car- egarylcpaibréees.
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rières superficielles. On remarque dans toutes
ces excavations l'alternative plusieurs fois répé-
tée de couches d'un bleu noirâtre avec d'autres
couches d'un gris blanchâtre, Marbrées. Les pre-
mières , plus dures, désignées sous les noms de
pierre bise ou de pierre bleue, renferment abon-
damment des gryphées, ainsi que des ammonites,
des bélemnites , des peignes, des mya , des tro-
chus (i), etc.; j'y ai reconnu aussi du lignite fibreux.
On y remarcPie assez souvent des veinules ou
de, petits rognons de spath pesant laminaire, rose
ou blanchâtre , qui paraît quelquefois remplir la
place d'anciens fossiles. Les couches marbrées
plus tendres, sont .nommées par. les carriers
pierre blanche ; elles paraissent plus marneuses,
et sont, en gengral,, sans coquilles ; j'y ai pour-
tant reconnu qiielques bélemnites et un cardimn.
Quelquefois onles retrouve au-dessous de toutes
les couches dures et bleues : telle est leur posi-
tion la plus ordinaire.dans le plateau .situé entre
ANalon et Semur, , et désigné sous :;le :Porn de

Plateau rallée Èpoisse. Ici, dans quelques localités, les
d'Époisse. Carriers.rencontrent , au-dessous des Unes et des

antres, un calcaire sublamellaire , péné[ré d'une

(i) MM. Brongniart'et Desmarest ont 'déterminé, parmi
les coquilles que renferment mes échantillons , outre la
gryphrt arcuata, les espèces suivantes

Pizio hybrida de Smardrby ,( qui ressemble plus aux ;/),;
znts. qu'aux. uni° ). Voyez la note de la page 212.

'igya ,intermedia ,(!) de SOwerby.
.-Pte»

Un pèceen, qui n'est décrit nulle part , ruais qui res-
semble à ;une espèce trouvée, à Na de Rhé , dans le cal-
caire jurassique.

Un ammonite, qui a beaucoup de rapports avec PA.plu-
nicosta de Sowerby, venant-crYewil ,en.Angleterre, mais
sur -tout avec une autre espeed de Chantibuth.
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grande quantité de fer oxidé rouge luisant, ou
eisenrahm, calcaire qu'ils désignent sous le nomde pierre rouge, et qui paraît être une lumachelle,
dans laquelle I' eisenrahm tient la place d'une
partie des coquillages qui a disparu. Cette luma-
chelle rouge renferme aussi des entroques.

Les différentes vallées qui sillonnent le pla-
teau d'Époisse atteignent le granite à peu de pro-
fondeur au-dessous du sol du plateau, et par-tout
on aperçoit, entre les deux formations, des in-dices de lumachelle et de roches quarzeuses.Dans la vallée du Serein, et sur la rive droite de
cette rivière, près de Toutry et dans le village
même, en montant depuis le sol granitique jus-que sur le plateau, j'ai reconnu une série de cou-
ches assez analogues à celles de Pont-Aubert, maisqui présentent cependant quelques particulari-tés (i).

La première roche que j'ai observée, à quelques Arkose ,
pas du granite, est rin arkose granitoïde, à cris- Psa"ire'taux à peine désagrégés de feldspath et de
quarz , qu'on pourrait prendre souvent pour un

composition une pâte terreuse, brune, rude au

ge'ryphées.granite un peu altéré, mais qui admet dans sa

toucher, faisant effervescence avec l'acide ni-trique, et dont la proportion devient quelque-fois très-abondante. Cette roche passe insensible-ment à un psam mite, bien reconnaissable pour tel,
qui la recouvre en couches minces : celui-ci està gros grains quarzeux et feldspathiques, quel-
quefois ferrugineux, tantôt sans ciment visible,
tantôt au contraire avec un ciment plus ou moinsabondant de calcaire lumachelle. Au-dessus sont

(1) Voyez PI.

Tome X, 2e. 11.1. 15.

Vallée du
Serein, à
Toutry.
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des couches d'argile grasse, d'un vert blanchâtre,
qui alternent avec des couches minces d'un cal-
caire marneux compacte, d'un gris verdâtre, à
grain assez serré, traversé par des veinules nom-
breuses d'une roche, d'apparence cristalline, ren-
fermant feldspath , quarz et calcaire spathique.
Ce calcaire marneux se présente aussi en ro-
gnons aplatis dans l'argile ; on le trouve encore
alternant avec une lumachelle à pâte terreuse,
qui repose quelquefois immédiatement sur le
psammite. Au-dessus se présentent de nouveau
des couches d'argile, puis des indices de la pierre
rouge des carriers, puis d'autres couches qui
semblent intermédiaires au calcaire lumachelle
et au calcaire à gryphites;-, enfin ce dernier cal-
caire, avec ses marnes marbrées, qui occupe le
sol du plateau.

L'ensemble de tous ces terrains intermédiaires
au granite et au calcaire à gryphées n'a ici que
12 à 15 mètres d'épaisseur, et la plupart des ro-
ches visibles se montrent en couches d'un à 2
décimètres de puissance ; mais plusieurs de ces
couches disparaissent quelquefois tout-à-fait , et
en remontant le Serein sur sa rive droite, à un
demi-quart de lieue au-dessus du village de
Toutry, j'ai reconnu, au sommet de la berge, à
-1 ou 2 mètres audessous de l'arête de jonction

Lumachelle de cette berge au plateau calcaire, la superposi-
superposée tion immédiate de la lumachelle au granite, avec
au granite. 'une adhérence très- forte d'utle roche à l'autre.

-Cettelu. machelle ne paraît pas altérée ; mais elle
est, par places, pénétrée-de fer oxidé et de fer
hydraté, l'un et l'autre à l'état terreux ; elle con-
tient-aussi des veinules de spath pesant et de fer
spathique, ainsi que des mouches de galène.
Avant- d'arriver à ce point, j'ai observé, sur la
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-même arête, à la hauteur probable de la super-
position que je cherchais à reconnaître, la tran-
che d'une couche mince, entièrement composée
de nodules légers et comme cariés, fendillés
dans tous les sens et de formes bizarres. Ils sont
formés d'une marne très-effervescente (i), et
doivent sans doute leur séparation et leurs for-
mes au retrait opéré par le desséchement dans
une couche marneuse. J'ai aussi trouvé dans cet
endroit de nombreux fragmens de psammi-
tes variés et d'arliose très- quarzeux semblable
à celui d'Avalon ;,mais je n'ai point vu ces roches
en place, et bien certainement elles manquent.
quelquefois, puisque la seule superposition que
j'aie pu observer est celle de la lumachelle au
granite.

En approchant de Semur, les vallées deviennent
beaucoup plus profondes ( on n'y voit alors au-
cune trace des terrains secondaires), et cette ville
et ses environs montrent le sol granitique à nu
sur une assez grande étendue. Au-delà de Semur,
vers le sud-est, en suivant la route de Vitteaux
on retrouve toujours le calcaire à gryphites sur
les plateaux et le granite dans les vallées. La plus
considérable de ces vallées est telle du ruisseau
de Sainte-Euphrone , et en montant au sud-est
de cette vallée-, en face du hameau de Masseine , vallée dej'ai observé , à partir du granite, une série de sainte-Eu
roches, dont les premières semblent présenter phrone.
le passage du granite à l'arkose, qui prend bien-
tôt après une pâte brune calcaire; d'autres passent

(i)Ces nodules, essayés au laboratoire de l'École royale
des mines, ont donné 0,87 de chaux carbonatée et o,13
d'alumine.

15. A

Semur.
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à des roches arénacées très-prononcées, presque
entièrement quarzeuses et parsemées de points
noirs, ou à des quarzites durs contenant seulement

quelques cristaux de feldspath, quarz et mica, le

tout recouvertde couches d'argile, avec lesquelles

les roches précédentes reviennent alterner; puis

on trouve la lumachelle, qui repose sur l'argile et

qui est mélangée de couches de calcaire marneux.
La lumachelle terreuse recouvre la lumachelle à

pâte compacte ou lamellaire, et l'on voit de

nombreux passages de l'une à l'autre. En conti-

nuant à monter, on est surpris de retrouver des

rochers de granite ; mais rien ne peut donner à

penser que ce ne soient pas des rochers saillans

à travers les couches qui reposent sur le terrain

granitique. Plus haut encore, on atteint bientôt

le calcaire à gryphites , 'qui forme, pendant plu-
sieurs lieues et jusqu'au-delà de Vitteaux, le sol

mateaude d'un plateau sillonné par les vallées du Serein

st.-Thibaud; de l'Armançon, de la Brenne , et dont la partie

orientale est désignée, dans le pays, sous le nom

de Vallée de Sairzt-Thibaud.
-

Le granite se montre toujours au fond des

vallées , et il constitue même quelques buttes

isolées saillantes au-dessus du niveau du pla-

teau. La surface du terrain de granite se présente

souvent encore à l'état d'arène, comme au pied du

Morvan ; mais on ne retrouve plus, au-dessus du

granite ou de l'arène , farkose cristallin des en-

virons d'Avalon. On petit cependant regarder

comme appartenant à l'arkose la roche granitoïde

qui forme la partie supérieure du terrain cristallin,

dans un chemin creux qui monte de Vic-sous-

Vic-sons- Thil à Précy (I); roche dont le feldspath est altéré,

Thil.
Arkose (?). (1)Yoyez PI. VII,Ar. 5.
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presque terreux et jaunâtre, dont le mica semble
décoloré, et ne s'aperçoit même que lorsque ses
'feuillets réfléchissent la lumière, qu'ils reflètent
avec un éclat particulier ; enfin dont le quarz pa-
raît être quelquefois en grains plutôt qu'en cris-
taux. Mais cette roche semble si intimement liée
avec le granite très caractérisé qu'on trouve un
peu plus bas, qu'il pourrait également sembler.
difficile de ne pas la considérer elle-même comme
granitique : elle est recou verte, dans cette localité,
par un petit amas de spath pesant radié, presque Amas de
pur, qui la pénètre aussi en petits filons, et qui ren- spath pesant.
ferme de petites géodes de cristaux de baryte sulfa-
tée, ainsi que des mouches et des veinules de plomb
sulfuré. Ce spath pesant est recouvert tantôt par
un psarnmi te presque entièrement quarzeux, avec
lequel il se mélange au point de contact d'une
manière intime, tantôt immédiatement par le
calcaire lumachelle, qui, à quelques pas de là,'
repose aussi sur le psammite , et qui, au con-
traire , un peu plus loin , dans la pente qui des-
cend au hameau de Brouillard, est superposé
immédiatement au granite. En montant davan-
tage dans le chemin de Précy,, on voit reparaître
le granite ; mais il se présente alors avec des in
dices de stratification presque verticale, et sem-
ble s'enfoncer au-dessous de toutes les roches
qu'on a observées plus bas. Plus haut encore, la
nature du sol est cachée, et bientôt on se trouve -

sur le plateau de calcaire à gryphites.
Dans toutes les autres localités du plateau si- Disposition

.tué entre Aisy. ( sur le Serein ) et Vitteaux ( sur générale des
la Brenne ), quej'ai parcourues, je n'ai reconnu, roches de ce
à partir du granite, que les roches suivantes : plateau.

Ie. psammite très-quarzeux , mais à structure



250 SUR QUELQUES PARTIES

bien arénacée ; t2". lumachelle et marnes; 3^. cal-
caire à gryphées (1). Presque nulle part, on n'a-
perçoit de superposition immédiate.; mais telle
est la succession constante des roches que l'on
observe en montant du granite au calcaire. On
reconnaît, par exemple, cette succession, d'une
manière assez frappante, autour du 'château de
Beauregarcl ou de Ncunsousthil, près du village
de ce dernier nom. Ce château est situé sur un
petit mamelon, qui se rattache, vers l'ouest, à
une montagne plus considérable, mamelon qui
est formé de granite sur presque toute sa hau-
teur. Près du sommet du mamelon , on trouve
le psammite , puis la lumachelle, puis le calcaire
à gryphées, le tout en couches horizontales et
dont l'ensemble n'a que 12 à 15 mèt. d'épaisseur.

Le psammite est tellement quarzeux , que sou-
vent il a toute l'apparence d'un grès homogène;
souvent aussi il contient des cristaux de feld-
spath à bords peu ou point arrondis, des lainel-
les de mica, et de très-petites cavités, dont les
parois semblent ferrugineuses. Sa couleur ordi-
naire est le gris blanchâtre ou jaunâtre ; mais
quelquefois sa masse entière est pénétrée d'oxide
de fer, et fortement colorée en rouge brunâtre.
Ses différentes assises varient d'un tissu lâche à
un grain fin et très-serré ; il renferme des em-
preintes de coquilles. M. de Namsousthil, pro-
priétaire du château , m'a assuré avoir trouvé,
dans la couche de psammite immédiatement su-
perposée au granite, des ammonites, des bélem-
nites , des empreintes de feuilles et des parties
de végétaux carbonisées. J'ai reconnu, seulement

(i) Voyez les fig. i et 5.
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dans les couches que j'ai pu observer, quelques
empreintes de trigonies ( t) et de peignes, et de
petites crevasses tapissées et en partie remplies
d'une substance pulvérulente noire, qui paraît
charbonneuse.

Tantôt lalumachelle repose surie psammite im- Lumachellë
médiatement ; tantôt elle en est séparée par quel-
ques couches d'argile marneuse. Les couches infé
rieures de lumachelle renferment entre elles des
lits minces de grès; elles sont elles-mêmes rem-
plies de grains assez gros de feldspath et de quarz ;
elles contiennent aussi une lithomarge blanche
et onctueuse, soit en mouches éparses, soit à
l'entour des coquillages les plus distincts de la
roche. Les couches supérieures, au contraire,
sont de la lumachelle pure, dont le grain devient
quelquefois très-serré, de manière qu'on n'y:
aperçoit plus alors que des indices rares de
quilles.

Le calcaire à gryphites du sommet du mame-
lon n'a que quelques pieds d'épaisseur; eu sorte
que les caves du château, creusées dans ce cal,r
caire , pénètrent dans la lumachelle, et même
dit-on, dans le psammite.

Sur la rive gauche de l'Armançon près et au
midi du village de Marcigny-sous-Thil, le psain
mite quarzeux se présente à la surface du sol,
sur une assez grande étendue, et il est exploité,
pour en faire des pavés, dans une carrière ou-
verte depuis peu d'années. On observe, dans. cette
carrière, la variété de texture de ses couches, et

(i) L'espèce de trigonie contenue dans ce osammite pa-
rait ressembler beaucoup au Crassatella plicata de So.
werby .
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on y remarque les empreintes de coquilles que
plusieurs couches renferment en assez grande
abondance. Ces coquilles sont des peignes, des
trigonies , des huîtres, des limes , etc. , dont les
espèces sont indéterminables.

Le granite se montre près de là, dans la val-
lée de l'Armançon et dans celle du ruisseau de
Beauregard. De l'autre côté de ce dernier ruis-
seau , sur le plateau où est situé le hameau de
Les Davrées, on retrouve le psammite à une hau-
teur qui paraît correspondante à celle de la car-
rière de Marcigny,, et sur une partie assez éten-
due de ce plateau, où les roches ne sont pas à
nu, le sol est couvert de fragmens innombrables
de psammites , rougis et attendris par l'action at-
mosphérique, fragmens qui présentent à leur
surface une grande quantité de reliefs de forme
variée et plus ou moins bizarre, qui paraissent
être des vestiges de corps organisés. Plusieurs
offrent des étoiles à cinq rayons, bien reconnais-
sables pour des astéries; d'autres, des anneaux
ronds et évidés au centre, qui peuvent être rap-
portés à des actinies ou à des ascidies ; d'autres
des tubes cylindriques assez gros, qui paraissent
être des zoophytes indéterminables; d'autres pré-
sentent des cylindres très-minces, assez longs, ac-
colés deux à deux ou entrecroisés ; d'autres rappel-
lent, au premier aperçu, l'aspect d'animaux ana-
logues à des crustacés, mais cette apparence ne
soutient pas l'examen ; on yr voit aussi des em-
preintes de coquilles semblables à celles du
psammite de Marcigny.

A l'entrzée du hameau de Les Davrées , du côté
de l'ouest , on voit la superposition de la luma-
chelle au psammite , et en avançant vers Nor-
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mier, on trouve pendant long-temps cette lu-
machelle tellement mélangée de grains de feld-,
spath et de quarz, qu'on peut la considérer comme
un psammite à pâte de calcaire lumachelle : elle
contient aussi des noyaux arrondis ou fragrnens
de calcaire argileux, d'un jaune rougeâtre, a cas-
sure terreuse, présentant des indices d'altération
par couches concentriques. La pâte de la luma-
chelle est en général lamellaire (1); les coquilles
y deviennent souvent peu distinctes , et quelque
fois la roche prend l'aspect d'un calcaire grenu,
à cassure esquilleuse.

Des faits analogues se présentent dans toute Autres faits
cette contrée. Près du moulin de Clamerey_sur__ analogues.
l'Armançon, sont de beaux rochers de granite ;

en montant vers le village de Clam erey, on trouve
bientôt le psammite en couches horizontales
puis la lumachelle, qui recouvre le psammite et
qui contient des grains de quarz et de feldspath;
puis le calcaire à gryphées, qui forme le sol du
plateau. Près des villages de Fiée et de Monti-
gny-sur-Armançon , on reconnaît la même suc-
cession de roches ; il en est de même sur les
bords du Serein, près d'Aisy et de Maison-Neuve.
Dans cette dernière localité, on exploite , près et
au nord de la route, une carrière dans la luma-
chelle : on y voit que cette roche renferme non-
seulement des grains abondans de feldspath et
de quarz, mais encore des fragmens assez gros du Lumachelle
psammite qu'elle recouvre. La même série de su-

fr'a;erneengsrotste

(i) Parmi les fossiles de cette lumachelle , M. Bron- psammite.
gniart a reconnu le plagiostoma keviusculum de Sotverby;
on y voit des huîtres dont les espèces sont indéterminables;
j'y ai trouvé aussi une dent assez semblable aux dents de
crocodile.



Tranchée
du canal de

---.13ourgogne
dans le cal-
caire à gry-

phitcs.

234 SUR QUELQUES PARTIES

perpositions se remarque encore quand on se di-
rige vers le village de Montlay, situé sur la pente
des montagnes du Morvan. Près de ce village, la
lumachelle exploitée est recouverte par une cou-
che mince de psarnmite quarzeux ou grès, qui ren-
ferme quelques petites coquilles de la lumachelle.

_La variété des couches qui composent le terrain
de calcaire à gryphites proprement dit peut être fa-
cilement observée dans la plaine de St.-Thibaud,
où le lit du canal de Bourgogne, qui se soutient
au même niveau dans une longueur de plus de
deux lieues, se creuse à une profondeur plus ou
moins grande, ou se construit même en partie
au-dessus du sol , en raison des ondulations lé-
gères, mais sensibles, de la surface du plateau.
En 1822, on creusait seulement la partie chi 'ca-
nal située au sud de la route de Dijon, près du
hameau de Creusot : dans cette localité, les cou-
ches calcaires, toutes horizontales, excavées dans
les parties élevées pour le lit du canal , et dans
les parties basses pour les chambres d'emprunt
où l'on exploite les matériaux de ses parois, dif-
fèrent entre elles de couleur, de dureté, de con-
texture, ainsi que sous le rapport des fossiles
qu'elles renferment. On y voit, à partir de la
surface du sol, des marnes blanchâtres marbrées,
assez dures, séparées par des marnes feuilletées,
très-fragiles, les unes et les autres tantôt peu co-.
quillières , tantôt, au contraire, pénétrées d'une
grande quantité de fossiles, dont les plus abon-
dans sont' des peignes, des ammonites (i), et
sur-tout une multitude innombrable de bélein-.
nites , parmi lesquelles il est cependant extrême-

(i) Une de ces ammonites paraît être l'A. Bucklandi.

a
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ment rare de trouver une bélemnite entière. Au-
dessous sont des argiles feuilletées noirâtres et
bitumineuses, surlesquelles on remarque denom-
breuses empreintes de fucus, des calcaires durs
d'un bleu noirâtre, renfermant des fentes et des
géodes tapissées de cristaux ou d'une 'substance
noire pulvérulente d'apparence charbonneuse
et quelquefois sans fossiles, quelquefois avec des
ammonites et des gryphées arquées. Mais lors-
que la tranchée devient plus profonde, en raison
d'une légère élévation du sol, on voit les mêmes
couches, qui, près de la surface, sont blanchâ-
tres et assez tendres, devenir dures et de couleur
foncée, et être recouvertes d'autres couches ten-
dres et blanchâtres.

Il semble donc qu'une partie des différences Influence de
de couleur et de dureté. que présentent ces ro- Patmosphè-
ches dépende moins de leur nature intime que 'Pa::
de leur proximité ou de leur éloignement cies Te): c.:0

influencesatmosphériques. Les couches mar-
neuses de dureté moyenne renferment des
moules d'ammonites assez grands, remplis de
calcaire marneux, qui contient. de petits fossiles,
et qui est pénétré de petites fentes tapissées de
spath calcaire ou de blende (?). On observe quel-
quefois à la surface de ces ammonites des sor-
tes de ramifications dendritiques, qu'on pourrait
prendre pour des vestiges d'empreintes de feuilles.

Dans la partie où la tranchée était la plus pro-
fonde,, au mois d'août 1822, j'ai observé, à un
mètre et demi au-dessous de la surface, une
couche argileuse, humide , brune, mêlée 'd'une
assez gTande proportion de minerai de fer en felVir einneg7.aii.,(!se,
grains , et contenant aussi. desnodules irrégu- avec chaux
liers d'une substance d'un blanc grisâtre ou jau- phosphatée.
nâtre, tendre, à cassure terreuse, happant for-
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teillent 'à la langue, qui fait très-peu d'efferves-
cence avec l'acide nitrique; qui est, dit-on, ana-
logue à celle qu'on désigne, dans les forges de la
Côte-d'Or, sous le nom de grappe, mais qui con-
tient, d'après l'essai qu'en a fait M. Berthier, 0,74
de phosphate de chaux, et doit par conséquent
être regardée comme une variété nouvelle de
chaux phosphatée terreuse. Cette couche ferrifère,
qui a environ un mètre d'épai,seur, renferme à sa
partie supérieure des plaques arrondies de cal-
caire à gryphées. J'y ai reconnu aussi, sur les
deux parois du canal , un petit amas aplati , de

Spath deux décimètres d'épaisseur, formé de spath pe-
pesant' saut laminaire, mêlé de spath calcaire et de par-

ties terreuses et ferrugineuses. Le tout recouvre
immédiatement des couches de calcaire bleu noi-
râtre dur, qui alterne avec des argiles feuilletées,
noires , charbonneuses et bitumineuses ; niais
la couche ferrifère semble être à-peu-près paral-
lèle à la surface du sol, et recouvrir, par couse-

Traversent quent, en gisement transgressif les couches cal-
liions les caires. On voit même le spath pesant, mêlé de

couches cal- spath calcaire et de minerai de fer, pénétrer ver-
caires. ticalement en petits filons dans le calcaire. Ce

gîte paraît donc appartenir à une formation bien
postérieure à la formation calcaire ; mais son
mélange de baryte sulfatée cristalline ne permet
pas de le considérer comme appartenant aux for-
mations d'ah vion.

La couche ferrifère n'existe pas par-tout dans
la plaine de Saint-Thibaud ; mais on la retrouve
en plusieurs endroits , toujours immédiatement
au dessous d'une couche superficielle, qui paraît
liée à la. terre végétale. Je l'ai retrouvée dans la
même position sur la pente du Morvan , dans le
village même de Montlay. On fonde sur cette

(1) Ces couches renferment aussi le pecten Zeus, des huî-
tres , des cardina , des plagiostonzes , des ammonites , des
Gefle/imites, etc..

Faits ana-
/logues aux

environs

Duc.
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couche l'espoir de l'approvisionnement d'un haut-
fourneau qu'on veut établir à St.-T hibaud ; mais le
mélange de la chaux phosphatée avec le minerai
s'il est constant, sera peut-être un obstacle au
succès de cette entreprise.

Dans les chambres d'emprunt , qui sont creu-
sées dans les parties les plus basses de la plaine
on met à découvert et on exploite des couches
noirâtres, dures, remplies de gryphées ar-
quées (t), qui paraissent situées au -dessous de
toutes les autres couches de la formation , et qui
alternent, comme auprès d'Avalon , avec des
calcaires marneux, marbrés de gris et /de blan-
châtre, renfermant peu ou point de fossiles.

Resserrées de plus en plus, à mesure qu'on
avance vers le sud, entre le terrain granitique du
Morvan et le terrain de calcaire blanc des mon-
tagnes de Langres, les plaines de l'Auxois , for-
mées de calcaire à gryphées, se prolongent jus-
qu'un peu au midi d'Arnay le-Duc , ville qui est
bâtie sur le granite de la vallée de l'Arroux. Au-
tour de cette ville , j'ai retrouvé , en un assez
grand nombre de localités , à partir du granite
le psammite quarzeux , puis la lumachelle, puis
le calcaire à gryphées.

Ici , le psammite quarzeux , tantôt très-dur,
tantôt assez tendre,, contient souvent encore des
cristaux de feldspath et des mouches ou veinules
de spath pesant ; mais je n'y ai reconnu aucune
trace de corps organisés. Dans une carrière ex-,
ploitée à une lieue à l'est d'Arnay, près de la mé-
tairie Bidot, au-dessous de plusieurs couches de
psammite très-dur, on trouve une couche assez
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épaisse d'argile glaiseuse, d'un jaune rougeâtre
sale , qui renferme des rognons irréguliers de
silex, et qui forme probablement un banc subor-
donné au terrain de psammite.

Roches Entre le psammite et le granite , j'ai reconnu
situé"' en plusieurs localités de cette contrée, des ro-
te granite et
lepsammite. ches plus ou moins singulières, qui doivent pro-

Arksse. bablement être regardées comme se rapportant
à l'arkose du Morvan , mais sur lesquelles je n'ai
pas recueilli assez de données pour émettre cette
opinion avec certitude. Je citerai seulement

près du hameau du Faite, à une lieue et demie
au nord d'Arnay-le-Duc, une roche porphyroïde
rougeâtre ou verdâtre, pointillée de noir et fen-
dillée dans tous les sens, qui recouvre le granite;
20. sur la descente de Jully à Voudenay, à. une
lieue au sud d'Arnay-le-Duc, une roche quarzeuse
et ferrugineuse , de contexture bizarre, irréguliè-
rement pénétrée d'une substance verdâtre qui
pénèire aussi, d'une part , le psammite qui la re-
couvre, et d'autre part, le granite auquel elle est
superposée : de sorte que la roche intermédiaire.
montre la trace d'un passage apparent du-granite
au psammite, 3.. Enfin de Voudenay à Igornay,
les rives de l'Arroux sont formées _d'une roche
feldspathique, grise ou rosée, d'apparence cristal-
line, et plutôt porphyroïde que

granitique'
mais

en approchant d'Igornay, sur la rive gauche de
Roche sin- l'Arroux, on voit, près du hameau de Illoen, des
gillièri, dc escarpemens et des carrières d'une autre roche
m°g"n. qui parait en relation intime avec la première,

et qui, par la singularité et la variété de sa tex-
ture, mériterait d'être l'objet d'une étude et d'une
description particulières : je me bornerai à dire
que souvent elle présente une structure aréna-
cée, et que sa pâte grise ou jaunâtre et fer-
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ruaineuse renferme des cristaux ou lamelles de
feldspath, quarz et mica; qu'elle se pénètre fré-
quemment de substance verte, et devient tout-à-
fait semblable à une vake; qu'elle devient aussi
quelquefois celluleuse et presque amygdaloïde ;
qu'elle passe encore à des roches porphyroïdes
etgranitoïdes ; qu'elle contient dé petits cristaux
prismatiques verts , d'un aspect gras , qui sem-
blent être de la pinité, des lamelles ou cristaux
de fer spathique altéré, de petites cavités rem-
plies d'oxide de fer; enfin et sur-tout, en grande
abondance, des veinules , géodes ou mouches de\
chaux fluatée , en cristaux de formes variées,
quelquefois entourées de li thomarge. Cette roche,
qui paraît former là presque une montagne en-
tière, semble recouverte par la roche porphy-
roïde principale de la contrée, à laquelle elle
passe insensiblement. A celle-ci paraissent ados-
sés, dans le village même d'igornay, des schistes Igomay.
marneux, noirs, .bituminifères, et dans ces mêmes
schistes marneux noirs, se représentent, à une
lieue plus au sud, près du hameau de Muse, de 111n,se-

nombreuses empreintes de poissons , dont les schistes-1'i-
écailles sont pénétrées de bitume, avec quelques à

Poissons.empreintes de fougères tout-à-fait semblables à
celles du terrain houiller.

Je n'ai reconnu ni là, ni plus loin Vers le sud,
le calcaire à gryphites , qu'on retrouverait ce-
pendant probablement encore à la même lati-
tude, mais plus à l'est. Ainsi la localité d'Igornay
ne se rapporte plus à l'objet de .ce mémoire; mais
j'ai cru devoir en faire mention pour citer la
roche remarquable de Mogun et les poissons fos-
siles de Muse, et pour indiquer qu'on trouverait
peut-être près de là des points de contact 'entre le
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terrain d'arkose et les terrains du bassin d'Autun,
qui paraissent être d'un ordre différent.

Lumachelle Je reviens aux environs d'Arnay-le-Duc : la
(PArnay-le- lumachelle, désignée dans cette contrée sous le

Duc, nom de pierre de serpentine, se présente souvent
en grandes plaques, dans une argile marneuse,
comme aux environs d'Avalon ; elle s'exploite
en un grand nombre d'endroits , sur les pentes
des vallons , au-dessus di niveau du terrain de
psammite. Plus haut , le calcaire à gryphées

Plateaux de forme le sol des plateaux : c'est sur l'un de ces.
calcaire à plateaux qu'est établi , à 3 ou 4 lieues au nord
gryphé.es. d'Arnay-le-Duc, le point de partage du canal de

Bourgogne. La plaine, au midi du point de par-
tage, est remarquable en ce que,'étant élevée
que de Lioo mètres environ au-dessus du niveau
de la mer, et étant dominée de tous côtés par des
sommités assez hautes, elle écoule cependant
ses eaux, par l'Armançon , par l'Arroux et par
l'Ouche, dont les sources y sont situées et peu

Partage des éloignées l'une de l'autre, dans la Manche, dans
eaux entre l'Océan et dans la 'Méditerranée. Cette localitétrois men. fournirait clone, s'il en était besoin, une preuve

frappante de l'inexactitude des cartes géographi-
ques sur lesquelles on trace des chaines de mon-
tagnes entre tous les principaux versans des
eaux, et du peu de correspondance qui existe
entre les limites des bassins des fleuves et les re-
liefs de la surface du globe.

On lit dans le mémoire de M. Leschevin que
MM. les ingénieurs des ponts et chaussées ayant
fait creuser un puits d'épreuve entre Pouilly et
Créancey, ce 'puits a traversé ro mètres et demi
de calcaire à gryphites , puis 22 mètres et demi
de couches argileuses feuilletées renfermant une

,
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couche de grès , puis r4 mètres de psammites de
.diverses espèces, superposés .an granite qui a été
rencontré à 47 mètres de profondeur totale. On
voit que ces renseignemens n'indiquent pas la
présence de la lumachelle ; mais il faut observer
à ce sujet que M. Leschevin n'indique nulle part
cette roche, dans son mémoire., parmi celles qui
sont au-dessous du calcaire à gryphées : il est
donc probable qu'il la confond, soit avec le cal-
caire à gryphées, soit avec les marnes inférieu-
res , et que c'est cette seule raison ._qui l'a em-
pêché d'en faire ici une mention particulière
car la constance de la position que j'ai reconnue
à la lumachelle, dans toutes les autres parties de
l'AuXois, ne permet guère de douter qu'elle n'exis-
te également ici entre le calcaire à gryphées et
le psammite quarzeux.

Je terminerai cette seconde partie par quelques
renseignemens sur les dernières localités où, en
avançant vers l'est, on ait retrouvé le granite,
ainsi que le calcaire

agryphées
; elles sont si-

tuées à 5 ou 6 lieues l'ouest de Dijon, sur la
pente orientale et au pied de la montagne de
Sombernon , et sont séparées de toutes les loca_ Environs de
lités de même nature que j'ai indiquées dans Swnhern"'
l'Auxois, par cette montagne et par le plateau
élevé de calcaire blanc qui occupe la surface du
sol entre Sombernon et Vitteaux.

Ainsi que M. Leschevin l'a fait connaître, le
granite se montre au jour, dans cette contrée, en
trois endroits , près des villages de Remilly, de
IVIêmont et de Mâlain r).

A Remilly,, on le voit en rochers dans la

(1) Voyez PI. VII,fig. 7.

Tome X, 2e. livr.

Granite.
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vallée, et il constitue une colline peu élevée ;
il est très-cristallin et/ très- dur. A quelques

.Psammite. pas du granite, se présente par-tout le psammite
quarzeux, qui offre là toutes les variétés de grain,
de texture, de couleur. Souvent friable et quelque-
fois fortement coloré en rouge par l'oxide de fer,
ailleurs très-dur et d'apparence homogène et cris-
talline, il prend même, dans ce dernier cas, une
teinte verdâtre assez foncée', et un aspect tout-à-
fait semblable à celui de certaines variétés de
l'arkose d'A.valon. On y remarque de nombreux
rognons et des veinules de spath pesant, ainsi
que des mouches de galène ; je n'y ai pu recon-
naître aucune trace (l'empreintes de coquillages.

En montant au sud de Remilly, , vers le télé-.
graphe de Moron , on trouve presque immédia-
tement le calcaire à gryphites , qui est lui-même
bientôt recouvert par les terrains supérieurs ;
mais de l'autre côté du mamelon granitique et
psammitique , en montant vers Sombernon , on
reconnaît au-dessus du psammite des calcaires
marneux qui se mélangent d'abord avec la roche.
inférieure , puis des marnes argileuses, rou?'eâ-
tres ou verdâtres, renfermant de petites couches

Terrain subordonnées, C.. de grès ou psammite coquil-
marneux lier, ( cos de M. Leschevin ); 2'). de lumachelle
avec hn"- 3°. de calcaire compacte sans coquilles; 4'). d'une

chelle et an- roche chatoyante, qui semble formée d'un me-tres roches. lange intime de silice et de calcaire, et qui , ana-
logue, par son aspect comme par sa composition,
à d'autres mélanges de calcaire et de silice qui se
présentent dans un assez grand nombre de lieux
(entre autres, dans le Bas-Boulonnais), mérite-
rait d'être désignée oryctognostiquement sous un
nom particulier, tel que celui de psammae spa-
thique; 50. on y voit aussi de minces couches
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quarzeuses remplies de petits nuds ou noyaux
d'un rouge vif, qui semblent se fondre insensi-
blement dans la pâte ; 6". enfin on doit remar-
quer que plusieurs des couches argileuses ren-
ferment des indices de gypse.. Cette formation
marneuse, qui a ici plus de 25 mètres d'épais-
seur ( tandis que sur les bords du Serein, dé
l'Armançon , du Cousin, elle est représentée par
de minces couches de lumachelle el: d'argile ),
est recouverte, sur la pente de la montagne, par
le calcaire à gryphites , qui disparaît bientôt lui-
même quand on s'élève davantage vers l'ouest ;
mais, en avançant vers le nord, on voit ce cal-
caire à gryphites former le sol d'une colline sur
laquelle est situé le village de Mêmon-i,
séparée de la haute montagne de Sombernon par
le vallon du Pissou, qui prend son origine à la
cascade de ce nom.

Dans ce vallon du Pissou , au pied nord de la
colline de Mêmont , on voit un second mamelon
de granite recouvert par le psammite quarzeux ;
de l'autre côté du vallon, on retrouve le granite,
ou plutôt une roche dure, d'apparence presque
homogène, sans mica visible, et où des cristaux
ou noyaux d'apparence quarzeuse semblent se
fondre dans une pâte feldspathique rougeâtre
Cette roche rappelle les passages apparens du gra-
nite aux roches arénacées , que j'ai déjà indiqués
plusieurs fois dans le terrain d'arkose; elle est re-
couverte par un psammite à pâte blanchâtre non Psammite.
effervescente, à grains de quarz et de feldspath
dont quelques parties sont entièrement désagré-
gées, et où je n'ai reconnu aucune trace de fossiles.

Au-dessus du psammite , on trouve la forma- Marnes avec
tion de marnes argileuses , -qui présente ici un gypse.

16.

1

Calcaire 4.
grypIntes.

Mêmont:
Granite.

Arkose
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caractère particulier, en ce qu'elle renferme, dans
sa partie inférieure, des couches ou plutôt des
amas aplatis de gypse, qui sont exploités comme
pierre à plâtre. On distingue à Mêmont cinq
de ces couches gypseuses, qui ont, en tout, qua-
tre mètres d'épaisseur, qui sont séparées par
des couches d'argiles ou de marnes noires, ver-
dâtres ou rougeâtres, souvent recouvertes d'ef-
florescences jaunes, et entremêlées de lits et de
veinules de chaux sulfatée blanche, fibreuse. Le
gypse des gîtes exploités est gris ou rougeâtre,
et souillé (l'argile; les parties pures et blanches
y sont assez rares. Sur le gypse sont des couches
d'argiles et de marnes rougeâtres, sableuses et
plus ou moins calcaires, assez semblables à
quelques grès bigarrés de Thuringe, puis des
marnes schisteuses, noires, fissiles et friables, con-
tenant des veinules et des cristaux de chaux sul-
fatée, contenant aussi des paillettes de mica. On
y remarque des impressions de petites coquilles
peu distinctes, dont beaucoup cependant pa-
raissent être des avicoles, et une grande quan-
tité d'autres petites empreintes tout-à-fait in-
déterminables. Dans ce terrain argileux et mar-
neux , dont l'épaisseur est au moins de vingt
mètres , se présentent des couches subordon-

Lumachelle nées r). de véritable lumachelle semblable à
et autres celle de l'Auxois ; 2°. de marnes solides d'un gris

couches su-
i] verdâtre ou d'un jaune isabelle rougeâtre : cette

bordonnées.dernière variété est souvent pénétrée de fissures
et de crevasses irrégulières, tapissées de petits
cristaux calcaires, ou bien elle semble avoir été
remplie de petites coquilles bivalves , presque
méconnaissables, dont la place est quelquefois
pénétrée d'une infiltration spathique, qui donne
à la roche un chatoiement remarquable dans sa
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cassure transversale ; 5". d'une roche à pâte dure,
à cassure fine, et d'un gris verdâtre, renfermant
des grains ou cristaux de feldspath et de quarz ,
qui lui donnent l'aspect porphyrique, et cloison-
née de nombreuses fissures ferrugineuses ou cal-
caires. La pâte de cette roche semble passer à
celle de certaines variétés de Parkose du Mor-
van; 4°. de grès ou psammite friable, d'un jaune
rougeâtre sale, qui renferme quelques impres-
sions de coquilles, et présente en outre, à la sur-
face de -ses lits, une foule d'impressions cylin-
droïdes, striées tranversalement , analogues à
celles de Les Davrées, et qui paraissent appartenir
à des zoophytes indéterminables.

Au-dessus de toutes les couches argileuses, on
- trouve une couche de la roche chatoyante que
j'ai indiquée à Remilly, et pour laquelle j'ai pro-
posé le nom de psammite spathique; puis 3 ou 4
mètres de psammites friables , avec coquilles et
impressions de zoophytes, semblables à celles
des couches inférieures ; puis le calcaire à gry- cakaii.e à
phites, qui se présente en escarpemens assez éle- gryPhites.
vés sur les deux bords de la vallée. Ce sont ces
escarpemens qui forment, à la naissance de la
vallée, la cascade du Pissou que M. Leschevin
décrite. On observe, à la partie inférieure de la
cascade, des couches marneuses brunes, tapissées
d'efflorescences cristallines qui paraissent être du
sulfate de magnésie. Dans le calcaire à gryphites
de Mêmont, j'ai trouvé, outre la gryphée arquée,
une coquille très-analogue au mya intermedia de
Sowerby.

A une lieue au nord-est de Mèrnoiit , dans la mmain.
vallée de 'Malain , entre ce dernier village et ce-
lui de Baume-la-Roche , se montre au jour le
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troisième mamelon granitique (1), formant une
hutte allongée du sud au nord. Le granite v ren-
ferme des couches de gneiss, avec lesquelles il
alterne: IL est recouvert par des psammites quar-
zeux entièrement semblables à ceux de Remilly, ,
et dans le ciuels je n'ai observé également au-
cune trace de fossiles. Au-dessus du psammite
la formation argileuse a été reconnue dans une
colline située près de Mâlain ; elle y renferme
des couches minces, subordonnées, de calcaire
et de psamm i te; mais on y a cherché en vain, par
un puits qui l'a entièrement traversée , les amas
gypseux qu'elle contient à Mêmont. Au-dessus de
la formation argileuse, on observe le calcaire à
gryphites , puis bientôt les terrains marneux su-
périeurs et le calcaire blanc.

Ce dernier terrain présente, dans cette contrée,
une disposition remarquable, sur laquelle je re-
viendrai plus tard :je dois me borner, en ce mo-
ment à faire observer que les trois mamelons
granitiques de Bemilly, Mêmont et Mâlain, sont
situés à-peu-près sur une ligne droite dirigée du
sud-sud-ouest au nord-nord=est, et que chacun
d'eux semble recouvert, en frrine de manteau
par les terrains de psammites, de marnes et de
calcaire à gryphites; que cependant, du côté de
l'ouest, on ne peut apercevoir distinctement l'al-
lure dés couches, parce qu'elles .disparaissent
promptement sous le grand plateau de calcaire
blanc; mais que, de l'antre côté, on reconnaîtbien

Inclinaison
aux couches du calcaire à gryphées une inclinai-

des couches son générale vers l'est-sud-est, c'est-à-dire perpen-
calcaires. diculaire à la ligne qui joint les trois mamelons

,de granite.

(i) Pl. VII ,J. 7.
{-,Ln suite à la prochaine livraison.)
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Sur l'existence d'un groupe mobile de cristaux
de carbonate de chaux clans l'intérieur d'un
cristal de quarz ; par le D,. Brewster. ( Edim.
phil. Journ. 1823.)
M. Allan conserve dans sa belle collection un

cristal de quarz qui renferme une bulle trian-
gulaire, d'environ un 12e. de pouce de côté, dans
laquelle on voit très-distinctement un groupe
sphéroïdal de cristaux qui se meut librement
dans le fluide dont la bulle est remplie; ce fluide
parait être de l'eau. Les cristaux sont tres-trans-
parens : vus par laumière réfléchie, ils offrent
une teinte blanchâtre ; ils sont évidemment de
même nature que des cristaux que. yai, observés
avec M. le comte Compton dans les fissures de
plusieurs morceaux de quarz de Québec: or, ces
derniers cristaux ont une double réfraction très-
forte, se dissolvent avec effervescence dans l'a-
cide nitrique étendu, et se comportent- comme
du carbonate de chaux : c'est donc très-probable-
ment aussi à cette espèce que l'on doit rapporter
le groupe contenu dans le quarz de M. Allan.

Gangue des DIAMANS du Brésil. ( Édim,
JOLIBO. )

Il existe dans la magnifique collection miné-

Granire et
gneiss.

Psammite.

Marnes.

Calcaire à
gryphites.
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raie de M. flewland un diamant du Brésilren-
fermé dans une masse d'oxide de fer brunâtre.

M. Schuch, libraire de la princesse royale de
Portugal, en possède un, implanté également dans
un morceau de même nature.

On voit enfin dans la collection de M. Eschwe-
ger une masse brune d'oxide de fer, renfermant
un minéral vert qu'on suppose être de l'arsé-
niate de fer, et dans lequel il existe aussi un
diamant.

Il semble, d'après cela, que la véritable gan-
gue du diamant du Brésil est un oxide de fer bru-
nâtre.

Sua. DE MONTAGNE. (An. of phil. 1824, p. 155. )
Cette substance a été observée, pour la pre-

mière fois, en Finlande, en 1756: elle a depuis
été trouvée en Suède et à Strasbourg ; M. Jame-
son vient de la rencontrer en Écosse. Sa couleur
et son odeur sont analogues à celles du suif; sa
pesanteur spécifique est de 0,6078. Elle se fond à

I 8° et bout à 290. Quand elle est fondue, elle est
transparente et incolore , et sa densité devient
0,983. Elle est insoluble dans l'eau, mais elle est
soluble à chaud dans l'alcool, l'huile et le naphte.
Elle ne se combine pas avec les alcalis.

Note sur le BITUME contenu dans les mines de
soufre ; par M. Vauquelin. ( An. de Ch. , tome
XXV, p. 5o.)
Il est probable que la plupart des mines .de

soufre contiennent du bitume. Lorsqu'on distille
du soufre non raffiné, il se dégage du gaz hy-
drogène sulfuré mêlé d'acide sulfureux, et il reste
une matière noire, composée de carbonate de

DE SUBSTANCES 11,11NbALES. 249
chaux, de silice, de fer, de charbon bitumineux;
et d'une trace d'alumine et de magnésie. Une
partie du bitume passe à la distillation sans se
décomposer : de là vient sans doute que les sou-
fres qui paraissent les plus purs donnent du gaz
hydrogène sulfuré toutes les fois qu'on les fond
avec des carbonates alcalins parfaitement secs.

Sur l'existence du BITUME dans les pierres; par
M. G. Knox. ( Trans. philos. 1823. 2e. partie.)
J'ai décrit dans un mémoire précédent ( ) le pro-

cédé à l'aide duquel j'ai retiré du bitume du pech-
tein de Newry et du pechtein de Meissen. En sou-
mettant aux mêmes opérations un grand nombre
de pierres, j'ai obtenu un résultat semblable à celui
que ces deux minéraux m'avaient donné, c'est-à=
dire un mélange d'eau et de bitume, mais en pro-
portions très-diverses.Les minéraux quej'ai essayés
sont les suivans : 10. le pechtein d'Arran ; 2". la
perlite de Tokai ( Hongrie) ; 3.. la pierre-ponce
d'Islande ; 4". l'amygdaloïde de l'île du Disco ; 5'.
les basaltes secondaires de Newry ; 6.. le grun-
stein de transition de la montagne de Carbing-
forci, dans le comté de Louai; 7.. la terre bolaire
de l'île de Disco ; 8.. les basaltes de la Chaussée
des Géans; 9". les basaltes de l'ile du Disco ;
le grunstein de Clakhill ; i i D. la wake de l'île du
Disco ; 12'). l'argile ferrugineuse de l'île du Dis-
co; 13". l'argile ferrugineuse de Howtte; . l'am-
phibole de Schneeberg, dans la Haute-Saxe; 15'.
la tourmaline, de Karorulik, dans le Groênland
16". le pyroxène d'Arendal; 17.. la serpentine
de Zoplitz, dans la Haute-Saxe ; 180. le schiste ar-

Voy. Annales des mines, I. IX, p. 4o8.

il
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o-ileuX Bangor, Galles septentrionale ; le
fe. ldspath blanc de Killivery, près Dublin ; 20°. le
feldspath rouge d'Aberdeen, en Écosse; 21°. le
ménilite de Mesnil-Montant; 220 l'argile happan-
te de Mesnil-Montant ; 23". le micaschiste de
Freiberg, en Saxe ; le mica des monts Oural,
en Sibérie; l'obsidiane des îles Lipari ; 260.
le quarz hyalin fétide de Nantes. Toutes ces sub-
stances scintillent plus ou moins quand on les
projette dans du nitre fondu. Le feldspath adu-
laire et le cristal de roche n'ont rien produit par
la distillation.

Le bitume extrait de cette grande variété de
minéraux a la même couleur, la même odeur et
la même volatilité. II se produit quelquefois aussi
un peu d'ammoniaque.

Les pierres vitrifiables se fondent, à une cha-
leur suffisante, en de véritables ponces.

Dans les minéraux de formation ancienne, tels
que le mica, le schiste, etc., les substances vola-
tiles et inflammables existent en moindre pro-
portion que dans les minéraux d'origine plus ré-
cente.

On doit conclure de tous ces faits qu'il est né-
cessaire de faire précéder l'analyse d'une subs-
tance minérale d'une distillation, qui fournira
l'eau, le bitume liquide et une partie du char-
bon , et d'examiner ensuite leTésidu pour y re-
chercher le reste du charbon.

Nota. M. de Humboldt avait déjà fait, en 1822,
des expériences curieuses sur la décoloration et
le gonflement des obsidianes. Il y a perte, di-
sait-il, d'un principe colorant , et ne peut-on pas
admettre que ce principe volatil est un hydrure
de carbone analogue à celui qui 'existe peut-être
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dans les silex pyromaques , si faciles à blanchir
par le feu ? R.

Découverte de /UDE dans le sel de Bex. (Ex-
trait d'une lettre de M. de Charpentier à M. de
Férussac. )

A la fin de décembre, j'ai découvert la présence
de l'iode dans nos eaux-mères, en les traitant par
l'amidon et le chlore. M. Baup s'occupe, dans ce
moment, à en déterminer la quantité.

Analyse de PEA.0 DE RIO-VINAGRE , dans les
Andes de Popayan , par M. de Rivero, avec
des Éclaircissenzens géognostiques et physiques
sur quelques phénom ènes queprésentent le sou-
fre, l'hydrogène et l'eau dans les volcans ; par
M. de Humboldt. (An. de Ch., t. XXVII, p. 113.)

L'eau du Rio-Vinagre contient :
Acide sulfurique.. 0,00lo8o
Acide muriatique. o,000184
Alumine 0,000240 o,001664.
Chaux. . . o,000i6o
Oxide de fer . . .. trace.

Le Rio-Vinagre prend naissance à 700 toises
de hauteur, dans un endroit inaccessible du vol-
can de Puracé : ses sources sont très-chaudes; il
se précipite en cascades, qui tombent à plus de
6o toises de profondeur dans le Rio-Cauca. Cette
rivière est dépourvue de poissons pendant un
cours de quatre lieues, à cause du mélange de ses
eaux avec celles du Rio-Vinagre.

Le volcan de Puracé est un dôme de trachite
semi-vitreux , gris bleuâtre et à cassure

conchoïde;il offre non un grand cratère à son sommet,
mais plusieurs petites bouches; il diffère du vol-

Famille
iode.

Famille
soufre.
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eau voisin, le Sotara , gni a lancé une immense
quantité d'obsidianes de toutes couleurs.

Le système de roches basaltiques reste éloigne
des trachites , et n'appartient qu'a la rive gauche
du Cauca. La bouche du volcan de Puracé est
une fente verticale, dont l'ouverture visible n'a
que 6 pieds de long et 3 de large ; elle est recou-\
verte en forme de voûte par une couche de sou-
fre très-pur, qui a 18 pouces d'épaisseur. Le
bruit qu'on entend près de cette ouverture ne
peut être comparé qu'a celui que causeraient plu-
sieurs machines à feu au moment où l'on ferait'
échapper la vapeur condensée. L'ouverture com-
munique à un bassin rempli d'eau en ébullition :
cette eau n'a pas de goût acide, mais elle exhale
une forte odeur d'hydrogène sulfuré, et elle con-
tient de l'acide muriatique. Les vapeurs qui sor-
tent avec violence de la crevasse sont de l'acide
sulfureux. Il est probable que le soufre qui s'a-
ruasse sur les bords de cette crevasse est produit
par la réaction de l'acide sulfureux et de l'hydro-
gène sulfuré.

Les neiges perpétuelles au-dessus desquelles
s'élèvent les volcans des Andes sont la cause des
grandes inondations que ces volcans occasion-
nent de temps à autre. Au Vésuve, les éjections
boueuses ne sont qu'apparentes, et ne viennent
ni de l'intérieur du cratère ni des crevasses laté-
rales. Une immense tension électrique se mani-
feste dans l'atmosphère ; des éclairs sillonnent
l'air; les vapeurs aqueuses émises par le cratère
se refroidissent ; des nuages épais enveloppent
le sommet, et pendant la durée de cet orage , res-
treint à un petit espace, l'eau descend par torrens,
et se mêle aux matières tufacées qu'elle entraîne.
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Les trachites de Puracé renferment du soufre

comme ceux du Mont-d'Or, de Transylvanie , -

de de Mont-Serrat et de l'Antisanii, et il s'en
forme journellement dans les fentes.

Il existe aussi dans les Andes une très-grande
quantité de soufre dans les terrains primitifs.

8. Recherches chimiques sur le MICA, par M. H.
Rose. ( An. der Physik. und Chem. 1824 )

J'ai publié, il y a plusieurs années, l'analyse de
trois micas à deux axes et d'un mica à un seul
axe , et j'ai donné les formules qui m'ont paru
représenter la composition de ces minéraux ( 1);
mais comme M. Peschier a avancé que tous les
micas renferment une proportion très-considé-
rable d'oxide de titane, je me suis déterminé à
faire de nouvelles recherches. Je n'ai poinuem-
ployé le procédé ,d'analyse de ce chimiste, parce
qu'il ne peut pas donner de résultats précis ; j'ai
suivi la méthode ordinaire. J'ai eu soin de ne
pas dessécher trop fortement la silice , et d'arro-
ser la masse évaporée ,avec de l'acide muriatique.
concentré, pour dissoudre l'acide titanique. On
doit ensuite trouver cet acide avec l'oxide de fer
et non avec l'alumine, parce qu'il ne se dissout
que difficilement dans la potasse. On le sépare
de l'oxide de fer .en le faisant rougir, puis digé-
rer avec de l'acide muriatiqne ; l'acide titanique
n'est pas dissous. Pour doser l'alcali , j'ai traité
ce minéral au creuset de platine par le nitrate de
baryte.

J'ai analysé trois micas ; savoir : 10. le mica
noir, ou plutôt vert, de Sibérie, qui n'a qu'un

(,) Annales des Mines, t. VIII, p. 301.

pot issium.



0,9736 1,0088 0,9918

Ces nouvelles analyses s'accordent parfaitement
avec les anciennes, et elles portent à conclure

Que la composition des micas à un axe est re-
présentée par la formule :

A) (K)
S ) f S,

F mg)
et que les micas à deux axes ont pour formule

MaiS je conviens que l'exactitude de ces formules
a besoin d'être vérifiée par un plus grand nom-
bre d'analyses. Si mes conjectures se confirment,
tous les micas à un axe devraient être de couleur
verte ; car cette couleur annonce la présence du
protoxide de fer, qui, comme base à deux atomes
d'oxigène, ne peut être contenu dans les micas à
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deux axes. J'ai supposé que le fer se trouve dans
le mica vert de Sibérie , partie à l'état de pro-
toxide, partie à l'état de peroxide.

Note sur la présence du TITANE dans le mica;
par M. Vauquelin. (An. de Ch., I. XXVII, p. 67.)
J'ai examiné un grand nombre de micas pour

y chercher le titane que M. Peschier annonçait y
avoir trouvé en proportion considérable. J'en ai
rencontré des traces dans fous; mais ceux qui en
contiennent le plus ne m'en ont certainement
pas donné un centième.

Pour faire cette recherche, je fais chauffer le
mica avec deux parties 'de potasse; je délaie dans
l'eau, je sature .d'acide muriatique, et je fais éva-
porer lentement. J'obtiens de la silice,que je lave
et que je fais bouillir, encore humide, avec de l'a-
cide muriatique concentré. Je fais évaporer la li-
queur jusqu'à ce qu'elle ne soit plus que Lible-
ment acide ; je l'étends d'eau, et j'y verse de l'in-
fusion de noix de galle, qui en précipite le titane
à l'état de tannate d'un rouge jaunâtre, si le mi-
ca en contenait.

Pour reconnaître s'il reste du titane dans la si-
lice je la fais bouillir avec une forte solution de
potasse, j'étends d'eau , je sature d'acide unifia-
tique, et je verse de l'infusion de noix de galle
dans la liqueur.

Recherches sur i'llAinvioTomE de Marbourg;par
MM. Gmelin et flepel. ( Zeitschrift fur mine-
ralogie. f824, p.
L'harmotome de Marbourg se trouve dans une

roche basaltique ; elle se présente en cristaux
dodécaèdres , dont la forme primitive est un oc-

KS3i 12
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chier annonce avoir trouvé o,3n de protoxide de
c'est vraisemblablement celui dans lequel M. Pes-
axe; ce mica a déjà 'été analysé par Klaproth et

titane ; 2'. le mica blanc à deux axes d'Ochotz ,
en Sibérie ; et 3'. un mica à deux axes des envi-
rons de Fahlun. J'ai obtenu les résultats suivans

Sibérie. Ochotz. Fahlun.
Silice. 0,4.000. .0,471 9 0,4622
'Alumine 0,1267. . . o,3380. . 0,5452

.°,0447..°10604Oxicle de fer 0,1902..
Magnésie . . . 0,1570 0,0258..0,0211
Ox de mangan o,0063

0,0561...0,0835..0,0822Potasse. . . .
0,0013..Chaux. . .

Acide fluorique. 0,0210 . .0,002,9 0,0109
. .0,0407 . 0,0098Eau.

Acide titanique. 0,0163
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taèdre aigu , dans lequel l'angle de deux faces
opposées est de 880; on sait que l'harrnotome or-
dinaire a aussi un octaèdre pour forme primi-
tive, mais que cet octaèdre est obtus, puisque
deux faces opposées forment entre elles un an-
gle de 92° 24'.

L'harmotorne de Marbourg devient opaque et
friable à la flamme d'une bougie. Au chalumeau,
elle se disperse à une chaleur vive ; elle se fond
en un verre translucidt et bulleux, sans se bour
souffler à une chaleur lente, et elle se dissout
très-facilement dans le borax.

Elle se dissout en totalité dans l'acide muria-
tique étendu. Nous l'avons trouvée composée de

Elle ne contient ni baryte ni acide fluorique
mais elle donne à la distillation un peu de bi-
tume et une trace d'ammoniaque.

La formule qui exprime le mieux cette com-
position est KS" H- 2 CS' 9 AS" H- 14 Aq (I);
mais la formule KS4 -H 2 CS H- 8 AS' 14 Aq
serait plus analogue à 2 BS4 H- 8 AS' i4 Aq ,
qui, d'après M. Berzelius, convient aux harrno-
tomes barytiques d'Andreasberg et d'Oberstein. Si
ce rapprochement était exact, il faudrait en con-
clure que KS4-+- 2 CS' est isomorphe avec 2BS4..

(1) La formule KS -1- 2 CS -H Io AS, 4- 14 Ag se ri!f--
proche encore plus du résullat de l'analyse.
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Nous avons trouvé aussi de la potasse dans

l'harmotome du Vésuve ; celle d'Oberstein ren-
ferme à-la-fois de la potasse et de la baryte.

Nous avons refait l'analyse de l'harmotome
d'Andreasberg , et le D. Wernelinich a analysé
celle d'Annerode. Voici les résultats :

r. Analyse de la PINITE de Saint-Pardoux
Auvergne; par M. G. Gmelin. (Edimb. philos.
Journ., n.. 21, p. 87.)
Chauffée dans le matras, après avoir été ré-

duite en poudre, elle donne de l'eau qui répand
une odeur empyreumatique, et qui contient de
l'ammoniaque. Elle est composée de

12. Examen chimique d'unfragment d'une MASSE
SALINE considérable, rejetée par le Vésuve dans
l'éruption qui a eu lieu en 1822; par M. Lau-
gier. ( Ann. du Muséum. )
Cette masse est énorme ; elle renferme une Famille

sodium.Tome X, 2e. livr. i 7

Andre,sberg. Armerode.
Silice 0,5630. . .0,5307
Alumine 0,1450. . .0,2131
Baryte 0,1752. . .0,0039
Chaux 0,0100. . .0,0667
Soude 0,0125. .
Ox. de fer et de mang. . . .0,0056
Eau 0,1169. . .0,1709

,0226 0,9909
Silice. 0,485i à 0,4802
Alumine 0,2176 à 0,2260
Potasse. o,o633 à 0,0750
Chaux. 0,0626 à 0,0656
Oxid. de fer et de mangan. 0,0029 à 0,0018
Eau. 0 1723 à 0,1675

1,0038 1,0061

Silice
Alumine
Potasse
Soude
Oxide de fer
Magnésie et manganèse . .

Eau et matière animale . .

0,55954,254800
0,07854
0,00386
o,o5512
0,03760
0,01410

1,00356
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quantité de sel marin si abondante, que les habi-
tans pauvres de Naples et des environs se sont
empressés d'en faire provision pour leurs be-
soins domestiques.

Elle est formée de deux substances: l'une, qui
y entre pour les deux tiers, est blanche, cristal-
line, lamelleuse et friable; sa saveur est celle du
muriate de soude, avec un arrière-goût d'amer-
tume ; l'autre, d'un brun rougeâtre, d'une sa-
veur un peu salée, est plus dure que la première,
et contient visiblement une assez grande quan-
tité d'oxide rouge de fer.

La masse pulvérisée a été trouvée composée de:

Oxide de fer.
Alumine
Chaux.

0

0,62.9
0,105
0,012
0,011
0,1 t5
0,043
0,035
0,013

0,963

13. Analyse du SEL GEMME de rie (Meurthe )
et du SEL DES MA.RAIS SALANS de Marennes

(Charente-Inférieure);
par M. P. Berthier.

Sels de vice On distingue à Vie quatre variétés de sels ; le
sel blanc, le sel demi-gris le sel gris et le sel
rouge. Le sel blanc choisi est incolore et absolu-
ment pur. Le sel blanc commun est çà et là ta-
ché de ronge et de gris. Le sel demi-gris est un
mélange de sel blanc et de sel gris, sa poussière
est blanche. Le sel gris a une couleur gris de
cendre plus ou moins foncée ; il n'est pas homo-
gène, et se compose de parties blanches transpa-
parentes et d'autres qui sont au contraire opa-
ques et d'un gris noir : ce sel donne une légère

é
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odeur de bitume lorsqu'on le broie ; sa poussière
est d'un blanc un peu grisâtre, et cette poussière
passe au rose légèrement jaunâtre par la calcina-
tion. Le sel rouge se trouve en amas et en vei-
nules dans les couches d'argile salifère, ou dis-
séminé entre les bancs de sel blanc ; il ést ordi-
nairement fibreux, transparent et d'un rouge
d'oxide de fer plus ou moins foncé et souvent
très-beau : sa poussière est d'un blanc légèrement
rosé. Ces quatre variétés sont composées comme
il suit :

Muriate de soude . .
Sulfate de chaux .

Sulfate de soude. .
Sulfate de magnésie.
Argile bitumineuse..
Peroxide de fer. .

Humidité.

Blanc, demi-gris. gris. rouge.
0,993 °,978 0)905 0,998
0,005 o,003 o,o5o

trace. 0,020
trace.

0,002 { 0,01191 0,020

0,007
0,002

1,000 1,000 1,000 1,000
Les marais salans de Marennes fournissent

quatre variétés de sels qui se distinguent par leur
nuance de couleur : on les nomme sel demi-
blanc, sel jaune, sel rouge et sel vert. Leur com-
position est à-peu-près la même et ne diffère que
par la nature et la proportion de l'argile dont ils
sont mélangés. Ils contiennent

Sels cristallisés, demi-Titane. jaune. rouge. vert.
Muriate de soude. 0,9720..0,9670.0,9678.0,9627
Mur, de magnés.. 0,0040..0,0023.0,0068.0,0027Sulfate de chaux. 0,0120..0,0121.0,0109.0,0109
Sulf, de magnésie. o,005o . .0,0066 o,006o o,008o
Argile . . . . 0,007o 0,0120.0,0085.0,0157

1,0000 1,0000 1,0000 1,0000

Ces sels sont colorés par l'argile qui forme le
7.

Sels de
Marennes.

Muriate de soude . .
Muriate de potasse. .
Sulfate de soude. a

Sulfate de chaux..
Silice.
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fate de magnésie remplace une quantité équiva-
lente de sulfate de chaux et de sulfate de soude.
Il sera intéressant de rechercher s'il en existe des
morceaux cristallisés.

Analyse des Eux MINÉRALES de Bex par M.
Mercanton , professeur suppléant de Chimie et
de minéralogie à Lausanne.
Il y a deux sources d'eaux minérales dans la

vallée de Bex; la source des lies et la source des
mines. On les a depuis peu utilisées en les condui-
sant dans une maison de bain. Elles contiennent:

Source des îles, 'eoiYee des milles.
Sulfate de chaux. . . 0,000905 0,000020
Sulfate de magnésie.. 0,000199
Sulfate de soude. . 0,000103 0,000492
Carbonate de chaux.. 0,000162 0,000252
Carbon. de magnésie. trace. trace.
Muriate de magnésie. 0,000003 . . .

Muriate de soude.... 0,000018 0,002355
Hydrogène sulfuré... 0,0000i6 0,000054
Acide carbonique... . 0,000073 0,000052

,001479 0,003185

L'eau de la source des îles répand, pendant
tout le cours de l'évaporation, une odeur de
bouillon fétide qui paraît provenir d'une subs-
tance analogue à celle 'que M. Longchamp a trou-
vée dans les eaux de Barèges.

JzJe de-la SODALITB ila Vésuve; par M.
Vachmester,,(An. der phys. und Chem., 1824.)
Ce minéral est blanc, demi-transparent, à cas-

sure grenue, raboteuse ; il est accompagné de
grenat. Au chalumeau, il se fond sans perdre
sa transparence, en bouillonnant un peu, beau-
coup plus facilement que l'albite et que la rnéso-

DE SUBSTANCES 1VIINÙIALES, 263

type : il se dissout lentement et sans efferves-
cence dans le borax ; il se fond sans se décom-
poser dans le sel de phosphore ; avec la soude,
il se fond, sur le charbon, en verre bulleux,
avec un bouillonnement continuel ; avec l'oxide
de cuivre, il ne manifeste pas la présence de l'a-
cide muriatique. Il fait gelée avec les acides. Je
l'ai trouvé composé de

Silice

Soude
0,27641 8
0,5098

0,2096 (1,007
Acide muriatique 0,0529

En supposant l'acide muriatique combiné en
partie avec de l'alumine et en partie avec de la
soude, la formule de ce minéral parait être

2 A S.

Quoique cette formule soit aussi celle que l'on
peut déduire de l'analyse que le comte de Bor-
liowsk i a faite du même' Minéral, les résultats nu-
mériques que j'ai obtenus ne sont pas d'accord
avec les siens. Mon analyse diffère encore plus
de l'analyse d'une autre sodalite que nous de.,

vons à M. Arfwedson, et qui lui a donné 6,o53
d'acide muriatique. La sodalite de M. Arfwedson
est beaucoup plus fusible que celle du Vésuve,
et elle manifeste facilement au chalumeau la
réaction de l'acide muriatique : elle constitue
très-probablement une espèce différente.

7. Analyse de FANALctmE; par M. Henry Rose.
(An. de Ch., t. XXV, p. 2 .

L'analcime, même en grands cristaux, est très-
souvent mêlé de cristaux d'apophyllite, qu'il est
quelquefois difficile de distinguer.

oxigène.
25,64
12,91

6,70



Il s'ensuit que la formule de ce minéral est NS'
5 AS' -1-« 24. M. Vauquelin a obtenu des ana-

lyses qu'il a faites des résultats différens : il est
probable que cela vient de ce qu'il s'est servi du
nitrate de baryte, qui occasionne toujours des
pertes. J'ai employé immédiatement l'acide mu-
riatique, qui attaque très-facilement l'analcime
réduit en poudre fine lorsqu'il n'a pas été calciné.

Si l'on compare la formule de l'analcime avec
la formule de l'amphygène , qui est, d'après les
analyses de Klaproth et d'Arfwedson , KS"
3 AS', et si l'on fait attention que ces deux mi-
néraux ont la même forme cristalline, il paraî-
tra probable que dans les composés un atome
de potasse peut être remplacé par un atome de
soude et deux atomes d'eau, sans que la forme
soit changée, comme M. Mitscherlich a prouvé
qu'un atome de potasse peut être remplacé par
un atome d'ammoniaque et deux atomes d'eau.,
Cette présomption est en quelque sorte justifiée
par la composition de l'alun de soude.

18. Examen comparatif d'un fosS de de Kaiser-
.

sthul, dans le district de Freyberg, et de l'aceo-
lithe de Laurvig en Norcvège; par le D,. G m el in.
( Journ. de Schweigger, t. VI, p. 7 4. )
Le fossile de Kaisersthul a un éclat gras, une

couleur gris bleuâtre, un clivage conduisant au
dodécaèdre à plans rhombes et uue pesanteur
spécifique de 2,3. 11 a beaucoup (l'analogie avec
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l'éloeolithe ; mais il en diffère par
comme le prouvent les analyses

Kaisersthul.
Silice. 0,340T6
Alumine 0,28400
Chaux. 0,07266
Soude. 0,12150
Potasse 0,01565
Eau 0,10759
Acide sulfurique . . . 0,02860
Acide muriatique . 0,00756
Oxide de fer . . . 0,006/6

0,98388 1,02084
19. Analyse de la SCAPOLITE de Pares; par M.
Hartwall. ( An. of Phil., janvier 1824, p. 155.)
L'analyse de ce minéral a donné :

Silice °,494,2-
Alumine 0,254 r
Chaux 0,1559
Soude 0,0605 0,9862
Magnésie. 0,0068
Oxide defer. . . . . 0,0140
Oxide de manganèse 0,0007

4.LES 265
la composition,
suivantes
Laurvig.
0,44' 90
0,34424
o,005 19
0,16879
0,04733

0,01339

Soude. . . . . 0,1040

no. Description de PAcnmiTE ; par M. P. Striim.
( Edimb. phil. Journ. 1823, p. 55. )

Ce minéral a été trouvé à Egers, à 5 lieues de
Kongsberg en Norwège dans un granite. Il se
présente sous la forme de prismes rhômboïdaux
très-allongés à arêtes tronquées. lia quatre cliva-
ges parallèles aux faces longitudinales. Sa pesan-
teur spécifique est de 3,24. 11 raie le verre. Il est
d'un brun noir tirant sur le rougeâtre; sa raclure
est verdâtre. M. Berzelius l'a trouvé composé de:

Silice . . . . . 0,5525
Oxide de fer.. . . 0,3125 f
Oxid. de manganès. 0,0108 0,9870
Chaux.. .

0'0072

de Fassa , j'y ai trouvé
Silice. . . . 0,5512
Alumine. . 0,2299
Soude. . 0,1553
Eau... . . . 0,0827

0,9991
0,5647
0,2,980478
0,0881

,0104
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J'ai analysé deux variétés d'analcime cristallisé
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21. Sur le BARYTO-CALCITE ; par M. 13rooke (An. of
Pink 1824, p, 114. )

Famille Ce minéral vient des mines de plomb du Cum-Imam. berland. Il est translucide, blanc ou jaunâtre; il
a un éclat un peu plus cireux que le carbonate
de baryte. Sa dureté est intermédiaire entre celle
du fluate de chaux et celle du spath calcaire. Sa
pesanteur spécifique est de 3,66. Il se présente
sous des formes variées, qui ont pour forme pri-
mitive un prisme rhomboïdal oblique, dans le-
quel l'angle de la base sur les faces latérales est
de 1020 54', et l'angle que les faces latérales font
entre elles est de 106°,54'.

M. ChilcIren l'a trouvé composé de :

Carbonate de baryte. . . 0,659-1 at.
Carbonate de chaux. . . 0,336-1 at.

0,995
il renferme en outre dés traces de fer et de man-
ganèse.

Famille cal-
cium.

22. SPATH CALCAIRE STRIÉ ( streifens-spath ); par
MM. Bernhardi et R. Brande. (Jour. de Schweig-
ger, t. VII, p. 199.)
Cc spath calcaire diffère de la chaux carbona-

tée commune par l'absence de l'un des trois cli-
vages ordinaires, dont on aperçoit à peine quel-
ques traces, et qui est remplacé par un nouveau
clivage moins parfait, incliné sur les deux autres
de 940 seulement. Il est composé de

Carbonate de chaux. . .
Carbonate de magnésie
Carbonate de fer
Carbon. de manganèse

0)9445
0,0122
0,0280
o,005o

0,9897
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23. Analyse de la PIERRE A CHAUX d' Abertlzaw ;
par M. R. Phillips. ( An. of philos. 8, p. 72.)
Cette pierre est très-estimée pour l'excellente

qualité de la chaux qu'elle donne. Elle est corn-
posée de :

Carbonate de chaux. 0,8617
Alumine.
Silice. 0440
Matière charbonneuse... . 0,0167

. . . . . 0,0100
Oxide de fer ..... . . . 0,0066

94. Analyse de la PIERRE CALCAIRE de Flavigny et
de la CHAUX de Richarcl-Mesnil, près Nancy ;
par M. Payen. (Société d'Encouragement.)
La pierre calcaire de Flavigny est d'une cou-

leur brune noirâtre, très-compacte et très - te-
nace; sa pesanteur spécifique est de 2,619. Elle
contient

Al unaine.
0,136Silice
o,o3i

Carbonate de chaux.. . . 0,790
Carbonate de magnésie 0,010
Carbonate de fer 0,019
Carbonate de manganèse o,003

On exploite à RiehardMesnil deux sortes de
pierres avec lesquelles on fabrique de la chaux grise
et de la chaux blanche, qui, abstraction faite
d'une petite quantité d'acide carbonique , sont
composées de :

0,0710

0,989

1)0000

Silice soluble dans les acides. 0,1630 0,0002
Silice insoluble . 0,0550 0,0220
Alumine. 0,0340 0,0152
Chaux 0,7005 0,9580
Magnésie 0,0173 0,0025
Oxide de fer.

mOxide de anganèse .
0 20,021

,0050
0,0007
trace.

0,9960 0,9986

Chaux grise. Chaux blanche.
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La chaux grise de Richard-Mesnil et celle qui
provient de la pierre de Flavigny sont employées
pour construire des pavés cimentés d'une grande
solidité. La chaux blanche de Richard-Mesnil est
une chaux grasse.

25. Recherchessur laprétendue TRÉMOLITE de Gjel-
lebaek près Christiana, en Norcvège; par W. Hi-
singer. ( Handlingar, 1825.)

Cette prétendue trémolite existe avec plusieurs
autres minéraux cristallisés, tels que le grenat
l'épidote,la scapolite, etc., dans un calcaire grenu
de formation intermédiaire. Elle est d'un blanc
de neige lorsqu'elle sort de la carrière; mais elle
devient grise à l'air. Sa texture est rayonnée. Elle
est trèsphosphorescente par le frottement. Au
chalumeau, elle se fond en un verre incolore
demi-transparent.

D'après les résultats de l'analyse, on doit la
considérer comme un trisilicate de chaux mêlé
de carbonate de chaux et de silicates de fer et de
manganèse. Sa composition peut être représentée
comme il suit :

0,9955 0,9955
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A nalyse de VESSONITE de Ceylan; par M. G.
Gmelin. (Edimb. phil. Journ., n0. 21, p. 227.)
Pesanteur spécifique, 5,783; composition

Analyse de la MAGNÉSIE CARBONATÉE du
Hafiz; par M. Walmstach.( An. of Phil. , juillet
1825, p. 75. ) Famille ma-

Carbonate de magnésie 0,8436 gnésium.
Carbonate de fer 0,1002
Carbonate de manganèse 0,03, 9 0,9838
Quarz. 0,0030
Eau 0,1051

.dnalyse du PÉRIDOT GRANULEUX de Langeac,
département de la Haute-Loire; par M. P.
Berthier.

Langeac est une petite ville qui se trouve sur
la rive gauche de l'Allier, à 20 kilomètres au-des-
sus de Brioude. Elle est intéressante pour le géo-
logue et pour le mineur : on y voit réunis le sol
primitif, le terrain houiller et les basaltes. On y
exploite quelques couches de houille très-minces,
et un grès houiller dont on fait d'excellentes
meules à aiguiser.

Les basaltes s'étendent en coulées très-vastes
et très-épaisses sur la. gauche de l'Allier, et ils
sont remarquables par la grande quantité de pé-
ridot qu'ils contiennent. Ce minéral y est répan-

Silice... . . . . . . .

Alumine
Chaux. . .
Oxide de fer
Potasse.
Eau.

0,400o6
0,22996
0,30573
0,03666
0,00589
0,00326

0,98156

Silice
Chaux. . .... . 0'39,840,2,72 0,6356CaS3
Chaux
Acide carbonique. 47°

,0,1 36 0,2607 CaC'
Proton. de mangan 0,0491
Protoxide de fer. 0,0143 ( 0,0992 m
Silice 0453!
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du en boules de toute grosseur ; il y en a qui
atteignent la grosseur de la tète : ces boules se
désagrègent très-facilement; elles se brisent sous
le choc en grains amorphes, et il est presque
impossible de les tailler en échantillons : elles
sont ordinairement parfaitement homogènes. Le
péridot dont elles se composent est d'un vert
olive clair, fortement translucide et souvent irisé.
Il contient :
Silice 0,408
Magnésie. . 0,416
Protox. de fer. o, t 64

0,988 0,9752

D'après les quantités d'oxigène contenues dans la
silice, la magnésie et l'oxide de fer, et qui sont
2o,5, 16 et 5,8, on voit que ce minéral a pour for-
m ule fS 4 M S. Cette composition est iden-
tique avec celle que Klaproth a donnée dans Ses
Mémoires, pour le péridot hyalin.

29. Analyse de la STÉATITE cristallisée ; par
Deway. ( Jour' de Siliman , 6. 534.)

Ce minéral ne pèse que 2,0. Il contient :

Silic. de magnés. 0,7360
Silicate de fer .. 0,2589

5o. Analyse de rAcTixoTE VITREUSE de la Dela-
ware; par. M. H. Sybert. (Am. jour. of scien., t.
VI, p. /431.)
Cette actinote est fusible en émail vert. Elle

contient
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Silice 0,56333
Magnésie 0,24000
Chaux o,,10666
Alumine . 0,01666
Oxide de fer. . 0,04300
Oxide de chrôme. trace.
Eau 0,01033

31. Observations sur la DIALLA.GE ; par M. Haidin-
bcrer ( Transactions d'Edimb., t. X, p. 127. )
M. Haidinger croit et cherche à prouver que la

diallage verte est un composé de lames très-
minces de hornblende et d'augite, quelquefois sé-
parées et quelquefois mêlées les unes avec les
autres.

0)97998

52. HYALOSIDÉRITE ; par M. le W. Valchner (Jour.
de Schweigger. )

Cette substance a été trouvée près de Saas-
bach en Brisgaw, dans une roche trapéenne; elle
est accompagnée d'augite et de spath amer.

Sa couleur varie du rouge au brun rougatre.
Sa cassure est légèrement vitreuse , son éclat ex-
térieur métallique ; sa pesanteur spécifique est
de 2,875.

Elle se présente en prismes quadrangulaires
aplatis, de forme analogue au péridot, ou en
grains arrondis. Elle est composée de :

Silice . . . . . . . 0,31634
Deu toxide de fer. . . 0,29711
Magnésie . 0,32403
Alumine 0,0221 t 0,99227
Oxide de manganèse.. o,0048o
Potasse 0,02788
Oxide de chrôme.... trace.

Cette substance a la même composition ato..

Silice
Magnésie
Oxide de fer
Oxide de manganèse
Alumine
Eau

o,5o6o
0,2883
0,0259
0,0110
0,0015
0,1500

0,9827

271
Oxigène.

22,33
9,29
5)84

0,97



272 ANALYSES

mique que certaines scories de forges ; elle n'en
diffère qu'en ce que l'oxide de fer est en partie
remplacé par une quantité équivalente de ma-
gnésie.

33. Examen de la substance rose de Quincy ( dé-
partement du Cher ); par M. P. Berthier.

On voit à Mehun un dépôt de calcaire d'eau
douce, qui s'étend à une assez grande distance
autour de cette ville , et qu'on peut suivre sans
interruption jusqu'au-delà du village de Quincy,
sur le Cher. Ce calcaire est blanc, grenu, presque
terreux comme la craie ; il renferme beaucoup
de silex en couches ou en amas, mais jamais en
rognons. En examinant ce calcaire en 1812, j'y
remarquai une substance rose, qui s'y trouve dis-
séminée irrégulièrement par taches et veinules,
et qui penètre jusque dans le silex. Cette subs-
tance est rare, et je ne pus m'en procurer que de
petits échantillons, que j'examinai aussitôt mon
arrivée .à Paris. J'ai fait connaître cette localité à
plusieurs minéralogistes , en les priant de ramas-
ser pour moi une certaine quantité de la substance
rose; je sais qu'ils en ont effectivement recueilli
beaucoup, mais ils ne m'en ont remis que des
morceaux insignifians, et j'apprends maintenant
qu'ils ont distribué la plus grande partie à des
marchands. Comme je ne prévois pas qu'il me soit
possible d'en faire venir de Quincy, et que plu-
sieurs personnes paraissent désirer connaître sa
composition, je me détermine à publier le ré-
sultat de mes essais.

Le calcaire le plus coloré ne contient que 0,02
à o,o5 de la substance rose. On peut obtenir cette
substance à l'état de pureté, en traitant le cal-
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caire par l'acide acétique ou par l'acide muriati-
que affaibli. Elle est légère, floconneuse et d'un
beau rouge de-carmin; un très-faible degré de
chaleurla décolore ; elle devient d'abord violâ-
tre, puis grise, et enfin d'un blanc jaunâtre, et
il s'en 'dégage de l'eau pure. Les acides faibles
et les acides forts étendus d'eau, ne l'attaquent
pas; les acides concentrés l'attaquent, mais diffi-
cilement et imparfaitement ; elle fait gelée, et
l'acide contient de la magnésie et du fer. En la
traitant par les alcalis au creuset d'argent, j'y ai
trouvé

Silice 0154
Magnésie. . 0,19
Protox. de fer. . o,o3
Eau, etc 0,17

Elle ne contient pas la plus petite trace de
manganèse ni de cobalt. La matière qui là colore
est évidemment un combustible de nature végé-
tale. C'est dans l'intention d'examiner cette .ma-
tière que j'aurais désiré pouvoir une procurer
une certaine quantité du minéral.

En supposant que le fer soià l'état de pro-
toxide dans la pierre de Quincy, on trouve que
sa composition est à très-peu-près exprimée par
la formule/ S' 3 MS' H- 64. Si on juge qu'elle
mérite de recevoir un nom particulier, on pour-
ra lui donner celui de quincyte, du nom du lieu
on elle a été trouvée.

,98

34. Analyse d'un 'nouveau minéral de Candie, île
de C'eylan ; par le Dr. Gmelin. Edimb. phiL
Journ. 1825, p. 384.)
Ce minéral est extrêmement. dur, il raie le

cristal de roche, Sa couleur est le noir de ve-
Tome X, 2e. livr. 8
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tours ; sa cassure est conchoïde, vitreuse. Sa lie-
sauteur spécifique est de 5,617. Il est infusible
au chalumeau sans addition. Il est composé de:

La silice que donne l'analyse est accidentelle, et
paraît provenir uniquement du mortier.

Cette pierre est un spinelle, dont la composi-
tion peut être exprimée par la formule MA'

35. Rapport sur un mémoire de M. Laugier; par
MM. Gay-Lussac et Vauquelin. ( Ann. de Ch.,
t. XXVII, p. 311. )

Le mémoire de M. Laugier a pour objet l'a-
nalyse de trois minéraux recueillis par M. Les-
chenault, l'un à Bombay, le second à Candy, dis-
trict de Ceylan, et le troisième sur la côte de
Coromandel.

Le minéral de Bombay paraît être une pierre
de touche. Il est composé de silice, de protoxide
de fer, (l'alumine, de magnésie, d'une petite quan-
tité de

chaux'
de charbon et d'une trace de soufre.

Le minéral de Candy a une couleur foncée,
une pesanteur spécifique de 3,7, raie le quarz, et
est infusible au chalumeau. Il est très-difficile à

attaquer : il a fallu plus de 12 parties de potasse,
employées en quatre traitemens, pour le fondre
entièrement. Il contient :

Alumine. . . . . 0,650
Magnésie . . . . . 0,13o

Oxide de fer . . . . 0,165
Silice . ..... . . 0,020

Chaux . . 0,020

Oxide de niangan.. trace.

0,985

,
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Cette pierre devra être réunie au genre spi-

nelle. Descostils avait obtenu un résultat sembla-
ble de l'analyse de la ceylanite, il y a vingt ans.
Pour le troisième minéral, voyez l'article 58.

Notice sur la LENZ1NITE des environs de Saint-.
.Sever; par M. Léon Dufour. ( Ann. des scienc.
natur. 1824, p. 21. )
La ienzinite est en rognons, qui sont quelque-

fois aussi gros que la tête; elle est très-tendre et
douce au toucher. Il y en a trois variétés : l'une
est jaunâtre ou blanche, demi-transparente, lui-
sante et à cassure conchoïde. La seconde est gri-
sâtre, jaunâtre ou noirâtre et opaque. La troi-
sième est d'un blanc mat nacré, faiblement trans-
parente , se brisant subitement dans l'eau, et se
convertissant en une efflorescence farineuse par
la privation de l'humidité. Ce minéral gît dans
un sable mêlé d'argile, qui se rapporte à la for-
mation du sable de Montmartre.

M. Pelletier a analysé la leu zinite blanche, et y'
a trouvé

Silice.. . . o,5o

Alumine.. 0,22

Eau . . . . 0,26
0/98

Description et analyse d'un nouveau minérà
nominé SILLIMAN1TE ; par G.-T. Bowen. (Journ.
de Phil. 1824, p. 1-13. )
La sillimanite a été trouvée dans un filon de

quarz, encaissé dans un gneiss, à Saybrook, ville
du Connecticut. Elle a beaucoup de rapports avec
l'antophyllite. Sa couleur est le gris foncé passant
au brun. Elle est plus dure que le quarz. Sa pe-
santeur spécifique est de 5,41. Elle cristallise en

18.

Fiuni I le
alluminium.

Alumine
Protoxide de fer.
Magnésie. . . . .

SiIice

.
0,57200
0,20514

0,i 2.10
0,03154

(

(

)

0,99108
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prismes rhomboïdaux obliques, dans lesquels tes
faces latérales font un angle de o6°,5o et 730,30',
et l'inclinaison de la base sur l'axe est de 113°.
Elle a donné, à l'analyse :

Silice 0,4267
Alumine . . . 0,5411
Oxide de fer. . 0,0199
Eau, 0,0051

58. Analyse de la TOCEMALINE ; par M. Gmelin.
( An. of Phil. 1824, p. 72' )

Les espèces;examinées par M. Gmelin sont au
nombre de six , et toutes de localités différentes.
Elles renferment de 0,02 à o,o6 d'acide borique,
qui paraît en être un élément essentiel. Elles
contiennent aussi deux bases alcalines , dans
quelques-unes la potasse et la soude, dans d'autres
la lithine. La magnésie existe aussi dans plusieurs
échantillons ; mais elle ne paraît pas être aussi
essentielle que les alcalis. L'oxide de fer est quel-

.

quefois surabondant , et d'autres fois il manque
totalement.

La tourmaline rouge de Moravie (rubellite de
Rozena ) et la tourmaline d'Eibenstock, en Saxe,
qui avait été analysée par Klaproth, sont compo-
sées de :

Silice
Alumine
Protoxide de fer..
Oxide de mangan..
Potasse.
Soude.
Lithine.
Chaux
Acide borique.. .

Matière volatile...
0,05744
0,01313

0,9928

0;97942 1,01065
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39. Examen de quelques minéraux du genre GIIE
NAT ; par M. Vachmester., ( An. der phys. und
chem., 1824. )

Les grenats forment un des genres les plus re-
marquables de la minéralogie. Leurs caractères
physiques et leur composition sont trèsdiver-
sifiés; mais comme ils ont exactement le même
système cristallin, naiiy les a tous réunis en une
seule espèce : cependant ce savant était trop
éclairé pour n'avoir pas aperçu la grande discor-
dance qui, dans .ce système, existe entre la cris-
tallographie et les résultats de l'analyse chimi-
que, et il remarque, dans son tableau compara-
tif, que, même en faisant abstraction des mélanges
mécaniques, on ne peut trouver de principes
communs aux différentes variétés du grenat.

Aujourd'hui, le principe des proportions défi-
nies de M. Berzelius, et la découverte de M. Mit-
scherlich, relative à la propriété qu'ont les bases
isomorphes de se remplacer mutuellement dans
les combinaisons sans que la forme de Celles-ci
éprouve de variations, permettant d'espérer de
trouver dans les grenats une loi de composition
commune , je nie suis occupé de la recherche de
cette loi, et j'ai entrepris dans ce but l'analyse
d'un grand nombre de variétés de ce minéral.
Avant de faire connaître le résultat de mon tra-
vail, j'indiquerai le procédé que j'ai suivi.

A . On a fait chauffer 1 gram. du minéral, porphy-
risé après avoir été calciné, avec 5. de carbonate
de potasse pendant 2 heures; on a délayé la niasse
dans l'eau et saturé d'acide muriatique; puis
on a évaporé à une douce chaleur, et repris le

Moravie. Eibenstock,
0142127 0,33048
0,3643o 0,38236

0,23857
0,06320
0,02405

10,03175
0,02403
0,01200 0,00857

0,01890
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résidu par un peu d'acide muriatique et par l'eau ;
la silice a été dosée.

On a ajouté du carbonate neutre de potasse
à la dissolution placée dans un vase couvert par
un morceau de verre convexe, pour que l'effer-
vescence n'occasionne aucune perte; l'alumine et
l'oxide de fer se sont précipités.

On a fait bouillir ce précipité avec de la po-
tasse caustique, qui a dissous l'alumine, et on a
précipité cette terre en saturant d'acide muriati-
que et ajoutant du carbonate d'ammoniaque.

Le manganèse a été précipité de la liqueur
C par l'hydrosulfate d'ammoniaque, redissons
dans l'acide muriatique et précipité de nouveau
par le carbonate de potasse.

La dissolution D a été saturée d'acide mu-
riatique, puis d'ammoniaque, et on y a ajouté
ensuite de l'oxalate d'ammoniaque, qui a préci-
pité la chaux : l'oxalate de chaux a été chauffé
au rouge naissant, et par là changé en carbonate
de chaux. La magnésie a été précipitée ensuite
par le carbonate de potasse, en ayant la précau-
tion d'évaporer à siccité, etc.

Lorsque les grenats ne contenaient pas de ma-
gnésie, au lieu de précipiter la dissolution A par
le carbonate de potasse , on précipitait le fer, le
manganèse et l'alumine par l'ammoniaque ;
enlevait l'alumine par la potasse caustique, et
pour séparer ensuite le fer du manganèse, on
dissolvait dans l'eau régale ; on neutralisait aussi
exactement que possible par l'ammoniaque ; on
précipitait le fer par le succinate d'ammoniaque ;
on lavait le dépôt d'abord à l'eau, puis avec de
l'ammoniaque, et on le calcinait avec le contact
de l'air, etc.
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On n'a jamais négligé de rechercher la petite

quantité de silice que le manganèse, la magné-
sie, etc., et sur-tout Palu mine, retiennent toujours,
en dissolvant ces substances calcinées dans les
acides : pour l'alumine, on se servait de l'acide
sulfurique.

Quelques grenats ont donné une proportion
notable de potasse; ils sont, ainsi que plusieurs
autres variétés, totalement attaquables par les
acides, et on peut les analyser en les traitant de
cette manière. Après avoir séparé la silice, préci-
pité l'alumine, le fer et le manganèse par l'hydro-
sulfate d'ammoniaque et la chaux par l'oxalate ,
on évapore la liqueur et l'on calcine le résidu.
On pèse le sel alcalin, on le dissout dans l'eau
et on y ajoute une dissolution de muriate double de
platine et de soude ; on évapore à sec et l'on fait
digérer de l'alcool, de force moyenne, sur le dé-
pôt : tout le sel double de soude se dissout, et
le sel double de potasse reste en totalité ; d'a-
près son poids, on déduit celui de la potasse, en
admettant qu'il en renferme 0,3073. On déter-
mine la proporlion de la soude, lorsqu'il y en a,
par différence.

Le tableau suivant présente la composition de
tous les grenats que j'ai examinés.
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(1) Grenat de file d 'Engso, dans le lac Méthal.
Cristallisé en trapézoèdre, dont les angles s'Ont
tronqués, à cassure lamelleuse et inégale, mat,
d'un rouge foncé tirant sur le violet, translucide
sur les bords, raie le quarz. Pesanteur spécifique,
4,236. Il est accompagné de feldspath blanc taché
de vert.

Le grenat de Falhun , dans lequel Hisinger a
trouvé

Silice. . . 0,3966
Alumine. . . . 0,1966 0,9900
Protoxid. de fer. 0,3968

lui est analogue , puisqu'il a pour formule
AS

(2') Grenat de Nem-Yorck. Cristallisé en dodé-
caèdre rhomboïdal ; brillant ; d'un rouge violacé
sombre,; raie le quarz. Pesanteur spécifique, 3,90.
Il a pour gangue un schiste très-micacé.

(3) Grenat de Halland, à cassure unie et iné-

_ - ........

Engso. N evy-Yorek. Halluin!. Halland.
(i) (2) (3) (4)

oxi<, oxIg. oxig. oxig.

Silice. . - 0,4o6o 204 3,4250,21,4 0,4100 2o,(. 0,4200 21,1.
Alumine 0,1995 9,3 3,1916. 8,9 0,2010 9,.'_i 0,2100 9,1
Protoxide de fer. . 0,3393 7,7 0,2357 7,6 0,2881 6,5 0,2518 5,7
Protox. de ma.ngan. 0,0669 1,5 0,1549 1,1 0,0288 0,6 0,0237 0,5
Chaux 0,0107 o,3 0,0150 0,4 o,049b 1,4

Magnésie, .' . 0,0604 2,3 3,0432 1,7

11,0117 1,0179 t,003 0,9985

Formules AS+ f }S
il/7Z

AS+mn >S
C

AS4-111 '.
i7Z 71 f

A.S.-F-

C j nzn

. ... _____..

Arend.d.

(9)

Hessel-K alla.
(Io)

Langbans-
hyttan. (ci)

Altenean.
(12)

oxig. oxig. oxig. oxig.
Silice 0,402o 20,2 0,3799 19,1 0,3510 17,7 0,3564 17,5
Alumine

,

Peroxide de fer. . .

(0,0695
0,2050

3,2
6,3

0,0271
0,2853 8,8

1,5
0,2910 8,9 0,300o 9,2

Protox. de rnangan. 0,0400 0,9 0,0162 0,1 0,0708 1,6 0,0302 0,7
Chaux. 0,2948 8,3 0,3074 8,6 0,2694 7,5 0,2921 8,2
Potasse 0,0098 . . 0,0255 0,4
[Acide muriatique... . . .. ... 0,0080

1,0115 1,0159 1,0000 1,0022

Formules.
C

FA S +mn s F AS-1-.CiiinS FS + S/ICI FS + S

Arenclal.

(5)

Vilnifluss.
(6)

Vésuve.

(7)

Hessel.-Kulla.

(8)

oxig. oxig. oxig. oxi.
Silice. 0,4245 21,3 0,4055 20,4 c5,3993 20,1 0,3813 19,2
Alumine 0,2247 10,5 0,2010 9,4 0,1345 6,3 0,0732 3,4
Peroxide de fer.. . . . . . . 2,8 3,o5oo 1,5 0,1[095 3,4 0,1942 5,9
Protoxide de fer. . - 0,0929 1,4 . , . . . 0,0335 0,b -

Protox. de mangan
Chaux

0.0627
0,0'53

1,9
5,2

0,0048
0,3486

0,1
9,8

0,0140
0,3166

0,3
8,9

0,033c
3,3165

0,7
8

Magnésie. 0443 .... ..... .. . . ...... ...... ...
Acide carbonique. . .... 0,0018 .,...

1,0044 1,0099 1,0074 1,0000

M'
,1. ,._,_ A C F , , C

Formules. ic,AS.4- s F ç `-'-1- mn j s F s+ f } S A.1 i
77271

mn
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gale, d'un rouge clair violacé, poussière gris clair,
translucide sur les bords, raie le quarz. Pesan-
teur spécifique, 4,188. .

Grenat lamelleux de Halland. Il ressemble
au précédent; mais il a une cassure lamelleuse,
et il présente trois clivages distincts.

Grenat noir d' Arendal. Cristallisé en do-
décaèdres allongés, dont les arêtes latérales sont'
émarginées; opaque; d'un noir de charbon écla-
tant; poussière gris de plomb : il a la dureté du
quarz. Pesanteur spécifique, 5,157. 11 est inat-
taquable par les acides. On le trouve en masses
ou en cristaux groupés dans une roche calcaire.

Ce grenat est remarquable par sa légèreté et
par la grande quantité de magnésie qu'il con-
tient. Il est mêlé d'un peu de carbonate de
chaux, et probablement de silicate de chaux.

Grenat de ribzifluss au Kamtschatka. Cris-
tallis'é en trapézoèdres allongés, dont douze an-
gles sont alternativement tronqués; àcassure unie;
transparent; d'un vert gris clair ou vert pomme;
poussière blanche; il raie le quarz. Pesanteur
spécifique, 3,64. Il est attaqué en partie par l'a-
cide muriatique.

Ce grenat ne contient presque pas de fer
cette circonstance le rend intéressant; malgré
la couleur verte, je crois que ce métal s'y trouve,
pour la plus grande partie, à l'état de peroxide.
On peut considérer ce grenat comme formé de

A S-1- CS mêlés avec f S FS. M. Libeschitz
mn

a décrit ce grenat sous le nom de grossulard,
dans les Annales de Gilbert (t. 72, p. 429). L'a-
plome, analysé par M. Laugier, lui est analogue.

DE SUBSTANCES MINERALES. 285
Grimat du Késuve, en petits cristaux doclé-

caèdres groupés, éclatans, d'un brun rougeâtre
clair; translucide sur les bords; raie fortement
le verre, mais ne raie pas le quarz. Pesanteur
spécifique, 3,428. Il accompagne la soclalite. Je
suppose que le fer s'y trouve, partie à l'état de
peroxide, partie à l'état de protoxide.

Grenat verdâtre de Hessel-Kulla. A cassure
éclatante, translucide sur les bords, d'un gris
sombre tirant au vert ; poussière vert cendré; se
dissout dans l'acide muriatique avec une lé-
gère effervescence. Il est accompagné de feld-
spath couleur de chair et de carbonate de chaux.

Grenat brun d' Arenclal. Cristallisé en tra-
pézoèdres, opaque, très-peu éclatant; poussière
gris brun, raie à peine le quarz. Pesanteur spé-
cifique, 3,665.

(to) Grenat brun de Hessel-Kulla, à cassure
unie, opaque, d'un bleu sombre passant au brun;
poussière gris brun. Il raie le verre, mais il ne
raie pas le quarz. Il fait une légère effervescence
avec l'acide rnuriatique.

(Ii) Grenatjaune de Langbanshyttan. A cassure
unie ou granuleuse, couleur de gomme-gutte,
translucide sur les bords; raie le verre, ne raie pas
le quarz; poussière jaune citron. Pesanteur spé-
cifique, 3,965. L'acide muriatique l'attaque avec
effervescence. On le trouve en masse, et il est
souvent accompagné de rothofite ; il est mêlé
d'une petite quantité de carbonate de chaux.

(i 2) Grenat jaune d'Alteneau. Cristallisé en do-
décaèdres allongés ; à cassure unie un peu granu-
leuse, d'un jaune sombre de gomme-gutte; pous-
sière jaune blanchâtre ; raie faiblement le quarz.
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Pesanteur spécifique, 3,87. Il se dissout sans ef-
fervescence dans l'acide muriatique. On le trouve
dans une mine de fer oxidé magnétique. Il a
la plus grande analogie, par ses caractères et
par sa composition, avec le grenat de Langbans-
hyttan ; cependant il reste à savoir si la potasse
en fait partie constituante comme base à deux
atomes d'oxigène, ou si elle est mécaniquement
mélangée à l'état de silicate.

Le grain qu'on observe dans la plupart de ces
analyses vient de la difficulté qu'on éprouve à
laver complétement les précipités.

Quoique je n'aie pu examiner qu'un petit
nombre de variétés de grenats, l'ensemble de
mes analyses paraît conduire à une loi constante
de constitution chimique. On voit en effet que
ces minéraux se composent de silicates à bases
d'oxides, dont les uns ( l'alumine et le peroxide
de fer) renferment 3 atomes d'oxigène, et les
autres (les protoxides.de fer et de manganese,la
chaux et la magnésie ) en renferment deux; que
dans chaque série les oxides peuvent se rem-
placer réciproquement, et que la silice contient
toujours autant d'oxigène que toutes les bases
ensemble. Si donc on désigne par R le radical
des oxides à 3 atomes et par r le radical des
oxides à 2 atomes, on pourra exprimer par la
formule

211 S r S

la loi de composition atomique des grenats.
Presque toutes les analyses donnent, à la vérité,
un petit excès de silice; mais cet excès est acci-
dentel, et provient soit du mortier dans lequel
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on a porphyrisé le minéral, soit de la potasse avec
laquelle on l'a attaqué, et sur-tout du mélange
mécanique de quarz dont très-peu de grenats
sont exempts.

T'ai examiné les analyses de grenats qui ont
été faites avant les miennes, pour voir si elles
conduisent toutes à la même loi de composition,
et j'ai trouvé que les plus récentes s'accordent
parfaitement avec cette loi. On pourra s'en con-
vaincre en jetant -un coup d'oeil sur le- tableau
suivant. Quant aux anciennes analyses, elles s'en
écartent quelquefois beaucoup; mais on ne peut
pas les regarder comme très-exactes, parce qu'a
l'époque on elles ont été faites, les procédés do-
cimastiques étaient encore peu avancés.

A Emandin.
(i

De Bohême.
(2)

Fah[un.
(3)'

Damdjinord.
(4)

De Sibérie.
(5)

oxig oxig. oxig oxig oxig.
Silice . . . . . 0,377 18,9 o,36o 18,1 0,397 19,7 0,340 ,7,' °440 22,1
A.Imuine . 0,273 12,7 0,220 10,3 0,197 9,2 0,180 8,6 o,o85 3,9
Perox. de fer... . ...... . . .. . . . ..... ... .... 0,120 3,6
)rotex de fer. 0,323 7,4 0,368 8,4 0,397 9,1 0,090 2,0
'rot. de mars. 0,002 . . . . ... . . 4,8 0,020 ... ..
;Chaux.... ...... . . . . o,o3o 0,8 0,165 4,6 0,355 lo,o
'41agnésie.. . . . ... . . . . . . . . o,005 .

0,975 0,978 0,991 0,999 1,020

Formules. AS + j s
C

AS + f S 11 nA } S+ s S+ S: Cf '
,...

F f I



(i) Almandin, analysé par Klaproth. Le fer
est certainement dans ce grenat à l'état de pro-
toxide; mais il est probable que l'analyse n'est
pas exacte.

(2) Grenat rouge trapézoïdal de Bohême, le
mêmequele précédent,analysé par M. Vauquelin.
La manière dont ce grenat se comporte au chalu-
meau prouve que le fer y est au maximum d'oxi-
dation.

Grenat de Fahlun , analysé par M. Hy-
sin ger.

Grenat de Dannenzora, analysé par Murray.
Gren,it commun olivâtre de Sibérie, analysé

par Klaproth. Il est impossible de renfermer les
résultats de cette analyse dans une formule sem-
blable aux formules du grenat. Il en est de même
des résultats de l'analyse du grenat du Pic d'É-
redliz, par M. Vauquelin.
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Grenat noir, dit Mélanite, analysé par Kla-

proth.
ld., analysé par M. Vauquelin.
Grenat noir de Swappavara , analysé par

Hysinger. La grande perte rend le résultat de l'a-
nalyse incertain. M. Berzelius lui applique la for-
mu le fS 3 F S 5 C S.

(g) Grenat de Thuringe, analysé par Bucholz.
Il est mélangé d'une petite quantité de carbo-
nate de chaux.

(to) Grenat de Langbazishyttan. Roth. offite ,

analysé par Rothof. M. Berzelius exprime sa
composition par la formule mn S -F- 51'S CS.

Le grenat de Luit-Ibo, analysé par Hysmger, a

pour formule F S .4-- mn S.f
Le grenat de Salua, analysé par M. Bredberg, a

pour formule Al
MC S.

On trouve à Klamet Sanné, en Norwège, un
grenat dont la composition s'écarte totalement
de celle des grenats ordinaires. Il est cristallisé
en dodécaèdres rhomboïdaux parfaitement ré-
guliers, d'un rouge brun sale, presque sans éclat,
à peine translucide sur les bords. Sa pesanteur
spécifique est de 3,85. Il est accompagné d'un
minéral blanc qui ressemble à l'albite, mais qui
est plus fusible. Quatre analyses faites avec le
plus grand soin m'ont constamment donné
pour sa composition

........ .... .- .. -. - - -

Mélanite. Moi mite 1VIC lanite. Thuringe Rotholfite.
(6) (7) (8) (9) (m

oxi,. ()Nig. o.s.i. g oxi. g

Silice.. 0,355 i,9 3,340 17, , 0,345 17,-4 0,345 i7,4 °,35° r7,3
Alumine 0,060 2,73 3,064 0,3 0.010 0,5 0,020 0,9 0,002 0,9

Perox. de fer 0,252 7,7 0,255 7,8 . . 0,250 0,7 0,260 8,o

Protox. de fer.
Prot. de mang. o,004 .

0,360 8,2 . . ..
o,032

.,
0,7 o,o8o 1,9

Chaux 0,325 9,1 3,330 9,3 0,243 6,9 o,3o8 8,6 0,247 6,3

Nta.,anésie.
Acide carbone .

Soude 0,012 .

0,996 0,989 0,958 0,997 0,977

Formules. F 1 S+C s1
F

S-I-C s
À !

r (Si-C! s
A j J. 1

F si-c1sFs+c
A. ) nitz I

s
71177

- ' ""

Silice -

Alumine ......
Protoxide de fer.
Prot. de mangan.
Chaux .

0,52107
o i8035
0,23540
0,01745
0,05775

1,01202

oxigène.
26,20

8)42
5,36
0,39
1,62

286 ANALYSES



288 ANALYSES

composition qu'on peut exprimer assez exacte-
/.

ment par la formule A S C
,jrn

Klaproth a trouvé dans le grenat dit pyrop

,Son résultat ne concorde pas avec la formule gé-
nérale ; mais il est probable qu'il n'a pas séparé
complétement la magnésie de l'alumine, ce qu'il
était difficile de faire de son temps. .

D'après des analyses très-soignées, faites par.
MM. Arrhenius et d'Ohsson, on est conduit, à la
formule fS 2 S 2 AS pour le grenat de
Broddbo, et à la formulefS' +mn SH-2 AS pour.
le grenat de Finbo.

Ces anomalies jettent quelque incertitude sur
la généralité de la loi que j'ai déduite de mon tra-
vail, etie dois convenir qu'il est nécessaire de multi-
plier encore les analyses. Cependant je ferairemar-
quer, relativement à ces anomalies, que les grenats
ont en général une grande tendance à admettre
mécaniquement divers mélanges entre leurs mo-
lécules, et que ces mélanges, loin de contrarier
leur cristallisation, paraissent au contraire la favo-
riser. Les substances mélangées sont quelquefois
visibles, comme dans le grenat de Kalmet Sanné;
mais souvent aussi elles peuvent être disséminées
en particules si ténues, qu'on ne puisse pas les
apercevoir, et alors on n'a aucun moyen de re-

D UBSTANCES - iVIINERALES. 2 89connaître quels sont les élérnens essentiels à lacomposition de l'espèce.

4o. Analyse du GRENAT VERT de Saala ; par M. B.G. Bredberg. (-.Tourin de Schweigger, t. VIII.)
Ce grenat appartient à la variété trapézoïdale.Il est d'un vert jaunâtre et il a l'éclat résineux.Sa gangue est une chaux carbonatée commune,renfermant des cristaux de spath calcaire, de ga-lène 'et de blende. Deux analyses ont donné lesrésultats suivans

i.r. 2..
Silice 0,3662 0,3673
Alumine. . 0,0753 0,0278
Oxide de fer 0,2218 0,2583
Chaux.. . . 0,2.380 0,2179
Magnésie. . o,1195 0,1244

1,0008 0,9957
La formule minéralogique de ce grenat est

AMs s

41. Analyse du CITRYSOBERIL de Haddam et duBrésil; par M. H. Seybert. ( Transactions dePhiladel. 1824. )
Ayant visité Haddam, dans le Connecticut, en1823, j'y observai un grand nombre de minérauxintéressans, telsque du grenat manganésifère d'unrouge de sang, du tantalite, du béni en grainsjaunâtres et du chrysobéril : tous ces minérauxsont renfermés dans un granite à gros grains,qui est composé principalement d'albite et deqnarz gris. Je portai particulièrement mon atten-tion sur le chrysobéril.
Tome X, 2e. livr. tg

Silice
Alumine. . . .

Protox. de fer
Protox. de naang
Chaux. . . .
Magnésie. . ...

0400
0,285
0,148
0,002
0,035
0,100 J

197°

oxigène.
20,12
13,31
3,37

0197
3,87.

Famille
glucium.
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Cette pierre est d'un vert pâle ; elle n'est pas
chatoyante comme la variété du Brésil et comme
celle que le Dr. Steel a découverte dernièrement
à Saragota, dans le New-Yorck. Sa pesanteur spé-

cifique est de 5,587. Elle est infusible 'au chalu-

meau. Lorsqu'on la traite successivement par la

potasse caustique et par l'acide muriatique , il

reste une quantité considérable de matière inso-
luble , qui résiste à l'action des alcalis, du sulfate

acide de potasse et de -l'acide borique. Je ne par-
vins à l'attaquer que par la baryte, et je recon-
nus.alors qu'elle était formée de glucine et d'oxide

de titane. Soupçonnant alors que les mêmes
principes pourraient se trouver également dans

le chrysobéril du Brésil, j'en ai analysé un échan-
tillon comparativement avec un échantillon de

Haddam , en employant le procédé suivant.
La pierre, bien porphyrisée, fut traitée alterna-

tivement par la potasse caustique au creuset d'ar-
gent, et par l'acide muriatique étendu, à cinq re-

prises ; le résidu, devenu alors tout-à-fait inatta-
quable,pesa 0,17. On le fit chauffer for tement dans

un creuset de platine avec du nitrate de baryte,
et on le traita ensuite par de l'acide nitrique.
On répéta la même opération, et il resta o,or
à 0,02 d'une substance blanche, qui se comporta
comme de l'oxide de titane.

On ne trouva dans la dissolution muriatique
que de la silice, de l'alumine et de l'oxide de

fer, et la dissolution nitrique ne se trouva con-
tenir que de la glucine , après qu'on en eut sé-
paré la baryte par l'acide sulfurique.

. Le résultat définitif des analyses a été:

19.

Je crois l'oxide de titane et l'oxide de fer acci-
dentels. Il est certain d'ailleurs qu'une portion
de la silice a dû être fournie par le mortier; d'a-
près cela, il me paraît que la composition de la
pierre pure est exprimée par la formule AS
2 GA4.

Klaproth, M. Thomson et M. Arfwedson, ont
analysé le chrysobéril du Brésil; mais ils n'y ont
trouvé que de l'alumine et de la silice (t).

42. Analyse d'un minéral de Coromandel ; par
M. Laugier. ( Ann. de Ch., t. XXVII, p. )
Ce minéral est en masses irrégulières , d'un

brun noirâtre, à cassure conchoïde. Il ressemble
à la gadolinite ; mais il en diffère par le boursouf-
flement qu'il éprouve au feu. Il a aussi beaucoup
d'analogie avec forthite. Il est inattaquable par
les acides. L'analyse a donné

Oxide de cérium . o,360
Oxide de fer. . . . . .0,190
Chaux o,o8o
Alumine 0,06o
Oxide de manganèse 0,012
Oxide de titane.. . o,o8o
Silice 0,190
Fall 0,110

L'augmentation de poids vient de ce que le
(I) Voyez les Annales des mines, t. IX, p. 403.

Famille
cérium.
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Haddam.
Alumine 0,6866 0,7360
G! ucine 0,1600 o, t58o
Silice 0,0599 o,o400
Oxide de titane., 0,0266 019870 0,0100
Protoxide de fer . . 0,0473 0,6338
Eau. 0,0066 0,00/10

291

0,9818



Famille
fer.
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cérium et le fer sont à l'état de protoxide dans
le minéral, et qu'on les a dosés à l'état de peroxide.

43. Examen d'un nouveau minéral de NewJer-
sey, nominé TORREL1TE ; par J. Renwick. ( An.
of New-Yorck. 1823, p. 57. ')

La torrélite est disséminée dans le minerai de
fer d'Atulower. Elle est d'un rouge de vermillon;
sa poussière est d'un rouge de rose. Elle raie le
verre. Elle agit légèrement sur l'aiguille aimantée,
et elle fait efflorescence avec les acides. Elle
donne avec le borax mi verre verdâtre, qui perd
sa couleur par le refroidissement.

Le D. Torrey a trouvé qu'elle contient
Silice . ..... 0,3260

Peroxide de cérium.. 0,1232

Protoxide de fer... 0,2100

Alumine . . . . . o,o368

Chaux 0,2408

Eau. o,o35o

44. Examen chimiqued' unfragment de MÉTÉORITE
tombé à illaira (États-Unis ), en août s 825; par
M. Webster. (An. of Phil. 1824, p.236.)
Cette pierre ressemble à un tuf volcanique ;

elle n'est pas magnétique. Au chalumeau, elle
exhale l'odeur sulfureuse sans se fondre. Elle est
composée de

0,9718
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43. Description minéralogique des AÉROLiTHES qui
tombèrent près de Lriborg, en Finlande, le r 5
décembre 1822; par M. Nordenskiold. (Au. de
Ch., t. XXV, p. 78. )
Ces aérolithes ressemblent à des laves. Ils sont

si friables, que la seule pression des doigts les
Técluit en poussière. On distingue dans la pous-
sière : 1. des grains verdâtres semblables à de
l'olivine; 2.. un minéral blanchâtre cristallin, qui
a beaucoup de rapports avec la leucite; 3". quel-
ques grains magnétiques dans lesquels il n'y a
'pas de nickel ; 4.. une cendre verdâtre, formant
la masse principale de l'aérolithe, et fusible, au
chalumeau, en un verre noir et opaque.

46. Analyse du minerai de fer de la Plata ; par
M. P. Berthier.

M. Mollien a rapporté de Colombie un échan-
tillon du minerai de fer de la Plata , et il a bien
voulu m'en confier l'examen. Il paraît que ce
minerai forme une montagne considérable. Il
est massif, d'un noir grisâtre, un peu métalloïde,
grenu, écailleux ou imparfaitement cristallin
Sa pesanteur spécifique est de 5,1o. Il agit très-
fortement sur le barreau aimanté , et il est doué
d'un grand nombre de pôles ; il a tous les carac-
tères du fer oxidé magnétique ( fer oxidulé des
minéralogistes) , et l'on n'y aperçoit aucun mé-
lange mécanique, même lorsqu'on l'examine
avec mie forte loupe. Cependant sa poussière
au lieu d'être noire comme celle du fer oxidulé ,
est. d'un brun foncé tirant sur le rouge , et la
teinte rouge est même sensible dans les raclures,.
quoiqu'elles aient l'éclat métallique. Il était in,

Silice
Alumine
Chaux
Alagnésie. .
Chrôme
Fer.. . . .
Nickel
Soufre

0,295
0,047
trace.
0,248
0,040
0,149
0,023
0,183

0,985
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téressant de rechercher -la cause de cette parti-;
cularité , c'est dans cette vue que j'ai fait l'ana-
lyse du minerai.

Je l'ai traité par l'acide muriatique pur et con-
centré , il s'y est dissous très-facilement et très-
promptement à l'aide de la chaleur de l'ébulli-
tion, et il n'a laissé qu'un très-faible résidu sili-
ceux. J'ai versé du carbonate de soude dans la
liqueur, de manière à n'en précipiter que le per-
oxide. de fer ; puis j'ai fait' bouillir la dissolu-
tion filtrée avec de l'acide nitrique, et j'en ai
précipité le reste du fer, maintenant oxidé au
maximum, par le carbonate de soude également;
j'ai obtenu :

Quarz 0,ot°
Peroxide de fer.. 0,816 0,996

Protoxide de fer. 0,170

Mes expériences préliminaires M'avaient appris
que le minerai ne contenait pas de manganèse. Je
l'ai essayé par la voie sèche, en le fondant avec le
cinquième de son poids d'un verre terreux : il m'a
donné 0,72 de fonte demi-ductile et une scorie
très-peu plus pesante que le verre employé , in-
colore, transparente et sans aucun enduit super-
ficiel cuivreux ; ce qui prouve l'absence du titane.

D'après le résultat de l'analyse , j'ai d'abord
été porté à croire que le minerai de la Plata était
un oxide nouveau composé dê:

Peroxide de fer.. 0,817 4 at.
Protoxide de fer. 0,183 at.

Mais un examen plus attentifa bientôt détruit cette
conjecture, en me montrant que cette substance,
homogène en apparence, n'est réellement qu'un
mélange mécanique de fer oxidulé et de fer oxi-
dé rouge. Ce Mélange paraît avec évidence lors-
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que l'on fait chauffer pendant quelques instans
un morceau du minéral dans de l'acide mu-
riatique : on voit alors sa surface hérissée d'une
multitude de petits grains noirs, brillans , cris-
tallins , plus nombreux et plus serrés dans cer-
taines parties que dans d'autres, et se détachant
sur un fond de peroxide de fer d'un rouge vio-
lacé. Les grains noirs sont enveloppés d'une
sorte de pellicule siliceuse que l'eau en détache
aisément : d'où l'on voit que le quarz se trouve
disséminé en particules extrêmement ténues au
milieu de l'oxide de fer.

Je crois pouvoir conclure de ces expériences
que le minerai de la Plata est un mélange méca-
nique de

Oxide rouge de fer.. 0,436
Oxide magnétique.. 0,550
Quarz 0,010

Il paraît que les deux Oxides se présentent
dans la nature mélangés intimement en propor-
tions très-diverses.

dlizaly-se de 1 m.a MINE DE FER ARGILEUSE de
Norkshire; par M. R. Phillips. (An. of Philos.,
t. VII, p. 448. )

C!IILDRENITE et 80IVIMER LUTE; par M. Brooke;
esq Journ.. &Se. 1.824, p. 274. )

La childrenite vient du Devonshire : elle est

Protoxide de fer et trace de
manganèse.

Acide carbonique. . . . . .

Silice et alumine. . . . . .

Matière charbonneuse. .
Chaux
Humidité.

0,0189
0,0100)

0,4326
0,2930

0,2078
0,0267

019890
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en petits cristaux compliqués, qui dérivent d'un
prisme droit rhomboïdal. Elle est composée, se-
lon le docteur Wollaston, de phosphate de fer
et d'alumine.

La sommervillite a été trouvée clans les déjec-
tions du Vésuve. Sa forme primitive est un prisme
droit carré ; elle ressemble à l'idocrase.

49. Recherches chimiques surie CRONSTEDTITE; par
M. S. Steinman, professeur de chimie à Prague.
( Abhandl. Prague., 1822,
Le cronstedtite a été trouvé, il y a quelques

années, clans les mines de Pzzribrane, en Bohême,
si riches en minéraux intéressans.

Il est d'un noir de jais, cristallisé en prismes à
six pans, qui sont ordinairement accolés par /es
faces latérales. On peut le diviser en feuilles
minces perpendiculairement à l'axe du prisme;
ces feuilles sont flexibles.

Ce minéral fait gelée avec les acides, Il est
. composé de :

Silice 0,2245
Oxide de fer. . . 0,7)885
Magnésie. o,o5o8 ç 0,9996
Oxide de mangan. . 0,0288
Ea.0 0,1070

5o. Sur les SCORIES DE FORGE de Suède ; par M.
Sefstr;5m de Fahlun. (Arch. mét. deM.Karsten,
t. VII, J. 274. )
Les scories produites dans l'affinage Wallon

contiennent beaucoup plus de grenailles de fer
mélangées mécaniquement que celles qui se for-
ment dans l'affinage allemand. Les unes et les
autres sont fort riches ; elles donnent de o,55 à
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o,58 de fonte à l'essai, et il y en a même qui en
donnent jusqu'à o,63. On se fera une idée de la
grande quantité de fer qui passe dans les scories
pendant l'affinage, en remarquant qu'en Suède
et en Norwège la fonte éprouve un déchet de
0,23 dans cette opération.

On distingue deux sortes de scories :les unes,
que l'on fait couler, et qui sont compactes et
cristallines, et les autres, qui restent au fond du
foyer après qu'on en a retiré la loupe. Ces der-
Mères sont poreuses et fort mélangées de grains
de fer métallique : ordinairement on les con-
casse et on les emploie dans un affinage suivant.
M. Streina a trouvé dans trois échantillons de
scories

Dans ces scories, la silice contient moitié au-
tant d'oxigène que les bases : elles appartiennent
probablement à l'espèce que les Allemands nom-
ment gaare-schlache. Les scories compactes que
les Allemands désignent par le nom de roh-
schalche sont des silicates, dans lesquels la silice
renferme autant d'oxigène que les bases. La po-
tasse et probablement la magnésie proviennent
des cendres du charbon de bois (1).

Plusieurs métallurgistes croient que clans l'af-
finage des fontes qui donnent du fer cassant à

(1) Les cendres du charbon de bois contiennent ordinai-
rement au moins cinq fois autant de chaux que de potasse. Si
la potasse vient des cendres, comment se fait-iL_qu'on
en trouve jusqu'à o,o4 dans les scories tandis qu'on n'y
rencontre pas la plus petite trace de chaux ?' P. B.

Silice. 0,2140. . 0,1840 0,2170
Protoxide de fer . 0,7130. . . 0,7480 0,7362
Magnésie . . . 0,027o, . 0,0040
Potasse . . . . 0,0370. . . . . . . 0,0286
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chaud on .à froid , et qui contiennent du soufre
ou du phosphore, ces substances passent en
grande partie dans les scories; mais cette Opinion
est erronée. En effet, le soufre et le phosphore
ne pourraient se trouver dans les scories qu'a
l'état d'acides ; mais l'action de la silice sur l'oxide
de fer, et du charbon sur l'acide sulfurique ,
doit chasser complétement cet acide, et quant
à l'acide phosphorique , il doit nécessairement
être converti en phosphore ou en acide phos-
phoreux par le charbon, d'où il s'ensuit qu'il
se volatilisera , ou que le phosphore se corn,-
binera avec le fer affiné. Il est évident, d'après
cela, que toutes les scories , même celles qui
proviennent de la fabrication des fers cassans
doivent être considérées comme de très-bons mi-
nerais de fer, puisqu'elles ne peuvent jamais con-
tenir ni soufre ni phosphore (i).

51. Analyse de deux SCORIES DE FORGE; par
M. Valchner. (Jour. de Schweigger, t. IX, p. 65.)

Deux scories de forge, venant l'une des usines
de Dax, près les Pyrénées, et l'autre de Boden-
hausen, au Hartz, ont été trouvées composées de:

(i) Plusieurs analyses ont prouvé que les scories d'affi-
neries contiennent souvent une très-grande quantiti; d'a-
cide phosphorique. ( Voyez Annales des Mines , t. IX,
P. 795) P.13.
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52. Analyse de l'URANITE d' Autun et de la CHAI.-
COLITE de Cornouailles; par M. J. Berzelius. (An.
der Phys. und Chem., 1824. )
Pendant le court séjour que j'ai fait à Arcueil,

en 1819, chez M. Berthollet, dont la perte a été
si vivement sentie par tous les amis des sciences,j e
me suis occupé de l'analyse d e l'uranite d'Autun, et
j'avais été conduit àconsidérer ce minéral comme
un composé d'ox ide d'urane et de chaux ( i); mais
M.R.Phillipsayant trouvé de l'acide phosphorique
dans l'uranite verte de Cornouailles (2), je me suis
déterminé à recommencer mon analyse, et je l'ai
exécutée de trois manières différentes.

Il est très-difficile de déterminer rigoureuse-
ment la proportion d'eau que renferme l'uranite,
parce que ce minéral, étant lamelleux, prend très-
facilement de l'humidité hygroscopique, et parce
qu'il perd l'eau combinée à une température très
peu élevée. Je l'ai calciné; après l'avoir desséché à
200, j'ai obtenu de l'eau qui était alcaline , et qui
répandait l'odeur de l'ammoniaque ; Fai reconnu
qu'elle contenait du fluate d'ammoniaque, mais
en quantité trop petite pour qu'on puisse le doser.

Le minéral calciné a été dissous dans l'acide
nitrique ; j'ai ajouté à la dissolution un mélange
d'acide sulfurique et d'alcool , il s'est déposé du
sulfate de chaux : j'ai traité le dépôt par l'a-
cide muriatique étendu bouillant, et il est resté
une petite quantité de sulfate de baryte.

La dissolution alcoolique a été évaporée à sic-
cité ; puis le résidu a été traité par le carbonate de
soude, et délayé dans l'eau : la liqueur, ayant été

(s) Annales des Mines, t. V, p. 225.
(2) Annales dés Mines, r. IX, p. 4i5.

Silice.. . . . .

Protoxidede fer .
Magnésie.. . .

Alumine. . . . .

Prot. de mangan
Oxid. de cuivre .
Potasse.. . .

Dax.
0,32959
0,61235
0,01896
0,01560
o,o1301

. . .

0,00204

Bodenhausen.
0,323461
0,62042
0,02404

0,99155
0,02645

0,00285

0,99722
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saturée d'acide muriatique , a laissé déposer, en
tres-petite quantité , un mélange de phosphate
d'urane et de phosphate d'étain ; après avoir été
mise en ébullition, elle a donné du phosphate de
chaux pur par le muriate de chaux et l'ammo-
maque. L'oxide d'urane, traité par le carbonate
de soucie, était. combiné avec de la soude : je l'ai
fait dissoudre dans l'acide muriatique , et je l'ai
précipité par l'ammoniaque ; il s'est changé par

\ la calcination en protoxide pur, totalement inso
luble dans l'acide muriatique étendu.

2°. J'ai dissous l'uranite dans l'acide nitrique,
et j'ai ajouté de l'acétate de plomb à la dissolu-
tion; tout l'acide phosphorique s'est précipité en
combinaison avec de Foxide de plomb et de
l'oxide (l'urane; mais il est resté de l'oxide d'urane
dans la liqueur. J'ai calciné le dépôt, je l'ai dis-
sous dans l'acide nitrique , j'ai ajouté de l'a-
cide sulfurique à la dissolution , j'ai rapproché
pour chasser l'excès d'acide nitrique, puis j'ai
repris par l'alcool faible , afin de séparer la tota-
lité du sulfate de plomb. J'ai précipité foxide
d'urane par la potasse caustique , j'ai redissous le
précipité dans l'acide nitrique, et je l'ai précipité
de nouveau par l'ammoniaque. Ayant la propor-
tion d'oxide de plomb et d'oxide d'urane conte-
nue dans le dépôt,j'ai pu en déduire la proportion
de l'acide phosphorique.

J'ai séparé le plomb de la liqueur qui avait été
mélangée avec de l'acétate de plomb par l'hy-
drogène sulfuré, et j'ai précipité foxide d'urane
par l'ammoniaque ; puis j'ai séparé la baryte par
l'acide sulfurique, et la chaux par une nouvelle
dose d'acide sulfurique mêlé avec de l'alcool
l'eau-mère, étendue d'eau et mêlée avec du phos-
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phate d'ammoniaque, donna un léger précipité
de phosphate de magnésie et de manganèse.

J'ai dissous le minéral d'Autun dans l'acide
nitrique : j'ai précipité la baryte et la chaux
comme il vient d'être dit , puis l'oxide d'urane et
l'acide phosphorique en état de combinaison par
l'ammoniaque; la liqueur contenait encore une
trace de magnésie et de manganèse. J'ai décom-
posé le phosphate d'urane par la potasse ; j'ai dé-
terminé exactement le poids de l'oxide d'urane, et
j'en ai déduit celui de l'acide phosphorique par
différence.

Je donne ci-dessous le résultat des trois ana-
lyses et la moyenne, en ayant égard à l'eau.

Il est visible que les quantités d'oxigène con-
tenues dans la chaux, l'oxide d'urane, l'acide
phosphorique et l'eau sont entre elles : : : 2 : 5 :8.
Je crois, d'après cela, que l'uranite d'Autun est
un phosphate double, représenté par la

formuleC3 1)' 4i ±
mêlé d'une petite quantité de phosphates de ba-
ry te, de magnésie et de protox ide de manganèse (1).

(1) Voyez l'analyse de M. Laugier, Annales des Mines,
t. IX, p. 416.

Ire anal. ae. anal.
Baryte 0,0,84 0,0183

3'. anal.
0,0172

moyenne.
0,015i

Chaux 0,0675 0,0684 o,o656 0,0565
Magnésie 0,0023Oxide de manganes. 0,0022 0 0019

Oxide d'urane ...... 0,7125 0,7005 0,6998 0,5937
Acide phosphorique. 0,1675 0,1887 0,1644 0,1463
Eau
Oxide d'étain . 0 0006 .

0,1490
. . .

Gangue. . . 0,0335 0,02.53 0,0240 0,02-85
Acid. fluorig. amm.. trace. trace. trace. trace.
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Ayant pu disposer d'un petit échantillon de chai-
colite de Cornouailles, j'en ai fait l'analyse pour
comparer sa composition à celle de l'uranite.
Ce minéral donne, à la distillation, de l'eau qui
ne contient ni ammoniaque ni acide fluorique
néanmoins il renferme une très-petite quantité
de cet acide.

Je l'ai fait chauffer avec ducarbonate de soude,
et j'ai délayé la masse dans l'eau. J'ai dissous le
résidu dans l'acide muriatique, et j'ai sursaturé la
dissolution de carbonate d'ammoniaque ; il est
resté de la silice et de l'oxide de fer mêlés d'une
-trace d'oxide de -plomb et d'oxide d'étain. La
dissolution a été mise en ébullition et saturée
ensuite d'acide muriatique pour redissoudre le
dépôt, puis j'en ai successivement précipité le
cuivre par l'hydrogène sulfuré, et l'oxide d'urane
par l'ammoniaque.

La liqueur alcaline contenant l'acide phos-
phorique a été saturée d'acide muriatique et
mêlée avec de l'hydrogène sulfuré, il s'y est
formé un précipité de sulfure (l'arsenic, mais
en quantité impondérable. J'ai déduit l'acide
phosphorique par différence, j'ai trouvé :

Oxide de cuivre... 0,0844
Oxide d'urane . 0,6025
Acide phosphorique. 0,1556
Acide arsenique . .. trace. 1,0000
Eau. 0,1505
Gangue. . . . . . 0,0070
Acide fluorique . .. trace.

Cette composition peut être exprimée par la

formule Cu' I" 4 U 48 AD ce qui fait
voir que la chalcolite ne diffère de l'uranite qu'en
ce que la chaux contenue dans la dernière est rem-
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placée -dans la première par une quantité équiva-
lente d'oxide de cuivre. La chaux et l'oxide de
cuivre étant isomorphes , d'après la remarque de
M. Mitscherlich, il n'est pas étonnant que les deux
minéraux cristallisent absolument de la même
-manière. Comme, malgré l'identité de forme, les
personnes qui attachent de l'importance à la com-
position chimique feront nécessairement deux es-
pèces de ces Minéraux , je propose de conserver
au minéral de Cornouailles le nom de chalcolite,
qui lui a été donné par Werner.

55.- Analyse du COBALT ÉCLATANT de M'irez',
régence d'Anzbeig (Prusse); par M. Verne-

(Journ. de Schweigger, IX, p. 506. )

Ce minéral a été trouvé dans une mine de fer
des environs de Siegen. Il se présente en masses
grenues cristallines et en cristaux bien détermi-
nés. Ses formes cristallines sont l'octaèdre régu-
lier et le cubo-octaèdre, dans lequel les faces de
l'octaèdre sont dominantes. On le rencontre assez
souvent aussi en octaèdres cunéiformes. Il est à
remarquer que l'on n'aperçoit jamais sur les faces
des cristaux de ce minéral qui appartiennent au
cube , les stries dont les cristaux cubiques de
cobalt de Tunaberg sont toujours couverts. Le
cobalt de Müsen n'a pas, comme ce dernier, de
tendance à prendre la forme du dodécaèdre pen-
tagonal. Il est vraisemblable que cette différence
dépend de la constitution chimique.

Une analyse faite sur Ljo grains m'a donné :

Famille
cobalt.



54. ROSELITE ; par M. A. Levy. ( An. of Philos.,
1824, p. 439.)

Dans l'échantillon que M. Levy a examiné, la
roselite est en petits cristaux aciculaires, rouges,
transparens : ces cristaux sont des prismes à 6
ou 8 faces surmontés d'un pointement à 4 faces
basé. M. Levy a adopté pour forme primitive le
prisme droit rhomboïdal, dontrangle est 1250,7 ri.
Sa dureté est celle de la chaux carbonatée.

D'après un essai, M. Children a reconnu que
ce minéral contient de l'acide arsenique uni à de
l'oxide de cobalt, de la chaux et de la magnésie,
composition qui le rapproche beaucoup du pi-
cropharmacolite.

M. Levy lui a donné le nom de roselite
l'honneur de M. Gustave Rose, qui a fait des tra-
vaux minéralogiques très-importans.

Famille à 'l'analyse :
cuivre.

55. Analyse du CUIVRE PYRITEUX; par M. H. Rose.

Deux cuivres pyriteux cristallisés m'ont donné
( An. de Ch., t. XXV, p. 197.)
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De Ramberg. -

Cuivré . . . 0,3440
Furstemberg.

0Fer.. . . . o,3o47 0,33030102
Soufre . . . 0,3587 1,01ot

0,3652 (1'0003
/ Silice.. . . 0,0027 0,0039 1

Ces résultats peuvent être représentés par la
formule Fe CuS ou par la formule CaS
FeS". La seconde me paraît être la plus vraisem-
blable, d'abord parce que le cuivre pyriteux
n'est pas Magnétique comme il le serait s'il con-
tenait du protosulfure de fer, et ensuite parce
que , d'après la couleur du minéral et l'affinité
du fer, il semble probable que ce métal est com-
biné avec phis d'atomes de soufre que le cuivre.
.Du peroxide de cuivre et du protoxide de fer,
en se combinant, se changeraient en protoxide
de cuivre et peroxide de fer. On yoit facilement
que, dans les deux cas, la quantité de soufre qui
se dégage, lorsqu'on chauffe le cuivre pyriteux
en vases clos, est la même.

Le cuivre pyriteux est -toujours mélangé de
traces d'oxide de fer et de Silice : de là vient que
lorsqu'on traite ce minéral par l'acide maria ti-
que dans un flacon fermé, la dissolution contient
toujours du peroxide de fer.

56. BR °CHANUTE ; par M. A. Levy. (An. of
1824 , p. 241.).

Cette substance provient des mines d'Ecathe-
rinimburg , en Sibérie. Elle ressemble par ses
caractères extérieurs au phosphate et -à l'arsé-
niatede cuivre. Sa forme en diffère entièrement.
Ses cristaux sont des tables rectangulaires, dont
les arêtes latérales sont biselées et les angles sont
tronqués. M. Levy a adopté pour forme primi-
tive le prisme droit rhomboïdal, dont l'angle se
rait de 114°,2o'.

Tome X, 2e. livr.

504 A NALYSES

Cobalt . . 0,4386
Fer. . . . 0,0534
Cuivre.. . 0,0410
Soufre. . . 0,4loo 0)9497
Gangue... 0,0067
Arsenic.. ;point.

Le cuivre et la plus grande partie du fer sont
dans ce minéral à l'état de cuivre pyriteux , mé-
langé mécaniquement. Si l'on compare cette ana-
lyse avec celle du cobalt de Ryddarhvttan , que
nous devons à Hisinger, on voit que' les deux
minéraux sont identiques et se rapportent au sul-
fure de cobalt qui correspond à l'oxide.
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Au chalumeau, ce minéral noircit sans fondre;
avec le borax il donne un bouton vert émeraude.

M. LeVy a donné à cette substance le nom de
brochantite en l'honneur du professeur Brochant.

57. Analyse du SILICATE DE CUIVRE deNew-Jersey;
par G. Bowen. ( An. of phil., 1824, p. 295.)
Ce minéral a été trouvé à Sommerville , dans

une mine de cuivre. il est accompagné de cuivre
natif, de protoxide de cuivre, de malachite et
d'argent natif; il se présente en inscrutations.
Quelques minéralogistes ont cru que c'était un
phosphate; mais l'analyse a prouvé qu'il contient:

Silice 0,3725
Deutoxide de cuivre 0,4517 0,9942
Eau 0,1700

C'est par conséquent un bisilicate avec eau de
cristallisation, et représenté par la formule

AnalYs'e d'une SCORIE DE CUIVRE; par M.Valch-
nen ( Joiarn. de Schwiegger, IX, p. 65. )

Une scorie de cuivre du Lauterthal, au Hartz,
a été trouvée composée de :

Silice
Yrotoxide de fer. .

Magnésie. .

0, 2 9 245
0,63316
0,013o4
001,244 0199399

Description ekrilopEITE; par M. D. Brewster.
( Transact. dç la, Soc. d'Edimb., t. X.)

Familic
...

Ce Minéral, nortitné ainsi en l'honneur du Dr.
zinc.
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Hope, vient de la mine de zinc d'Alternberg, près
d'Aix-la-Chapelle.

Il n'est ni phosphorescent ni électrique par la
chaleur. Sa pesanteur spécifique est 2,76.

La forme fondamentale des cristaux est, d'a-
près M. Haidinger, un octaèdre rhomboïdal, dont
les angles dièdres sont 107°,2', 159°,4 ti et 86°,49';
il offre deux clivages perpendiculaires l'un à l'au-
tre et parallèles aux plans diagonaux qui passent
par l'axe.

Il a deux axes de double réfraction, dont le
principal est perpendiculaire à l'axe du prisme
il est répulsif...

L'hopéite Contient beaucoup d'eau.M. Nordens-
kiold pense, d'après les caractères qu'il lui a pré-
sentés au chalumeau, qu'il est composé d'oxide de
zinc combiné avec un acide puissant, tel que
l'acide phosphorique ou borique, et mélangé
d'une base terreuse et d'un peu de cadmium.

no.

Protoxi,d,dernangan.
Oxicle de cuivre. .
Potasse.:. . . ....

0,0J/160
00,2646
0,00134

Go. Nouveau minéral de ZINC trouvé à Frandlirz ,
comté de Sussex, 1Vecv-Jersey ; par MM. L.
Vanuxem et W.-H. Keating. ( Journ. de Phil. ,
1824, p. )

Ce nouveau minéral de zinc est un silicate an-
hydre, composé de :

Silice o72 5oo
Oxide de zinc. 0,7133

0,9966Oxide de manganèse. . 0,0266
Oxide de fer 0,0067

Il est d'un jaune verdâtre ou rougeâtre. Sa
pesanteur spécifique est de 3,89 à 4,o. Il se trouve
cristallisé en prismes hexagonaux réguliers ter-
minés par des sommets dièdres; sa forme primi-
tive est un rhomboïde. Il est accompagné de
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,franeldinite , de zinc rouge, de chaux carbonatée
de mica, de grenat et de pyroxène.

La jeffèrsonite n'est autre chose qu'un py-
roxène.

Le frandlinite forme de grandes niasses dru-
siques, dont les cavités sont tapissées d'octaèdres.
Sa pes. spécif. est de 5. Le manganèse y varie.

61. drudyse dit SULFURE DE BISMUTH ; par M. Henry
Rose. ( An. de Ch. , t. XXV, p. 201. )

Fmile Les minéraux qui portent le nom de (vismuth-
bismuth. g fans ne sont pas toujours du sulfure de bismuth

pur : il y en a qui sont presque uniquement
composés d'un mélange de bismuth et (l'argent
tell tiré, avec des traces desél éniu in et d'antimoine.

Lebismuth sulfuré deRiddarhyttan, en Suède,
a à très-peu-près la même composition que le

l'sulfure artificiel; j'y ai trouvé
Bismufli. . . . . . 0;8098 } -

Soufre.. . . . . 0,7872 019970

Pour l'analyser, je l'ai traité par l'acide nitri-
que, qui le dissout même à froid ; j'ai précipité le
bismuth de la dissolution par le carbonate d'am.
nioniaque , et ensuite l'acide sulfurique par le
muriate de baryte.

62. SLIP le SULFATO-TR1CABBONATE DE PLOMB ; par M.
Haidinger. (Edimb., ph. Journ., 1824, p. 288.)

F annIle Ce minéral est d'un vert de sève. Il se présente
plomb, en rhomboïdes aigus , offrant, dans le .sens per-

pendiculaire à. l'axe , un clivage très-net. Sa
forme fondamentale est un octaedre à triangles

-.scalènes, dont l'axe est incliné de 29' à une ligne
perpendiculaire à la base. Les cristaux sont su-
jets à se grouper régulièrement comme dans l'a-
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ragonite. Le Dr. Brewster a trouvé qu'ils ont
deux axes de double réfraction, dont l'un coïn-
cide avec l'axe du prisme.

Selon le D. Brooke, ce minéral est composé de:
Sulfate de plomb 0,275

1,000Carbonate de plomb. . . . 0,725

63. Analyse d'un nouveau minéral de pLomp; par
M. Berzelius. ( An. of phil., 1824, p. 154. )

Ce minéral, conservé dans la collection de l'Aca-
démie de Stockholm, a été trouvé à Mendip, près
Church-Hill , dans le Sommersetshire. Il est d'un
jaune de paille, fragile; il présente deux clivages,
qui font entre eux un angle de 102 à 103°- Il se
dissout avec une légère efflorescence dans l'acide
nitrique affaibli. Il est composé de

ou, en faisant abstraction de la silice, de l'eau et
du carbonate de plomb, qui sont accidentels, de..

Chlorure de plomb.. i atome.
Oxide de plomb... . 2 atomes.

Ce minéral differe du plomb corné analysé par
Klaproth et Chennevix, dont le clivage, est rectan-
gulaire et qui est formé d'un atome de chlorure et
d'un atome d'oxide de plomb ; il diffère aussi du
sous-muriate artificiel, qui contient un atome de
chlorure de plomb et trois atonies d'oxide.

Oxide de plomb. .

Acide muriatique .
Acide carbonique .
Eau
Silice... . . . . .

. 0,9073

. 0,0684

. o,o/ 03
0,0054
0,0746

1,0000,
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64, 'Note sur le CUIVRE PYRITEUX AURIFÈRE de
Gando , près Martigny (Valais); par M. P.
Berthier.
Le minerai de Gando est irrégulièrement dis-

sémine dans une roche grisâtre un peu feuille-
tée, composée de quarz et de feldspath. Il est
accompagné de quelques mouches de galène. Sa
couleur est le jaune verdâtre pâle.

On l'a débarrassé de sa gangue par le lavage;
puis on en a pris Io grammes , que l'on a fondus
avec trois parties de flux noir, après les avoir
grillés le plus complétement possible : ils ont
donné un culot de cuivre rouge très-pur, pe-
sant igi5. On a coupelle ce culot de cuivre avec
20g de plomb d'orfèvre, et il est resté un bouton
d'un blanc d'argent très-petit, mais très-net. Ce
petit bouton ayant été aplati entre deux pa-
piers, on l'a fait chauffer avec de l'acide nitrique
pur ; l'acide a laissé un grain scoriforme brun
qui avait toute l'apparence de l'or. On l'a cou-
pelle avec 2g de plomb , et il a produit effecti-
vement un petit bouton d'un , très-beau jaune
qui était de l'or pur, et dont le poids s'est trouvé
être d'un milligramme.

11 résulte de cette expérience que le minerai
de Gando , lavé, contient o,1 i5 de cuivre et
0,0001 d'or, et par conséquent que le cuivre que
l'on pourrait en extraire renfermerait o,000y d'or,
ou environ une once 3 gros au quintal poids
de marc. La valeur de cette quantité d'or serait
un peu plus grande que celle du cuivre. Il paraît
que ce minerai contient aussi un peu d'argent.,

31 1

SUR les ponts de chaînes (de Russie) et
sur les résistances des fers employés clans
leur construction.

Extrait d'une lettre écrite à M. Baillet par M. LAMÉ
Ingénieur des Mines de France et Major du Génie au
'vice de de Russie.

Saint-Pétersbourg, 12-24 octobre 1824.

PARMI les constructions
qui sont du ressort de l'ingénieur des ponts et
chaussées, dont je remplis ici les fonctions, il n'en
est peut-être pas de plus intéressante pour l'ing&
nieur des mines que celle des ponts en chaînes.
La solidité de ce genre de pont, la légèreté dont
il peut être susceptible , l'économie qu'il peut
offrir, dépendent presque entièrement de la solu-
tion d'un problème de métallurgie, qui consiste à
trouver les moyens d'extraire et de forger à peu
de frais un fer jouissant de certaines propriétés..
Permettez-moi d'entrer dans quelques dévelop-
pemens à cet égard.

Le fer est livré aux usages civils sous un nom-
bre presque infini de variétés différentes : parmi
cellesqui sont très-tenaces, c'est-à-dire suscepti-
bles de soutenir sans se briser un poids très-
grand relativement à leur épaisseur, les unes
sont très-ductiles , c'est-à-dire s'allongent beau-
coup avant de se rompre, tandis que les autres
ne s'allongent pas d'une manière sensible; enfin
parmi les mêmes variétés, il en est qui se rac-
courcissent en partie quand elles cessent de
supporter les poids sous lesquels elles s'étaient
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allongées, tandis que les autres sont dépourvues
de cette élasticité. La nature et la distribution
des pressions que doit soutenir le pont suspen-
du, le genre de mouvement que lés pressions
mobiles lui imprimeront , doivent faire préférer
une certaine variété de fer à toutes les autres.
Une étude approfondie des ponts de chaînes , et
sur-tout l'expérience , doivent guider dans un
choix aussi difficile ; mais quand il sera fixé, le
métallurgiste aura à s'occuper de la recherche
non moins épineuse du traitement à faire subir
au fer, pour qu'il jouisse des propriétés.deman-
dées et au degré voulu.

A ces raisons, qui pourraient exciter l'ingé-
nieur des mines à s'occuper d'une application où
ses connaissances peuvent être si utiles , il faut
ajouter que les pays de mines étant assez ordi-
nairement montagneux, le besoin de faire com-
muniquer les deux flancs d'une vallée pour le
service d'une mine peut quelquefois engager à les
joindre par un pont de chaînes, dont la construc-
tion serait alors du ressort de l'ingénieur des
mines.

Tels sont les motifs qui nous ont déterminés,
Clapeyron et moi, à nous occuper de ce genre de
construction ; nous avons fait des recherches à.
cet égard, que nous avons trouvé l'occasion d'uti-
liser ici. Je sais que ce sujet a été traité par d'ha-
biles ingénieurs , et que leurs travaux, que je ne
connais pas , ne laissent rien à désirer; niais
comme les méthodes dont nous nous sommes
servissont très-simples,suffisamment rigoureuses
dans -la pratique, et d'une application facile et
prompte , j'ai pensé que vous en liriez avec plai-
sir l'exposé, et je m'empresse de vous l'adresser*
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J'ai joint à cette note théorique la description

d'une nouvelle machine à essayer les fers, cons-
truite à Pétersbourg, et le résumé des principales
expériences faites au moyen de cette machine.
Le souvenir des leçons dans lesquelles vous m'a-
vez inspiré le goût de la mécanique pratique nie
persuade que vous aimez particulièrement cette
science, et me fai t espérer que tout ce que je prends
la liberté de vous écrire ici ne sera pas sans inté-
rêt pour vous.

Le plancher d'un pont de chaînes est soutenu
par plusieurs rangs de tiges de fer verticales,
équidistantes entre elles suivant la longueur du
pont : chacune de ces tiges est fixée, par son ex-
trémité supérieure, au sommet d'un polygone
en fer, auquel on donne le nom de chaînes. Le
nombre des polygones ou des rangs de tiges doit
être au moins de deux. Les polygones aboutis
tissent par leurs extrémités à des supports verti-
caux situés sur les culées du pont ; ces supports
sont équilibrés par des chaînes, opposées aux

v , qui sont .fixées dans le sol à des pla-
ques de fonte chargées de poids considérables
ou tout simplement de la maçonnerie même des
culées. L'épaisseur à donner aux tiges, aux chaî-
nons des polygones et à ceux des chaînes équi-
librantes , dépend évidemment de la traction .

qu'ils ont à supporter.
Pour calculer cette traction , nous imaginons

que tous les polygones parallèles se réduisent à
un polygone unique, qui, supportant tout seul le
poids du pont au moyen d'un seul rang de tiges
verticales, éprouverait une traction égale à la
somme des tractions des polygones composans ,



5i4 SUR LES PONTS

et aurait conséquemment une épaisseur égale à
la somme des épaisseurs de ces mêmes polygones.

Ce polygone unique serait sollicité à chaque'
sommet par une force verticale égale 10. au poids
d'une portion rectangulaire du plancher du pont,
ayant la même largeur transversale que le pont,
et pour longueur l'intervalle qui sépare les mi-
lieux des projections horizontales de deux côtés
consécutifs du polygone; 20. à la portion corres-
pondante de la charge maximum ; 3. enfin à la
demi-somme des poids des deux côtés du poly-
gone , adjacens au sommet que l'on considère.

De ces trois poids différens , les deux premiers
sont les mêmes pour tous les sommets lorsque
l'on suppose la charge maximum également ré-
partie sur toute la surface du pont ; le troisième
poids varie au contraire d'un sommet à l'autre,
puisque les côtés du polygone , qui ont tous la
même projection horizontale, doivent avoir des
longueurs et des épaisseurs différentes ; mai s la
flèche du polygone n'étant ordinairement qu'une
fraction assez petite de la distance entre ses sup-
ports , cette variation est négligeable. On peut
négliger encore la variation du poids de la tige
fixée àchaque sommet, poids qui est insignifiant
à côté des poids que nous venons de considérer:
nous supposerons donc que le polygone-chaîne
est sollicité à chaque sommet par une même
force verticale que nous désignerons par P.

L'équilibre de ce polygone exige que les com-
posantes horizontales des tractions des deux cô-
tés adjacens à chaque sommet soient égales en-
tre elles et directement opposées l'une à l'autre,
et que la somme algébrique des composantes
verticales de ces mêmes tractions soit égale et di-
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rectement opposée au poids P, qui sollicite le
sommet que l'on considère ; de plus , il faut que
les tractions d'un même côté à ses deux extré-
mités soient égales entre elles. Il est aisé de con-
clure de là que les composantes horizontales des
tractions de tous les côtés du polygone proposé
ont toutes la même valeur absolue : nous dési-
gnerons cette valeur par A.

La projection horizontale de chaque côté étant
une longueur constante a, il nous est permis de
prendre la ligne a pour représenter la force A;
les conditions d'équilibre énoncées précédem-
ment indiquent alors que la traction de chaque
côté est proportionnelle à sa longueur ; que le
poids P est représenté à chaque sommet par la
somme-ou la différence des projections verticales
des côtés qui y aboutissent, et que conséquem-
ment cette somme ou différence est constante en
passant d'un sommet à l'autre. Il est très-simple
de conclure de cette constance la loi de la varia-
tion des projections verticales des côtés du poly-
gone proposé, et par suite les valeurs des trac-
tions en fonction de a et de P.

Appliquons ces résultats théoriques au cas où
les extrémités du polygone sont au même ni-
veau. Si le nombre de ses côtés est impair, le côté
milieu sera horizontal ; si ce nombre est pair, il,'
y aura un sommet au milieu du polygone.

.. Dans le premier cas, la projection verticale du
côté milieu étant nulle, celle du côté adjacent
représentera la force P : désignons cette ligne
par h; la projection verticale du second côté, à
partir du côté milieu, diminuée de celle de h du
premier, devant aussi représenter le poids P, sera
nécessairement égale à 2h; et en général la dif-
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férence entre les projections verticales de deux
côtés consécutifs, devant représenter la force P,
sera nécessairement égale à h: d'où l'on conclut
que les projections verticales des côtés croîtront,
à partir du côté milieu horizontal , comme les

- nombres naturels i, 2, 3, 4, etc.
Soient donc 212 I le nombre des côtés du po-

lygone, F la hauteur de la flèche ; comme. cette
flèche est égale à la somme des projections ver-
ticales des côtés du polygone compris entre le
milieu du pont et un support, on devra avoir

( I 2 3 4 + 5 ... il) h F,
d'où

(a)... h =
n (n

Connaissant la ligne h, on calculera aisément les
projections verticales o, /z, 2h, 512, etc..., nh, des
côtés du polygone, et enfin leurs longueurs

a, Va ± 1f, Va --y- , Vah.
ALa proportion
-P

=-- donnant
h

(b) ... A = P

pour la traction du côté milieu , les tractions des
autres côtés, étant proportionnelles à leurs lon-
gueurs , seront

Va' + L' V a' Vef n'P, P.h h

Dans le second cas, h représen tant la projection,
verticale d'un des côtés adjacens au sommet mi-
lieu, l'équilibre de ce sommet indique que la
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force P sera représentée par 2h, et puisque la
différence entre les projections verticales des
côtés adjacens à tout autre sommet doit aussi
représenter la force P, on en conclut que lorsque
le nombre des côtés du polygone sera pair, les
projections verticales des côtés, à partir du som-
met milieu, croîtront comme les nombres im-
pairs 1, 5, 5, 7 , etc.'

Soient donc nzzle nombre des côtés, F la flèche
du polygone, on devra avoir

(1+3 4- 5 4- 7 . 1) )hr=1:
d'où

(a1) ... h

--La ligne h étant connue, on en déduira les va-
leurs numériques des projections

h, 312,5h, (an /1,

qui représentent les composantes verticales des
tractions des côtés du polygone. La proportion

A
donnant

P 24'

b ) . A a ,
2/1

pour la composante horizontale de toutes ces
tractions, on en conclura que ces tractions elles
mêmes , proportionnelles aux côtés

V a'±-12.', Va'-.1-9e, a'+2,5 h' , .., (272 I Il

ont pour valeurs

,
1// a' 9 p

2h

V a ±(271
211
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Le plus souvent les deux côtés extrêmes du
polygone ont une projection horizontale a' plus
grande que celle a des autres côtés ; on peut sup-
poser alors que leur projection verticale croit
dans le même rapport, et le dernier terme du
premier membre des équations qui déterminent
lz est alors

na', ( 271 - I ) a'
n ou h,

a

suivant que le nombre des côtés est pair ou im-
pair. Du reste, la traction de ces côtés extrêmes
est toujours donnée par la formule

(c)... TP,
h

(e...T V (27/ [ y./Pp
2/1

Je ne parlerai pas ici du. cas où les extrémités
du polygone ne seraient pas au même niveau, il
doit se présenter rarement , et d'ailleurs il peut
être ramené au cas que je; viens de traiter, en
supposant le polygone interrompu à un certain
sommet de l'une de ses moitiés. Il suffit pour
cela qu'il y ait toujours un côté horizontal , ou
que le point le plus bas du polygone soit un
sommet dont les côtés adjacens fassent des an-
ales égaux avec la verticale. Des considérations
théoriques, qu'il serait trop long de développer
ici, démontre-nt que lorsque la projection hori-
zontale de la chaîne totale et sa flèche sont don-
nées , il est plus avantageux d'employer un po-
lygone symétrique de part et d'autre de la ver-
ticale passant par son point le plus bas ; c'est-à-
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dire que pour des poids égaux à soutenir, la
traction de la chaîne est un peu moins considé-
rable.

Lorsque la flèche et l'ouverture de la chaîne
sont connues , la formule (a) ou (a') donne la
valeur de h, et la forme du polygone est tout-
à-fait déterminée : d'oit l'on voit que lorsqu'un
pont de chaînes est uniformément chargé dans
toute son étendue , la forme d'équilibre des
chaînes reste la même, quelle que soit la charge.

''La formule (b) ou (b') donne la traction horizon-
tale de la chaîne à chaque sommet , et la formule
(c) ou (c') la traction maximum du polygone
c'est-à-dire celle des côtés extrêmes.

Pour avoir les valeurs de ces tractions, il est
donc essentiel de connaîtreile poids P. Des trois
parties qui le composent, la première, qui dé-
pend du poids du plancher du pont , s'évalue
facilement lorsqu'on connaît la pesanteur spéci-
fique des matériaux qui forment ce plancher;
nous évaluons la seconde en supposant que la
charge maximum soit équivalente au poids d'une
foule d'hommes uniformément répartis sur le
pont, dont chacun occuperait un vingtième de

,224 mètre carré ) , etsagène carrée ( environ
peserait 4 ponds ( environ 67 kilogrammes );
quant à, la troisième partie du poids P, celle qui
dépend du poids de la chaîne, on ne peut la dé-
terminer que lorsque l'épaisseur de la chaîne est
elle-même connue : or cette épaisseur est pro-
portionnelle à la traction , et d'après les expé-
riences dont je vous parlerai tout,à-1-heure , elle
doit être d'autant de pouces carrés anglais qu'il
y a de fois 8 tonneaux dans le poids qui ferait
directement équilibre à la traction.
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Ainsi l'évaluation totale du poids P exige que

l'on connaisse la traction même que nous nous
proposions de calculer, ce qui complique singu-
lièrement l'équation (c) ou (c`). Mais on peut
alors se servir de la méthode de tâtonnemens
suivante : au moyen de la formule (c) ou (c'), on
calcule la traction T' du côté extrême en négli-
geant dans P le terme correspondant au poids
de la chaîne ; à la traction T` correspond une
certaine épaisseur E' de la chaîne. On calcule en
second lieu, toujours au moyen de la formule (c)
ou (c`), la traction maxinium T", en évaluant le
troisième terme de P suivant le poids de la
Chaîne dû à son épaisseur E''; -à la traction T"
correspond une épaisseur E"pour la chaîne. On
calcule ensuite successivement la traction `V"
due à l'épaisseur E"; l'épaisseur E" qu'exige la
traction T'"; la traction T'In due à l'épaisseur
E'"; l'épaiseur eu qu'exige la traction T", etc.,
jusqu'à ce que >l'on .arrive à deux tractions con-
sécutives, qui ne diffèrent l'une de l'autre que
d'une quantité négligeable ; l'une d'elles pourra
représenter la traction maximum du polygone
proposé.

La traction étant différente pour chaque côté
_ du polygone , il paraîtrait nécessaire de donner

à la chaîne des épaisseurs variables dans toute
sa longueur ; mais une telle construction est
inexécutable dans la pratique. Si le pont a peu
d'ouverture, on peut donner à la chaîne, dans
toute sa longueur, une épaisseur égale à celle
qu'exige la traction des côtés extrêmes; si le pont
a une grande ouverture , la différence entre la
traction maximum 'des côtés extrêmes et celle
maximum des côtés milieux, quoique peu de
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chose relativement à chacune de ces tractions,
peut être cependant assez grande pour qu'on
doive économiser un excès inutile dans l'épais-
seur du milieu de la chaîne : alors on peut se
contenter de composer la chaîne de chaînons de
-deux, trois ou plusieurs épaisseurs différentes
_décroissantes à partir des côtés extrêmes.

L'épaisseur, de la tige verticale aboutissant à
chaque sommet du polygone unique , ou bien
la somme des épaisseurs des tiges situées dans
un même plan vertical perpendiculaire à la lon-
gueur du pont , doit être celle qu'exige la trac-
tion due aux deux premières pirties du poids P,
le poids de ta chaîne n'étant pour rien dans cette
traction.

La direction de la chaîne équilibrante qui
maintient le support placé à l'une des extrénii-
tés du polygone unique peut faire avec la ver-
ticale un angle quelconque d'; la traction de cette
chaîne est telle que sa projection horizontale
fait équilibre à la traction A ; cette traction a
donc pour valeur Asa projection verti-

n

cale, plus la projection verticale de la traction
T(formule (e) ou (c')), expriment la pression exer-
cée sur le support, dont elle sert à déterminer
l'épaisseur.

Il y a une valeur de l'angle Ge pour laquelle la
construction de la chaîne équilibrante du sup-
port et de la culée présentera la plus grande
économie; elle dépend du prix des matériaux; sa
détermination est une simple question de mini-
ma, que l'on peut résoudre par les moyens con.
nus. Dans le cas où , par des circonstances par-
ticulières, on serait obligé de donner à la culée

Tome X, ue livr. 1
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et an support des dimensions qui dépasseraient
de beaucoup celles correspondant à la plupart
des valeurs de l'angle l'économie ne porterait
que sur le poids total de la chaîne équilibrante.
Or, si nous supposons que cette chaîne soit pro-
longée, en conservant sa direction, jusqu'au
radier de la culée, et que nous désignions par H
la hauteur du sommet du support au-dessus de

li
la base inférieure de la maçonnerie sera

Y cos. cf`

la longueur de la chaîne équilibrante, son épais-
seur devant être de plus proportionnelle à la

A
traction qu'elle éprouve dans le sens de

sa longueur; son poids sera proportionnel à
AH

sin. d' cos. Js'

et sera un minimum quand le produit sin.,; cos. cr,
ou son carré sin.' J` cos.' , sera un maximum
or, comme la somme des deux facteurs variables

cos.'o^ est constante, le maximum de sin.',p
cos.',f a lieu lorsque sin .'J\ cos.'d` : ainsi, dans
le cas que nous considérons, la chaîne équili-
brante devra faire avec la verticale un angle
égal à 450.

La construction d'un pont de chaînes présente
une question de minima phis difficile à résoudre

que celle que nous venons de traiter, et dont
voici l'énoncé : l'ouverture du pont étant don-
née, on propose de déterminer la flèche à donner
aux chaines pour que la dépense totale du pont soit
la moins forte possible. On sent que ce problème
est susceptible d'une-solution : une trop petite
flèche donne des tractions, et exige des épais-
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seurs trop considérables pour les chaînes ; il est
vrai que les supports sont moins élevés , mais
aussi les culées doivent avoir une plus grande
épaisseur pour résister à une plus grande trac-
tion horizontale; d'un autre côté, une trop grande
flèche nécessite des supports trop élevés , des
frais de constructi;:ni plus considérables ;les chaî-
nes , il est vrai, sont moins épaisses , mais elles
sont en même temps plus longues. Il doit donc
exister rune valeur particulière de la flèche pour
laquelle le pont coûtera le moins possible ; elle
dépend des prix des différens matériaux et de la
main-d'oeuvre , valeurs dont les rapports sont
variables suivant-les pays et les temps. Presque
toujours des circonstances locales assignent des
limites soit à rempatement des chaînes équili-
brantes, soit même à la hauteur des supports ;
ce qui rend inutile la solution du problème pré-
cédent , qui ne nous paraît d'ailleurs pouvoir
être abordé que par une .méthode de tâtonne-
mens.

Lorsque les pièces de fer qui doivent entrer
dans la construction d'un pont de chaînes ont
été fOrgées avec les épaisseurs que le calcul leur
a assignées, il est essentiel de les essayer pour
s'assurer de leur résistance à la traction.

La machine dont on se sert à Pétersbourg
pour ce genre d'épreuve a été construite dans
la fonderie de M. Baire, d'après les plans du gé-
néral Bétancourt. Elle consiste dans un long
châssis composé de deux fortes poutres en fonte,
liées entre elles en différens points de leur lon-
gueur par des traversines pareillement en fonte
ce châssis est assujetti horizontalement entre

21.
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par x le poids qui, sur le plateau p, faisait équi-
libre aux frottemens sur les axes des leviers, dus
à la traction A,

A

a' x

sera le rapport demandé ; désignons-le pary,
aura

Ay ÷
On ajoutait ensuite peu-à-peu d'autres poids

sur le plateau p, jusqu'à ce qu'il descendit sur
SOU support ; a" représentant le poids placé sur
le plateau lors de sa descente, a" - x aurait
suffi pour faire équilibre à la traction A, s'il n'y
avait pas eu de frottement. On avait donc encore

A

d'où
, 2A

X , y ==.
2 a ' +.

On fit varier A depuis 5o ponds jusqu'à 600

ponds ( 3 ponds 5o kilogrammes ). On 'obtint

une série de valeurs différentes pour x, et pour
y une seule valeur à très-peu près constante, qui
exprima le rapport demandé du système de le-
viers de la machine ; ce rapport était un peu
plus petit que 200. Les circonstances locales ne
permirent pas d'essayer directement, au moyen
du levier coudé, des tractions plus grandes que
600 pouds ( i 0,000 kilogrammes ).

Le poids x, qui, sur le plateau p, eût fait équi-
libre au frottement de la machine et à celui du
levier coudé, variait dans le même sens que A,

y
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A

mais non proportionnellement : le rapport

diminuait lorsque A augmentait ; mais quand
même on eût déterminé par l'expérience, pour
chaque valeur de A, là partie du poids x due
frottement sur l'axe du levier coudé, et quand
même on eût trouvé une formule empirique
qui donnât exactement la partie de la variable x
due au frottement sur les axes du système des
leviers, pour toutes les valeurs de A comprises
entre 5o et 600 pouds, ces valeurs étaient trop
éloignées des tractions que la machine devait
faire supporter aux fers à essayer, lesquelles de-
vaient varier entre i000 et to,000 ponds ( 17,000
et 170,000 kilog. environ) , pour que l'on pût
en conclure le frottement (bi'l à ces hautes trac-
tions.

Le moyen que l'on avait employé pour éva-
luer le frottement sur les axes des leviers de la
machine, lorsque la traction de la chaîne était
produite au moyen du levier coudé par un poids
A placé sur le plateau P, ne pouvait pas être ap-
pliqué au cas où la traction était produite par
la presse, parce que, dans le premier cas, la des-
cente du plateau p, depuis l'arrêt jusqu'au sup-
port, par l'addition du poids ( a" -a' ), avait lieu
par l'élévation du plateau P; tandis que, dans le
second cas, cette descente ne pouvait avoir lieu
que par l'allongement de la chaîne. Il est vrai
que la course du plateau p, depuis l'arrêt jus-
qu'au support, pouvait être aussi petite que pos-
sible, et conséquemment l'allongement de la
chaîne environ 200 fois plus petit encore; mais
quelque petit que fût cet allongement, il fallait,
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pour le déterminer, augmenter les poids placés
sur le plateau p au-delà de la portion de ces
poids nécessaire pour vaincre les frottemens.
Cette nouvelle augmentation de poids pour une.
même traction variait extrêmement avec la na-
ture du fer éprouvé : nous l'avons trouvée pres-
que nulle pour certains fers très-élastiques, et
tellement considérable pour d'autres fers, que
plusieurs d'entre eux se brisaient avant que le
plateau p descendant eût atteint son support. Le
jeu de la presse étant arrêté, si l'on diminuait les
poids supportés par le plateau, il remontait dans
le cas où le fer essayé était élastique; mais dans
le cas contraire, ce plateau, même dégarni de
tout poids, ne remontait pas.

Ces dernières expériences firent perdre l'espoir
de délerminer l'influence du frottement de la
machine dans les hautes tractions; mais comme
le principal but de la machine proposée était de
faire subir aux fers des tractions plus fortes que
celles qu'ils pouvaient avoir à supporter, on aug-
mentait la certitude des épreuves, en prenant
pour la traction des chaînes le produit du rap-
port des leviers (2oo environ ), par le poids si-
tué sur le plateau, au moment où il était ébranlé
par la traction de la chaîne, laquelle était plus
grande que ce produit de toute la force néces-
saire pour vaincre les frottemens; c'est à ce mode
d'évaluation que la commission s'arrêta.

La seconde série d'expériences entreprises par
la commission eut pour but d'essayer différens
fers de Russie, afin de reconnaître ceux qui pou-
vaient être employés avec le plus d'avantage à la
construction des ponts de chaînes. Pour essayer,
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Chacun d'eux, on en forgeait un ou plusieurs
chaînons d'un pouce carré anglais d'épaisseur,
que l'on 'intercalait dans la chaîne de la ma-
chine dont l'épaisseur était beaucoup plus
grande; on plaçait un poids peu considérable
sur le plateau p; on faisait agir la presse hydrau-
lique jusqu'à ce que le plateau fût ébranlé ; on
arrêtait une seconde fois le jeu des pompes; on
augmentait encore un peu le poids du plateau;
et ainsi de suite jusqu'à la rupture d'un chaînon.
L'allongement de la chaîne était noté à chaque
différence de traction par le mouvement du
châssis mobile du piston de la presse, relative-
ment au châssis de la machine.

Les meilleurs fers essayés ont supporté jusqu'à
26 tonneaux au pouce carré anglais sans se briser
(le tonneau équivaut à ii,o5o kilogrammes). ils
.commençaient à s'allonger d'une manière sen-
sible aux deux tiers de cette traction, et l'allon-
gement semblait croître en progression géomé-
trique pour des tractions croissant en progres-
sion arithmétique.

Les plus mauvais fers essayés se sont brisés à,
une traction de di tonneaux au pouce carré an-
glais; ils ne s'allongeaient pas d'une manière
sensible avant leur rupture.

On obtint directement un fer qui ne se bri-
sait qu'à 24 tonneaux, et ne commençait à s'al-
longer qu'a i6 tonneaux au pouce carré anglais,
en forgeant ensemble 4 barres d'un fer de qua-
lité moyenne.

En s'appuyant sur ses principaux résultats, la
commission décida : i. que l'épaisseur des
chaînes dans un pont suspendu serait calculée
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de manière à ce que le fer ne supportât qu'une
traction de 8 tonneaux au pouce carré anglais,
lors du maximum de charge du pont; 2'. et qu'a-
vant d'être placées, les différentes parties de
chaînes devaient être 'essayées à la machine sous
une traction de 16 tonneaux au pouce carré, et
ne pas s'allonger sensiblement sous cette trac-
tion , etc.

,

SUITE DE LA NOTICE
SUR le gisement; l'exploitation et le trai-

tement des minerais d'étain et de cuivre
du Cornouailles;

Par MM. DUPRENOY et ÉLIE DE BEAUMONT ,
Ingénieurs des Mines.

TROISIÈME PARTIE.
Préparation mécanique et fonte des minerais

d'étain.
§ 44. En décrivant le gisement de l'oxide d'é-

tain, nous avons indiqué que ce minéral se trou-
vait en couche, en amas, en stockwerks , en fi.
lons , et disséminé dans des dépôts d'alluvion.

L'oxide d'étain retiré des quatre premiers gi-
semens s'appelle mine-tin ( étain de mine ), et
celui qui provient du dernier est connu sous le

nom de streanztin, étain de stream-works (étain
de lavage).

Le premier est accompagné d'une grande quan-
tité de métaux étrangers, tandis que le second
n'est presque associé qu'avec des substances
pierreuses.

Cette grande différence dans la composition
de ces deux minerais, en amenant une dans fa'
manière de les préparer, nous diviserons ce que
nous avons à dire sur ce sujet en deux paragra-
phes ; savoir,

Préparation mécanique de l'oxide (l'étain re-
tiré des mines ( mine-tin );

Préparation mécanique de l'étain de lavage ou
d'al luvion streanz-tin).

MIL

p.
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Préparation mécanique de roxide d'étain retiré
des mines.

§ 45. La préparation mécanique (dressing)
du minerai d'étain est en général assez semblable

.à celle des autres minerais ; cependant on v re-
marque quelques différences dans les procédés,
lesquelles ont été combinées d'après plusieurs
caractères particuliers à ce minerai qu'il n'est pas
inutile de retracer ici (.0.

L'oxide d'étain se trouvant, pour la plus
grande partie, extrêmement disséminé dans la
gangue, il faut que le tout soit bocardé et réduit
en poussière très-fine pour permettre aux par-
ties métalliques de se séparer parfaitement.

» 20, Le poids du minerai d'étain étant plus
grand que celui de la plupart des autres mine-
rais métalliques, il est moins susceptible de se
perdre par le lavage , et par conséquent il peut
être préparé de manière à être presque complé-
tement débarrassé de toutes les matières qui n'y
restent pas adhérentes.

» 3. L'oxide d'étain n'étant pas altéré par une
chaleur modérée, on peut le soumettre à une
calcination ,par laquelle la gravité spécifique des
sulfures et des arséniures est diminuée et leur
séparation rendue plus facile. »

Par suite de ces propriétés, on voit que le mi-
nerai d'étain doit d'abord être bocardé très-fin;

(i) Nous avons extrait ce passage d'un cxcellent mé-
moire de M. John Taylor sur la fonte des minerais d'étain
dans le Cornouailles , inséré dans le 5e. vol. des Transac-
tions de la Société géoMgique de Londres, p 358, e 1:don t une
partie a été traduite dans les Annales des Mines de, 1 822.
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peut être soumis sans inconvénient à des

lavages réitérés, et qu'on facilite encore sa sé-
paration des autres minerais par le grillage. Ce-
pendant le bocardage n'est pas la première opé-
ration que l'on fait subir aux fragmens qui sor-
tent du filon, car parmi ces produits de l'extrac-
tion il y en a qui ne contiennent point d'oxide
d'étain , et d'autres qui sont un mélange d'étain
et de pyrite de cuivre. Il est (loue indispensable
de séparer ces différentes qualités.

Ce triage est toujours précédé d'un débour-
bage , qui, en enlevant les matières terreuses et
ocreuses qui recouvrent ordinairement les pierres
extraites de la mine, donne la facilité d'en mieux
distinguer la richesse.

Le débourbage s'exécute le plus ordi-
nairement à l'entrée de la galerie d'écoulement
en agitant le minerai dans le courant d'eau qui
en sort. Quelquefois on se sert pour cette opé-
ration d'une grille sur laquelle on place le mi-
nerai à nettoyer.

Un courant d'eau très-fort, en tombant sur le
minerai, entraîne les parties terreuses qui recou-
vraient sa surface.

Le minerai ainsi nettoyé est trié, Sur
la grille, en quatre tas, savoir

A. Pierres riches en étain ;
A'. Pierres contenant à-la-fois du minerai d'é-

tain et du minerai de cuivre ;

- de cuivre;
Am. Fragmens stériles. Ils sont composés en

grande partie de gangue pierreuse, de pyrite de
fer et de pyrites arsenicales ; on les rejette au tas
de déblais inutiles.

1Vota. Il y a plusieurs mines où le minerai

Débour-
bage.

Triage.
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d'étain n'est ,nullement mélangé de minerai de
cuivre : le triage ne fournit alors que deux sortes
de produits , A et A'".

Les morceaux A', contenant du minerai de cui-
vre et du minerai d'étain, sont cassés avec une
masse, et les fragmens qui en proviennent sont
soumis à un nouveau triage qui donne des pro-
duits analogues à ceux que nous avons indiqués
dans le premier triage, sous les lettres A, A" et
Am, et avec lesquels on les réunit.

Malgré le soin que l'on apporte à exécuter ce
triage, les deux métaux sont quelquefois telle-
ment mélangés., que l'on ne peut les séparer que
par des opérations postérieures de la prépara-
tion mécanique ; eiicore arrive-t-il souvent que
le schlich d'étain, quelque bien lavé qu'il puisse
être, contient encore quelques particules de
pyrite de cuivre.

Le minerai de cuivre A" subit différentes opé-
rations, que nous développerons ailleurs en
traitant de la préparation mécanique du cuivre.

Bocardage. 48. -- Les fragmens stannifères A sont bo-
cardés en sable plus ou moins fin, suivant la dis-
sémination de l'oxide d'étain clans la gangue.

La détermination du degré de finesse du sable
( size) est un objet d'une grande importance ;
elle est réglée par une plaque de cuivre percée de
-petits trous , à travers lesquels passe tout ce qui
sort du bocard , emporté par le courant rapide
qu'on y dirige pour cet objet.

Cette plaque percée forme, comme on va le

(lire, la partie antérieure de l'auge du bocard.
il y a peu d'années, tous les bocards étaient

mus par des roues hydrauliques, ce qui limitait
la quantité de minerai qu'on pouvait extraire
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d'une mine, d'après la force motrice de l'eau
dont on pouvait disposer; mais depuis que la
force de la vapeur est appliquée aux bocards , la
quantité d'étain produite chaque année aug-
mente dans une très-grande proportion. Des ma-
chines puissantes sont maintenant employées à
cette opération sur plusieurs mines du Cor-
nouailles, particulièrement à celles appelées
Whealvor, Great huas Dolcoath, Poldice et Pol- Mines où
gooth. On retire actuellement de ces mines des cesinachines
quantités (l'étain bien supérieures à celles qu'el- sont enac-

les fournissaient autrefois. Sur la mine de Huet n'in'
vor, il y a trois machines à vapeur destinées
à faire mouvoir des bocards. Leur force est de
25 chevaux au moins (I).

Les bocards, lorsqu'ils sont mis en mouvement
par une roue hydraulique, sont composés seu-
lement d'une ou de deux batteries ; mais ils en
ont jusqu'à seize quand c'est une machine à va-
peur qui leur sert de moteur.

(1) Pour faire mieux connaître ces machines , nous al-
lons indiquer quelques détails qui nous paraissent inté-
ressans. Nous les extrayons d'un rapport publié , tous les
mois, sur le produit et la dépense des différentes machines
à vapeur en activité dans le Cornouailles.

L'une de ces machines, appelée southstamps, fait mou-
voir 48 pilons ; une seconde , appelée old stamps, en fait
mouvoir 36 ; enfin une dernière en soulève 24.

Le poids des pilons varie de 186 à 195 kilog. ( 37o à
387 livres anglaises) ; ils sont généralement soulevés à
o',2,66 (io pouces et demi anglais ).

La machine dite south stctmps, la plus forte des trois,
donne 17,6 coups par minute , chaque pilon est soulevé
deux fois par coup de piston.

D'après ces données, on peut calculer l'effet réel pro-
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Chaque batterie est composée de trois pilons.
Le pilon est une tige en bois, armée à son extré-
mité d'une tête rectangulaire en fonte ; il porte
vers son milieu un mentonnet en bois. A chaque
pilon répondent trois cames en fer implantées
dans l'arbre qui reçoit l'action du moteur ; les
têtes des pilons sont un peu plus larges que les
tiges. Elles laissent très-peu d'intervalle entre
elles et remplissent presque exactement l'auge
leur plus grande dimension est clans le sens de
la largeur de celle-ci. La partie intérieure de
l'auge est formée par une plaque de cuivre per-
cée d'un grand nombre de trous. Leur gran-
deur répondant à /a grosseur du sable qu'on veut
obtenir, on change cette plaque lorsqu'on veut
en faire varier la grosseur. Sur le derrière du
bocard , il existe un plan incliné d'environ 3o
degrés, sur lequel on met le minerai à bocarder.
-A mesure que l'auge se vide, le minerai descend
successivement par l'action de la pesanteur.
Pour aider cette descente, on dirige dessus ce
plan un courant d'eau qui sert également à faire
passer à travers les trous de la plaque le sable
que ce minerai produit en se brisant par l'action
des pilons.

duit par cette machine, ce qui donne approximativement
pour sa puissance une force de 25 chevaux.

La consommation de cette machine a été de 1062
bushels de houille pendant un mois : d'où l'on conclut
qu'elle élève 2,843,634 kil, à un mètre par bushel de char-
bon qu'elle consume.

En comparant cette consommation avec celle des machines
destinées à l'épuisement , on voit que les frottemens qu'é-
prouvent ces dernières sont moins considérables; car, pour
un bushel de houille, elles élèvent moyennement 6,498, 72
kilog. à un mètre de l'auteur.
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Les eaux qui sortent du bocard passent d'a-

bord dans des compartimens en bois, où elles
abandonnent les sables les plus riches et les plus
0.ros de là elles se rendent dans les labyrinthes,
où elles déposent les parties les plus fines ou
schlamms : il s'ensuit que l'opération du bocar-
dage donne les trois produits suivans

B. Sable riche du bocard;
B'. Sable pauvre du bocard ;
B". Schlamms qui se déposent dans les bas-

sins.
§ 49. Le sable B est lavé ( buddled ) dans une du

caisse allemande d'environ 5 mètres de long sur s.ibl'e du
mètre de large, très-peu inclinée. Il existe au bocard.

haut de la table un compartiment ou caisse dans
laquelle l'eau s'amasse et d'où elle sort en cou-
lant en nappe sur la planche inclinée, qui forme
le fond de la table.

Un enfant jette continuellement du minerai au
haut de la table, tandis qu'un autre le remue et
le ramène toujours à l'action du courant. Les
différentes substances qui composent le sable
sont entraînées par l'eau et se déposent à des
distances différentes, proportionnelles à leur pe-
santeur spécifique. Le minerai d'étain, le.plus
lourd de tous ( sa pesanteur spécifique est de 63
à 7o, celle de l'eau étant Io), reste à la partie supé-
rieure. Les sulfures de fer, de cuivre et les py-
rites arsenicales , dont la pesanteur spécifique
moyenne est de 45, occupent la partie, milieu
de la table ; enfin, au bas de la table s'accumu-
lent les matières pierreuses, ainsi que les mé-
taux plus légers, comme les oxides de fer, par.
exemple, dont la pesanteur spécifique n'excède
pas 36. L'eau qui sort de dessus la table entraîne

Tome X, 2e. livr. 22
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en outre avec elle une grande quantité de sable,
composée presque entièrement de la gangue du
minerai.

Ces séparations ne sont pas aussi nettes qu'il
serait à désirer. Plusieurs circonstances tendent
à les rendre imparfaites : par exemple , la dif-
férence de grosseur du sable est cause que des
grains assez gros de pyrites.resient à la tète de la
table , tandis que des particules très-fines d'oxide
(l'étain sont entraînées par l'action du courant.
Pour recueillir celles-ci, on a pratiqué des fosses
(slime-pit.5.)-;:dans lesquelles les eaux se réunis-
sent et les déposent avant de se perdre.

On obtient de ce lavage les quatre produits
suivans

C. Sable du haut de la table, très-riche en étain;
C'. Sable du-indien, contenant un peu d'oxide

d'étain, des pyrites de fer, de cuivre et des pyri-
tes arsenicales.

C''. Sable du bas de la.table lavé seulement
comme minerai de cuivre

C"'. Schlamms ou boues un peu stannifères,
reCueillis dans les bassins.

Lavage Tr,e sable C est lavé une seconde fois sur la
sable enri- caiiise allemande par une méthode analogue ; il

arme encore quatre produits.
.41epremier, D:, est un schlich qui ne peut pas

être lavé de nouveau sans perte d'oxide d'étain,
lorsque le sable du bocard est riche. Il con-
tieritcependant encore quelques parues cuivreu-
ses qu'on sépare àl'aide de la calcination, cumme
nous l'indiquerons plus tard ; mais lorsque le
minerai est pauvre, le sable obtenu dans ce se-
cOnd: lavage doit être lavé une troisième fois pour
y C.i-J-11 centrer l'étain::
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Les trois autres produits sont analogues C',

C" et C", et sont traités comme eux.
Le sable C' est lavé, à deux reprises, sur une

caisse allemande ; il donne:
D' du minerai d'étain très-mélangé de wol-

fram , et contenant une grande proportion de
sulfures et d'arséniures.

Le second produit est analogue à C".
Le sable C", très-riche en sulfure de cuivre,

est porté sur des tables dormantes couvertes de
toiles , où des laveurs , munis de

râbles'
en sé-

parent encore une certaine proportion de ruine-
rai d'étain qu'on rapporte aux caisses alleman-
des; ce qui est entraîné en bas des tables est traité
comme minerai de cuivre.

Le peu d'oxide d'étain que contient la boue ou Lavage desschlamm C"', recueilli dans les bassins, ne pour- schlamms.
rait être retirési on lavait ces schlamms de la même,.
manière que les sables du .bocard ; il serait en--
traîné par le courant d'eau avec les parties ter-
reuses. On commence par le débourber dans une
caisse plus courte et beaucoup plus, étroite que
pour le lavage du sable du bocard.

Ce débourbage ( en anglais trtuding) se corn- c. Déb.oiir;
pose de deux opérations. La première a .pour bagesurtme-
but de désagglutincr la boue ; c'est-à-dire de lui cdisse à (16-
faire perdre une ténacité pâteuse qu'elle possèdeb"rber

1/4 TR,Nanalogue, celle de elle s'exécute analogue,dansIC.-

BOX).un compartiment qui est à la partie supérieure de
la caisse à débourber (trunk-box , et dans le-
quel le courant d'eau se rend d'abord pour tom-
ber ensuite en nappe sur la table.

Un ouvrier remue continuellement avec un
râble; les matières, très4ivisées, se mettent en
suspension dans l'eau, et les parties métalliques
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se déposent sur la table, tandis que la plus grande
partie des substances terreuses est entraînée.

On parvient ainsi à concentrer les schlamms
en diminuant beaucoup la proportion des ma-
tières terreuses avec lesquelles l'oxide d'étain y
est mélangé.

. Lavage Le schlamm enrichi , ainsi obtenu, est lavé
du schlamin sur les caisses allemandes, de la même manière

enrichi' que le sable sortant du bocard. Il donne un
schlich d'étain plus ou moins mélangé de Wol-
fram et de pyrites arsenicales et cuivreuses.
,,En général les différens schlichs obtenus dans

les lavages précédens contiennent une certaine
proportion de substances métalliques, dont la
pesanteur spécifique approche de celle de l'oxide
d'étain , et qu'il est impossible de séparer par
aucun mode de lavage; mais ces substances sont
pour la plupart décomposables par la chaleur
rouge, que l'oxide d'étain supporte sans s'altérer:
c'est cette propriété qu'on a mise à profit pour
achever la purification de l'oxide d'étain.

Grillage du § 5o. I.2'atelier dans lequel on fait cette es-
minerai pèce de grillage s'appelle bunzing-house : il ren-

tain. ferme un ou plusieurs fourneaux à réverbère,
suivant l'importance de l'établissement.

Les dimensions de ces fourneaux de grillage
ne paraissent pas constantes ; elles varient dans
des:limites assez étendues. Sur la mine de Pol-
dice, ils ont 3 à f mètres de long sur 2 mètres 6o".
à 5 mètres de large. Leur sole (Pl. VIII,fig. 2 et 3)
est horizontale ; la voûte, élevée à-peu-près de
oin.,65"- près du foyer, s'abaisse légèrement vers
la cheminée. Il n'existe qu'une seule ouverture,
qui est placée sur le devant ; elle se ferme par
une porte :en tôle qui roule sur des charnières :
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;tu-dessus de la porte il existe une cheminée,
pour que les vapeurs sulfureuses et arsenicales
qui s'échappent du fourneau n'incommodent pas
les ouvriers. La cheminée communique à des
tuyaux horizontaux, clans lesquels se condensent
les vapeurs arsenicales.

On charge six quintaux de minerai; cette cal-
cination dure de 12 à 18 heures, suivant la quan-
tité de pyrites contenues dans le minerai. Au
commencement de l'opération on donne une
chaleur modérée, puis on la pousse jusqu'au
rouge sombre, et on l'y maintient pendant plu-
sieurs heures. La porte est fermée ; on remue de
temps en temps avec un râble en fer, pour l'em-
pêcher de s'agglutiner, ce que les ouvriers appel-
lent to kern, et exposer de nouvelles surfaces à
l'action de la chaleur. On doit retourner le mi-
nerai d'autant plus souvent qu'il est plus mélangé
de pyrites.

Dans cette opération, il se volatilise une quan-
tité considérable de soufre et d'arsenic (1). Le
premier paraît se consumer en grande partie, et
le dernier est condensé dans de longs tuyaux
horizontaux. Quand le minerai contient du fer
oxidulé , il passe à l'état de fer oxidé au maxi-
mum, et est enlevé facilement par un lavage pos-
térieur.

Lorsque le minerai est suffisamment calciné,
ce qu'on reconnaît lorsqu'il ne s'en dégage plus
de vapeur, on le retire et on l'expose pendant
plusieurs jours à l'action de l'air, qui décompose
les sulfures et les fait passer à l'état de sulfates.

(i) Ces cadmies arsenifères, sont vendues à des etablisse,
mens où l'on en retire l'oxide d'arsenic.
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On porte alors ce minerai clans une cuve rem-
plie d'eau, on le remue avec un râble en bois,
puis on le laisse se déposer; le sulfate de 'cuivre
qui s'est formé se dissout dans l'eau. Au bout de.
quelque temps, on retire cette eau chargée de sul-
fate de cuivre, et on la fait passer dans une autre
cuve où l'on a mis de la vieille ferraille, laquelle
décoinpose le sulfate de cuivre.

Quand l'eau a perdu tout le cuivre qu'elle con-
tenait , ce que l'on juge en y plongeant un mor-
ceau de fer poli, on la remplace par de nouvelle eau
provenant du lessivage dont on vient de parler
on obtient par ce moyen du cuivre de cémenta-
tion. Lorsque l'opération a été bien conduite,
presque tout le cuivre que contenait le minerai
d'étain doit être obtenu à cet état.

Criblage et § 51. Le minerai d'étain est ensuite passé
lavage du dans un crible pour en séparer les parties qui se

minerai sont agglutinées clans la calcination , soit par la
d'étain cal- fusion du soufre et de l'arsenic , soit par le rué-

ciné. lange des résidus de la houille.
La partie qui reste sur le crible est bocardée ,

puis traitée comme du minerai d'étain riche.
Celle qui a passé à travers le crible est deve-

nue facile à laver par l'altération produite dans
la pesanteur spécifique des substances métalli-
ques qui accompagnent l'étain. Ce lavage -s'exé-
cute sur des tables allemandes, sur des caisses à
débourber ou sur des tables dormantes, suivant
le degré de finesse du schlich. on obtient de ce
lavage les produits suivans

0. du schlich d'étain prêt à vendre, contenant
de 5o à 75 pour Io° d'étain. Il est appelé black-
tin ( étain noir ), par opposition à white-tin ( étain
blanc), nom de l'étain métallique ;
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Une partie, qui s'accumule au milieu de la
table, est très-mélangée de wolfram ; elle donne,
par un lavage postérieur, un schlich contenant
du wol frau'. il est appelé mock lead (faux plomb).

Des déchets ;
e. Des schlamms ou boues que l'on recueille

dans des labyrinthes, et qu'on débourbe dans
les caisses à débourber ; après quoi, on les lave
dans des caisses allemandes.

Les déchets qui contiennent du fer, du wol- Bocardege
fram, etc., sont encore riches en étain, et comme des déchets.

il n'est plus possible de les laver sous cet état,
n les bocarde pour les réduire en poussière

très-fine : on leur ajoute pour ce bocardage des
fragmens de quarz, afin de donner prise aux pilons
du bocard sur les petits grains. Le sable qui pro-
vient de ce bocardage est lavé , et donne du
black-tin.

Préparation mécanique de l'étain d'alluvion.

. § 52. L'étain d'alluvion occupe le fond de
certaines vallées, ou se trouve dispersé sur la sur-
face de collines peu inclinées. Les galets d'étain
qui le constituent sont disséminés dans du sable
contenant des fragmens roulés de roches an-
ciennes , telles que granite, etc. On soumet le
sable à un lavage, qui s'exécute dans une caisse
allemande de grande dimension. On place deux
OU trois pelletées de sable au haut de la table
un ouvrier remue continuellement' ce sable, et
en expose toutes les parties à un courant d'eau
assez fort, qui enlève les parties les plus légères.
Il remonte avec., son râble les parties qui sont
entraînées au bas de la table, afin qu'il n'y ait

Lavage di:
sable stanni-

fère dans
une caisse
allemande.



Lavage du
sable du
bécard.
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Fonte da minerai d'étain.

§ 53. Les minerais d'étain du Cornouailles et
du Devonshire sont tous traités clans le pays
Même , les lois défendant d'exporter de ces deux
provinces aucun minerai d'étain ; les intérêts
particuliers ne paraissent nullement lésés par
cette prohibition, attendu que le combustible
employé pour la fonte de ces minerais est tiré
du pays de Galles, et que les vaisseaux qui l'ont
apporté retournent à Swansea et à Neath chargés
de minerai de cuivre.

Les fonderies appartiennent en général à des
particuliers qui ne possèdent pas de mines d'é-
tain , mais qui achètent de gré à gré les mine-
rais ,aux exploitans.

s 54. - Les minerais d'étain se paient à raison Essai des

de leur teneur et de la pureté du métal qu'ils
donnent, élémens qu'on détermine par un essai
qui se fait de la manière suivante.

Lorsqu'on reçoit à une fonderie un certain
nombre de sacs de minerai (l'étain d'une même
qualité, on en prend une petite portion dans
chaque sac, et on mélange le tout de manière à
obtenir un échantillon qui représente aussi
exactement que possible la composition moyenne
de la masse. On prend ensuite un poids détermi-
né de ce minerai, ordinairement 2 onces, auquel
on ajoute une petite fraction de son poids de
houille pilée ( environ 4 pour ioo ; on met ce
mélange dans un creuset de terre ouvert, et on
le chauffe dans un fourneau à vent alimenté par

, du coalc. Ce fourneau a environ om,24 de côté.
On fait ordinairement tous les essais le même

erais.
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pas de perte de galets d'étain. Pour exécuter plus
facilement ce travail pénible, l'ouvrier se place
dans la table ; il est muni de bottes très-épaisses,
qui empêchent l'eau de l'incommoder.

Le sable obtenu dans cette première opération
est un mélange de galets de toutes dimensions,
les uns très-petits , les autres de la grosseur du
poing. Ces derniers ne sont pas composés d'oxicle
d'étain pur; ce minéral y est associé avec du
quarz et d'autres substances pierreuses, qui prou-
vent d'une manière certaine que ces galets doi-
vent leur origine à la destruction des filons stan-
nifères; mais une circonstance très-remarqua-
ble, et que nous avons déjà indiquée § 32, c'est
qu'ils ne contiennent pas de substances sulfu-
reuses ou arsenicales.

Criblage des Ces galets sont séparés en deux lots, suivant
galets d'é- leur grosseur, au moyen d'un crible. Les plus

tain, petits passent à travers le crible, les plus gros
restent sur le crible : ceux-ci sont soumis à un
triage en raison de leur richesse ; ceux qui sont
composés d'oxide d'étain pur sont mis à part
pour être fondus , les autres sont bocardés.

Le sable qui provient de ce bocardage est très-
riche et facile à laver, parce qu'il ne contient que
des substances légères comparativement à l'oxicle
d'étain. On le lave sur une aire plane analogue
aux tables dormantes, mais dont la largeur est
plus grande. L'ouvrier ne se sert que du râble
pour effectuer cette opération.

Le sable qui a passé à travers le crible est en-
core mélangé de parties étrangères ; on l'amène
à l'état de pureté en le lavant de la même ma-
nière que le sable donné par le bocardage des
galets mélangés de matières de filons,
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jour, de façon que le fourneau est très-chaud
lorsqu'on met le creuset. L'essai d tire à-peu-près un
quart d'heure; au bout de ce temps, la réduction
est opérée ; on coule l'étain en lingots , et on
verse le reste de la masse fondue dans un mor-
tier de fonte, où on le pile pour en séparer par
lavage les grenailles d'étain, qu'on pèse avec le
lingot (r).

Deux nié- 55. Le-traitement des minerais d'étain
thodes pour s'opère par deux méthodes différentes.

operer la
fusion de

Dans la première, on expose un mélange de
roxide dé- minerai d'étain et de charbon sur la sole d'un

Lit.. fourneau à réverbère chauffé avec de la houille.
Dans la seconde, on fond le minerai d'étain

dans des fourneaux à manche, alimentés par du
charbon de bois. Cette dernière méthode n'est
en usage que dans un petit nombre d'usines
pour obtenir une variété d'étain métallique très-
pur, nommée en anglais grain-tin et en français
étain en larmes, qui est réclamée pour les besoins
de quelques arts , tels que la teinture, etc. On
n'applique cette méthode qu'à du minerai d'al-
luvion ( stream-tin).

Nous allons décrire successivement ces deux
méthodes, après avoir fait précéder cette descrip-

(i Cette méthode de faire les essais est fort imparfaite;
elle donne preque le même résultat que la fonte en grand.
Les mêmes minerais que nous avons essayés au laboratoire
de l'École des mines nous ont donné 4 et 5 pour i oo de
plus. La méthode que nous avons employée consiste à les
fondre dans un creuset brasqué, avec une addition de 5 pour

oo de borax vitreux. On commence par chauffer doucement
pendant s heure environ ; puis on augmente le feu pendant

heure, et on donne un coup de feu d'un quart d'heure.
Cette méthode , qui est la meilleure pour faire les essais
d'étain, a l'inconvénient de réduire le fer.
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tion de celle des fourneaux dont on fait usage
dans l'une et dans l'autre.

Description des fburn eaux. .

§ 56. Les usines dans lesquelles on réduit
et on affine l'étain au moyen de fourneaux à ré-
verbère portent le nom de smelting-houses ate-
liers de fonte ) : on y voit deux espèces de four-
neaux, ceux de fonte et ceux d'affinage.

Les fourneaux à réverbère employés pour la Fotir,Ruxà
réduction et lafonte des minerais d'étain (PI.VIll, réverbère

fig. 6 et 7 ) sont à une seule chauffe. La sole a P"ria
environ 5m,3 de long sur 1m,7 à 2',2 de large;
la voûte est très-surbaissée ; dans son point le
plus haut, qui est près de la chauffe, elle ne s'é-
lève qu'a 0m,50 au-dessus de la sole. La grille,
sur laquelle on ne brûle jamais que de la houille,
a environ 0m,7 de large sur une longueur un
peu moindre. La hauteur de la cheminée ne
surpasse pas 8 à Io mètres. Le fourneau pré-
sente trois portes ; savoir, une pour la chauffe,
une pour la charge, placée sur le côté de la sole,
et une troisième pour brasser la masse fondue
et faire sortir les scories , placée à l'extrémité
de la sole opposée à la chauffe, au-dessous de la
cheminée. La sole est légèrement concave, et.
de son point le plus bas a (fig. 7) part un
conduit , qui, passant sous la porte latérale de
'la chauffe, conduit à un bassin de réception en
briques b, qui se trouve en avant de cette porte
ou à une chaudière en fonte, qui en tient la place.
Ce conduit est bouché, pendant la fonte, avec un
tampon d'argile ou de mortier ; on ne l'ouvre
qu'a la fin de l'opération pour laisser rouler-
tain.

fonte.
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57. Les fourneaux qui servent au raffi-
nage de l'étain (Pl. VIII,fig. 5 et 6) (i) sont pareils
à ceux qui servent à la fonte du minerai ; seule-
ment ils présentent, à la place du bassin de ré-
ception dont nous venons de parler, un bassin
d'affinage c placé à côté, et dans lequel l'étain
se rend par le canal d. Ce bassin a environ 1m,3

de diamètre et onl,8o de profondeur ;.il est cons-
truit en briques ou remplacé par une chaudière
de fonte ( kettle), sous laquelle se trouve une
grille destinée à recevoir du feu : cette dernière
disposition paraît préférable. Au-dessus du bassin
d'affinage se trouve une potence tournante, dans
laquelle passe une tige de fer verticale, suscep-
tible de monter et de descendre; cette tige porte,
à son extrémité inférieure, un châssis également
en fer, dans lequel on peut enchâsser des bûches
de bois qu'on fait entrer dans le bain de métal,
et qu'on y maintient en amenant la potence au-
dessus, faisant descendre la tige et la fixant dans
cette position.

Fourneau §58.Les usines dans lesquelles on emploie les
pouran1cehterai- fourneaux à manche portent le nom de blocving-

houses , qu'on peut traduire par celui.
tement

d'usines à
l'étain d, vent ou à soufflets.

lavage. Les fourneaux à manche, dans lesquels la
fonte s'exécute, ont 4m, 92 de hauteur depuis
le fond du creuset jusqu'au gueulard qui est
placé à la naissance d'une cheminée longue et

Fourneau de
raffinage.

(1.) Les fourneaux à réverbère servant à la fonte et ceux
employés pour le raffinage étant entièrement semblables,
quant au massif principal, on a réuni sur les mêmes figu-
res 5 et 7 le bassin de réception b et le bassin de raffinage
c, afin de n'être pas obligé de donner séparément le dessin.
de ces deux fourneaux.
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étroite, interrompue par une chambre où se dé-
posent lés poussières métalliques emportées par
le courant d'air. Cette chambre n'est pas placée
verticalement au-dessus -du fourneau, ce qui.
oblige à donner une direction oblique à la partie
inférieure de la cheminée. Le massif du four-
neau est bâti en briques; il forme un prisme à
base carrée, un peu moins large que haut. Le
gueulard, sensiblement rond, a oin,40 de dia-
mètre. Nous n'avons pu obtenir de renseigne-
mens bien positifs sur la forme intérieure du
fourneau. Il paraît que la chemise est formée d'un
cylindre en fonte vertical , revêtu d'argile, et
présentant une ouverture pour le passage du
vent : cette ouverture, qui correspond à la face
latérale opposée à Celle au-dessus de laquelle on
charge, reçoit une tuyère dans laquelle se ren-
dent les buses de deux soufflets à piston en fonte
à simple effet, mus par une roue hydraulique;
elle se trouve à une petite hauteur au-dessus de
la sole du fourneau. Au niveau de cette sole,
cylindre présente une échancrure au-dessous de
laquelle se trouve le bassin de réception; qui est
hémisphérique, et placé en partie au-dessous du
vide intérieur du fourneau et en partie extérieu-
rement; la paroi antérieure du fourneau présente
une rentrée qui paraît avoir pour objet de le dé-
couvrir le plus possible , et de faire qu'on ait
moins à démolir lorsqu'on a une réparation à
faire dans l'intérieur. Près de l'angle du massif
se trouve un second bassin de réception plus
grand que le premier, qui peut se décharger
dans par une rigole légèrement inclinée ; le der-
nier a près d'un mètre de largeur sur ont,6o de
profondeur ; enfin, non loin de ce dernier bassin,
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on en voit un troisième, d'environ 1m,30 de dia-
mètre sur oni,8o de profondeur, qui sert au raf-
finage. Tous ces bassins sont en briques ou en
fonte de fer.

Fonte d'étain au fournea u à réverbère.

§ 59. -- On traite à la houille dans des four-
neaux à réverbère touslesminerais d'étain extraits
des mines (mine-tin, et !mei-ne une partie de ceux
qu'on retire par lavage des sables d'alluvion (sire-
am-tin). On mélange soigneusement, en les stra-
tifiant par lits minces, dans une caisse en bois, les
divers minerais (i) qu'on doit fondre, et on a soin
d'acheter des divers minerais dans une proportion
propre à donner un mélange d'une richesse cons-
tante et d'une pureté déterminée. La richesse est
ordinairement telle qu'on obtient douze parties et

nicl,, demie à treize d'étain de vingt parties de minerai
moyen,e du ( 62 + à 65 ,pour Io° ). Quant à la pureté-, elle

dépend (le la quantité de matières ferrugineuses,
tain cuivreuses et arsenicales qui restent mélangées

aux minerais. On forme deux qualités de mé-
lange, dont chacune a un degré de pureté cons-
tant : nous ne connaissons pas exactement la dif-
férence des mélanges ni celle de l'étain qu'ils
donnent ; niais nous savons qu'ils correspondent
anx deux variétés d'étain commun, appelées
block-tin et refined-tin , qu'on obtient dans les
fourneaux à réverbère.

Le traitement du minerai d'étain dans ces.
fourneaux se compose de deux opérations,
fOndage et le raffinaÊe.

(1) Ces ,minerais cçrrttlenent de 5o à 75 polir Io°
tain, suivant l'opérei.9n d'oif ils proviennent,

) Cet te variété de houille fait partie du bassin houiller
du Glamorgan; elle est la base d'une exploitation consi-dérable aux environs de 14eath. Elle est très-peu bitumi-
neuse, et a tous les caractères extérieurs de l'anthracite.
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Première opération. Désexidatiorz du minerai
d'étain et fonte de l'étain.

- du poids du minerai. On y ajoute quelquefois

fourneau, et on brasse la masse fondue pour'

en général terminée; on enlève alors la porte da

rant 6 à 8 heures, pendant lesquelles on n'ouvre

pas le minerai. Au bout de ce temps, la fonte est
pas les portes, et par conséquent on ne remue

était trop forte-dans le commencement, Foxided'étain se combinerait au quarz de la gangue etformerait un émail. On continue à chauffer du-

ferme exactement toutes les portes, on les luteet on chauffe graduellement. Si la température

Minerai à-la-fois. Lorsque la charge est faite, on charge.

d'air en entraîne pendant les premiers momens.

fusible : on mélange avec soin ces matières .err.

un peu de chaux éteinte ( sladed lime) ; cetteaddition a pour but de rendre le minerai plus
semble , et on les humecte pour rendre leur
charge plus facile, et empêcher que le courant

bitumineux possible, parce qu'il ne s'agglutine
pas ; la quantité de cairn qu'on ajoute dépend dela qualité du minerai qu'on fond, et varie d'unquinzième à un dixième, on même d'un huitième

fourneau de fusion , on le mélange avec de la
houille sèche ( stone coal) (i) en poudre, qu'on
nomme cuba. On se sert de charbon le moins

On charge 12 et quelquefois 16 quintaux de Poids d,

§ 6o. Avant d'introduire le minerai dans le

la
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achever de séparer l'étain des scories et recon-
naître si l'opération est suffisamment avancée.
Lorsqu'on s'est assuré que la fonte est terminée
on fait sortir les scories par cette même porte,
au moyen d'un râble de fer, et on les partage en

Scories, trois classes : celles de la première classe A, qui
forment au moins les trois quarts de la totalité,
sont aussi pauvres qu'on puisse' les rendre, et
sont rejetées ; les scories de la deuxième classe

B, qui contiennent quelques petites grenailles
(l'étain, sont envoyées au bocard ; celles de la
troisième classe C, qu'on arrache les dernières de

dessus la surface du bain d'étain , et qui con-
tiennent une quantité considérable de ce métal

en grenailles et en larmes, sont mises à part pour

être refondues; ces dernières sont très-peu abon-

dantes (I).
Après avoir enlevé les scories , on débouche.

le conduit qui mène au bassin de réception dans
lequel l'étain coule et se rassemble : l'y laisse
reposer pendant quelque temps , afin que les
scories qui peuvent se trouver encore mêlées au

métal s'en séparent par l'effet de la différence de

pesanteur spécifique. Lorsque l'étain est suffi,

(1) Les scories qui sont bocardées contiennent plus de 5

pour ioo d'étain métallique.
L'essai de ces différentes scories nous a indiqué qu'elles

contenaient au moins 10 pour ioo d'étain en combinaison,

et qu'elles pourraient encore être retraitées avec avantage
dans un fourneau à manche, ainsi qu'on le fait en Saxe. Il

est vrai que la quantité de scories qu'on obtient en Angle-

terre est très-petite , au plus sa pour lao (70 d'étain cor-
respondent à-peuprès à 88 pour ion d'oxide pur); tandis

qu'en Saxe on. obtient une quantité de verres terreux au
moins égale à la masse de minerai fondu.
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samment reposé, on le prend avec des poches
pour le verser dans, des moules de fonte, dans
chacun .desquels on a fixé un morceau de bois
destiné à ménager dans le lingot un trou qui
sert à le retirer lorsqu'il est refroidi.

/l'affinage de l'étain.

§ 6 I .Cette opération a pour objet de séparer Raffinage de
de l'étain , aussi complétement que possible, les t'étain.
métaux qui se réduisent et s'allient avec lui. Ces
métaux sont principalement le fer , le cuivre,
l'arsenic et le tungstène, auxquels se joignent en
petite proportion des sulfures et des arséniures
qui ont échappé à la décomposition , un peu
d'oxide d'étain non réduit, et même quelques
matières terreuses qui n'ont pu rejoindre la masse
des scories.

Le raffinage del'étain se compose de deux opé- Liquation.
rations. La première est une liquation qui, à l'inté-
rieur, s'opère dans un fourneau à réverbère pareil
à ceux qui sont employés pour la fusion du mine-
rai (11.VIII,fig. 5 et 6). On range les saumons d'é-
tain sur la sole du fourneau, près de l'autel, et
on les chauffe modérément. L'étain fond, et
coule dans le bassin de raffinage : au bout de
quelque temps, les saumons cessent de donner
de , et laissent sur la sole un résidu formé
d'un alliage très-ferreux.

On range alors de nouveaux saumons sur les
restes des premiers, et on continue ainsi jusqu'à ce
que le bassin de raffinage soit suffisamment rem-
pli ; sa grandeur est telle qu;i1 contient 5000
kilogrammes (l'étain , correspondant à environ
cinq tonnes anglaises. Les résidus sont mis

Tome X
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à part pour être traités ainsi que nous l'indique-
rons 63.

Raffinage Alors commence la seconde partie du raffi-
proprement nage. On enfonce dans le bain d'étain des bûches

dit' de bois vert, au moyen de l'appareil décrit plus
haut 57, et représenté dans la fig. 5, Pl. VIII. Le
dégagement de gaz auquel ce bois donne lieu
produit un bouillonnement constant dans l'étain,
et amène à sa surface une espèce d'écume, qui
permet aux parties les plus impures et les plus
lourdes de se précipiter au fond. L'écume, com-
posée presque entièrement croxide d'étain et de
métaux étrangers, principalement de fer, est en-
levée et rejetée .à mesure dans le fourneau. Lors-
qu'on juge que l'étain a suffisamment bouilli
on retire le bois vert et on laisse reposer le

bain. Il se sépare en différentes zones : les su-
périeures sont les plus pures ; celles du milieu
sont chargées d'un peu de métaux étrangers,
et les inférieures en sont très-mélangées. Lors-
que l'étain commence à se refroidir, et qu'on ne
peut plus espérer que la séparation des diverses
qualités devienne plus parfaite, on le .prend
avec des poches et on le coule dans des moules
de fonte. On conçoit que l'ordre dans lequel les
différens saumons ont été obtenus est celui de
leur pureté ; ceux qui proviennent du fond du
bassin sont même ordinairement tellement im-
purs , qu'ils doivent être soumis de nouveau au
raffinage, comme s'ils provenaient directement
dii minerai.

Durée du L'opération du raffinage dure 5 à 6 heures ;
raffinage, savoir, une heure pour remplir le bassin, 3 heures

pour faire bouillir l'étain avec du bois vert, et

une ou 2 heures pour le laisser reposer.
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62. Souvent à l'ébullition artificielle dont Autre mé.

-Mous venons de parler on substitue une opéra- thocle de rd

tion plus simple, appelée tossing. Pour l'effectuer, finage aPPe'.
lée TOSSING.un ouvrier prend de l'étain dans une poche et le

laisse retomber dans la chaudière, d'une certaine
hauteur, de manière à agiter toute la masse. Il
renouvelle cette opération continuellement pen-
dant un certain temps; après quoi, il écume avec
soin la surface du bain. On verse ensuite l'étain
dans des moules., à moins qu'il ne soit trop Mi-
pur. Dans ce cas, pour compléter la séparation
des métaux, on entretient l'étain à l'état de

-fusion dans la chaudière , pendant un certain
temps, sans l'agiter: par ce moyen la partie su-
périeure du bain ( au moins la moitié ) est assez
pure pour être livrée au commerce.

Les moules dans lesquels on coule l'étain sont
ordinairement en granite. Leur capacité est cal-
culée de manière que chaque saumon pèse un
peu plus de trois quintaux. Ces saumons portent
le nom de blocks : de là vient que l'étain com-
mun est désigné dans le commerce sous le nom
de block-tin. La loi exige qu'ils soient marqués
(coined) (i) par les officiers publics avant d'être
mis en vente ; le block-tin le plus pur, soit qu'il
doive sa pureté à celle des minerais dont il a
été extrait, soit que cette pureté dépende du soin

(1) Avant d'apposer cette marque, qui indique la qualité
de Pétain, et donne ainsi une garantie au commerce, l'of-
ficier public essaie sa qualité ; cet essai consiste simple-
ment à examiner le grain .du métal quand on le coupe on
qu'ofl le casse, et la manière dont il s'étend sous le marteau.
C'est à la suite de cet essai qu'est fixée la quantité d'étain
fabriquée, et par conséquent le droit que le gouvernement

23.
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qu'on a mis dans le raffinage ou de l'époque à
laquelle il a été extrait du bassin , porte le noni
de refinedtin.

Le traitement que nous venons de décrire
do7ine lieu à deux résidus stannifères qui doi-
vent être retraités. Ce sont

O. Les scories B et C, qui, ainsi que nous l'a-
vons indiqué § 6o, contiennent des grenailles d'é-
tain.

2°. Les crasses que l'on obtient sur la sole du
fourneau à réverbère, en refondant l'étain pour
le raffiner.

Nous allons indiquer successivement le pro-
cédé que l'on emploie pour retirer l'étain de ces
résidus.

Traitement § 65. Les scories C qu'on arrache de dessus
des scodes, le bain d'étain avant de le faire couler, et qui

contiennent beaucoup de grenailles et de larmes
d'étain, sont mises à part pour être fondues sans
autre préparation. Les scories B, retirées avant
les précédentes, contiennent aussi des grenailles

-
d'étain , mais en moins grande proportion ; elles
sont envOyées au bocard, pour y être soumises
à une suite de bocardages et de lavages dont le
but est de concentrer les grenailles dans une pe-
tite quantité de scories. Ce mélange riche, qu'on
fond isolément pour obtenir l'étain qu'il con-

prélève. Ce droit, qui n'est. que de quelques schellings par
quintal , n'c,st pas très-onéreux par lui-même 5 mais il le
devient souvent par la manière dont il est perçu attendu
que la marque ne s'appose.pas dans les usines, mais seule-
ment à Truro, et que les fraisde transport sont considérables
dans ce pays montagneux.
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tient, porte le nom de ',ration. L'étain qu'il pro-
duit est de qualité très-inférieure ; ce qui se con-
çoit facilement, attendu que le métal qui forme
ces grenailles est celui qui, étant moins fusible
que l'étain pur, se solidifie promptement et ne'
peut pas se réunir au bain métallique.

Chaque fonderie fait, tous les trois mois, une Fonte des
campagne de quelques semaines. En la commen- scories ri-
çant , et lorsque les fourneaux ne sont pas en-

grenailles
dies et des

core échauffes, on fond les scories C et les gre- d'étain.
pailles ( prillion) mentionnées ci-dessus, qui ont
été obtenues pendant la campagne précédente :

on commence par les scories riches C. Pendant
ces opérations, les fourneaux parviennent à-peu-
près à la température permanente qu'ils doivent
conserver pendant toute la durée de la campa-
gne, et on peut commencer immédiatement après
à fondre du minerai. On continue ensuite la sé-
rie des fondages jusqu'à ce qu'on ait épuisé l'ap-
provisionnement de minerai, sans arrêter les
fourneaux même le dimanche.

§ 64. Chaque saumon d'étain qu'on soumet Repassage
à la liquation laisse sur Ta sole du fourneau à ré- des crasses
verbère un résidu formé d'un alliage d'étain, de de liq""i°n'
fer, et de quelques autres métaux qui sont moins
fusibles que l'étain sensiblement pur. Lorsque
tous les saumons qu'on voulait liquater ont subi
cette opération, on augmente le feu pour fondre
les résidus qu'ils ont laissés, et on fait couler'
l'alliage qui en provient dans un petit bassin to-
talement distinct du bassin de raffinage. Cet al-
liage ayant reposé pendant quelque temps, la
partie supérieure est coulée en saumons comme
étain impur qui a besoin d'un nouveau raffinage.
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Il se dépose au fond du bassin et sur ses parois
un alliage blanc, aigre, à cassure cristalline qui
contient une si grande proportion de métaux
étrangers , qu'on n'en peut tirer aucun parti.
Il en est de même d'un nouveau résidu, .infusi-
ble même à la température actuelle du fourneau,
qui reste encore sur la soie.

Nous n'avons pu connaître la dépense en com-
bustible pour chaque opération; mais nous sa-
vons que l'on consomme environ 5,58o kilogr.
de houille pour obtenir 2050 kllogr. ( 2 tonnes )
d'étant

- Fonte de l'étain au finuneau à manche.

§ Ce mode de fusion, dans lequel on
n'emploie que du charbon de bois, a pour objet
(l'obtenir de l'étain au maximum de pureté au-
quel on puisse parvenir en grand. On ne soumet
à ce traitement que les meilleurs minerais pro-
venant des stream-works, ou lavages de sables
d'alluvion.

-
Ces lavages sont gér*alement bien exécutés.

.L'oxide d'étain n'est mélangé que de quelques
nodules de fer hématite, et il est sur-tout par-
faitement exempt de toutes matières sulfureuses
ou arsenicales. Il serait en conséquence inutile
de le griller ; aussi ne le fait-on jamais.

La fonte s'opère sans addition ; seulement,
dans quelques cas, on ajoute au minerai des ré-
sidus des opérations précédentes.

Noues n'avons pu obtenir de renseignemens
précis sur la quantité de charbon de bois brûlée
pendant cette opération; mais nous savons qu'on
évalue approximativement la dépense totale à
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i600 kilog. pour une production de i000 kilog.
d'étain fin. .

Le temps des charges n'a rien de bien fixe; on
n'a d'autre règle que (l'entretenir le fourneau
plein. On ne jette pas d'eau sur le gueulard, comme
cela se pratique en Saxe; mais on supplée à cette
précaution en recevant dans une chambre dé-
crite ci-dessus § 58 les poussières entraînées par
le courant d'air.

L'étain réduit est d'abord reçu dans le pre-
mier bassin , puis coulé dans le second, où on le
laisse reposer quelque temps. Les scories qui
coulent dans le premier bassin sont enlevées à
mesure qu'elles se figent. Ces scories sont divi-
sées en deux classes ; savoir, celles qui retiennent
encore de l'oxide d'étain et celles qui ne con-
tiennent plus ce métal sous cet état, mais seule-
ment quelquefois en grenailles. Le bain métal-
lique se divise, par le repos de masse, en zones
horizontales de divers degrés de pureté ; les par-
ties les plus mélangées et les plus lourdes tom-
bent naturellement au fond du bassin. L'étain
qui forme les zones supérieures, jugé suffisam-
ment pur, est transvasé, au moyen de po-
ches, dans le bassin d'affinage qui a été préala-
lement chauffé, et sous lequel, s'il est en fonte,
on entretient un feu modéré. L'étain qui occupe
le fond du bain est toujours coulé à part pour
être ensuite refondu ; quelquefois même, quand
le fourneau donne de l'étain très-impur, on n'en
transvase aucune portion dans le second bassin ;
mais tout ce qui arrive dans le premier bassin
est coulé en saumons destinés à être rejetés dans
le fourneau .à manche.

r-
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Affinage de 66. Lorsque le bassin d'affinage est suffi-

Pétain. samment rempli, on y produit une ébullition
artificielle en y plongeant du bois vert ou du
charbon imbibé d'eau; ce qui fait venir à la sur-
face, sous la forme d'une espèce d'écume , le
minerai non réduit et les substances pierreuses
tandis que les parties les plus lourdes se sépa-
rent du reste et se réunissent au fond. Lorsque
l'ébullition a duré un temps convenable (une
heure à une heure et demie ), on retire le bois
vert et on écume la surface du bain d'étain, qui
doit présenter un éclat particulier et très-vif. On
laisse la masse reposer pendant quelque temps,
ce qui permet aux parties inégalement pures (le
se séparer encore plus complétement, et quand
elle est refroidie jusqu'à un certain point, on la
coule en saumons , en puisant toujours l'étain à
la surface du bain. De cette manière, presque
tout ce qu'il y a d'impuretés dans le bain se trouve
dans les derniers saumons, qui doivent être re-
fondus ; les autres, destinés à être livrés au com-
merce, sont envoyés à un bureau, où, après
avoir constaté leur degré de pureté et perçu le
droit de la couronne, on les frappe d'une marque.

GRAIN,TIN, 67. Ils ne reçoivent le plus souvent au-
étain en cime autre préparation avant d'être livrés au coin-
larmes. merce.Quelquefois cependant on chauffé le métal

au point seulement de le rendre fragile : alors on
l'élève à une assez grande hauteur ; après quoi
en le laissant tomber, la masse se réduit en frag-
mens , qui présentent une agglomération de
grains allongés ou de farines ; ce qui a fait don-
ner à cette espèce d'étain le nom de CR MN TIN en
anglais et d'étain en larmes en français.
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Les scories qui sont encore riches en Refonte des
oxide d'étain sont refondues; quant à celtes qui
renferment des grenailles métalliques, elles sont
bocardées et lavées ; le résultat du lavage est
-aussi fondu. La fonte de ces résidus , ainsi que
celle de l'étain impur, s'opère dans le même
fourneau à manche que celle du minerai. On
charge concurremment des proportions conve-
nables de ces substances, auxquelles on joint,
suivant les circonstances, une proportion plus
ou moins grande de minerai.

En récapitulant la dépense au four-
neau à manche et au fourneau à réverbère, nous son entre

travail au
trouvons que le fourneau à manche donne en- fourneau à
iron 66 pour ioo d'étain en fondant du mine- réverbère el
rai d'alluvion , dont la richesse est de 75 à 78 celui au
pour loo : clone fourneau à

1000 kilogr. d'étain dépensent i600 ( § 65) manche.

kilog. de charbon de bois, et donnent une perte
de 15 pour Io°, ou i5o kilogrammes.

Dans le travail au fourneau à réverbère, on
estime ,que du minerai dont la teneur moyenne
est de 7o pour ioo, d'après un essai exact, donne
65 pour loo à la fonte en grand.

Quant à la consommation en charbon, nous
avons vu (§ 64) que 2o3o kilogr. ( 2 tonnes ) de
minerai dépensent environ 5,58o kilogram. ( 3
tonnes de- houille, quantité qui correspond à
une consommation de 7o à 18o kil. de houille,
pour une production de ioo kilogr. d'étain.
D'après ces données, on peut facilement calculer
la dépense d'un fondage et le prix auquel l'étain
revient au fondeur, en sachant toutefois que la
valeur du minerai est moyennement de 1250 fr.

scories.

Comparai-



362 MINERAIS D'ÉTAIN ET DE CTJIVRE

( 5o livres sterlings ) par roi5 liilogr. (1 tonne)
de minerai (t).

Donc 'où° kilog. d'étain obtenus au fourneau
à réverbère dépensent:

en nature, en argent.
1556 kilogr. de minerai valant . . 1943 fr, 75 c.
1750 kilogr. de houille (2) 21 85
Dépense en main-d'oeuvre , frais (3)

de direction, intérêt d'argent, etc 78 15

2043 fr. 75
En comparant ces résultats, on voit qu'au

fourneau à manche la perte 'en étain est de 15
pour roo , tandis qu'elle n'est que de 5 au four-
neau à réverbère. La dépense en combustible est
aussi relativement beaucoup moins forte par ce
dernier procédé ; car on consomme 175 kilogro
de houille pour avoir loo kilog. d'étain, tandis
que l'on brûle 16o kilogr. de charbon de bois
pour obtenir la même quantité d'étain au four-
neau à manche, et l'on sait qu'une partie de
charbon correspond à-peu-près pour l'effet à 2

(i) Le prix du minerai d'étain varie avec le prix de
l'étain. En 1824, le minerai de qualité inférieure coûtait
750 francs (3o livres sterlings) les iol5 kilog., tandis que
le plus purvalait 15oo francs ( 6o livres sterlings).

Le prix de la houille est de 12 fr. 5o ( io schellings)
par 1015 kilog. ( i tonne ).

La dépense en main-d'oeuvre, en combustible , en
frais de direction, intérêt de l'argent, etc., est évaluée à loo
francs ( 4 livres sterlings) par loi5 kilogr. ( 1 tonne )
d'étain fabriqué ; mais comme nous connaissons très-ap-
proximativement la quantité de houille consommée, on
peut regarder Pévaluation de 78,15 francs comme exacte
pour ces frais généraux
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de houille : on peut donc conclure que sous le
rapport de l'économie du ,combustible et de la
dépense en minerai tout parait être en faveur de
l'emploi des fourneaux à réverbère. Nous ajou-
terons encore une considération qui doit faire
préférer cette méthode sous le rapport de l'éco-
nomie, c'est que l'opération est beaucoup plus
simple et qu'elle se fait presque seule.

§ 7o. Si nous comparons le travail à la houille,
en Cornouailles, avec celui au charbon de bois pra-
tiqué à Altenberg , nous parviendrons au même
résultat. En effet, dans l'excellent mémoire de

` M. Manès, inséré dans les Annales des inines de
1823(1), nous voyons, page 870, que 2,041 quin-
taux d'étain métallique ont consommé 3,507 cor-
beilles de charbon. Le volume d'une corbeille
correspond à om,443 mètres cubes, et son poids
peut être évalué à 82 kil. 39. On en conclura donc
qu'un millier métrique (i tonne environ) dépen-
sera 2820 kilogrammes de charbon de bois, tan-
dis qu'en Cornouailles la même quantité d'étain
n'exige que 1750 kilogr. de houille. En observant
que le charbon de bois donne un effet plus grand
que la houille, on voit que la dépense en com-
bustible est presque triple à Altenberg.

La perte en étain est également plus considé.
t'able dans cette dernière contrée. En effet, du
minerai contenant 65 pour roo à l'essai n'a
donné, au petit fourneau, que 53 pour ioo : d'où
il suit qu'il y a eu une perte de 12 pour roo,

(r) Dans ce mémoire, M. Manès établit ainsi qu'il suit
le prix auquel l'étain revient au fondeur, et qui correspond
d'une manière singulière avec celui que nous avons indi-

Comparai-
son du tra-

vail à la
houille avec
la fonte ait
charbon de
bois à Al.
tett-bug.
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et du minerai, contenant 61 et demi pour ro° a
produit 55 au grand fourneau ; ce qui correspond
à une perte de 7 et demi pour Io°.

Ces résultats sont confirmés par la richesse
des scories : en effet, les scories qu'on rejette à
Altenberg contiennent, d'après un essai que
M. Berthier a eu la complaisance de nous com-
muniquer, 58 pour too de matière métallique,
composée d'environ 6o pour Io° de fer et 4o pour
loo d'étain (1) : d'où il suit que les scories ren-
ferment environ 16 pour 100 d'étain métallique.

Les scories obtenues par le travail au fourneau
à réverbère, dans une usine de Truro et dans
une autre située près de Penzance , ne nous ont
donné que 12,40 à l'essai (2) : d'où il s'ensuivrait
que leur richesse est moindre que celle des sco-

qué plus haut pour la fonte
le Cornouailles.

2 quintaux 72 centièmes,
d'étain, coûtent :

écus.
En frais d'extraction et de roulage

intérieur.
Frais de transport au jour et de

préparation mécanique.. . .

Frais de fondage du sehlich... .

Frais généraux...

au fourneau à réverbère dans

correspondant à 138 kilogr.

gros. fr.

27 12 109,96

21 18 86,94
I 6 4,88

20 ), 8o

70 12 281,78

Ce qui donne pour les dépenses de r000 kilog. une dépense
de 2,041 francs ; tandis que, dans le Cornouailles, la même
quantité d'étain occasionne une dépense de 2,043 francs.

Cet étain est allié avec une très-petite quantité de
tungstène.

On a essayé, par la méthode indiquée à la note, §, 54,
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ries d'Altenberg , et que par conséquent, sous le
rapport de la perte en étain et de la consomma-
'fion en combustible, il paraît constant que le
travail au fourneau à réverbère est plus économi-
que que celui au fourneau à manche.

Il reste une question très-importante à décider,
c'est de savoir quelle est l'influence de ce pro-
cédé sur la qualité de l'étain que l'on obtient.
parait certain que dans les arts on préfère, pour
quelques usages, l'étain obtenu avec le charbon
de bois à celui obtenu avec de la houille. Cette
supériorité dans la qualité de ['étain tient-elle
entièrement à la pureté des Minerais que l'on
traite au fourneau à manche, ou dépend-elle en
partie du contact du charbon de bois ? C'est ce
que nous n'osons décider, et ce que l'expérience
seule pourra prouver. Mais cette dernière suppo-
sition a quelque apparence de vérité quand on .

se rappelle qu'il existe une différence, non en-
core expliquée, entre le fer fabriqué avec du
charbon de bois et celui fabriqué à la houille, et
que, dans les dernières opérations du raffinage
du cuivre, on a toujours soin de mettre ce métal
en contact avec du charbon de bois.

3o grammes de scories avec une addition de 5 gr. de cal-
caire correspondant à 2,80 de chaux.

Le poids du culot total que l'on a obtenu était de 3o gr. 35
au lieu de 32,80. La partie métallique, qui pèse 9 gr. 3o, est
composée à-peu-près de 5 gr. 58 de fer et 3 gr. 72 d'étain. En
calculant l'oxigène avec lequel ces métaux étaient combi-
nés dans les scories , on trouve que la perte en oxigène est
de 2 gr. 14, dont un gr. 62 pour le fer et o,5n pour l'é-
tain ; ce qui, ajouté au culot total, donne 32,49 , corres-
pondant à très-peu-près au poids de la matière essayée.

il suit de là que ces scories contiennent 3r pour loo de
matière métallique et 12,40 pour roo d'étain.
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§ r. Nous terminerons cet article sur la
fabrication de l'étain en Cornouailles, en faisant
connaître les quantités d'étain qui ont été pro-
duites par les mines de cette province pendant -
les dernières années :

Étain commun
Commun-tin.. 21,986 blocks. . 3,622,950

1817. fntain nn.
Grain tin. .. 3,393 559,152

1 8 1 9 .

1820.

Étain. commun.
Étain fin. .

Étain commun.
Étain fin. .

82 Étain commun.
Etain fin. . ..

en blocks ou saumons. en kilogr.

Total 25,379 blocks, OU. .4,182,082

8 8 Étain commun. 19,273 blocks. . 3,-5,79,204
Étain fin. . 3,775. 622,565

23,048 3,805,769

17,025 blocks. . .2,805,423
1,856 - 305,830

18,881 3,111,253

5,338 blocks . .2,527,443
11746 - 287,714

17,084 2,815,157

17,022 blocks. . 2,805,024
2,251 570,932

19)273 3,175,956

(La suite à la prochaine livraison.)
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ORDONNANCES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

UlavmvuunkrMuMNPvw.nNaf.

ORDONIV ANCES portant concessions de.
mznes de houille dans l'arrondissement
houiller de Saint-Étienne (Loire).

Note des Rédacteurs. Les ordonnances qui se rappor-
tent à l'arrondissement houiller de Saint-Étienne renfer-
ment les mêmes dispositions. Les concessions qu'elles ont
pour objet ont toutes été faites sous les mêmes clauses gé-
nérales. Pour cette raison, nous n'insérerons en entier
que la première de ces ordonnances, avec les clauses géné-
rales dont il s'agit. A l'égard des autres, il nous suffira de
faire connaître le premier article; toutefois en prévenant
nos lecteurs que, pour les concessions qui avoisinent la
ville de Saint-Étienne ou de Rive de Gier, les impétrans
sont encore tenus de se conformer aux mesures de sûreté
suivatt Les

«Dans le cas où les travaux projetés par les concession-
» naires devraient s'étendre sous le territoire de la -ville de

, . ., il ne pourra y être donné suite qu'après une au-
torisation expresse du préfet sur le rapport de l'ingénieur

» des mines, et après que le maire et le conseil municipal de
» la ville, ainsi que les propriétaires intéressés, auront été
n entendus. Cette autorisation sera refusée, s'il est reconnu
» que l'exploitation peut compromettre la sûreté du sol, la
n conservation des habitans et celle des édifices, »

Mines de
houille de

Saint-
Étienne

;.!

11!

RENDUES PENDANT LE QUATRIÎEME TRIMESTRE DE
1824 ET LE COMMENCEMENT DU PREMIER DE
1825.
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Mtirest ; enfin , de ce point de rencontre , une lignedroite terminée à la bonde de Pétang de Reveux ou deMolina. -

A l'est, .de la bonde de l'étang de Reveux, une lignedroite tirée à l'angle, le plus au nord des bâtiniens de So-leymieu; de cet angle, une autre ligne droite aboutissant
à l'angle le plus au nord des batimens de Fontvielle, pointde départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de neufkilomètres carrés, six hectares.
ART. II. Le sieur de Roche-Taillée remboursera à quide droit la valeur des travaux de mines, machines et agrèsreconnus utiles à une bonne exploitation ultérieure, etdont il ne serait pas déjà en possession comme exploitant

permissionné. Cette valeur sera réglée de gré à gré entre les
parties, ou, en cas de difficultés, suivant le mode prescritpar l'art. 46 de la loi du 21 avril 181 ô.

ART. III. Le sieur de Roche-Taillée, ou ses ayant droit,
sont et demeurent affranchis des dispositions de l'arrêt du
Conseil de 1763, portant réserve en faveur de la ville de St.-
Étienne de la houille extraite dans un rayon de 2,000 toises,
à partir de la place de ladite ville.

ART. IV. La présente concession eat faite en outreSOUS les clauses générales ci-après. ( Voir les clauses géné-
rales ci-annexées.)

ART. V. La présente ordonnance sera publiée et affichée,
aux frais du concessionnaire, dans les communes sur les-quelles s'étend la concession Du Cros.

ART. VI. Nos Ministres secrétaires d'État aux départe-
mens de l'intérieur et des finances sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de Pexécution de la présente ordon-
nance, qui sera insérée par extrait au Bulletin des lois.

Clauses générales,

ART. Ter. Dans le délai de trois mois, à dater de la noti-
fication de l'ordonnance de concession, il sera posé des
bornes sur tous les points servant de limites à la concession,
où cette mesure sera reconnue nécessaire. L'opération aura
lieu aux frais du concessionnaire, à la diligence du préfet,
et en présence de l'ingénieur en chef des mines, qui en
dressera procès-verbal. Les frais de bornement entre des

Tome X, 2e. ilvr, 24

568 ORDONNAlq CES

1. ORDoNsANcE du 27 octobre 1824.

CHARLES, etc. , etc. , etc.
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'État au dé-

partement de Pintérieur ;
Vu les demandes en concession formées pour le péri-

mètre, n°. 7 , de l'arrondissement houiller de Saint-
Étienne ( Loire ) ;

Les actes notariés des 25 et 29 octobre 1823;
L'arrêté du préfet du 24 mars 1824, et les pièces à l'ap-

pui;
Le projet des clauses générales proposées par le même

magistrat, le 13 du même mois et les pièces y annexées ;
Les avis du Conseil général des mines, des 7,juillet, 8

et 27 août 1824, adoptés par notre Conseiller d'État, Direc-
teur général des ponts et chaussées et des mines ;

Vu toutes les pièces concernant les concessions deman-
dées, et le plan général du périmètre, 110. 7, présentant une
subdivision en cinq concessions ;

Notre Conseil d'État entendu
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit

ART. 'ler. 11 est fait concession au sieur baron Bernon
de Roche-Taillée, sous le nom de concession Du Cros, des
mines de houille comprises dans les limites ci-après , con-
formément au plan général ci-annexé.

Au nord, une ligne droite tirée de l'angle, le plus au
nord des bâtimens de Fontvielle à l'angle le plus à l'est des
maisons de Bras-de-Fer.

A uest , de ce dernier angle, une ligne droite tirée
au point confluent du ruisseau d'Ozon et du Furens ; de ce
confluent, le cours du Furens en remontant jusqu'au
point le plus rapproché de l'angle sud-ouest de l'usine des
Mottetières.

Au sud, de ce point -pris sur le cours du Furens , une
ligne droite tirée à l'angle sud-ouest des Mottetières; de

cet angle, une ligne droite tirée à la jonction des axes des
deux chemins qui tendent de La Chaux et Du Cros au petit
Treuil; de cette jonction, l'axe du chemin qui tend au Bes-
sard jusqu'à la, rencontre de l'axe d'un autre chemin qui
tend aussi au Bessard, en passant par la Chabaussière et le
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concessions contiguës seront supportés en commun par les
titulaires de ces concessions.

ART. lI. L'étendue en surface de la concession, calculée
sur les plans produits et sur Pallas général de la topographie
du terrain houiller du département de la Loire,sera ins-
crite sur le plan des concessions.

ART. III. Le concessionnaire paiera à l'État les rede-
vances fixe et proportionnelle établies par les art. 33 et 34
de la loi du 21 avril 18to, ainsi qu'il est déterminé par le
décret du 6 mai i8i 1. L'étendue de la concession, déter-
minée ainsi qu'il est dit à l'article précédent, servira de
base à l'assiette de la redevance fixe.

ART. 1V. Le concessionnaire paiera aux propriétaires
de la surface les indemnités voulues par les art. 43 et 44
de la loi du 21 avril 18 to, relativement aux dégâts et non-
jouissances de terrains occasionnés par les exploitations.

ART. V. Le droit attribué aux propriétaires de la sur-
face, par l'art. 6 de la loi du 21 avril 18to, sur le produit
des mines concédées, est réglé à une redevance en nature
proportionnelle aux produits de l'extraction, laquelle sera
payée par le concessionnaire aux propriétaires des terrains
sous lesquels il exploitera. Cette redevance est et demeure
fixée ainsi qu'il suit

Pour les couches de deux mètres de puissance et au-des-

Sus, à ciel ouvert, la redevance sera le quart du produit
brut ; par puits, jusqu'à cinquante mètres inclusivement,
le sixième ; de cinquante à cent mètres, le huitième; de
cent à cent cinquante mètres, le dixième ; de cent cin-
quante à deux cents mètres, le douzième ; de deux cents à
deux cent cinquante mètres, le quatorzième; de deux cent

cinquante à trois cents mètres, le seizième; et au-delà de

trois cents mètres, le vingtième.
Ces fractions diminueront d'un tiers pour les épaisseurs

des couches de deux à un mètre; de moitié pour les épais-
seurs d'un à un demi-mètre, et de trois quarts pour les
couches au-dessous d'un demi-mètre : le tout ainsi qu'il
est indiqué au tableau suivant.

Enfin toutes ces fractions seront réduites d'un tiers, dans
le cas où le concessionnaire emploierait la méthode d'ex-
ploitation dite par remblais. Néanmoins cette réduction
n'aura lieu que dans le cas où il sera reconnu que le rem-
blai occupera la huitième Partie au moins des excavations
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opérées, et que la méthode procurera l'enlèvement des cinq
sixièmes au moins de la houille contenue dans chaque
tranche de couche en extraction.

Le remblai s'entendra des matières transportées et dis-
posées de manière à soutenir le toit desexcavations, et non
des débris détachés du toit de la couche, soit par éboule-
ment naturel, soit artificiellement.

272.BLEdu des redevances à payer aux proprié-
taires de la surface par les concessionnaires.

Puissance des couches.

PROFONDEURS.
De s mèt. Au-des-

Les dispositions du tarif ci-dessus seront applicables
lorsqu'il n'existera pas de conventions antérieures entre
le concessionnaire et les propriétaires de la surface. S'il
existe de semblables conventions, elles seront exécutées,
pourvu toutefois qu'elles ne soient pas contraires aux rè-
gles qui seront prescrites, en vertu de l'acte de concession,
pour la conduite des travaux souterrains et dans les vues
d'une bonne exploitation. Dans le cas opposé, elles ne
pourront donner lieu, entre les parties intéressées, qu'àune action en indemnité.

ART. VI. Les nombres portés dans le tarif ci-dessus,

24-

et au-
dessus.

à
mèrre.

à 1/2
mètre.

sous de
mètre.

A ciel ouvert. . .
Par puits, jusqu'à

1/4 1/6 1/8 1/16

50m inclus.. . .
De 5oin à tooin.
De ro° à 15o...
De 15o à 200...
De 200 à 25o ...
De 250 à 3oo...
Au-delà de 3oo

1/6
1/8
1// o
1/12

1/14
1/16
1/20

1/9
7/12

1/15
1/18
1/21

1/24
1/3o

1/12
1/16
1/20

1/24
1/28

i/32

1/40

1/24
1/32

1/40

1/48
1/56
1/64
i/do

2 mètres De 2 mèt.
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à la colonne profondeurs, expriment les distances verti-
cales qui existent entre le sol de chaque place d'accrochage
( ou recette) de la houille à l'intérieur de la mine, et le
seuil bordant à l'extérieur l'orifice du puits, soit que l'ex-
traction s'opère par un puits vertical, soit qu'elle ait lieu
par un puits incliné ( ou fendue ). Le cas arrivant où la
tonne ( ou benne ) qui contient la houille serait accrochée
au bas d'un plan incliné sur le prolongement d'un puits
vertical, la profondeur ne sera comptée qu'à partir de la
naissance du puits vertical.

ART. VII. Les puissances des couches de houille, por-
tées au tarif, expriment les épaisseurs réunies des différens
lits ( mi mises) de houille dont se compose une même
couche, déduction faite des bancs de rocher interposés
entre ces lits. Toutefois, la déduction aura lieu seulement
à l'égard des bancs ou bandes de rocher qui se seront pré-
sentées avec continuité sur une surface (.12 cent mètres car-
rés au moins, avec une épaisseur moyenne de dix centimè-
tres et au-dessus.

ART. VIII. La redevance sera délivrée jour par jour en
nature, à moins que les propriétaires n'aiment mieux la
recevoir en argent. Dans ce cas, elle sera payée par se-
maine par le concessionnaire, suivant le prix courant de la
houille de même qualité dans les concessions voisines.

Les propriétaires devront déclarer au concessionnaire en
quelle valeur ils veulent percevoir leur redevance, soit en
nature, soit en argent, et cette déclaration sera obligatoire
jusqu'à l'abandon de la couche en exploitation au moment
où la déclaration aura été faite.

ART. IX. Aussitôt que le concessionnaire portera les
travaux d'extraction sous une nouvelle propriété superfi-
cielle, il sera tenu d'en informer le propriétaire, lequel
pourra placer à ses frais sur la mine un préposé pour véri-
fier le nombre des tonnes ou bennes de houille sorties de
la mine.

ART. X. Le concessionnaire se conformera aux instruc-
tions qui lui seront données par l'Administration et par les
ingénieurs des mines du département, d'après les observa-
tions auxquelles la visite et la surveillance de ses travaux
pourront donner lieu, ainsi qu'aux conditions spécial es ci-
après.

ART. XI. Le concessionnaire maintiendra jusqu'à leur
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entier épuisement l'activité des exploitations existant dans
l'étendue de sa concession.

ART. XII. Dans les quatre mois qui suivront la notifica-
tion de l'ordonnance, le concessionnaire adressera aupréfet du département les plans et coupes des exploitations
existantes, dressés sur l'échelle d'un millimètre par mètre,
divisée en carreaux de dix en dix millimètres. Ces plans
seroInt accompagnés des profils et du tracé circonstancié
des travaux que le concessionnaire se propose d'exécuter
comme développement des travaux existans lors de sa prise
de possession. Il y joindra un mémoire explicatif.

ART. XIII. Chaque année, dans le courant de janvier,
le concessionnaire adressera au préfet les plans et coupes
des travaux exécutés pendant l'année précédente. Ces
plans, dressés dans les mêmes proportions que ceux oui
ont été désignés à l'art. 12, seront vérifiés, s'il y a lieu,
par les ingénieurs des mines.

ART. XIV. Sur la projection horizontale des plans four,'
nis en exécution de deux articles précédens, le concession-
naire tracera les limites des propriétés territoriales de lasurface du sol.

ART. XV. Dans le cas où des circonstances imprévues
obligeraient à apporter quelques modifications aux plans
généraux d'exploitation, le concessionnaire sera tenu d'en
faire immédiatement la déclaration au préfet du départe-
ment.

Ana'. XVI. Il ne pourra être procédé à l'ouverture d'un
nouveau puits vertical ou incliné ( fendue) partant du jourpour être mis en communication avec des travaux exis-
tans , sans que le concessionnaire en ait fait la déclaration
au préfet trois mois au moins à l'avance.

ART. XVII. Lorsque le concessionnaire voudra ouvrir
un nouveau champ d'exploitation, dont les ouvertures à
pratiquer au jour ne devraient pas être mises en relation,
au moins prochaine, avec des travaux déjà existans, il enfera la déclaration au préfet, six mois à l'avance.

Cette déclaration sera accompagnée
10. De la désignation des propriétés territoriales que le

nouveau champ d'exploitation devra embrasser;
20. Du tracé des travaux que le concessionnaire se pro-

posera d'exécuter, accompagné d'un mémoire explicatif.
Un extrait de la déclaration, rédigé par l'ingénieur, sera.
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affiché pendant un mois à la porte de chacune des mairies
que renferme le périmètre de la concession.

ART. XVIII. A l'expiration du terme exigé pour la publi-
cation de la déclaration du concessionnaire, le préfet, sur
le rapport des ingénieurs qui constaterait dans le projet
d'exploitation des vices susceptibles de compromettre la
sûreté et la conservation, soit de la mine concédée, soit des
concessions voisines, pourra modifier, suspendre ou inter-
dire l'exécution de tout ou partie des ouvrages projetés
qu'il reconnaitrait avoir ce résultat, sauf à rendre compte
immédiatement à notre ministre de l'intérieur..

ART. XIX. L'exploitation de toute raine dans laquelle
il sera constaté par un procès-verbal de Pingénieur qu'on
ne suit plus le plan d'exploitation conforme à la déclara-
tion du concessionnaire, ou aux modifications adoptées par
le préfet, pourra être mise en surveillance de police ; il
sera, à cet effet, placé, aux frais du concessionnaire, un
garde-mine, ou tout autre préposé nommé par le préfet, à
l'effet de lui rendre un compte journalier de l'état des tra-
vaux, et de proposer telle mesure de police qu'il jugera né-
cessaire.

La surveillance de police pourra également être ordon-
née par le préfet, dans le cas d'inexécution, de la part du
concessionnaire, des obligations qui lui sont imposées par
les art. Ii, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18 de la présente or-
donnance.

ART. XX. Les frais auxquels donnera lieu l'application
des deux articles ci-dessus, et la levée des plans qui pourra
être ordonnée d'office par le préfet, lorsque le concession-
naire, mis en demeure, ne les aura pas fournis, seront ré-
glés en conseil de préfecture, et le recouvrement en sera
poursuivi comme il est prescrit en matière de grande
voirie.

ART. XXI. Le concessionnaire ne pourra abandonner
tôut ou partie notable des ouvrages souterrains pratiqués
'dans l'étendue d'un champ d'exploitation, qu'il n'ait préaL
lablement rempli les dispositions prescrites par les art. 8
et 9 du règlement du 3 janvier 1813, et que sa déclaration
n'ait été publiée et affichée conformément à l'art. 17 de la
présente ordonnance. Il sera tenu de notifier aux proprié-
taires intéressés l'autorisation. du préfet, dans les huit
jours qui suivront son obtention.
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ART. XXII. Le concessionnaire, dans les cas prévus

par les art. s et 2 de Pordonnance du 21 novembre 1821,
n'aura aucun privilège pour l'exploitation des minerais de
fer existant dans l'étendue de sa concession des mines de
houille.

L'exécution de ces deux articles aura lieu au profit des
propriétaires d'usines et autres parties intéressées, de la
même manière qui était en usage avant la concession de la
mine de houille.

ART. XXIII. Jusqu'à ce que la concession des minerais
de fer carbonaté lythoïde, gisant en connexité avec la
houille, ait été accordée, le concessionnaire des mines de
houille sera tenu d'exploiter les minerais pour les livrer
aux usines établies dans le voisinage avec autorisation lé-
gale. Sur leur demande, et après que la convenance de
cette exploitation sous le rapport de l'art et des besoins
des consommateurs, aura été reconnue par le préfet, le
prix du minerai sera réglé à l'amiable ou à dire d'experts.

ART. XXIV. Dans le cas où, le concessionnaire n'ayant
pas usé du droit de préférence qui lui est réservé par l'art. 3
de ladite ordonnance, la concession du minerai serait accor-
dée à un tiers, il sera tenu de se soumettre aux charges im-
posées par le nouvel acte de concession, pour que l'exploita-
tion du minerai puisse avoir lieu dans l'étendue de sa conces-
sion de mines de houille, et sous la réserve des indemnités
auxquelles il aurait droit, conformément à l'art. 46 de la
loi du 21 avril 18 o , pour l'usage des voies souterrai-
nes et d'autres moyens d'exploitation qui lui appartien-
draient.

ART. XXV. Dans le cas où le gouvernement reconnaî-
trait nécessaire à la sûreté ou à la prospérité des exploita-
tions de faire exécuter des travaux d'arts souterrains ou
extérieurs, communs à' plusieurs exploitations, tels que
voies d'airage, galeries d'écoulement, grands moyens d'é-
puisement des eaux, le concessionnaire sera terni de souf-
frir l'exécution de ces travaux dans l'étendue de sa con-
cession.

ART. XXVI. Il sera pourvu à l'établissement des tra-
vaux ci-dessus désignés par un réglement d'Administration
publique, après que les parties auront été entendues.

Ce réglement déterminera la proportion dans laquelle
chaque concessionnaire intéressé devra contribuer, et le re-
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couvrement des dépenses aura lieu comme en matière de
contributions directes, le tout conformément aux reglee
prescrites par la loi du 4 mai 1803 ( 14 floréal an ri ).

ART. XXVII. La conservation des travaux mentionnés
à l'art. 25 sera placée sous la surveillance spéciale des in-
génieurs des mines du département, qui devront rédiger et
présenter au préfet les devis des dépenses d'entretien ju-
gées nécessaires. Ces dépenses seront réparties entre lee
concessionnaires intéressés, par un arrêté du préfet, et le
montant en sera recouvré comme celui des frais de pre-
mier établissement.

ART. XXVIII, Dans le cas où des travaux d'exploita-
tion auraient lieu sur les mêmes couches, dans deux con-
cessions contiguës, le préfet du département pourra or-
donner, sur le rapport des ingénieurs des mines, qu'un
massif de houille ( investison ) soit réservé intact sur
chaque couche, près de la limite commune aux deux con-
cessions, pour éviter que les exploitations soient mises en
communication d'une manière préjudiciable a l'une ou à
l'autre.

L'épaisseur des massifs sera déterminée par l'arrêté du
préfet, qui en ordonnera la réserve. Cette épaisseur sera
toujours prise par moitié sur chacune des deux conces-
sions.

Les massifs ne pourront être traversés ou entamés par un
ouvrage quelconque que dans le cas où le préfet , après
avoir entendu les concessionnaires intéressés, et sur le rap-
port des ingénieurs des mines, aura pris un arrêté pour au-
toriser cet ouvrage, et prescrit le mode suivant lequel
devra être exécuté. Il en sera de même pour le cas ou, l'u-
tilité des massifs ayant cessé, un arrêté du préfet pourra
autoriser chaque concessionnaire à exploiter la portion qui
lui appartiendra.

ART. XXIX. La houille menue et les débris suscep-
tibles de s'enflammer spontanément dans l'intérieur des
mines seront transportés au jour, au fur et à mesure de
l'avancement des travaux, à moins d'une autorisation
spéciale du préfet délivrée sur le rapport des ingénieurs des
ruines.

XXX. Le concessionnaire sera tenu de se conformer
aux mesures qui seront prescrites par l'Administration
pour prévenir les dangers résultant de la présence du gaA
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hydrogène et de son explosion dans les mines, et de sup-
porter les charges qui pourront, à cet effet, lui être im-
posées.

ART. XXXI. Les machines d'extraction placées à l'o-
rifice des puits verticaux ou inclinés devront toujours être
garnies d'un frein en bon état.

ART. XXXII. En exécution des décrets des 18 no-
vembre 1810 et 3 janvier 1813, et indépendamment du
plan des travaux souterrains, le concessionnaire tiendra
constamment en ordre, sur chaque exploitation : 1°. un
registre constatant l'avancement journalier des travaux et
/es circonstances extraordinaires de Pexploitation ; 2°. un
registre indiquant le nom des propriétaires sous les terrains
desquels il exploite ; 3°. un registre de contrôle journalier
des ouvriers employés aux travaux extérieurs et intérieurs ;
4°. un registre d'extractionet de vente. Il communiquera ces
registres aux ingénieurs des mines lors de leurs tournées;
il transmettra en outre au préfet, tous les ans, et au Direc-
teur général des mines toutes les fois qu'il en fera la de-
mande, l'état certifié des ouvriers et celui de la quantité
de houille extraite dans l'espace de temps qui lui sera in-
diqué.

Aar. XXXIII. En exécution de l'art. 14 de la loi du 2 i
avril 18ro, le concessionnaire ou ses ayant cause ne pour-
ront confier la direction de leurs exploitations qu'a un in-
dividu qui justifiera de la capacité nécessaire pour bien
conduire les travaux.

Lorsqu'une concession sera exploitée par une société en
nom collectif, cette société sera tenue de désigner, par une
déclaration authentique, faite au secrétariat de la préfec-
ture, celui de ses membres, ou toute autre personne qu'elle
aura pourvue des pouvoirs nécessaires pour correspondre en
son nom avec l'autorité administrative, et en général pour
la représenter vis-à-vis de l'Administration, tant en deman-
dant qu'en défendant.

_ART. XXXIV. Le concessionnaire procurera un libre
accès dans ses mines aux élèves externes de l'École royale
des mines de Paris, qui seraient envoyés en mission ou en,
-voyage d'instruction par le Directeur général des ponts et
chaussées et des mines.

Il sera tenu 4e procurer aussi, tous les deux ans, un libre
accès dans chacune de ses exploitations, à cinq élèves de-
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l'École royale des mineurs de Saint-Étienne pendant une
semaine, sur L'invitation qui lui en sera faite par le Direc-
teur de cette École. Ce temps de visite des élèves pourra
être employé à des levers de plans souterrains, à des levers
de machines, ou à des travaux manuels dans la mine, tels
que l'entaille de la houille ou de la roche, le boisage, etc.

ART. XXXV. En cas d'abandon des mines ou de re-
nonciation à la concession, il en préviendra le préfet par
pétition régulière, au moins six mois à l'avance, pour qu'il
puisse être pris les mesures convenables, soit pour sauver
les droits des tiers par la publication qui sera faite de la
pétition, soit pour la reconnaissance complète, la conser-
vation, ou, s'il y a lieu, l'abandon définitif des travaux.

Ana.. XXXVI. Il y aura particulièrement lieu à Pexer-
cice de la surveillance de l'Administration des mines, en
exécution des art. 47 à 5o de la loi du 21 avril 18ro, et du
titre II du réglement du 3 janvier 1813, si la propriété de
la concession vient à être transmise d'une manière quel-
conque par le concessionnaire, soit à un autre individu,
soit à une société. Le cas échéant, le titulaire de 4 con-
cession sera tenu de se conformer exactement aux condi-
tions prescrites par l'acte de concession.

ART. XXXVIL Le concessionnaire se conformera d'ail-
leurs aux lois, ordonnances et réglemens, intervenus ou à
intervenir, sur le fait des mines, etnotamment aux disposi-
tions des art. 15, 16, 22 et 25 du décret du 3 janvier 1813.

2. ORDONNANCE C11,1 4 novembre 1824.
ART. Ier. Il est fait concession aux sieurs Gilibert et Bar-

let, sous le nom de concession La Roche, des mines de
houille comprises dans les limites ci-après

A l'est et au sud-est, à partir du point d'intersection des
deux chemins qui tendent, l'un de la Chaux au Soleil, et
'l'autre de la Bâtie au Marest , l'axe du chemin qui tend
de la Chaux au Soleil jusqu'à l'angle nord-est de la maison
du sieur 'Didier ; de cet angle, une ligne droite tirée à
l'angle sud - est de la maison du sieur Etienne Dumas
de ce nouvel angle, le chemin de Sorbier à Saint-Étienne,
jusqu'à la rencontre de celui qui descend de Grise-de-Lin
à Château-Creux.

A l'ouest et ais nord-ouest de ce point de rencontre,
l'axe du chemin qui tend à la Bâtie , en passant par Châ-
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teau-Creux, la Treyre et le Marest , jusqu'à son intersec-
tion avec l'axe du chemin du Bessard à la Chaux.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de trente-
huit hectares.

3. ORDONNANCE du 4 novembre 1824.

ART. Ter. Il est fait "concession aux sieurs Jean-Aimé-
George Victor et Jean Jovin frères , Fleury-Nicolas et
Adolphe-Antoine Thiollière Du Treuil, sous le nom de con-
cession Du Treuil, des mines de houille comprises dans les
limites ci-après

10. A Pouest, à partir du point où la voûte qui recouvre
le Furens est coupée par l'axe de la route de Saint-Étienne
à Lyon, le cours de cette rivière en descendant jusqu'au
point le plus rapproché de l'angle sud-ouest de l'usine de
Mottetières.

2.. Au nord, de ce point pris sur le cours du Furens
une ligne droite tirée à l'angle sud-ouest des Mottetières
de cet angle, une ligne droite tirée à la jonction des axes
des deux chemins qui tendent de la Chaux et Du Cros au
petit Treuil.

30. A Pest, de cette jonction, l'axe du chemin qui tend.
au Soleil, jusqu'à l'intersection de l'axe du chemin qui
tend de la Bàtie au Marest ; de-là, l'axe du chemin qui
tend à Saint-Étienne , en passant, à l'est du Marest , à la
Treyre et à Château-Creux, jusqu'à la rencontre de l'axe
du chemin qui tend de Sorbier à Saint-Étienne ; enfin ce
dernier chemin jusqu'à sa naissance sur la place de la
Monta.

4.. Au sud, de ce point pris sur la place de la Monta
la grande route de Lyon à Saint-Étienne, jusqu'au point
de départ à l'ouest.

Les limites ci-dessus renferment une superficie d'un ki-
lomètre carré quatre-vingt-dix-neuf hectares.

4. ORDONNANCE cti 4 novembre 1824.

Ara. ler. 11 est fait concession au sieur André-Ant.
Neyron , sous le nom de concession de Méons , des mines
de houille comprises dans les limites ci-après :

'
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Au nord, de la bonde de l'étang de B.eveux ou de Mo -
lina , une ligne droite tirée à la jonction des axes des che-
mins qui tendent de la Chaux et du Marest au Soleil.

A l'ouest, de ce point de jonction, l'axe du chemin qui
tend de la Chaux au Soleil jusqu'à son intersection avec
l'axe de celui qui tend de Saint-Etienne à Sorbier.

Au sud, de cette dernière intersection, l'axe du chemin
de Saint-Etienne à Sorbier, jusqu'à sa rencontre avec l'axe
du chemin de la Chaux au Bessard. ; puis marchant vers le
sud, l'axe du chemin du Bessard à Bertrand jusqu'à la
rencontre du ruisseau du Bessard ; de ce point de rencon-
tre , en remontant le cours du Bessard , jusqu'au point où
il est coupé par la ligne droite tirée de l'angle ouest de
Grange-Neuve, au centre du carrefour le plus au nord du
hameau du Bessard 5 de cette intersection, la droite susdite
jusqu'à l'angle ouest de Grange-Neuve ; enfin de cet angle,
une ligne droite tirée vers un point situé à sept cents mè-
tres vers l'est , et pris sur une ligne dirigée vers le centre
du carrefour du Grand-Ronzy.

A l'est, de ce point, pris à sept cents mètres de l'angle
ouest de Grange-Neuve, une droite tirée à la bonde de l'é-
tang de Reveux, point de départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie d'ru.n ki-
lomètre carré quarante-deux hectares.

5. ORDONNANCE du 4 novembre 1824.

ART. Ier. Il est fait concession aux sieurs Dayet,Brechi-
gnac, Didier, Neyron , Peyret, Vincent, Descourt, Ber-
thou, Durand et Giron, sous le nom de concession Bérard,
des mines de houille comprises dans les limites ci-après

t°. Au nord et à l'est, de l'angle nord-est de la maison
Didier, l'axe du chemin de Saint-Étienne à Sorbier jus-
qu'à son intersection avec l'axe du chemin de la Chaux au
Bessard ; de cette intersection, marchant vers le sud, l'axe
du chemin qui tend du Bessard à Bertrand, jusqu'à la ren-
contre du ruisseau de Bessard; de cette rencontre, le cours
dudit ruisseau en remontant jusqu'au point où il est coupé
par la droite tirée de l'angle ouest de Grange-Neuve au
centre du carrefour le plus au nord du hameau de Be-
rard.

20. Au sud, de cette dernière intersection , la droite sus...
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dite jusqu'au centre du carrefour susdit ; de ce centre, le
plus court chemin de service aboutissant à la grande route
de Lyon à Saint-Étienne ; puis cette route jusqu'à la nais-
sance du chemin de Saint-Etienne à Sorbier, sur la place
de la Monta.

30. A l'ouest, de ce point, pris sur la place de la Monta,
l'axe du chemin de Saint-Étienne à Sorbier, jusqu'à l'an-
gle sud-est de la maison de sieur Étienne Dumas ; de cet
angle une droite tirée à l'angle nord-est de la maison du
sieur Didier, point de départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de
soixante-cinq hectares.,

6. ORDONNANCE du 4 novembre 1824.

ART. Ier. Il est fait au sieur Roustain, sous le nom de
concession de la Baralière, concession des mines de houille
comprises dans les limites ci-après

A l'est, du point où le chemin de service de Reveux au
Grand-Cimetière rencontre la grande route de.St.-Étienne
à Lyon, une ligne droite dirigée vers un point situé à qua-
tre cents mètres ( ouest ) du centre du carrefour du Grand-
Ronzy, et pris sur la droite qui joint le centre dudit carre-
four à. l'angle ouest de Grange-Neuve.

Au nord, cette dernière droite jusqu'à son intersection
avec le chemin de Reveux au hameau de la côte Thiol-
lière.

A l'ouest, ce dernier chemin jusqu'ida grande route de
Saint-Étienne à Lyon, en longeant les confins nord-ouest
du clos du sieur Roustain.

Au sud, marchant vers l'est , la grande route de Saint-
Étienne à Lyon jusqu'à la rencontre du chemin qui tend
de neveux au Grand-Cimetière.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de trente-
huit hectares.

7. ORDONNANCE du 4 novembre 1824.

ART. fer. Il est fait aux sieurs Pelicier et Molle , sous le
nom de concession de Villebuf, concession des mines de
houille comprises dans les limites ci-après :
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A l'est , à partir de la décharge supérieure des eaux du
moulin du Rey établi sur le Furens , une ligne droite
aboutissant au point de jonction des chemins qui tendent
de la Palle et de la Pouilleuse à Yillebceuf; de-là , une
ligne droite aboutissant à l'angle sud- est du clos de
Cbante-Grillet ; enfin, du sommet de cet angle, une autre
droite tirée à la grande route de Lyon à Saint-Étienne et
au point où commence , sur la place de, la Monta, le che-
min vicinal de Sorbier.

Au nord, la grande route de Lyon jusqu'à la clef de la
voitte qui recouvre le Furens sur la grande place de Saint-
Étienne.

Au sud-ouest , le cours du Furens en remontant jusqu'à
la décharge supérieure des eaux du moulin du Rey, point
de départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de deux
kilomètres carrés et douze hectares.

8. ORDONNANCE du Li novembre 1824.

ART. Ter. Il est fait à la Compagnie dite des Fonderies et
Forges'cle la Loire et de PIsère , sous le nom de conces-
sion du Junon, concession des mines de houille comprises
dans les limites ci-après, conformément au plan annexé à
la présente ordonnance.

Au nord-est, de l'angle sud-ouest de la Pouilleuse, deux
lignes droites brisées passant successivement par Pan gle sud
de la Coche et par l'angle nord de la maison de direction
de la Compagnie des Forges et Fonderies de la Loire et de
l'Isère ; de-là, les contours nord-est du clos attenant à la-
dite maison jusqu'à leur angle est ; puis une ligne droite
tirée de cet angle est du clos à l'angle nord de la Perro-
tière , niais terminée _à son intersection avec une autre
droite dirigée du clocher de Sorbier à celui de Roche-.
Taillée; enfin de cette intersection, la dernière ligne droite
décrite jusqu'à la rencontre de la ligne droite tirée de l'an-
gle nord de la Perrotière à la décharge supérieure des eaux
du moulin du lley dans le Furens.

Au sud, de cette rencontre, la ligne droite tirée de l'an-
gle nord de la Perrotière à la décharge supérieure des eaux
du moulin du Rey dans le Furens, mais termine à son in-
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tersection avec le chemin de la Palle au hameau de laCotencière passant par les Rases.

A Pouest, de ce point d'intersection, le chemin de ser-vice des Rases et de la Palle, puis celui de Beaulieu jusqu'à
la rencontre du chemin qui tend de la Mulotière à laPouilleuse; de-là ce dernier chemin jusqu'à l'angle sud-
ouest de la Pouilleuse, point de départ.

Les limites ci-dessus renferment une étendue superfi-cielle de deux kilomètres carrés quinze hectares.

9. ORDONIV A NCE du 4 novembre 1824.

ART. Jar. Il est fait au sieur Paillon, sous le nom deconcession de Ronzy, concession des mines de houille
comprises dans les limites ci-après

A l'ouest, du point où le chemin de service de Reveux
au Grand-Cimetière rencontre la grande route de Saint-Étienne à Lyon, une ligne droite dirigée sur un pointsitué à quatre cents mètres ouest du carrefour du Grand-
Ronzy, et pris sur la droite qui joint le centre dudit car-refour et l'angle ouest de Grange-Neuve au nord; cettedernière droite jusqu'au centre du carrefour du Grand-Ronzy.

A. l'est, de ce dernier point, une droite dirigée vers lemilieu de la grille de l'enclos du sieur Moutanier sur lebord de la grande route de Saint-Étienne à Lyon , et ter-minée au point où elle coupe une autre droite tirée du clo-cher de Saint-Jean-de-Bonnefond , à l'extrémité sud des
limites ouest susdites.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de vingt-huit hectares.

Io. OR D ON IV A IV C E du 4 novembre 1824.

ART. F. Il est fait à la Compagnie dite des mines deFer de Saint-Étienne, sous le nom de concession de Terre-
Noire, concession des mines de houille comprises dans les
limites ci-après

Au sud, de la décharge supérieure des eaux du moulin
du Rey dans le Furens , une ligne droite dirigée sur l'an-
gle nord de la Perrotière , mais terminée à sa rencontre
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avec le chemin de la Palle au hameau de la Contencière
passant par les Rases ; puis le chemin des Rases à la Palle
et de la Palle à Beaulieu jusqu'à la rencontre du chemin
de la Mulotière à la Pouilleuse ; ensuite ce dernier chemin
jusqu'à l'angle sud de la maison de direction de la Com-
pagnie des Forges et Fonderies de la Loire et de PIsère ;
de-là, les contours nord-est du clos attenant à ladite mai-
son jusqu'à leur angle est ; enfin, une ligne droite tirée de
cet angle est du clos à l'angle nord de la Perrotière , mais
terminée à son intersection avec une autre droite tirée du
clocher de Roche-Taillée à celui de Sorbier.

A l'est, de cette intersection , la ligne droite dirigée du
clocher de Roche-Taillée à celui de Sorbier, mais termi-
née à sa rencontre avec une autre ligne droite passant par
l'angle ouest de Grange-Neuve et le centre du carrefour du
Grand-Ronzy.

Au nord, cette dernière ligne droite jusqu'au centre du
carrefour du Grand-Ronzy, puis une ligne droite tirée du
centre de ce carrefour vers le milieu de la grille de l'enclos
du sieur Montanier, sur le bord de la grande route de
Saint-Étienne à Lyon, jusqu'au point où cette ligne droite
est coupée par une autre droite tirée du clocher de Saint-
Jean-de-Bonnefond , sur le point d'intersection. du chemin
de Reveux au Grand-Cimetière avec la grande route de St-.
Étienne à Lyon; de-là, cette dernière droite jusqu'à la ren-
contre du chemin de ReVeux ; ensuite la route de Saint-
Étienne à Lyon jusqu'au point où commence le chemin de
service qui conduit à Terre-Noire ; de ce point, une ligne
droite tirée à l'angle le plus au nord des bâtimens de la
Richelandière et prolongée jusqu'à son intersection avec
le cours du ruisseau de Lizérable , puis en descendant le
cours dudit ruisseau jusqu'à la rencontre de la droite tirée
de l'angle ouest de Grange-Neuve au centre du carrefour
qui est situé à l'angle le plus au nord de Bérard; de cette
rencontre , la dernière droite décrite jusqu'audit carrefour
de Bérard, puis le plus court chemin de service qui con-
duit à la grande route de Lyon à Saint-Étienne , et enfin
cette dernière grande route jusqu'à la Monta, au point où
commence le chemin vicinal qui tend à Sorbier.

A l'ouest, de ce dernier point, une droite tirée à l'angle
sud-est du clos de Chante - Grillet ; de-là, une autre
droite dirigée vers le point de jonction des chemins qui
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tendent de la Pouilleuse et de la Palle à Villeboeuf 5 puis
une autre droite terminée à la décharge supérieure des
eaux du moulin du Rey dans le Furens , point de départ.

Les limites ci-dessus renferment une étendue superfi-cielle de cinq kilomètres carrés soixante-douze hectares.

t. ORDONIV.INCE du 4 novembre 1824.

ART. Ier. Il est fait aux sieurs Antoine - Jean Palluat
Pierre Palluat et consorts , désignés dans PaLte de conci-
liation du 23 janvier 1824, sous le nom dé concession de
Montrambert , concession des mines de houille comprises
dans les limites ci-après , conformément au plan annexé
à la présente ordonnance.

A l'ouest, une ligne droite tirée de Pembouchure duruisseau de Vacheyri dans l'Ondène , à l'ancienne borne
placée à la Chavanne ( borne-limite de la concession deFirmini ), mais arrêtée cependant à treize cents mètres de
ladite embouchure du ruisseau de Vacheyri.

Au sud, de l'extrémité sud de cette dernière ligne droite
terminée au point A, centre du carrefour de la Pansière
delà, une droite dirigée au centre B du carrefour de la
Vienne, mais terminée à son intersection avec une autre
droite passant 1°. par l'angle le plus à l'est des maisons
ou bâtimens de Trémolins ; et par l'angle aussi le plus
à l'est des bâtimens de Laroa ou des Brosses, appartenant
aux hospices civils de la ville de Saint-Étienne.

A l'est, d'abord cette dernière ligne droite , puis une
autre droite tirée de l'angle le plus à l'est des bâtimens du
domaine de Laroa au centre de la maison du sieur Ches-
sac, située sur le bord méridional de l'ancienne granderoute-du Puy à Saint-Étienne , mais prolongée jusqu'à
son intersection avec la droite, qui passe par le milieu de
la voiite du pont de Valbenoite sur le Furens et le point
où commence l'axe du chemin de service qui tend de la
Chaumassière au Deveis.

Au nord, de cette intersection ,la dernière droite décrite,
prolongée jusqu'à la rencontre d'une autre droite qui partde l'angle ouest du Creil-Pomat et se termine au centre de
la place de la Grande-Pinatelle.

Au nord-ouest, d'abord cette dernière droite jusqu'au
Tome X ,,2e. livr. 25
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centre de la place de la Grande-Pinatelte ; delà , une ligne

tirée à l'embouchure du ruisseau de Vacheyri dans l'On-

dène, point de départ.
Les limites ci-dessus renferment une étendue superfi-

cielle de quatre kilomètres carrés soixante-six hectares.

12. 0 _PD ONN ANCE du 4 novembre 1824.

ART. ler. Il est fait aux sieurs Bayon, jean-Pierre Lar-
deret et consorts, désignés dans les actes de conciliation
des 23 janvier et 3o avril. 1824 ; Pierre Vallon et cbnsorts,
désignés dans ce dernier acte, sous le nom de concession
de la Beraudière , concession des mines de houille com-
prises dans les limites ci-après

Au nord, du milieu de la voûte du pont de Valbenoite

sur te Furens, une ligne droite tirée au point où commence

l'axe du chemin .de service qui tend de la Chaumassière au
Deveis, et prolongée -jusqu'à son intersection avec une au-

tre droite tirée et déterminée par le centre de la maison du

sieur Cluessac , située sur le bord méridional de l'ancienne
grande route du Puy à Saint-Etienne, et par l'angle le plus

à l'est des bâtimens du domaine de Lama ou des Brosses,

appartenant aux hospices civils de la ville de Saint-
Étienne.

A l'ouest, d'abord cette dernière ligne droite , puis une
autre droite tirée de l'angle le plus à l'est des bâtimens du

domaine de Lama à l'angle aussi le plus à l'est des mai-

sons ou bâtimens de Trémolin , mais prolongée jusqu'à son
intersection avec la ligne dirigée du centre A du carre-
four de la Pan sière au centre B du carrefour de la 'Vienne.

Au sud, de cette intersection , la ligne droite jusqu'au
centre du carrefour de la Vienne ; delà, deux autres droi-

_ tes , passant successivement par le centre C du carrefour
de Sous-Laure et par la décharge supérieure des eaux du

moulin du Rey établi sur le Furens.
A l'est de cette décharge supérieure des eaux du moulin

du Bey, l'axe du cours du Furens jusqu'au point où cor-
respond le milieu du pont de Valbenoite , qui est aussi le

point de départ.
Les limites ci-dessus renferment une étendue superfi-

cielle de ',six kilomètres carrés quatre-vingts hectares.

25.
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ORDONNANCE du 17 novembre. 1824.

ART. ier. 11 est fait, sous le nom de concession du Ban,
aux sieurs Claude Bonjour, Germain Bey et consorts, dési-
gnés dans l'acte de conciliation du 26 mai 1824 ; Jean
Meunier, 3ohannes Schmith et consorts, désignés dans le
même acte , concession des mines de houille comprisesdans les limites ci-après

Au sud, de l'angle ouest de la maison de Mosnier, uneligne droite tirée au clocher de Saint-Genis-Terre-Noiremais terminée à son intersection avec le cours du ruisseau
de Collenon.

A l'est, de cette intersection,Paxe du ruisseau de Colle_
nonjusqu'au chemin qui sert de limite, à l'est, à la com-
mune de Chagnon ; puis ce même chemin jusqu'à son in-
tersection avec une droite tirée du clocher de Saint-Genis-
Terre-Noire à l'angle A, qui est le plus au nord des bâti-
mens du hameau de la Josserandière.

Au nord, de cette intersection, la même droite qui vient
d'être décrite , et prolongée jusqu'à son intersection avec
une autre droite tirée du milieu du confluent du ruisseau
de Dorlay à l'angle ouest de la maison Mosnier.

A l'ouest, de cette intersection ladite droite jusqu'à
l'angle de la maison Mosnier, point de départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de soixan-
te-treize hectares.

ORDONNAN CE du I 7 novembre 1824.

ART. Ter. Il est fait, sous le nom de concession de la
Montagne du Feu, aux sieurs Madignier et consorts, dé-
signés dans l'acte de conciliation du 26 mai 1824; Camille
Crozet, Meunier, Bignon et consorts, désignés dans le
même acte ; Camille Crozet, Dumas et consorts, désignés
dans le même acte, concession des mines de houille com-
prises dans les limites ci-après

A l'est, du pont de Sardon sur le ruisseau de Dureize
l'axe du chemin tendant à Gravenand jusqu'à l'angle lu
plus au nord de la maison Riocreux; delà, une ligne droite
tirée au clocher de Saint-Genis-Terre-Noire.
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Au nord, de ce clocher, une ligne droite tirée à l'angle A
le plus au nord des maisons de la Josserandière, et terminé
à son intersection avec l'axe du ruisseau de Dureize.

A loues, de cette intersection, l'axe du ruisseau de Du-
reize jusqu'au pont du Sardou sur ledit ruisseau , point de
départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de soixan-
te-dix-neuf hectares.

ORDoNNANcli du 17 novembre 1824.

AnT. Ier. 11 est fait, sous le nom de concession de la
Cappe , aux sieurs Nayrand frères, Fran.çois Dumas, Teil-
lard , Camille Crozet et consorts, désignés dans l'acte de
conciliation du 26 mai 1824, concession des mines de houille
comprises dans les limites ci-après .:

Au sud, du milieu de la levée du moulin Cuzieu, l'axe
du cours du Gier jusqu'à l'embouchure du ruisseau de Du-
reize, l'axe du cours de ce ruisseau jusqu'au milieu du pont
de Dureize.

Au nord et au nord-ouest, du milieu du pont de Dureize,
une ligne droite tirée à l'angle sud de la maison la plus à
l'ouest du hameau de la Cappe , puis une droite tirée au
milieu de la levée du moulin Cuzieu sur l'axe du cours
du Gier, point de départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de quatre-
vingt-deux hectares.

ORDONNA.ZYCE du 17 novembre 1824.

Aar. ler-Il est fait, sous te nom de concession de Cor-
beyre , aux sieurs Louis Finaz, Neyrand frères et consorts,
désignés dans l'acte de conciliation du 26 mai 1824 , con-
cession des mines de houille comprises dans les limites ci-
après, conformément au plan annexé à la présente :

Au sud, à partir de l'embouchure du Dorlay, le cours
de la rivière de Gier jusqu'au milieu de la levée du mou-
lin Cuzieu sur l'axe dudit cours du Gier.

Au sud-est du milieu de la levée du moulin Cuzieu
une ligne droite tirée à l'angle sud de la maison le phis à
l'ouest du hameau de la Cappe , mais terminée à son juter,-
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section avec la ligne séparative de deux terres, dont Pune
appartient à M. Neyrand, et l'autre à M. Fleury-The-

vellut.nord-est, de cette intersection, marchant vers l'ouest,la ligne qui forme la limite nord-est de la terre précitée
appartenant à M. Neyrand, jusqu'au carrefour formé parla jonction des chemins, tendant l'un du hameau du Mu-
let, et l'autre de celui de Collinon au moulin Cuzieu ; puis
de ce carrefour, Paxe du chemin tendant audit hameau dti
Mulet, jusqu'à son intersection avec une ligne droite tirée
de l'angle ouest de la maison Mosnier au clocher de Sai nt-
Genis-Terre-Noire.

Au nord, de cette intersection la même droite précé-
dente jusqu'à l'angle ouest de la maison Mosnier.

A l'ouest, de cet angle ouest de la maison Mosnier, une
ligne droite tirée au milieu de l'embouchure du ruisseau
de Dorlay, mais arrêtée au milieu de la rivière de Gier,
point de départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de trente-
sept hectares.

ORDONNANCE du 17 novembre 1824.

ART . I... Il est fait, sous le nom de concession de Colle-
non, aux sieurs Chavanne, Claude Binnachon et consorts,
désignés dans l'acte de conciliation du 26 mai 1824; Lau-
rent Bechetoille, Oclon-Grange et consorts, désignés dans
le même acte, concession des mines de houille comprises
dans les limites ci-après

A l'est, du milieu du pont de Dureize, l'axe du cours de
ce ruisseau jusqu'à son intersection avec la ligne droite
tirée du clocher de Saint-Genis-Terre-Noire

, à l'angle A
le plus au nord des maisons ou bâtimens du hameau de la
Josserandière.

Au nord, dé cette intersection, marchant à Pues la
dernière droite décrite jusqu'à la rencontre dit chemin qui
forme la limite est de la commune de Chagnon.

A. l'ouest, de cette rencontre , ce dernier chemin (limite
est de la commune de Chagnon) jusqu'au ruisseau de Col-
lenon ; puis l'axe de ce ruisseau jusqu'à son intersection
avec la droite tirée de l'angle ouest dela maison Mosnier,
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au clocher de Saint-Genis-Terre-Noire ; delà, cette der-
nière droite jusqu'à la rencontre de l'axe du chemin qui
tend du hameau du Mulet au moulin Cuzieu ; puis l'axe
du même chemin jusqu'à sa jonction avec le chemin ten-
dant dudit moulin Cuzieu au hameau de Collenort , et de
cette jonction, la limite nord-est d'une terre appartenant
au sieur Neyrand , jusqu'à la propriété de Fleury-Theve-
net, et delà , la limite commune desdites terres des sieurs
Neyrand et Fleury-Thevenet, jusqu'à la rencontre d'une
droite tirée du milieu de la levée du moulin de Cuzieu sur
l'axe du cours du Gier, à l'angle sud de la maison la plus à
l'ouest du hameau de la Cappe.

Au sud, de cette intersection , la même ligne droite jus-
qu'à l'angle sud de ladite maison de la Cappe; delà une
autre ligne droite tirée au milieu du pont de Dureize, point
de départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie de qua-
. tre-vingt-quatorze hectares.

18. ORDONNANCE du 17 novembre 1824.

ART. ler. Il est fait aux sieurs de Curnieu, Robinet
Forest fils aîné, Delaage , l'Hôpital, Grange et dame veuve
Lemoré , sous le nom de concession de Villars, concession
des mines de houille comprises dans les limites ci-après
conformément au plan joint à la présente ordonnance :

Du point où l'axe de la route de Saint-Étienne à Saint-
Rambert coupe une ligne droite tirée de l'angle ouest de
la maison Grangette à Donrdelle , à l'angle ouest de la
maison Lacroix à la Boutone , une ligne droite tirée à

oue-e de ladite maison Lacroix; de ce dernier an-
gle, une ligne droite tirée à la borne placée à la limite
nord-est dé la concession des mines de Roche et Firminy;
de cette borne, une ligne droite dirigée sur le confluent du
Riou tort et du Furens.

Au nord-est, de ce confluent, le cours du Rioutort en
remontant jusqu'à son intersection avec le chemin qui tend
de Montmey au hameau du Bois-Mouzil.

Au sud, de cette intersection, une ligne droite tirée à la
jonction des deux chemins qui tendent à Marendon , et de
la Boutone au Martorey ; delà , le chemin de Martorey
au Marendon, jusqu'à sa jonction avec celui qui vient du
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hameau du quartier Gaillard également à Marendon ; en-
fin, de ce point de jonction, unegne droite tirée au point
de départ ouest.

Les limites ci-dessus renferment une étendue superfi-
cielle de trois kilomètres carrés vingt-sept hectares.

ORDONNANCE du 17 novembre 1824.

ART. lier. Il est fait concession aux sieurs Bérardier,
IVIicolon, Paillon, Victor Jovin , de Neu bourg et Ravel-
de-Montagny, sous le nom de concession de la Cbana, con-
cession des mines de houille comprises dans les limites ci-
après

Une ligne droite tirée de l'angle le plus à l'est des mai-
sons de Bras-de-Fer à l'angle sud-est de la Chavornière.

A l'ouest, une ligne droite tirée de l'angle sud-est de la
Chavornière au confluent du Rioutort et du Fure,ns ; de ce
confluent, le cours du Rioutort en remontant jusqu'à son
intersection avec le chemin qui tend de Montmey au ha-
meau de Bois-Mouzil; de ce point d'intersection, une ligue
droite tirée à la jonction des deux chemins qui tendent de
Marendon et de la Boutone au Martorey ; delà, le che-
min de Martorey au Marendon, jusqu'à la jonction avec
celui qui vient du hameau du quartier Gaillard également

IVIarendon.
Au sud, de ce point de jonction, une ligne droite tirée

à l'angle sud-ouest de l'usine des Mottetières , mais ter-
minée à sa rencontre avec Le cours du Furens.

A l'est, de ce point de rencontre, en descendant le cours
du Furens jusqu'à l'embouchure du ruisseau d'Ozon ; de
cette embouchure, une ligne droite tirée à l'angle le plus
à l'est des maisons de Bras-de-Fer, point de départ.

Les limites ci-dessus renferment une étendue superfi-
cielle de sept kilomètres carrés quatre-vingt-dix-sept hec-
tares.

OBDONNANCE du 17 novembre 1824.

ART. Ter. Il est fait aux sieurs Antoine et Pierre Palluat,
Rolland (Palle). et Cunit , sous le nom de concession du
quartier Gaillard, concession des mines de houille com-
prises dans les limites ci-après

Au nord, du point de jonction des deux chemins qui
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tendent du Martorey et du quartier Gaillard à Marendon',
une ligne droite tirée à Zangle sud-est de l'usine des Mot-
tetières , mais terminée à sa rencontre avec le cours du
Eu re n s

A l'est, de ce point de rencontre, en remontant le cours
du Furens jusqu'à son intersection avec une ligne droite
tirée du centre de la place Rouannelle à l'obélisque de la
place d'armes de Saint-Étienne.

Au sud , cette dernière ligne et du centre de la place
Bouannelle la rue des Capucins ; puis la route de Saint-
Etienne à Saint-Rambert , jusqu'à l'angle nord du clos du
sieur Coron, chapelier ( au Coin ) ; de cet angle une ligne
droite tirée à l'angle ouest de la maison Grangette à Bour-
delle, mais terminée à son intersection avec les confins Est
de la commune de Saint-Genest-PErpt.

A l'ouest, de ce point d'intersection, les confins Est de
ladite commune jusqu'au point de départ, au nord.

Les limites ci-dessus renferment une étendue superfi-
cielle de trois kilomètres carrés soixante-douze hectares.

21. ORDONNANCE du 17 novembre 1824.

ART. I". Il est fait au sieur Besqueut Du Cluzel , sous
le nom de concession Du Cluzel , concession des mines de
houille comprises dans les limites ci-après

A l'ouest, de l'angle ouest de la maison Grangette à
Dourdelle, une ligne droite tirée à l'angle ouest de la maison
Lacroix à la Boutone, mais terminée à son intersection avec
l'axe de la grande route de Saint-Étienne à Saint-Rambert.

Au nord, de cette intersection, une ligne droite tirée au
point de jonction des deux chemins qui tendent de Marto-
rey et du quartier Gaillard à Marendon.

A l'est, de ce point de jonction, vers le sud, les confins
Est de la commune de Saint-Genest-PErpt jusqu'à la ren-
contre de la ligne droite tirée de l'angle ouest de la maison
Crangette à Dourdelle , à l'angle nord du. clos du sieur
Coron, chapelier ( au Coin).

'Au sud, de ce point de rencontre, la ligne droite dirigée
vers l'angle ouest de la maison Grangette à Dourdelle, point
de départ.

Les limites ci-dessus renferment une superficie d'un kilo-
mètre carré soixante-six hectares.
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22. ORDONNANCE du I er.Fécembre 1824.

ART. Ier. Il est fait aux sieurs Fournas, Estienne et com-
pagnie, sous le nom de concession de la Grand'Croix, con-
cession des mines de houille comprises dans les limites ci-
après

Au sud , une ligne droite partant de Pangle sud de la
Grange-Merlin, passant par l'angle sud de la maison si-
tuée le plus au midi du village de Savoye et prolongée
jusqu'à son intersection avec le cours du ruisseau de Dorlay.

A l'est, de ce point d'intersection le cours du ruisseau
de Dorlay, en descendant jusqu'à son confluent dans la
rivière du Gier.

Au nord , à partir de ce confluent, le cours du Gier, en
remontant jusqu'au confluent du ruisseau de Richorier.

A l'ouest, 'à partir de ce dernier confluent, le cours du
ruisseau de Richorier, en remontant, jusqu'à larencontre du
chemin vicinal le plus voisin de la Grange-Merlin ; puis ce
chemin jusqu'à l'angle sud de cette grange, point de départ.

Les limites ci-dessus,.conformément au plan annexé à la
présente ordonnance, renferment une étendue superficielle
de deux kilomètres carrés sept hectares.

ORDONNANCE du 4 novembre 1824, concernant
une verrerie établie en la commune d'Ani-
cizes ( Nord. )

(Extrait.)
CHARLES, etc., etc. , etc.;

ART. Ter. Le sieur Chartier est autorisé à ajouter à la Verrerie
verrerie qu'il a établie à Aniches , département du Nord , d'Aniches.

deux nouveaux fours composés de huit creusets chacun,
avec les fourneaux à recuire et carcaises qui en dépen-
dent:

Aar. II. Ces deux fours, ainsi que leurs fourneaux et
carcaises, ne pourront consommer que de la houille.

ART. Ill. Il n'est rien changé aux autres dispositions de
l'ordonnance royale de permission, du no février 1823.
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Usine à fer ORDONNANCE du I er. décembre 1824 , portant
de Pentkal- que le marquis de Malestroit de Bruc est au-

torisé à construire un haut-fourneau pour la
fusion des minerais de fer, et un atelier pour la
fonte moulée, au-dessous du déversoir de l'est
de l'étang de Ponthallec , commune de Berné
(Morbihan ), conformément aux plans annexés
à la présente ordonnance, et sous la condition
que l'impétrant ne pourra s'approvisionner de
minerais de fer que dans des exploitations lé-
gaiement autorisées.

ORDONNANCE du 8 décembre 1824, concernant
Usine à fer l'usine à fer de Malet (Corrèze ).de Mialet.

( Extrait. )
CHARLES , etc. , etc. , etc.

ART. Ier. Le sieur Brocard est autorisé à conserver et
tenir en activité l'usine à fer de Mialet , située sur la ri-
vière de Loyre, commune d'Orgnac, département de la Cor-
rèze.

Ladite usine est composée d'un feu d'affinerie et d'un
marteau , conformément au plan annexé à la présente or-
donnance.

ART. V. Il sera ménagé à l'extrémité sud de la digue
deux vannes de décharge, tirant du fond en large, chacune
d'un mètre. Lesdites vannes seront levées , soit à la ré-
quisition locale, soit du propre mouvement du détenteur
de l'usine , lorsque les eaux s'élèveront à trente centimè-
tres au-dessus du déversoir ; dans le cas de négligence ou
de refus pour l'exécution de cette mesure, le propriétaire
de l'usine, ou ses ayant droit, seront responsables des dé-
gâts occasionnés par les inondations.

ART. VI. L'impétrant ou ses repré.sentans seront tenus
de souffrir le flottage à bûche perdue , passant dessus le
déversoir, sans pouvoir réclamer d'indemnité que dans le
cas où les dégradations qui proviendraient de cette servi--
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tude seraient le résultat de l'imprévoyance ou de Pimpé-
ritie des conducteurs des flottages.

ART. Vil'. L'usine pourra consommer du bois ; elle sera
maintenue en constante activité, et ne pourra chômer sans
causiis légitimes reconnues par l'administration.

ORDONNANCE du 8 décembre i 82(, portant au-

( Ardennes ). Vrignes-aux-

Haut-four-

la commune de Frigrzes-aux-Bois
Bois.

torisation de construire un haut -fourneau en neau de

( Extrait. )

CHARLES etc., etc., etc.
ART. Ier. Le sieur Gendarme est autorisé à construire

conformément aux plans d'ensemble et de détails joints à
la présente ordonnance, en remplacement de six feux d'af-
finerie dont il est en possession, un haut-fourneau dit de
Saint-Basle , destiné à fondre le minerai de fer, et situé sur
le ruisseau de la Claire, commune de Vrignes-aux-Bois ,
département des Ardennes.

ART. Il. 11 sera établi dans l'ancien lit de la Claire, à la
naissance du canal de dérivation , un déversoir de dix mè-
tres de longueur, dont la crête sera fixée à la cote deux
mètres, du nivellementjoint au plan dressé le 15 juin 1823,
et approuvé par Pingénieur en chef des ponts et chaussées.

ART. III. L'empellement placé à la tête du canal de dé-
rivation aura quatre mètres de largeur et son seuil cor-
respondra à la cote trois mètres, du nivellement déjà cité.

Ana'. IV. L'administration se réserve le droit d'ordonner
des décharges de fond, si le besoin s'en fait sentir.

ART. V. L'impétrant se conformera exactement au plan
dressé, le 15 juin 1823, pour le tracé des canaux d'amenée
et de fuite.

ART. VIII. Si dans la suite le propriétaire fait dans le
lit de la Claire des recreusemens qui compromettent la so-
lidité du pont situé sur le chemin de Vrignes-aux-Bois à
Brassevol, il sera tenu de le faire rétablir en parfait état
à ses frais.

ART. IX. Le haut-fourneau de Saint-Basic ne sera mis
en activité qu'en vertu d'une autorisation du préfet, mo-
tivée sur des procès--verbaux de L'ingénieur des mines du
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département, constatant la suppression de six fenx cParfi-
nerie au charbon de bois, dans les forges de"Vrignes-aux-
Bois , de Boutancourt et de la Commune, appartenant à
Pimpétrant, et le remplacement de ces feux d'affinerie par
des fours à réverbère qui ne pourront être alimentés que
par des combustibles minéraux.

ART. X. L'établissement sera mis en activité dans deux
ans au plus tard après la date de la permission. Il ne de-
vra jamais rester en chômage au-delà du temps nécessaire
aux réparations, sans causes reconnues légitimes par l'ad-
ministration. .-

1l ne pourra y être consommé que des minerais prove-
nant d'exploitations légalement autorisées.

ORDoNN,LycE du 15 décembre 1824, portant que
les sieurs Rossignol frères sont autorisés à
convertir le moulin à blé, dit la Fonlerie, qu'ils
possèdent dans la commune de Saint-Martin-
des-Prés, sur la rivière d'Iton ( Orne ), en une
usine propre à la fabrication d'aiguilles , et
composée de tri:file/je, empointerie et polissoirs.

Fenderie ORDONNANCE du 22 décembre i824, portant
d'Écot. que les sieurs Michel frères sont autorisés,

à mettre en activité lafenderie d'Écot ( Haute-
Marne ), laquelle demeurera composée, confor-
mément aux plans joints à la présente ordon-
nance, d'un fburneau à réverbère, d'une paire
de cylindres, d'une paire de découpoirs avec
deux roues hydrauliques; 2°, à ajouter à cette
usine un second four à réverbère et un marti-
net; 3.. à y fabriquer de la tôle, au moyen de
cylindres que l'on substituera à volonté à ceux
de la fenderie.

ORDONNANCE du 22 décembre 1824, portant Usine à fer
que la dame Marié-Françoise Goux, veuve du de Magnonl
sieur de Buyer, est autorisée à établir sur la C°"rt*
rivière de Semouse , clans l'emplacement du'.
moulin de Daval , commune de Magnoncozut
( Haute-Saône ), deux laminoirs et deux fburs
à réverbère, pour la fàbrication de la tôle,
conformément au plan joint à la présente or-
donnance, et sous la condition qu' elle ne pourra
consommerdans son usine que des combustibles
minéraux.

ORDONNANCE du 29 décembre 1824, portant Usine à fer
que les sieurs Louis-Élisabeth et Charles-Félix de IN-°h."'
Balahu de Noiron sont autorisés à établir, sur'?
le cours de la Tenise , commune de 'Voiron
(Haute-Saône ), un hautfourneau , un patouil-
let et deux lavoirs à bras, conformément au
plan joint à la présente ordonnance, et sous la
condition qu'ils ne pourront employer dans les-
dites usines que des minerais, pour l' exploita-
tation desquels il aura été satisfait aux disposi-
tions prescrites par la loi du 21 avril 1810.

ORDONNANCE du 29 décembre 1824, portant mine de
concession d'une mine de plomb sulfuré située plomb sui"'
dans la commune de Guillaume - Peyrouse re de G"ii-
( Hautes-Alpes ). laume-Pey-

muse.
( Extrait. )

CHARLES, etc., etc., etc.
ART. 1er. -11 est fait concession au sieur Rostaing de la

mine de plomb sulfuré existante dans la commune de

,Guillaume-Peyrouse'
au quartier de la Chauvetane, dépar-

lement des Hautes-Alpes.
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ART. II. La concession est et demeure limitée ainsi qu'il
suit

Au midi, par la crête des rochers inaccessibles qui cou-
ronnent la cime de la montagne , entre les sources des
deux ravins des Egassons.

A l'est , par l'un des ravins des Égassons , sur une lon-
gueur de deux cent quarante mètres, mesurée en ligne
droite depuis la crête de la montagne.

A Pouest , par Pautre ravin des Egassons , sur une lon-
gueur de cent quatre --vingt-dix mètres, mesurée également
en ligne droite depuis la crête de la montagne.

Et au nord, par une ligne droite tirée de l'un à l'autre
ravin , à partir des points qui terminent les deux lon-
gueurs indiquées ci-dessus , points auxquels il sera planté
des bornes.

Les limites ci-dessus renferment une étendue superfi-
cielle de sept hectares deux ares.

Usine à fer ORDONNANCE du 12 janvier 1825, portant que
le sieur Philibert -\Tauvilliers est autorisé à
reconstruire et remettre en activité la forge de
Choiseau, coinnzune de Marmagne (Côte-d'Or',
et que cette usine est et demeure fixée à un fëu
d'affinerie, au charbon de bois, avec son mar-
teau, conformément aux plans de masse et de
détails joints à la présente ordonnance. -

Lavoir de la ORDONNANCE du 12 janvier [825, portant au-
Chapelle- torisation de construire un lavoir à bras, en la

St.-Quillain. commune de la Chapelle-Saint- Quillain (Haute-
Saône ).

( Extrait. )

CHARLES etc. , etc. , etc.
ART. Ter. Le sieur Fran.çois-Xavier-Anatole Petit-Jean

est autorisé à construire, conformément au plan joint à la
présente ordonnance , un lavoir à bras pour le lavage du
minerai de fer, sur le pré dépendant de son domaine de la
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Tuilerie, commune de la Chapelle-Saint-Quillain, dépar-
tement de la Haute-Saône.

Anz. II. L'impétrant sera tenu d'établir à la suite dudit
lavoir deux récipiens, ou bassins de dépôt, pour recevoir
les boues provenant du lâvage du minerai, chacun de trente
mètres de longueur sur cinq mètres de largeur. Leur fond
sera de niveau; savoir, celui du premier bassin, à un mètre
trente-sept centimètres en contre-bas du dessous de la
source supérieure, et le second à un mètre soixante-dix-
sept centimètres en contre-bas de cette source.

ART. III. II établira également un canal de décharge,
depuis celui formant bief devant le lavoir jusqu'à l'origine
de celui en aval , avec une pale en tête servant de déver-
soir, dont le dessus sera à vingt-sept centimètres en con-
tre-bas du dessus de la source supérieure.

ART. IV. Ces bassins seront curés trois fois par an,
avant que les dépôts de boues et de sable ne soient parve-
nus à la hauteur du fond de leurs embouchures, afin que
l'eau qui en sortira soit toujours propre, et ne puisse ja-
mais porter aucun préjudice aux abreuvoirs et lavoirs à
linge situés à deux mille mètres environ au-dessous, ni
former de limon ou vase dans le lit de la rivière de la
Morte.

ART. Y. Les matières qui proviendront de ces curage,:
seront déposées sur les propriétés même de l'impétrant
aux points où elles ne pourront être atteintes par les eaux
courantes.

ART. VI. La pale du lavoir sera fermée pendant le chô-
mage du lavage du minerai, lequel lavage sera interdit de-
puis le juin jusqu'à la fin de la fauchaison de chaque
année.

ART. VII. Le maire de la commune de la Chapelle-
Sain t-Quillain sera chargé de veiller à la police et à Vexé-
cution des articles ci-dessus. Dans le cas de négligence (4,
la part de l'impétrant ou de ses ayant cause , ce fonction-
naire fera procéder d'office auxdites opérations à leurs
fi-ais.
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Aciérie de ORDONNANCE du 26 janvier 1825, portant que
Longeau. le sieur Bradfer est autorisé à convertir en une

aciérie le moulin de Quinquempoix , situé sur
le terrain de Longeait (Meuse ), et que cette
usine sera composée d'un four à cémenter,
d'un mètre soixante centimètres de hauteur,
d'une petite forge, et d'un marteau du poids de
soixante kilogrammes.

Usine à fer ORDONNANCE du 24 février 1825, portant que
de Baigorry. le sieur Riegbour est autorisé à établir, sur le

lieu dit Fonderie de Baigoriy- (Basses-Pyré-
nées) , une usine à fer; composée d'un haut-

fourneau et de trois feux d'affinerie , confor-
mément à sa demande en date du 17 novem-
bre 1824.

Mines de fer ORDONNANCE du 24 février 1825, portant con-
de Glagecn. cession à la daine Amélie-A ,,tiès Leroy, veuve

du sieur Hufty, , des mines de fer situées en la
commune de Glageon (1N-ord) , sur une éten-
due de deux cent soixante-quinze hectares,
limitée suivant le plan joint à la présente or-
donnance.

( La suite à la prochaine livraison. )

SUITE DE LA NOTICE

Sur le gisement, l'exploitation et le trai-
tement des minerais d'étain et de cuivre
du Cornouailles;

Par MM. DUFRENOY et ÉLIE DE BEAUMONT ,

Ingénieurs des Mines.

QUATRIÈME PARTIE.

L Lieux où l'on exploite le minerai de cuivre dans
les lies Britanniques.,

§ 72. Dans la première partie de cette notice
nous avons fait connaître le gisement du cuivre
en Cornouailles et en Devonshire. Pour complé-
ter notre travail, nous allons indiquer succinc-
tement les différentes localités où l'on exploite
ce métal dans les Iles Britanniques. Ce complé-
ment nous paraît d'autant plus indispensable que
le Cornouailles ne présente qu'un des modes de
gisement du cuivre, celui en filons dans les ter-
rains anciens; tandis que ce métal se trouve, dans
les Iles Britanniques, dans plusieurs espèces de
gîtes, et même dans deux terrains distincts :

Savoir, 10. Dans des terrains de transition très-
anciens ou primitifs, présentant des granites, des
schistes argileux verdâtres, analogues aux stéa-
schistes de Cherbourg, et souvent des roches tal-
gueuses et serpentineuses. C'est dans ce terrain
que se trouvent les mines de cuivre du Cor

Tome X, 3e. livr.
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MU ailles et du Devonshire ; c'est également dans
ce terrain que sont en outre exploitées les mines
de l'île d'Anglesey , du nord du pays de Galles
du Westmoreland , et des parties adjacentes du
Lancashire et du Cumberland , du Sud-ouest
de l'Écosse , de Vile de Man et du Sud - est de
l'Irlande. Ce gisement produit la plus grande par-
tie du cuivre que fournissent annuellement les
lies Britanniques. Les ruinerais de ce métal s'y
trouvent quelquefois en amas et plus souvent
encore en filons.

2°. Dans le calcaire appelé par les géologues
anglais calcaire métalhfère, calcaire qui se trouve
compris parmi ceux que les géologues du Con-
tinent nomment calcaire de transition, et qui pa-
raît correspondre en particulier au calcaire bleu
de la Belgique et au calcaire de Pierreville dans
le département de la Manche. La mine d'Ecton
dans le Staffordshire, et celle de Cross-gui-humn
près d'Alston-moor, dans le Cumberland, appar-
tiennent à ce terrain.

Les minerais retirés de ces deux sortes de gi-
semens sont toujours des pyrites. de cuivre plus
ou moins mélangées de pyrites de fer; elles sont
accompagnées assez habituellement de cuivre
sulfuré, et quelquefois , niais très-rarement , de
cuivre oxididé , carbonaté, arséniate, phosphaté
et muriaté. Ces dernières espèces minerales sont
très-rares dans ces contrées, et ne peuvent nul-
lement y être mises au nombre des minerais de
cuivre.

La presque totalité des minerais de cuivre
exploités dans les lieux que nous venons d'énu-
mérer, et dont .nous allons donner une descrip-
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tin succincte en suivant un ordre géographique,
sont transportés à Neath et à Swansea, sur la
côte méridionale du pays de Galles, pour y être
fondus.

§ 75. Cornouailles et Devonshire : nous Mines de
nous bornerons à rappeler ici que les minerais "ivre du
de cuivre se rencontrent , dans ces contrées , Cm.nd7Dilel"
en filons presque toujours dans le schiste argi-

e:onshire:leux, talqueux ou amphibolique, le plus sou-
vent verdâtre, nominé /allas dans le pays ( voir
§22 )

§ 74. L'exploitation du cuivre dans File
d' Angleseyremonte à une époque très-reculée. Il
paraît que les Romains connaissaient la mine de
Hamlet près de Holy-head ; mais son exploita-
tion, suspendue pendant très-long-temps , ou
poussée avec peu de vigueur, n'a été reprise avec
activité que depuis environ cinquante ans. Cette
mine fournit annuellement plus de 8o,000 quin-
taux métriques de cuivre métallique. Sa posi-
tion sur le bord de la mer rend l'exploration de
ses produits ainsi que son approvisionnement
très.faeiles. Elle tire le charbon de terre du bas-
sin houiller du Flintshire, qui n'en est distant
que de quelques milles.

Le terrain dans lequel existe le gîte métalli-
fère est un schiste argileux verdâtre, passant au
schiste talqueux. Cette roche est associée avec de
la serpentine et de l'euphotide. Le minerai de
cuivre (i) y forme plusieurs veinules ou filons,

(1) M. Victor Frère-Jean, qui a visité l'île d'Anglesey
en 1824, a eu la complaisance de nous communiquer ces
renseignemens.

26.

Mine de
cuivre de

l'île d'An-
glesey.

Gisement,
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qui conrënt dans toutes les directions; il est sou-
vent accompagné de quarz, mais le plus souvent
il est mélangé avec le schisteargileux, qui cons-
titue le terrain. Cette circonstance tend à nous.
faire croire que ce gisement du cuivre est ana-
logue à celui d'Irlande, c'est-à-dire qu'il est con-
temporain au terrain. Ces veinules ont d'un à
deux mètres de puissance ; elles convergent vers
im point, où leur réunion a donné une masse
considérable de minerai. C'est sur cet amas qu'on
a d'abord ouvert la mine par une excavation à ciel
ouvert, qui a maintenant plus de 70 mètres de
profondeur, et présente l'aspect d'un vaste enton-
noir. Le mode d'exploitation consiste à suivre, au
moyen de galeries ouvertes à différens niveaux
sur le flanc de l'excavation , les différentes vei-
nules, qui courent dans toutes les directions et
divergent d'un centre comme autant de rayons.
Le minerai, ayant subi dans ces galeries un pre-
mier triage à la main et au marteau, est élevé,
au moyen d'un treuil à bras , sur le sommet de
la colline, où on achève de le nettoyer au moyen
du cassage et du criblage.

Les eaux sont peu abondantes dans cette
mine ; elles sont élevées au moyen d'une ma-
chine à vapeur de la force de six chevaux. Une
grande partie de ces eaux sont chargées de sul-
fate de cuivre ; elles sont alors envoyées dans
des bassins oh l'on a placé de la ferraille ; le
sulfate de cuivre se décompose et donne du cuivre
par cémentation.

Le minerai de cuivre d'Anglesey est un mélange
de pyrite de fer et de pyrite de cuivre analogue
au minerai de Saint-Bel près Lyon. Il est très-
pauvre, ne contient que 2 ou 3 pour Rio de
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cuivre, et comme la quantité de soufre qu'il
renferme est considérable, on en recueille une
certaine portion en grillant le minerai.

Le grillage se fait en plein air sur une aire que
l'on a dressée d'avance ; on dispose sur cette sur-
face des briques de manière à faire plusieurs
canaux horizontaux et deux ou trois cheminées
dans la longueur du tas de grillage, qui a ordi-
naireinent de 7 à 8 mètres de long sur 4 à 5 de
large et 2 de hauteur. On donne au tas la forme
d'une pyramide tronquée, et on pratique sur sa
crête un canal qui s'étend dans toute sa lon-
gueur, et qui communique à des canaux inclinés,
qui sillonnent les longs côtés du tas. Ces diffé-
rens conduits, construits en briques, se rendent
dans une voûte, dont les dimensions sont à-
peu-près d'un mètre de large sur deux de haut.
On recouvre avec de la terre toute la surface du
tas de grillage, à l'exception des parties réser-
vées pour les canaux ; on introduit dans la par-
tie inférieure de la tourbe pour mettre le feu au
tas. Au bout d'un certain temps, lorsque le feu
s'est communiqué dans toutes les parties du
tas, il n'est plus nécessaire de mettre de tour-
be ; le soufre qui brûle suffit seul pour alimen-
ter la combustion. Le soufre, qui se volatilise,
ne pouvant traverser la couche de terre qui
recouvre le tas, est obligé de s'échapper par les
canaux, d'où il se rend dans la voûte que nous
avons indiquée, et s'y condense sous la forme
de fleurs.

Ce grillage dure 9 mois ; il donne une quantité
de soufre assez considérable, je crois Io pour

oo de celle que contient le mélange dès pvri-
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tes. Il y a aussi une assez grande quantité de
cuivre réduit.

Le minerai provenant de ce grillage est fondu
dans des fourneaux à réverbère : cette opération
correspond exactement à la fonte du minerai
grillé, ainsi que nous la décrivons dans le trai-
tement du cuivre (5 id.)). La seule différence est
dans la dimension des fourneaux, qui est beau-
coup moindre ici que dans le pays de Galles; on
ne pet y charger que 1000 kilog. au plus, tandis
que dans les autres la charge est de 15oo kil. Cette
différence dans les dimensions provient sans doute
de la différence dans la fusibilité du minerai : on
n'ajoute pas de fondans, attendu qu'il y aune quan-
tité assez considérable de quarz, qui forme avec
l'oxide de fer un silicate, et ne dissout pas du tout
d'oxide de cuivre. De cette opération, °n'Obtient
une matte qu'on grenaille et que l'on grille

ensuite;elle subit alors une suite de grillages , de
fontes et de rôtissage analogue à ce que nous
indiquerons , en décrivant le traitement métal-
lurgique du cuivre.

Le cuivre de cémentation est ajouté à la 2".
fonte ; on ne le fond pas avec le cuivre prêt à
être raffiné, parce qu'il est mélangé d'une très-
grande quantité d'oxide de fer, et qu'il est néces-
saire, pour le débarrasser de ce métal, de le com-
biner avec du soufre.

Outre le minerai provenant de l'île même, 'oit
fond dans cette usine du minerai de l'Irlande
qui est entièrement analogue à celui-ci.

§ 75. Le eestmoreland et les parties adja-
centes du Lancashire et du Cumberland renfer-
ment plusieurs mines de cuivre. La plupart sont
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analogues à celles de l'Irlande et d'Anglesey,, psities adj,
c'est-à-dire qu'elles sont ouvertes sur des veinu- ccntes du
les qui courent dans tous les sens dans le schiste, Lancashire
et sont contemporaines au terrain ; mais il en et d" c""s-
existe d'autres en filons. De ce nombre est celle beriand*

exploitée aux environs de Keswick : ce filon coupe
les feuillets d'un schiste argileux gris verdâtre,
analogue au killas du Cornouailles ; sa. gangue
est quarzeuse. Le minerai de cuivre est principa-
lement pyriteux ; cependant elle fournit une
quantité de cuivre carbonaté vert assez grande
pour qu'on le recueille à part. Nous en avons
vu des tas destinés à la fonte.

On retire annuellement de cette mine une
quantité de minerai correspondante à 15 ou 16
tonnes de cuivre métallique (de 15,000 à 16,o'oo
kilogr.). Ce minerai est transporté à Swansea.

§ 76. --- Environs d' Alston-moor en Cuinber- Mine de cui-
land. Ce canton, si connu par la richesse des "ed' cr"s-
mines de plomb qu'il renferme, offre aussi une
mine de cuivre à Cross-gill-burn, distant de quel-
ques milles Sud-est d'Alston-moor. Les pyrites Combe,
cuivreuses qui font l'objet de l'exploitation se land.

trouvent dans un filon quilraverse le calcaire mé- En filons

tallifère et les grès et argiles schisteuses
quilui dans le ca!-

cairn métal-
sont subordonnés. Ce filon renferme aussi. du
plomb sulfuré ; mais il n'appartient pas au sys-
tème de filons plombifères, sur lequel la plupart
des exploitations sont ouvertes. La gangue est
de quarz, ce qui fait que la masse du filon, plus
résistante que le calcaire et le grès, dans lesquels
elle est encaissée, reste en saillie sur la surface
de la bruyère, et forme, sur le massif de monta-
gnes arrondies qui se trouvent au Nord-est de
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celle de Crossfell , une arête qu'on peut suivre
en ligne droite sur une grande longueur, dans
la direction du Nord-ouest au Sud-est. La forme
de cette masse de filon, jointe à sa grande éten-
due, l'a fait nommer par les mineurs l'épine du
dos de la terre (the back bone of the earth).

Ce filon occasionne un grand dérangement
dans les couches qu'il traverse; au Nord-est, elles
sont à un niveau beaucoup plus bas qu'au Sud-
ouest. Parmi celles qui se trouvent au Sud-ouest,
on remarque une couche de trapp , appelé dans
le pays whin-stone, qu'on n'aperçoit pas au Nord-
est, soit qu'elle s'y trouve à un niveau trop bas
pour être atteinte par les torrens , soit qu'elle
n'y existe pas. La principale exploitation ou-
verte sur ce filon est à cross-gui-hum, entre Alston-
moor et Tyne-head, sur la Tyne. On exploite, au
moyen d'une galerie d'allongement, par laquelle
des chevaux traînent le minerai jusqu'au jour dans
de grands chariots ou chiens roulant sur un
chemin de bois. La préparation mécanique se
fait à-peu-près de la même manière qu'en Cor-
nouailles. Le minerai est transporté delà à New-
castle, où on l'embarque pour Swansea.

Mine de cid- 77. Confins du Staffordshire et du Der-
vre d'Ect'" byshire. On exploite une mine de cuivre à Eeton
en Stafford- en Staffordshire, sur les limites du Derbyshire.

shire. Le filon, qui paraît avoir beaucoup d'analogie
avec celui qu'on exploite à Cross-gill-burn, près
d'Alston-moor, , traverse le calcaire métallifère':
on en a retiré autrefois des quantités considéra-
bles de minerai de cuivre. Avant 177o, ce mine-
rai était fondu à Denby en Derbyshire, parce
qu'on croyait que la houille de cet endroit était
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plus particulièrement propre à cette opération.
A cette époque, on établit une usine à TPhiston
en Staffordshire , pour fondre et raffiner le mi-
nerai d'Ecton ; cette usine fut considérablement
augmentée en r 780 , et l'année suivante elle pro-
duisait 12 tonnes ( environ 12,000 kilogr.) de
cuivre raffiné par semaine.

. Le dépôt principal de minerai de cuivre de la
mine d'Ecton paraît être maintenant à-peu-près
épuisé ; mais les épaisses parois du filon et les
veinules et petits filons ou filets qui s'y rami-
fiaient en grand nombre, et que les mineurs
ont négligés, pendant que le dépôt principal leur
offrait une moisson beaucoup plus abondante
donnent encore une quantité considérable de
minerai de plomb et assez de minerai de cuivre
pour produire environ une tonne (environ 1000
kilogr.) de ce métal par semaine à l'usine de
Wishton.

Le mélange de minerai et de matières pier-
reuses, apporté hors de la mine dans des cha-
riots (tram-waggons), reçoit des mineurs le nom
de browse. On le divise, sur la halde même, en se
servant d'un gros crible, en morceaux pierreux,
qu'on rejette , morceaux mélangés de roche et
de substances pierreuses cristallisées, contenant
des grains et des filets de minerai qu'on appelle
hannaway, morceaux de minerai massifs appelés
goods , et menues parties qui passent à travers
le crible, et qu'on appelle fell. Ces trois dernières
qualités sont cassées au marteau et brisées-à la
batte ( bucker) par des femmes et des enfans
puis lavées et criblées au moyen de cribles ordi-
naires. Les matières très-ténues sont lavées sur
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des cribles à mailles très-fines ( lue ), par-dessus
les bords desquels on laisse couler l'eau, qui em-
porte les petites particules terreuses dans une
fosse dite buddle hole.

II faut beaucoup de dextérité, et des caisses
construites avec beaucoup de soin,pour séparer,
par l'opération dite buddling , les minerais de
cuivre et de plomb mêlés ensemble en particules
très-fines.

Les minerais de cuivre. portés à l'usine de
Wishton y sont traités au fourneau à manche,
suivant une méthode peu différente de celle qui
sera décrite plus loin.

Quelques mines de plomb du Derbyshire pro-
duisent de très-petites quantités de minerai de
cuivre.

78. Écosse (1). L'Écossé proprement dite
n'avait jamais produit une quantité de minerai
de cuivre digne de fixer l'attention du mineur.
En 18i 9, on a découvert une mine de ce métal à
Cally près de Gate-house-in-fleet, liètite ville du
Kireudbrightshire , située sur la-AqSute de Dum-

fries à Port-Patrick.
Dans tous les environs, le terrain est formé

d'un killas ( roche schisteuse), qui, sous tous les

rapports, ressemble à Celui du Cornouailles. On
connaissait déjà quelques filons métallifères dans
cette contrée, mais ils ne contenaient pas de

cuivre. Un ouvrier, en travaillant à la terre à

(i) Extrait d'une notice lue, le 15 décembre 1820, par
M. John Taylor, à la Société géologique de Londres , et
imprimée dans le premier volume de ta nouvelle série de
ses Transactions.
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Cally, découvrit des pyrites cuivreuses, qui éveil-
lèrent l'attention. Dans l'endroit même où elles
avaient été trouvées, on creusa un puits, qu'on
approfondit jusqu'à 15 à 16 mètres de profon-
deur, en poussant en même temps des galerie
de part et d'autre dans une direction Est et Ouest.
Ces divers travaux donnèrent une certaine quan-
tité de minerai ; le filon ne se montra pas très-
régulier dans ces premières recherches ; il n'é-
tait pas réglé, et.se divisait en branches qui pré-
sentaient quelquefois 6 ou 8 pouces de minerai
solide; mais elles ne se soutenaient pas. On les
avait suivies de l'Est à l'Ouest, sur une longueur
d'environ ioo fathoms, et leurs branches parais-
saient converger l'une vers l'autre en descendant,
de manière à rendre probable leur réunion dans
la profondeur.

En août 1820 ;l'eau était si abondante dans le
filon, qu'on jugea nécessaire de commencer une
galerie d'écoulement. A cette époque.,.- on avait
embarqué pour Swansea environ- 4o tonnes ( 4o.
mille kilogr. environ ) de minerai de cuivre
qu'on estimait valoir près de 15 livres sterlings
( 375 francs ) la tonne, et il y en avait ° ou 3o
( 20,000 à 3o,000 ) prêtes- ,à .recevoir la
même destination. Ce produit est assez considé-
rable, vu le peu d'étendue des travaux et le peu
de dépense qu'on y a fait.

Le minerai est riche, c'est un mélange de .py-
rites jaunes panachées et de malachite.

Dans une des îles Shetland, les plus reculées
de cet archipel qui environne l'Écosse, on avait
découvert un filon de cuivre dans une roche cal-
caire. On avait ouvert des travaux et établi une
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machine à vapeur : on a assuré que les produits
avaient été pendant quelque temps assez consi-
dérables; mais cette exploitation est abandonnée
en ce moment.

79. Les principales mines de cuivre de
l'Irlande (1.) sont celles de Cronebane et Tigrony-,
et de Ballymurtagh , ouvertes sur les bords de la
rivière Ovaca , 10 milles Sud-ouest de Wick-
low, dans le comté du même nom. Elles sont
connues depuis long-tems , mais leur exploita-
tion ne date que de 1757.

Elles sont exploitées dans un terrain de schiste
argileux et de schiste argilo-quarzeux. Ces roches
présentent, dans tous les environs, des substan-
ces métalliques en particules disséminées, en vei-
nes, en filons et filets (strings ) contemporains
et en bancs épais. Ces derniers sont principale-
ment composes de pyrites de cuivre et de fer.

Les couches de ces schistes argileux du comté
de Wiklow se dirigent du Nord-est au Sud-ouest,
et plongent du coté du Sud sous un angle d'en-
viron 500.

Elles reposent sur du micaschiste, lequel re-
couvre des granites, qui se montrent sur une
étendue considérable, depuis les environs de
Dublin jusque sur la côte méridionale à l'Ouest
de Waterford.

Au contact du granite et du micaschiste , ces
deux roches sont traversées par des filons conte-
nant de la galène et quelquefois des pyrites cui-
vreuses, mais qui n'ont donné naissance à au-

(i) Extrait d'un mémoire de M. Veaver, , vol. IV dc,
Transactions de la Société géologique de Londres.
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cune exploitation importante de l'un ni de l'au-
tre métal.

Ces terrains schisteux de Wiklow renferment
des couches subordonnées de schiste argileux,
tendre en décomposition, dont la couleur varie
du gris ou du jaune clair à un noir foncé. Les
mineurs donnent à cette roche le nom de soft
ground ( roche molle ).

Elles contiennent un grand nombre de parti-
cules de pyrites, le plus souvent ferrugineuses,
quelquefois cuivreuses, ou, plus rarement, arse-
nicales, et elles sont généralement mélangées
d'une quantité considérable (l'argile d'un blanc
jaunâtre.

Autant qu'on a pu en juger par les travaux
(l'exploitation, la puissance de ces couches varie
de 6 à 28 mètres, et elles s'étendent, suivant leur
direction, à une distance indéterminée ; quel-
ques-unes ont été suivies sur une longueur de
plus de 200 mètres ; dans la profondeur, elles de-
viennent ordinairement plus compactes et moins
altérées. Dans chacune de ces couches, on trouve
un ou plusieurs amas parallèles l'un à l'autre
de pyrites de cuivre ou de simples pyrites de fer,
qui varient en épaisseur, et acquièrent quelque-
fois une puissance de plusieurs mètres.

Ce sont des couches de ce genre qui forment
le principal objet d'exploitation des mines. de
Cronebane et Tigrony,, où on en a rencontré Mines de
cinq. L'une d'elles n'a présenté que des pyrites Cronebane
de fer ; deux antres contiennent , chacune, et Tigrony:

banc de minerai de plusieurs pieds d'épaisseur,
consistant en un mélange à grains fins de galène,
d'antimoine sulfuré et de blende, avec des pyrites
de cuivre, de fer et arsenicales. Ces substances
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foraient ensemble des masses très-dures et très-
solides ; mais comme aucun métal n'y domine, on
n'a pu les exploiter avec avantage. Dans les deux
dernières couches, on a trouvé beaucoup de
minerai de cuivre ; ce minerai était du cuivre
noir (black copper ore) (I) , qui, dans les parties
plus profondes, passait à la pyrite cuivreuse : il
était accompagné de pyrites de fer près de l'af-
fleurement ; et quelquefois jusqu'à 8o mètres de
profondeur, on ne trouvait que de l'oxide de fer
brun.

L'une de ces deux couches contenait de Far-.
gent aurifère ; dans l'autre masse , qui était la
plus productive, l'épaisseur du minerai massif a
varié de 2 à 6 mètres ; il existait en outre des
veines minces parallèles de minerai, alternant
avec le schiste argileux adjacent à une certaine
distance ; ces veines n'étaient accompagnées ni
de quarz , ni de substances pierreuses cristalli-
sées d'aucune espèce.

Les parties les plus productives de la couche
ont donné, dans certains cas, par chaque fathom
cubique ( 8 mètres cubes) exploité, de IO à 15
tonnes de minerai vendable, dont la teneur va-
riait de 5 à 7 pour ioo de cuivre.

On a aussi trouvé des couches de pyrites de
fer dans le schiste argileux non altéré et dans le
schiste argilo-quarzeux. Leur épaisseur variait de
quelques pieds à quelques fathoms ; des lits
minces et des filets déliés de pyrites de cuivre

(i) Nous pensons que par black eopper ore on veut dire
du cuivre oxidé résultant de la décomposition des pyrites.
On connaît un minerai semblable à Saint-Bel près Lyon.
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et de pyrites de fer y sont également très-fr&
(piens. De la galène et de la blende ont été ren-,
contrées quelquefois dans des circonstances ana-
logues, et aussi disséminées en petites portions
dans les couches de pyrites cuivreuses et de py-
rites de fer.

Le schiste argilo-quarzeux est en outre tra-
versé par des filons contemporains de quarz ,
renfermant des minerais de cuivre donnant de
io à 12 pour ioo de ce métal; ils sont accompa-
gnés quelquefois de cuivre azuré terreux et assez
souvent de chlorite. Ils se ramifient à leurs ex-
trémités dans la roche, ou quelquefois se réu-
nissent entre eux ; ils forment alors des masses
qui ont jusqu'à 4 mètres de puissance , et pré-
sentent une épaisseur de minerai d'un mètre à
deux mètres ; mais ils sont rarement productifs
sur une longueur de plus de 6o mètres..

Les minerais de cuivre que fournissent ces
mines sont du cuivre pyriteux , des pyrites de
fer un peu cuivreuses, et rarement du cuivre sul-
furé. Quelques-uns de ces gîtes présentent du
cuivre natif dans une gangue quarzeuse.

Il paraît que le cuivre pyriteux et le fer sul-
furé cuprifère sont également abondans. Le pre-
mier de ces minerais, quand il a été préparé,
contient de 8 à 9 pour ioo de cuivre : le second
est fort pauvre ; souvent il ne donne pas plus
d'un pour xoo de cuivre , et jamais plus de 5.
Nous n'avons vu que cette dernière variété de
minerai d'Irlande dans les usines de Swansea.

Les mines de Cronebane ont donné
De 1787 à 1799, 7,533 tonnes de minerai , Produit des

(environ 7,645,995 kilog.), contenant, moyenne- mines de

ment, 8 pour too; ce qui fait environ 67o ton- cuivre de
Cronebaue,
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nes de cuivre métallique, 01.1 68o,o5o kilog. pen-
dant ces douze années. Il existait un droit de 16
shellin,,,,s et 6 pences ( 20 fr. 6o c. ) sur chaque
tonne des minerais d'Irlande à son importation
en Angleterre.

De 1799 à i8ii,z le produit a été de 19,342
tonnes (19,532,7',57 kilog.) de minerai, rendant
5 -*-", pour 00; ce qui fait 1,046 tonnes de cui-

vre métallique, ou 1,062,197 kilog. de cuivre
métallique.

En 1808 , on a extrait 2,576 tonnes de mi-
nerai (2,615,147 kilog.). A cette époque, le prix
du minerai de cuivre d'Irlande baissa beaucoup;
ce qui a fait aussi beaucoup diminuer l'activité
des exploitations : aussi , clans les années sui-
vantes, le minerai extrait à Cronebane n'a pas
excédé quelques centaines de tonnes.

Cuivre de Les eaux qui coulent des mines sont chargées
de sulfate de cuivre. On les recueille, et on en
précipite le cuivre par le fer : on obtient par ce
procédé, annuellement, de 18o à 210 ( environ
180,000 à 210,000 kilog. ) tonnes de cuivre cé-
menté, contenant 33 pour Io° de cuivre métal-
lique; ce qui fait un produit de 6o à 7o tonnes
(-environ 6o,000 à 70,000 kilogr. ).

On a extrait du soufre , sur les lieux, des py-
rites de cuivre, en les grillant dans des four-
neaux.

Mine de Bal. A Ballymurtagh, sur la rive droite de l'Ovaca ,
iYmneagt" il a existé une exploitation considérable de cui-

vre durant une partie du dernier siècle. Le pro-
priétaire, M. Phalley, y a acquis une grande for-
urne; mais les dernières spéculations ont été

sans succès, quoique les anciennes excavations,
qui sont à environ Go mètres au-dessous du ni-

cémenta-
tion,
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veau de la rivière d'Ovaca, soient exemptes d'eau.

Il existe encore en Irlande quelques autres
mines de cuivre, mais elles sont de très-peu
d'importance.

On cite une ancienne mine de cuivre à Longh-
shinny, sur le rivage de la nier. Elle était exploi-
tée dans des roches de transition, telles que grau-
wacke , schiste argileux, grunstein , etc. Le mi-
nerai était une pyrite cuivreuse, riche, et se trou-
vait, à ce qu'il paraît, dans de petits filons con-
temporains de quarz.

On a aussi exploité un filon de minerai de Fnmls de
cuivre qui traversait le calcaire métallifère, près "ivre da"le calcairede' Beaupark, à peu dedistance de la Boyne, clans

métallifère.la partie septentrionale du comté de Meath.
5 80. Pour donner une idée de la richesse

relative des différentes contrées qui contiennent
des mines de cuivre, nous plaçons à la suite de
cette notice un tableau indiquant la quantité de
cuivre métallique produite dans la Grande-Bre-
tagne pendant cinq années, depuis 1818.

1ome X , 5e. livr.

Mine de
Loneshin-
Ly dans le
terrain de
transition,
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Il résulte de ce tableau que le Cornouailles

fournit, à lui seul , plus de quatre fois autant
de cuivre que tout le reste des Iles Britanni-
ques, et que le Cornouailles, le Devonshire et
le Sommersetshire réunis, produisent plus des
sept huitièmes de la totalité.

8r. Pour mettre le lecteur à portée de se Quantit6 de
former une idée du développement que l'ex- "ivre Pro-
ploitation du cuivre a pris dans les Iles Britan- duite dans la

Grandeniques depuis un demi-siècle, nous plaçons ici Bretagne-
un tableau des produits des mines de cuivre du depuis 1771
Cornouailles depuis l'année 1771 jusqu'à 1822 jusqu'à
inclusivement. Ce tableau indique les quantités
de cuivre métallique et de minerai tant en
tonnes qu'en kilogrammes, et les valeurs du
cuivre en livres sterlings et en francs, afin de
pouvoir se prêter à tous les genres de comparai-
sons.
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Préparation mécanique des minerais de cuivre
en Cornouailles et en Devonshire.

§ 82. Sur les exploitations du Cornouailles Triage de
et du Devonshire, le minerai subit d'abord, soit grosseur.

dans la mine même, soit au jour, un premier
triage à la main, qui a pour but de séparer tous
les morceaux dont la grosseur est plus que dou-
ble de celle de deux noix.

§ 83. Parmi les gros morceaux ainsi choisis, Triage de
on casse au marteau les plus gros pour les ra- richesse des
mener au volume des plus; petits. gros

Ils subissent alors un second triage à la main, m'a".
dans lequel on classe les fragmens en quatre
lots, suivant leur plus ou moins grande richesse ;
savoir :

A (1). Fragmens de minerai massif; ils sont
cassés à la batte, pour être réduits en morceaux
plus faciles à fondre.

Fragmens de minerai riche, c'est-à-dire peu
mélangé de matières étrangères; ils sont cassés à
la batte, puis criblés.

Fragmens de minerai pauvre; on les bo-
carde pour en retirer les parties métalliques par
le lavage.

Parties uniquement pierreuses; elles sont
rejetées.

§ 84. Le minerai massif A est brisé à coups de Cassage du
batte, de manière à ce qu'il n'y reste pas de minerai

fragmens plus gros qu'une grosse noisette ; une massif A.

grosseur plus considérable serait peu convenable
au traitement métallurgique auquel le minerai

(i) Nous avons désigné par des lettres les différens lots
de minerai , pour pouvoir les rappeler brièvement. dans la
description des autres opérations qu'ils subissent.
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doit être soumis. La batte dont on se sert dans
cette opération consiste en une plaque de fer
d'environ om,15 de côté et 0m,05 d'épaisseur,
adaptée à un manche de bois. On place le mine-
rai à briser sur une plaque de fonte carrée, d'en-
viron om,4o de côté sur o"',04 d'épaisseur. Ces
plaques de fonte sont placées sur le bord d'un
massif d'environ un mètre de haut , construit
partie en pierres sèches et partie en terre. La
surface supérieure de ce massif est un peu incli-
née de l'arrière à l'avant.. Le travail est exécuté
par des femmes, qui sont armées, chacune, d'une
batte : le minerai est placé devant elles, en ar-
rière des plaques de fonte ; elles le font arriver
sur ces plaques, l'y brisent, et le font tomber, à
leurs pieds quand il est suffisamment concassé.
Le minerai massif ainsi brisé ne subit aucune
autre préparation-avant d'être vendu auxusines.

s 85. -- Le minerai riche B, qui est mélangé
d'une proportion notable de matières pierreuses,
est cassé . à la batte de même que le minerai
massif, afin qu'on puisse séparer par le criblage
et le lavage les parties riches de celles qui doi-
vent être rejetées.

Criblage du § 86. Le menu minerai provenant du pre-
minerai mier triage à la main, indiqué ci-dessus § 82, est
menu, criblé sur un gros, crible en fils de fer simple-

ment . entrelacés, formant des mailles rectangu-
laire dont la surface est environ la sixième
partie fd'îllie pouce carré. Un homme agite ce
crible chargé de minerai dans une petite fosse
qtre :traverse un courant d'eau. Par cette opéra-
tion, le minerai se divise en trois purtions ; sa-

voir:
10. Les fragmens E, plus petits qu'une grosse

noisette , qui passent à travers le crible ; mais

Cassage tin
injnerai ii-'

clic 13.
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qui, étant trop lourds pour être entraînés par
l'eau , restent dans la fosse. Ces fragmens sont
criblés de nouveau, en même temps que le mi-
nerai riche B après qu'il a été cassé.

2'. Les parties les plus fines F , que l'eau en-
traîne, et qu'elle dépose ensuite dans les bassins
qu'elle est forcée de traverser en s'écoulant.

3°. Les fragmens de la grosseur d'une noisette
à celle de deux noix, qui restent sur le crible.
Ces derniers sont posés sur une table, et le cri-
bleur, aidé de deux femmes, les soumet à
un triage à la main , analogue à celui qui a été
indiqué ci-dessus (5 84), pour les morceaux plus
gros. Ceux qui nous occupent sont de même sé-
parés en quatre lots ; savoir

Le minerai massif A et le minerai riche B, qui
sont envoyés à l'atelier de cassage à la batte ; le
minerai pauvre C, qu'on envoie au bocard, et en-
fin les fragmens purement pierreux D, qui sont
rejetés. .

§ 87. Le minerai E (5 86), qui s'est déposé Second cri-
dans la fosse sous le gros crible, est soumis à un biage
second criblage, minerais ri

ches E et 13.
On crible de même les minerais B ( S84 et 85)

après qu'ils ont subi l'opération du cassa,be4 la
batte.

Les cribles qu'on emploie à cette nouvelle
opération sont plus fins que ceux dont nous
avons parlé ci-dessus ; ils présentent vingt à trente
ouvertures par pouce carré. Après avoir chargé
un de ces cribles, un ouvrier l'agite conve-
nablement dans une cuve pleine d'eau, en le te-
nant par deux poignées que présentent ses bords.
Les. parties les plus fines E du minerai tombent
-dans la cuve, et Ce qui reste sur le crible se
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trouve partagé, par suite du mouvement auquel
on l'a soumis, en trois parties; savoir,

La partie supérieure D, très-pauvre , qui est
rejetée.

La partie moyenne (B, C ), qui, suivant sa ri-
chesse et la grosseur de ses parties, est envoyée à
l'atelier de cassage, ou au bocardeou bien est
divisée par un lavage subséquent auquel on la
soumet. Ce lavage, qui s'exécute sur une aire
plane, donne deux parties B et C, qu'on envoie.
séparément l'une au cassage et l'autre au bocard.

Enfin, la partie inférieure ,A, qui est riche,, et
qu'on laisse s'accumuler sur le crible pendant
plusieurs opérations successives.

ravnge sur S 88. Lorsqu'il s'est accumulé dans la
une aire

cuve' quantité plus ou moins grande de mi-plane da ,lierai fin E , le retire et on le lave sur uneminerai fin
E. aire plane traversée par un courant d'eau et

sur une petite caisse à deux compartimens , que
traverse également un courant d'eau ; on en ex-
trait par le lavage /es parties les plus grosses E,
ou'orirecrible ainsi qu'il va être dit. Quant aux
parties fines F, qui restent tant sur l'aire plane
que dans la caisse, on les traite comme nous
l'indiquerons plus bas pour les parties des pro-
duits des bocards connues sous le nom de
.schlamm (en anglais Aime), auxquelles elles res-
semblent par leur finesse et leur richesse.

CriNage " § 89. Pour achever la préparation du mine-
ni"erai E' rai qu'on en a séparé, on en charge une cet--

laine quantité sur le crible, recouvert d'un lit de
minerai riche A, résultant des criblages précé-
deus , et on l'agite doucement. Dans cette nou-
velle opération, il vient à la surface de petits
fragmens pierreux D', qu'on rejette. :On trouve
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'ensuite au-dessous des fraomens pauvres (B', Cr)i
qu'on envoie au bocard; enfin, le minerai riche
A, dont la quantité a été un peu augmentée, re-
couvre la surface du crible. Il est suffisamment
pur pour être vendu aux usines. Dans ce nou-
veau criblage, il retombe dans la cuve quelques
petits fragmens de minerai riche E', mêlés de
poussière très-fine de parties pierreuses.

Pour nettoyer le minerai Et retombé Nettoiement
dans la cuve, et pour l'amener au même degré du minerai
de pureté que A, on l'agite fortement, ainsi E' par agita-

l'eau qui le recouvre, avec une bêche qu'on non.

remue circulairement dans la cuve. Lorsque tout
le dépôt E' est, par suite, en suspension dans
l'eau, on la laisse reposer ; les particules métal-
liques se déposent les premières, à cause de leur
excès de pesanteur spécifique. On provoque leur
réunion en un seul point du fond, soit en les y
amenant avec la bêche, soit en penchant la cuve
d'un côté. Les particules terreuses viennent en-
suite former par-dessus un dépôt, qu'on en sé-
pare aisément et qu'on jette , on qu'on joint aux
schlamms, suivant sa richesse. Le dépôt métal-
lique qu'on retire ensuite de la cuve est assez
pur pour être vendu aux usines.

Revenons aux minerais C (B, C) Bocardaggei
( B', C' ) , qui, comme nous l'avons dit précé- lavage des
demment ( § 86, 87 et 88 ), sont bocardés. Les minerais

bocards employés pour la préparation mécani-
que des minerais de cuivre sont semblables à
ceux employés pour celle dés minerais d'étain
que nous avons décrits ( § 4i ). Le minerai, après
avoir subi leur action, se trouve divisé en cieux
parties ; savoir, le sable, qui se dépose dans le
premier bassin , et les schlamms ( ..lime) que
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l'eau abandonne dans les labyrinthes qu'elle est
obligée de traverser en s'écoulant.

Le sable est lavé directement dans des caisses
de la forme de celles décrites ( 5 49), en parlant
du lavage des minerais d'étain.

Les schlamms déposés, soit par les eaux qui
s'écoulent du bocard., soit par celles qui ont servi
aux diverses opérations de lavage, ainsi que les
matières analogues obtenues dans quelques-unes
de ces opérations, sont d'abord débourbés dans
des caisses à deux compartimens beaucoup plus
courtes et plus étroites que les précédentes , et
de l'espèce de celles décrites (5 ), et lavés en-
suite dans les caisses ci-dessus.

§ 92. En récapitulant les diverses opérations
que nous venons de faire connaître, on voit que
-tout le minerai extrait des mines se trouve divisé
en six portions; savoir,

Minerai massif A, cassé à la batte § 83) ;
2°. Minerai donné par le criblage( §§ 87 et 89);
39. Minerai plus fin encore, retiré des cuves.

de criblage ( § go );
4'). Minerai de bocard , lavé directement dans

les grandes caisses ( § 91);
5°. Minerai extrait des schlamms par le dé-

bourbage dans les petites caisses étroites et le
lavage dans les grandes ( 591 )

6'). Enfin, parties pierreuses rejetées à. diffé-
rens états de division, et nécessairement mélan-
gées d'un peu de minerai perdu.

Les minerais de cuivre extraits des mines des
autres parties des nes Britanniques subissent à-

peu-près la même préparation mécanique que
ceux tirés des mines du Cornouailles et du De-

vonshire. (La suite à la prochaine livraison.)
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SUITE

DE LA NOTICE GÉOGNOSTIQUE

SUR QUELQUES PARTIES DE LA BOURGOGNE;

Par M. DE BONNARD, Inspecteur divisionnaire an Corps
royal des Mines.

TROISIÈME PARTIE.

Terrains supérieurs au calcaire à gryphites.

;'COnsidérés dans leur ensemble ou clans leur Passage des
partie supérieure, .ou même dans certaines cou- terrains in-
elles seulement de leur partie inférieure, les ter- feriet,11:s atnc
rains calcaires dont il me reste à parler se dis- supenems.
tinguent bien du terrain de calcaire à gryphites ;
mais il n'en est pas de même, si l'on observe les
couches immédiatement superposées à ce der-
nier, ou si l'on compare entre elles, en général,
les couches marneuses situées au-dessous et au-
dessus du niveau qu'on croit devoir adopter pour
ligne de séparation des deux formations : on re-
connaît alors, en effet, une telle conformité et
des passages si insensibles, qu'on ne sait on pla-
cer la limite, et qu'on est tenté de regarder le
tout comme appartenant à une formation uni-
que. Mais une difficulté semblable se présente
presque constamment quand on étudie la suc-
cession de terrains formés de roches de même



H

428 SUB. QUELQUES PARTIES

nature; et comme les calcaires blancs supérieurs
du Jura paraissent bien évidemment différens
du calcaire à gryphées, comme on a même ob-
servé entre eux, dans le Jura, des rapports de gi-

sement qui ne permettent pas de les regarder
comme membres d'une même formation (1),

nous devons admettre cette différence, ainsi que

la limite qui distingue les terrains des plaines ou
plateaux bas, de Ceux qui constituent toujours
des montagnes plus ou moins élevées au-dessus

de ces plaines.
Division de Nous diviserons même l'ensemble de ces ter-

ceux-ci en rains supérieurs, mais sans attacher une grande

deux forma- importance à notre division`, en deux sections ou
dons. formations distinctes : l'inférieure, composée de

marnes schistoïdes, tendres ou friables, diverse-

ment colorées, mais en général de couleurs som-

bres, et renfermant des couches subordonnées de

calcaire dur ordinairement coloré de la même ma-

nière, quelquefois cependant d'un gris moins
foncé ; et la supérieure formée, au contraire, en
majeure partie de couches de calcaire dur, de
couleurs claires, qui renferment rarement quel-

ques couches subordonnées, marneuses ou argi-

leuses. Quoique la limite commune à ces deux sec-

(s) Illémoire sur la géologie des environs de Lons-le-
Saulnier, par M. Charbaut Annales des mines de I 819 ,

page 617.
11 serait intéressant d'examiner si les singulières diffé-

rences de stratification que présentent souvent les couches

des montagnes du Jura (par exemple celles qui ont été dé-

crites et figurées par M. Lemaistre, dans le Journal des

mines, n°. s ob, page 31o), sont en rapport avec les diffé-

rences que l'on reconnaît aujourd'hui entre les terrains de

ces montagnes.
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fions soit encore difficile à tracer d'une manière
précise, on peut cependant les regarder comme
présentant entre elles une différence assez grande,
et plus grande même, relativement à la nature
des roches, que les différences qui distinguent
les terrains de notre section inférieure de ceux
du calcaire à gryphites.

Et en effet les marnes qui constituent les Deuxième
couches supérieures de la formation du calcaire formation
à gryphites dans les plaines de l'Auxois se con- marneuse.
fondent tout-à-fait avec celles qui constituent les sa ".mPr'si-
couches inférieures des montagnes. Celles-ci
sont seulement, en général, de couleur plus
foncée, et ressemblent ainsi davantage à plu-
sieurs de celles qui sont situées au-dessous des
couches à gryphées, et qui dépendent du terrain
de lumachelle: elles sont presque toujours assez
tendres ; elles renferment des couches brunes ou
noires, très-argileuses, micacées, bitumineuses et
feuilletées; d'autres couches plus dures, d'un
brun violâtre devenant plus ou moins jaune
par l'altération, et paraissant contenir une assez
grande proportion d'oxide de fer; d'autres couches
enfin, plus dures encore et d'apparence plus cal-
caire. Je n'ai pas reconnu les couches de grès ou
cos qui y sont indiquées par M. Leschevin (i)
quoique j'aie observé ces terrains marneux en
plusieurs localités, particulièrement sur le pen-
chant des collines qui dominent les villages de
Braux et de Saucy,, et dans le grand ravin de la
pente nord de la montagne de Thil. Un assez
grand nombre de ravins de ce genre sillonnent
les pentes marneuses, et pourraient servir à une

(i) ,Journal des mines, il'. 193, p. i8 et 28.
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étude détaillée des assises qui les composent, as-
sises que l'on aperçoit ailleurs difficilement, en
raison de leur mollesse et de la facilité avec la-
quelle elles se désagrègent. Les couches plus du-
res, qui y sont intercalées, forment dans les
ravins plusieurs étages de cascades. Parmi ces
couches dures, les unes ne renferment pas de
coquilles, d'autres en contiennent un grand nom-
bre, quelques-unes en paraissent même entière-
ment formées, et ce sont probablement celles-ci
que M. Leschevin désigne sous le nom de luma-
chelle (1), en les confondant avec la lumachelle
de Sainte-Magnance, qui en diffère beaucoup par
sa nature et plus encore par sa position. Les
couches tendres , plus argileuses, ne m'ont pas
présenté de coquilles; mais elles renferment des
rognons arrondis de marnes dures , qui sont
souvent coquilliers. Auprès de Sombernon , les
couches noires et feuilletées sont assez dures pour
qu'on ait été tenté de s'en servir comme d'ar-
doises : on a même fait, dans ce but, un com-
mencement d'exploitation qui a été prompte-
ment abandonné. On m'a assuré, mais je ne l'ai
pas vu, que ces couches renfermaient des em-
preintes de poissons.

Fossiles On ne trouve plus dans ce terrain la gryphée
qu'elles ren- arquée qui caractérise le calcaire de la plaine.

ferment. Les bélemnites y abondent, sur-tout dans les cou-
ches inférieures, que M. Leschevin désigne, par
ce motif, sous le nom de calcaire à bélemnites (2).
Les couches moyennes contiennent avec profil-

(z) Journal des mines, C. 193, p. 27.
(2) Ibid., p. 8.
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sion des peignes (1), des térébratules , des tro-
chus , et des modioles souvent bien conservés,
qu'on pourrait peut- être regarder comme ca-
ractéristiques pour cette formation. Tous ces
fossiles se présentent aussi dans les couches su-
périeures, et dans ces dernières seulement j'ai
trouvé un grand plagiostonze (2) , ainsi que le
glypizea cynzbiunz, qui diffère, par sa forme et
par la grandeur remarquable de beaucoup d'in-
dividus , de la glyphée arquée (3). Quelques-unes
de ces couches supérieures, à grandes gryphées,
semblent être presque entièrement formées de
nodules très-ferrugineux (4).

'Dans la partie orientale de l'Auxois , l'épais-
seur de cette formation marneuse est au moins
de 100 à 15o mètres. A cette hauteur, se présen-
tent des couches de marnes très-feuilletées, qui
alternent avec des couches dures de calcaire gris
veiné de rougeâtre, renfermant des entroques ,
et formant ainsi un passage au calcaire supé-
rieur.

Aux environs d'Avalon, ces terrains sont beau-
coup moins épais : quelquefois on n'y observe
pas de couches argileuses et tendres ; mais on Te-

Parmi les espèces de pecten, M. Desmarest a reconnu
le pecten univalvis de Sowerby.

Plagiostoma semilunaris de Sowerby.
Les coquilles de ce terrain, qu'on rapporte au gry-

phcea cymbiunz, diffèrent encore beaucoup entre elles, par
la proportion entre la longueur et la largeur des individus,
et doivent probablement être rapportées à deux espèces dis-
tinctes 5 celles qui sont les plus larges sont aussi désignées
sous les noms de gryphrra latissima et de grypha dilatata.

Calcaire noduleux de M. Leschevin , Journal des
nzines , no . 193, p. 27.

Son épais-
seur
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connaît seulement sur les pentes inférieures des
montagnes un calcaire veiné de gris et de rou-
geâtre, à grain serré, quelquefois sublamellaire,
renfermant beaucoup de bélemzzites, des ammo-
nites, le grypluea cymbitun, de grandes valves
d'huîtres, etc., et qui présente ainsi à-la-fois les
caractères des parties inférieures et supérieures
de la formation marneuse de l'Auxois.

Formation Les terrains calcaires de la partie supérieure
des calcaires des montagnes m'ont présenté les variétés sui-

blancs. vantes, que j'indique dans l'ordre de position
où je les ai vues à-peu-près constamment, en al-
lant de bas en haut.

i°. Calcaire sublamellaire ou grenu, composé
presque entièrement d'entroques ;

2°. Calcaire compacte, blanc-jaunâtre, à cas-
sure inégale et un peu terreuse : je le désignerai
sous le nom de calcaire blanc-jaundtre mar-
neux ;

30 Calcaire oolithique;
40. Calcaire compacte, à grain serré,. à cassure

unie et conchoïde ; je le nomme calcaire con-
choïde.

Calcaire à 1°. Le calcaire à entroques varie du blanc au
entroques. gris et au jaune rougeâtre. Cette dernière teinte,

due à l'oxide de fer, devient souvent prédomi-
nante, sur-tout dans les joints des couches, ou à
l'entour des fossiles qui composent la masse, et
qui ne deviennent reconnaissables que sur les
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surfaces altérées et oxidées. A l'intérieur descouches , ils sont en général tout-ii-fait invisi-bles, et la roche, qui a souvent une cassure la-mellaire très-prononcée , devient quelquefois
presque semblable à certains calcaires saccha-roïdes anciens ; mais souvent aussi les lamellessont moins distinctes ou plus rares ; de petitsgrains arrondis, qui se mêlent entre elles ou quiles remplacent même presque entièrement, don-nent à la roche une cassure terne, grenue, im-parfaitement oolithique. Quelquefois même leslamelles ou les grains, très-petits et brillans, fontprendre au calcaire l'aspect d'un grès assez ho-mogène. Indépendamment des entroques , on yobserve des valves de grandes huîtres souventétendues entre les assises, dans lesquelles pénè-trent quelques-uns de leurs feuillets, des téré-bratules et d'autres coquilles. J'y ai trouvé un our-sin .du genre cassidule, rempli de calcaire sem-blable à celui de la masse qui le renfermait, dontil était à peine distinct, et dont un commence-ment d'altération a pu seul le détacher. L'altéra-'tion y montre aussi des pointes d'oursins etquelques polypiers ; enfin, j'y ai observé uneempreinte creuse et allongée, fibreuse et ferrugi7neuse, ayant toute l'apparence d'un fossile végétal.:Le calcaire à entroques renferme fréquem-.ment des rognons assez gros de minerais de feroxidé d'un brun rougeâtre , qui semblent inti-mement unis à la roche Calcaire qui les enveLJloppe. On y voit, dans plusieurs carrières , debelles stalactites d'albâtre blanc ; ailleurs, entreles couches et dans les fissures de la roche, se dé-pose seulemen t une concrétion calcaire blanche etpresque pulvérulente; ailleurs, c'est tout-à-fait la

Tome X, 3e. livr. 28

(1) Ce calcaire contient seulement 7 pour 500 d'alu-
mine, d'après un essai qui a été fait au laboratoire de l'É-
cole des mines : le nom que je lui donne n'est donc nulle-
ment caractéristique , niais sert seulement à le distinguer
des autres.
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variété dechaux carbonatée connue sous le nom
de,farinefbssile.

Son gise. Le calcaire à entroques recouvre toujours im-
ment. médiatement les terrains marneux dont les -cou-

ches supérieures renferment déjà quelques en-
troques. Son gisement est remarquable, , en ce
qu'il forme constamment, au-dessus des pentes
assez douces de la formation marneuse, des pen-
tes très roides , ou même des escarpemens verti-
caux (i) souvent couronnés par un plateau, qui
constitue quelquefois, dans l'Auxois, le sommet
des montagnes : dans ce cas , les couches supé-
rieures du calcaire à entroques se délitent, par
l'action atmosphérique, en plaques assez minces,
qu'on exploite sous le nom de laves, pour servir
à la couverture des habitations. Cette influence
de l'atmosphère agit à-plus ou moins de profon-
deur; mais, en général, elle paraît arrêtée par la
première couche argileuse subordonnée au cal-
caire, qui en préserve les; couches situées au-
dessous d'elle. Ailleurs , le calcaire à entroques
est recouvert par les autres calcaires de la for-

mation.. .

gisement du calcaire à entroques est en
Circonstan- "
ces locales. COL,Willele horizontales :dans tout l'intérieur '1:1;e

;. Mais iL n'en est pas ainsi aux deriX;Ii-
mites, où les, terrains anciens disparaissent. Au-
près-de la pointe nord-ouest du Morvan, on vOit,i

entre les villages de Domecy, Givry-, et le)raült,-
les. couches de calcaire à entroques plonger for
tement vers l'ouest (2) , et s'enfoncer au-clessou
des. calcaires blancs-jaunâtres et oolithiques, qui

(u)-VOS.oz PI. VI,.fi.1. et Pl. VII, fig. 6.
(2) VOyez PI. VIL:fig. 6.
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constituent une étendue de terrain considérable.On remarque un fait semblable et dans le sensopposé, auprès des derniers mamelons de ter-rains anciens qui apparaissent vers l'est, aux en-virons de Sombernon : ici , le calcaire à entro-ques , qui recouvre encore immédiatement lesmarnes supérieures au calcaire à gryphites, s'en-fonce rapidement vers l'est avec elles, au-dessousdu sol de la vallée d'Ouche , et disparaît sous les
autres calcaires (I).

2°. Le calcaire blanc-jauncitre marneux, à cas- Calcairesure un peu inégale et terreuse, recouvre tou- btannian-jours le Calcaire à entroques aux environs d'Ava- n'âtreion, c'est-à-dire autour de la pointe du Morvan.

mais il passe insensiblement au calcaire ooli-

neux.
Sa couleur et son aspect sont assez uniformes ;

thiqué qui lui est superposé. Moins dur-que lesautres calcaires , il forme souvent, au-dessus des
escarpemens de calcaire à entroques, des pla-teaux presque horizontaux ou des pentes très-
douces (2), qui montent insensiblement jusqu'au sa disposi-pied d'un second rang d'escarpemens formés par. , . ton.e calcaire oolithique. Toutes les montagnes si-tuées entre Avalon et Vézelay présentent ainsi,à-peu-près aux trois quarts de leur hauteur, des
plateaux très-peu inclinés, sur lesquels s'élèvent,de distance en distance, des tertres dont lesflancs sont escarpés et dont le sommet est encore
un plateau. Sur le sol du premier étage de pla-
teaux, on trouve beaucoup de silex presque ré- Silex et mi-sinites et de minerais de fer qui appartiennent lierais de fer.sans doute au calcaire marneux, mais que je

(i) Voyez Pl. VII, fig. 7.
(2) Voyez Pl. VI, fig. f , et Pl. -VII, ..yÇg.

28.

hi
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n'ai pas vus en place. Parmi ces minerais, les uns

sont en grains ou oolithiques , les autres en
masses irrégulières , qui ressemblent à un grès

fortement mélangé de fer oxidé ou de fer hydra-

té; quelques-unes de ces masses renferment des

cavités remplies de fer hydraté pulvérulent.
Le calcaire blanc-jaunâtre marneux est encore

Fossiles du remarquable par la grande quantité de coquilles
calcaire
bta,:ja. qu'il renferme-, des genres ammonites , perna ,

uâtre. pinna,cardiunz,arca, pecten (i), etc., et qui présen-

tent dans la même roche trois modes de pétrifi-

cations distincts : les unes , et ce sont sur - tout

les ammonites, les car-djinn, les perna, les arca

sont des moules remplis par la roche calcaire
elle-même; d'autres-, telles que les pinna et une

foule de petites bivalves indéterminables, pré-

sentent encore le test de la coquille, ou ce test

est remplacé par un calcaire spathique ou na-
cré ( dans les pinna , ce test est épais et fibreux
transversalement ) ; enfin , dans d'autres em-
preintes appartenant sur- tout à des coquilles
turriculées (2) , on ne voit qu'un moule vide ou

renfermant seulement l'axe de la coquille, et tapis-

sé intérieurement d'un calcaire ferrugineux pul-

vérulent d'un brun jaunâtre.Quelquefois le moule

d'une grande ammonite est rempli de calcaire

marneux, qui renferme et des ammonites plus pu-

(i) Une des espèces d'ammonites ressemble beaucoup à

'celle de Noiraigue , dans le val Travers ( Jura ).
M. Desmarest a encore déterminé sur les échantillons

que j'ai. rapportés,
Le peina aviczdoïdes de Sowerby (mytilus?)
Le cardium protei.
(2) Plusieurs de ces coquilles turriculées paraissent sem-

blables à des cérites.
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tites et une foule d'autres coquilles dont la cas-
sure forme des stries brunes et lamellaires sur le
fond blanc et terreux de la pierre.

Les couches du calcaire blanc-jaunâtre mar-
neux se délitent, près de la surface du sol, comme
celles du calcaire à entroques , en plaques , qui
sont également exploitées, sous le nom de laves,
pour les toitures des villages. Ces plaques m'ont
paru plus minces, et par conséquent meilleures
pour l'usage auquel elles sont destinées, que
celles du calcaire à entroques.

Je n'ai pas retrouvé le calcaire blanc-jaunâtre
marneux clans les montagnes de la partie orien-
tale de l'Auxois ; mais il se présente sur une
grande étendue entre Avalon et Auxerre. Il pa-
raît renfermer quelques couches minces, brunes,
entièrement formées de coquilles (u); d'autres
couches subordonnées d'argile d'un; bleu noirâ-
tre, et aussi des amas d'argile.

30. Le calcaire oolithique est presque toujours Calcaire

blanchâtre ou jaunâtre, quelquefois tout-àfait "11`tilq""
blanc ; je n'y ai guère vu que des oolithes à
grains fins; mais l'abondance de ces grains est
très-variable, ainsi que la manière dont ils sont
plus ou moins distincts de la pâte qui les ren-
ferme. Quelquefois on remarque, outre les petits
grains ronds qui constituent la roche presque en
entier, d'autres grains plus gros et de forme ir-
régulière , mais toujours à bords arrondis ( et
que l'on pourrait prendre, au premier aspect,
pour de petits galets étrangers à la roche cal-

(1) Cette sorte de lumachelle rappelle tout-a-fait, à l'as-
pect de ses échantillons, celle qui se trouve dans les terrains
du Bas-Boulonnais , ainsi que plusieurs échantillons du
forest rnarble des Anglais.
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caire), ainsi qu'une multitude de petites co-
quilles souvent brisées. La texture de la pâte
varie aussi en finesse comme en dureté, et la
roche passe, d'une part, au calcaire précédent,
de l'autre, au calcaire à cassure unie ou con-
choïde. Le calcaire oolithique paraît renfermer
les mêmes silex, les inkmes minerais de fer, les
mêmes fossiles que le calcaire blanc-jaunâtre
marneux, dont il ne se distingue réellement,
quand il n'a pas la structure oolithique, que par
sa plus grande dureté: l'un et l'autre sont remar-
quables d'ailleurs, mais sur-tout le calcaire ooli-
thique , en ce qu'ils sont souvent perforés de
trous arrondis et sinueux, irrégulièrement dis-
posés, et qui ont jusqu'à 5 ou 4 pouces de dia-
mètre. Un fait semblable se remarque plus en
grand dans les rochers pittoresques des bords de
la Cure, entre Saint-Moré et Arcy,- et les grottes
célèbres de cette dernière localité ne sont peut-
être encore que le même fait sur une plus grande
échelle. Ces grottes renferment des masses con-
sidérables d'argile glaiseuse, et sur les flancs des
escarpemens qui bordent la rivière, on apercoit,à
différentes hauteurs, des espèces de demi-cintres,
à surface lisse et même luisante, qui semblent
avoir été les parois de cavités qui renfermaient
des masses argileuses semblables (1).

Sa osi- Aux environs d'Avalon, j'ai toujours vu le cal-
lion. caire oolithique recouvrir le calcaire blanc-jau-

nâtre marneux, et le premier m'a paru consti-
tuer seul les tertres qui, s'élevant rapidement
au - dessus des pentes très - douces du calcaire

(i) M. Mohs a observé et décrit un'fait semblable dans
les calcaires intermédiaires des Alpes tyroliennes.
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marneux, forment les sommités des montagnes
de cette contrée. Les flancs de ces tertres sont
souvent tout-à-fait escarpés, et leurs sommets sont
des plateaux horizontaux ou très-peu inclinés,
mais toujours à surface plane, et qui semblent se
correspondre sur presque toutes les sommités.
Les deux plus hautes de ces sommités sont pla-
cées sur la montagne située à une lieue à l'ouest
d'Avalon, entre les villages de Domecy et du Vault,
et sont désignées, dans le pays le nom de
tertres ou terreaux de Montmartre (2). Elles sont à
à peu de distance l'une de l'autre; les plateaux
unis qui les couronnen t, légèrement inclinés vers
l'ouest ( c'est-à-dire dans le même sens que toutes
les couches calcaires de cette localité ), semblent
bien être situés dans un même plan, et avoir été
jadis la continuité d'un même sol, dont la partie
mitoyenne aurait été emportée ou détruite par
une cause quelconque. La disposition des cou-
ches des deux tertres semble aussi appuyer cette
idée; quoi qu'il en soit, à la surface de i'espèce
de col qui les sépare aujourd'hui, on se retrouve
sur le calcaire blanc-jaunâtre marneux, tandis
que les rochers des deux tertres sont entièrement
oolithiques.

Sur le plateau du tertre le plus élevé, d'où l'on Gilets de
domine au loin tonte la contrée, j'ai trouvé quel-. granite
ques fragmens roulés, de la grosseur du poing et les plateaux
de la tête, d'un granite tout-à-fait semblable à ce- "lithique.
lui qui constitue les rochers des bords du Cou-
sin; mais ces galets se trouvent là à 3 ou .ioo
mètres au-dessus du soi granitique, et ils ne peu-
vent y avoir été amenés par aucune cause coin-

(i) ez.;1'1. VII le;;. 6.
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patible avec l'ordre de choses aujourd'hui exis-
tant. Le même fait se représente quelquefois sur
les autres sommités calcaires de la Bourgogne, et
il me paraît analogue, en petit, à celui des blocs
de granite des montagnes du Jura.

Localités. Le calcaire oolithique semble s'étendre assez
loin au nord d'Avalon : les carrières de Lisle et
de Coutarnoux, célèbres par la bonté et la beauté
des pierres d'appareil qu'on en extrait, sont si-
tuées dans ce calcaire; mais je ne les ai point vi-
sitées.

Dans la partie orientale de l'Auxois, le calcaire.
oolithique manque souvent ; souvent aussi il se
présen te uni au calcaire conchoïde, à la partie su-
périeure des montagnes les plus élevées : on le
-retrouve ainsi jusqu'aux environs de Sombernon.

Les couches supérieures des plateaux formés
de calcaire oolithique se délitent en plaques
minces, comme celles des autres calcaires blancs,
et sont exploitées pour le même usage.

40. Le calcaire conchoïde, compacte, à grain fin,
est en général d'un gris clair, blanchâtre ou jau-
nâtre : sa cassure est unie et conchoïde; il est sou-
vent pénétré d'une multitude de veinules de cal-
caire magnésien ou ferrifère,spathique ou terreux.
Ces substances paraissent fréquemment aussi te-
nir la place de coquilles dont les vestiges ont
disparu ; on trouve cependant encore clans cette
roche des empreintes ou même des têts de co-
quilles reconnaissables , mais elles y sont peu
abondantes : celle que j'y ai rencontrée le plus
fréquemment est une espèce de lime.

Est suré- Le calcaire conchoïde se trouve, par-tout où
rieur à tous je l'ai observé, au-dessus de tous les autres cal-
les ewires caires de la formation; il manque dans les mon-

Calcaire
conchoïde.
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tagnes qui avoisinent Avalon, dont le sommet est
de calcaire oolithique, ainsi que dans une partie
de celles qui forment l'enceinte de la vallée de
.Saint-Thibaud, où le calcaire à entroques cons- .

titue le plateau supérieur; mais on le trouve au
sommet du plus grand nombre des montagnes
calcaires, sur-tout en avançant vers l'est et le
nord-est. En montant la montagne de Vitteaux,
on voit les pentes de la formation marneuse sur-
montées d'escarpemens considérables, dont le
pied est formé de calcaire à entroques ; mais
au sommet de ces rochers les entroques ont
disparu, et on ne trouve plus que le calcaire
à cassure conchoïde, qui constitue le sol de
tout le plateau fort élevé qu'on traverse en al-
lant à Sombernon. On ne retrouve pas ici les
deux étages d'escarpemens qui se présentent sur
les montagnes d'Avalon, ce qui tient sans doute
à ce que les deux calcaires durs passent immé-
diatement l'un à l'autre ; tandis qu'à Avalon ils
sont séparés par le calcaire blanc-jaunâtre mar-
neux. Au sommet d'autres montagnes, le calcaire
conchoïde est superposé au calcaire oolithique,
auquel il paraît alors être intimement uni.

Vers le nord-ouest, c'est-à-dire entre Avalon et
Auxerre, la roche calcaire des sommités semble
de nature intermédiaire au calcaire blanc-jau-
nâtre marneux et au calcaire conchoïde, et doit
peut-être être rapportée à celui-ci, auquel appar-
tiendraient alors les couches subordonnées de
lumachelle et d'argile citées plus haut (I).

Les plateaux élevés, formés par calcaire, sont II forme des
souvent recouverts par un peu de terre végétale; Plateauxere-

vassés.-

(T) Voyez page 505.
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des calcaires
blancs près
de Somber-

non.

(1) Voyez PI. VIE, fig. 7.

DE LA ROTJRGOGNF,. 443
sous du sol de la vallée d'Ouche. Cet aspect
frappe d'autant plus, que d'Avalon à Remilly,
c'est-à-dire sur dix-huit lieues de l'ouest à l'est,
on n'a vu qu'une stratification à-peu-près hori-
zontale, depuis les terrains immédiatement su-
perposés au granite jusqu'au calcaire jurassique
supérieur : aussi pouvait-on, dans toute cette
étendue, retrouver la trace de l'un ou l'autre de
ces terrains, selon la hauteur à laquelle on était
élevé; mais à partir de la vallée d'Ouche, toutes
les formations inférieures semblent disparaître.

En plongeant ainsi vers l'est beaucoup plus ra- Bàrrage .des
pidement que les terrains inférienrs, les couches valtées.

du calcaire conchoïde relèvent vers l'ouest leurs
tranches escarpées. Cet escarpement forme même
une espèce de barrage ou de digue, que M. Les-
chevin a décrite (1), qui se prolonge en ligne droite
depuis la montagne de la Roche-Aigue, au nord
de Mêmont, jusqu'à la montagne de Remilly, en
traversant les vallées de Mâlain (2) et de Mêmont,
aux ruisseaux desquelles cette digue donne seu-
lement passage par quelques échancrures. M. Les-
chevin dit que la pierre calcaire dont le barrage
est formé lui a paru différente de celle des mon-
tagnes voisines : je ne puis partager cette opi-
nion, ayant cru y reconnaître tout-à-fait le cal-
caire oolithique et le calcaire conchoïde, qui
constituent le sol des plateaux environnans
mais l'inclinaison rapide de ces couches et 1 es-
carpement presque à pic de leurs tranches, du
côté de l'espèce de bassin formé ainsi par la

Journal des mines, x°. 193, p. 30.
Le vieuxchâteau de Mâtain est bâti sur ce barrage.

Voyez; PI. VII,fig. 7.
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mais quelquefois aussi la roche est entièrement à
nu : elle se montre alors irrégulièrement crevas-.
sée, ou plutôt la surface du plateau est presque

.

entièrement formée d'arêtes saillantes, séparées
par des cavités ou tubulures irrégulières qui s'en-
foncent assez profondément dans la roche. Tel se
présente, par exemple, le plateau de la montagne
de Moron, située à une lieue à l'est de Somber-
non, et au pied de laquelle est situé le village de
Remilly, où apparaît un des derniers mamelons
granitiques.

J'ai déjà parlé de ces trois mamelons granitiques
de Remilly, Mêmont et Mâlain, (lui, situés à-peu-
près sur une ligne droite dirigée du sud-sud-
ouest au nord-nord-est, paraissent recouverts,
en forme de manteau, par les terrains de la for-
mation inférieure décrite dans la seconde par-
tie. J'ai dit que du côté de l'ouest ces terrains
inférieurs disparaissaient promptement sous le
grand plateau de calcaires blancs qui s'étend de
Sombernon à Vitteaux; mais que, de l'autre côté,
on reconnaissait bien aux couches du calcaire à
gryphites une inclinaison générale vers l'est-sud-
est. J'ai indiqué plus tard la même inclinaison
dans le calcaire à entroques des mêmes localités.

Du sommet de la montagne d e Moron, on peut
observer que les couches du calcaire supérieur,
qui constitue tous les plateaux situés près et à
l'est des buttes granitiques, plongent également
vers l'est, mais très-rapidement, sous une incli-
naison plus grande même que celle des calcaires
inférieurs (r), et de manière à s'enfoncer au- des-
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partie supérieure de chacune des vallées, pa-
raissent un phénomène remarquable; et en ob-
servant que ce phénomène se présente sur le
bord de la rangée de noyaux de terrains anciens
qui se montrent au jour dans cette seule localité,
au milieu d'une vaste contrée où l'on ne connaît
d'ailleurs que les calcaires blancs, en couches à-
peu-près horizontales, il est impossible de ne pas
penser que ce rameau de terrains anciens a con-
tribué au bouleversement qui a produit ces es-
carpemens singuliers.

Réflexions à Au reste, des relations de gisement à-peu-près
analogues me semblent se présenter dans un
assez ..rand nombre' de localités, quoique peut-
être avec des circonstances moins frappantes. if
est, je crois, reconnu que les pentes des monta-
gnes formées de couches inclinées dans un même
sens sont en général plus douces dans le sens de
l'inclinaison des couches, et plus roides du côté
où ces couches présentent leurs tranches; mais
je ne sais si .l'on a fait remarquer d'une manière
assez explicite la disposition qui résulte de ce
fait général, lorsqueles terrains primordiaux se
montrent à nu, en collines peu élevées, au mi-
lieu de terrains secondaires constituant des mon-
tagnes beaucoup plus hautes. Souvent alors,
peut-être toujours, c'est une rangée ou une en-
ceinte plus ou moins complète de pentes très-
escarpées qui domine les buttes primordiales,
en présentant de ce côté les tranches de couches
qui se relèvent vers le vide, et qui ne montrent
ailleurs aucun brisement dans une allure long-
temps prolongée.

Un fait de ce genre peut être observé aux en-
virons d'Avalon, SUF les pentes des montagnes

calcaires situées près et à l'ouest de la pointe pri-
mordiale. De l'autre côté de l'espace occupé par
le granite et les calcaires anciens, le barrage de
ealain à Remilly en offre un second exemple (1.),
et dans ces deux localités, les partisans des théo-
ries huttoniennes expliqueraient sans doute faci-
lement, par le soulèvement igné des mamelons
granitiques, et par le brisement et la dislocation
des portions de couches calcaires qui recou-
vraient les buttes ainsi soulevées, et la nudité
actuelle du sol primordial à un niveau aussi in-
férieur à celui des terrains qui l'entourent, et la
disposition actuelle des portions de couches de
ces terrains qui seraient restées en place après
leur déchirement.

Dans son intéressant mémoire sur les environs Étages de la
de Loris - le - Saulnier,, M. Charbaut réunit l'en- formation
semble des terrains marneux et calcaires analo- oolithique
gues à ceux dont je viens de parler en une for- d" Jura.
mation unique, à laquelle il donne le nom de
foimation oolithique : il reconnaît bien que les
marnes sont toujours situées au-dessous des cal-
caires blancs, ainsi que je l'ai observé en Bourgo-
gne; mais il pense que le tout forme seulement
un étage de la formation, auquel sont superpo-

(11) "Voyez Pl. VII,fig. 7. J'ai encore observé, depuis, un,
fait semblable dans le département de la Nièvre, à peu de
distance du pied de la pente occidentale du Morvan. Une
butte granitique, d'une forme allongée du nord au sud,
paraît se terminer vers le nord aux environs du bourg de
Saint-Reverien, où l'on voit Parkose, le psammite , la lu-
machelle et le calcaire à gryphites recouvrir le granite,
comme en Bourgogne ; mais la pointe de cette espèce d'îlot
de terrains anciens est entourée par un amphithéâtre élevé,
formé de montagnes de calcaires blancs jurassiques. Cette
localité m'avait été indiquée par M. Élie de Beaumont.
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sées d'autres marnes, recouvertes elles-mêmes-
d'autres calcaires , qui constituent un second
étage semblable au premier,, et que cette alter-
nation se répète plusieurs fois dans les monta-
gnes du Jura (1). S'il en est réellement ainsi, nul
doute que le tout ne doive être réuni, et il ré-
sulterait seulement de mes observations que
'Auxois ne présente qu'un étage de la formation

Comparai- oolithique du Jura. Mais on doit remarquer que
M. Charhant n'annonce pas avoir vu la super-
position des couches inférieures du second étage
aux couches supérieures du- premier, et qu'il
conclut cette superposition de l'inclinaison des
unes et des autres. Cette induction a sans doute
une grande valeur ;mais les bouleversemens dont
les couches calcaires jurassiques inclinées mon-
trent de fréquentes traces, et dont nous venons
.d'indiquer un exemple assez frappant , peuvent
permettre de conserver des doutes, tant qu'on
n'aura pas observé une superposition directe.

Quoi qu'il en soit, à raison de la pente rapide
.avec laquelle les couches calcaires supérieures
plongent vers l'est, près de Sombernon , on pour-
rait probablement, en avançant à l'est plus que
je ne l'ai fait, observer si les terrains marneux
reparaissent; si, dans ce cas, l'ensemble des
couches paraît former des étages successifs de
marnes et de calcaires blancs, comme clans le
Jura ; enfin, si les étages peuvent être regardés
comme réellement supe7posés l'un à l'autre,.

Je ferai remarquer encore une différence qui

son.

(s) Il sera important de comparer ces différens étages
du Jura avec les diverses formations oolithiques et argi-
leuses indiquées par les géologues anglais, depuis l'oolithe
injérieurêe lusqu'à la craie.
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existe entre le résultat de mes observations sur
les calcaires blancs, et ce qui avait été annoncé
jusqu'à présent sur les terrains analogues. Pres-
que toujours , dans l'énumération des assises
dont ces terrains se composent, on a indiqué le
calcaire à entroques comme constituant les cou-
ches supérieures, et comme étant superposé au
calcaire oolithique; par-tout, au contraire, dans
les parties de la Bourgogne que j'ai parcourues,
j'ai vu le calcaire à entroques superposé immé-
diatement aux terrains marneux, et recouvert
par les autres calcaires de la formation. Je dois
même ajouter qu'il paraît être le plus souvent
assez distinct de ces trois autres calcaires, tandis
que ceux-ci, intimement unis l'un à l'autre,
pourraient être considérés comme ne formant
qu'un terrain superposé au terrain de calcaire à
entroques.

QUATRIÈME PARTIE.

Résumé, comparaisons , recherches de classifica-
. tion.

Rappelons, en les généralisant, les principales
circonstances géognostiques que nous ont pré-
sentées les terrains d'arliose et de psammite,
2. de marnes, argileuses et de lumachelle, 3°. de
calcaire à gryphites, 4°. de secondes marnes, 5°.
de calcaires blancs.

A la pointe du Morvan, nous avons vu far-
kose ordinairement superposé à l'arène qui se
présente à la surface du terrain de granite, mais
quelquefois en couches alternant avec l'arène,
et quelquefois aussi immédiatement superposé
au granite dur, avec une forte adhérence et
l'apparence d'un passage insensible de l'une à l'au-

Différence
relative au
calcaire à
entroques.

Arkose.
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Ire roche. L'étude du terrain d'arkose nolisa con-
duits cependant, et malgré la texture toute cris-
talline que la roche présente le plus souvent, à
reconnaître le passage évident de cette roche
cristalline à une roche grenue, et à rapporter le
tout à une formation arénacée.

Nous y avons reconnu des fossiles nombreux
dans les roches où la structure grenue est deve-
nue visible, et nous avons retrouvé des fossiles
semblables, même dans la roche cristalline. Ces.
fossiles, giyphée arquée, ammonites , plagios-
tomes , etc., sont analogues à ceux du calcaire à
gryphées, qui ne repose cependant jamais immé-
diatement sur l'arkose : on y remarque r unio
hybrida.

Autour des montagnes primordiales, nous
avons retrouvé l'arkose sous les terrains calcai-
res et sur le granite : cet arkose est alors plus
ou moins mélangé de substance calcaire, et du
reste assez semblable à celui du Morvan. Il est
constamment recouvert par un terrain de cal-
caire lumachelle et de marne argileuse, avec le-
quel il revient quelquefois alterner, et qui est
lui-même recouvert par le terrain de calcaire à
gryphées.

En nous éloignant de la pointe du Morvan, et
avançant vers l'est et le sud-est, nous n'avonsplus
retrouvé par-tout d'arkose sur le granite, au moins
ses variétés bien reconnaissables. Quelques lo-
calités nous ont présenté, dans sa position, des
roches plus ou moins singulières, qui s'y rap-
portent probablement, qui cependant laissent
dans le doute sur la manière dont elles doivent
être désignées; l'une de ces roches ( celle de Mo-
gun près d'Igornay ) offre des caractères tout
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particuliers , qui peuvent la faire considérer
comme appartenant à un autre système de ter-
rains. Mais souvent, à la place de l'arkose , nous
avons rencontré un psammite quarzeux bien ca- Psamniiie.
ractérisé , très-variable dans son grain, dans sa
dureté, dans sa couleur. Une de ses variétés les
plus dures et les plus compactes nous a présenté,
à Remilly, un aspect semblable à celui de certains
.arlioses d'Avalon. D'un autre côté, nous avons
trouvé, au milieu du Morvan à Pierre - Écrite,
un psammite semblable à celui de l'Auxois , su-
perposé au granite, au sommet des montagnes.
Dans l'Auxois, nous avons vu par-tout ce psam
mite recouvert par le terrain de marnes argileu-
ses et de luchamelle , qui est recouvert lui-même
par le calcaire à gryphées. Nous sommes donc
confirmés dans les inductions qui nous portent
à regarder comme identiques l'arlrose cristallin
du Morvan et le psammite quarzeux de l'Auxois.
L'une et l'autre roche nous ont présenté d'ail-
leurs un mélange constant de barytesulfatée (très-
abondante sur - tout dans l'arkose ) et de plomb
sulfuré, souvent aussi de chaux fluatée et d'oxide
de fer.

Une couche d'argile ocreuse renfermant des
rognons de silex, qui se présente, près d'Arnay-
le-Duc, au-dessous de plusieurs couches de psam-
mite , nous a paru subordonnée au terrain psam-
mitique.

Le psammite quarzeux superposé au granite
renferme dans quelques parties de l'Auxois
des empreintes de coquillages assez nombreux,
ammonites , peignes, trigonies , etc. Il renferme
aussi des empreintes d'astéries, d'actinies ou asci-
dies, de zoophytes cylindroïdes, et d'autres fus-

. Tome X, 5.. avr. 29
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sites indéterminables. Nous devons faire remar-
quer que plusieurs de ces fossiles diffèrent de ceux
que les variétés coquillières de l'arkose nous ont
montrés. Dans d'autres parties , au contraire,
comme aux environs d'Arnay-le-Duc et près de
Sombernon , le psammite inférieur parait entiè-
rement privé de fossiles; niais des couches de
psammite contenant des fossiles analogues aux
précédens se retrouvent subordonnées au terrain
marneux qui est superposé à ce psammite infé-
rieur.

Le terrain de marnes argileuses, assez puis-
sant auprès de Sombernon , est alors très - va-
rié dans sa composition, et renferme, entre autres
membres subordonnés, des couches ou amas de
gypse, et des couches minces de psammite et
de lumachelle.

Dans l'Auxois , c'est la lumachelle qui constitue
souvent la masse principale du terrain superposé
au psammite. Au contact des deux terrains, les
deux roches se mélangent, et les couches infé-
rieures de lumachelle renferment des grains de
quarz et de feldspath en si grande quantité
qu'on peut considérer cette roche comme un véri-
table psammite à base de calcaire lumachelle.
Quelquefois la lumachelle renferme aussi des
fragmens volumineux de la roche psammitique
entière ; elle renferme encore de petits noyaux
arrondis de calcaire argileux jaunâtre, à cassure
terreuse , offrant des indices de couches con-
centriques, et nous avons remarqué des noyaux
semblables dans quelques variétés d'arkose.

Sur la pente du Morvan, où la lumachelle est
superposée à l'arkose cristallin, elle ne contient
plus ordinairement de fragmens quarzeux et
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feldspathiques ; mais on retrouve avec elle des
couches de marne très - argileuse, et même de
véritable argile. Quelquefois la lumachelle se pré-
sente en grands rognons aplatis, disséminés dans
les couches argileuses : ce dernier fait s'observe
aussi aux environs d'Arnay-le-Duc.Enfin, la luma-
chelle est quelquefois immédiatement superpo-
sée au granite, et au point de contact on recon-
naît une adhérence très-forte entreles deux roches.

La lumachelle renferme aussi parfois les vei-
nules de spath pesant , et les mouches ou vei-
nules de plomb sulfuré, qui sont si fréquentes
dans l'arkose et dans le psammite.

Les coquilles du calcaire lumachelle sont des
huitres des peines, des eérébratules , dont les
espèces sont indéterminables, etc. L'uni() hybrida
de Sowerby y est quelquefois l'espèce la plus
abondante ; on a reconnu aussi le plagiostoma
loeviusculum du même auteur.

Le terrain de calcaire à gryphées est toujours
superposé au terrain de lumachelle et de marne
argileuse. Les couches calcaires et marneuses qui
le composent sont très-variées clans leur dureté,
leur couleur et l'ensemble de leurs propriétés
extérieures ; mais il paraît qu'une partie au moins
des différences qu'elles présentent entre elles est
l'effet des influences atmosphériques.

Le calcaire à gryphées renferme assez fréquem-
ment des veinules ou rognons de spath pesant,
et quelquefois des mouches de galène ; on y
trouve aussi le spath pesant en amas et en filons.
Une couche d'argile, contenant en abondance du
minerai de fer en grains, ainsi que de petits amas de
spath pesant et des nodules de chaux phosphatée
terreuse, recouvre, en certaines localités, les con-

29.

Calcaire à
grypintes.
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cites de calcaire à gryphées en gisement transgres-
sif, et le minerai de fer pénètre, en filons, avec
le spath pesant et l'argile , à travers les couches
calcaires.

Les fossiles du calcaire à gryphées, très-abon.
dans et très-variés, présentent quelques diffé-
rences dans ses différentes couches ; plusieurs
de ces couches sont tout-à-fait sans coquilles : la
gryphée arquée abonde sur-tout dans les cou-
ches supérieures, et les belemnites dans les cou-
ches inférieures ; mais les unes et les autres se
trouvent dans toute l'épaisseur du terrain. Au
nombre des fossiles de ce terrain, on doit re-
marquer, outre le gryphcea arcuata , la coquille
désignée sous le- nom .de unio hybrida, que nous
avons déjà vue dans la lumachelle et dans l'ar-
kose, l'ammonites Bucklandi , le mya intermedia ,
le pecten lens , d'autres peignes, des trochus , du
lignite fibreux et des empreintes de fucus.,

Le terrain de calcaire à gryphites forme cons-
tamment la surface de plaines ou plateaux bas
dont le sol est très-fertile. A la pointe septen-
trionale du Morvan , ces plaines sont au niveau
du sommet des dernières montagnes de granite,
et à une hauteur considérable au-dessus des val-
lées qui déchirent le sol granitique. Un peu plus
au sud , le niveau du terrain primordial étant
plus élevé , le plateau de calcaire à gryphées se

, trouve alors au .pied des montagnes de granite.
Très-rarement on trouve ce terrain au sommet
de petites buttes granitiques, comme au château
de Nam-sous-Thil.

Relations de Les différences oryctognostiques frappantes
ces trois ter- qui se montrent constamment entre les trois au-
rai" entre Ires terrains, Io. d'arkose et de psammite , de

eux.
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marnes et de lumachelle, 30 de calcaireà gry-
phées ; la constance des relations de gisement
qu'on observe entre eux ; enfin, l'observation
faite, à la vérité dans une seule localité, de frag-
mens arrondis de psammite dans la lumachelle
qui lui est superposée, pourraient porter à re-
garder ces terrains comme appartenant à plu-
sieurs formations distinctes.... Mais indépendam-
ment du parallélisme de leurs couches, de l'union
constante des trois terrains, dont l'ensemble a
souvent à peine quelques mètres d'épaisseur ;
enfin des passages fréquens que présentent en-
tre elles les différentes roches qui les composent,
par le mélange des grains du psammite dans la
pâte de la lumachelle, et par des couches dont
la nature semble intermédiaire à celles de la lu-
machelle et du calcaire à gryphées, nous avons
observé des passages ou mélanges analogues
entre les terrains eux-nulmes, par la présence, au
milieu du terrain marneux, de couches sembla-
bles à celles du terrain de psammite ou d'arkose.
Nous avons vu , dans quelques localités où le
terrain inférieur manque, la lumachelle adhérer
fortement au granite, auquel elle se trouve im-
médiatement superposée, comme rarkose y adhè-
re ailleurs. Nous avons , de plus, reconnu, dans
les roches des trois terrains , les mêmes subs-
tances mélangées, entre antres le spath pesant
et la galène, et dans le psammite et même dans
rarkose à texture cristalline, des fossiles sembla-
bles à quelques-uns de ceux de la lumachelle et
du calcaire à gryphées Cet ensemble de Ilsparaissent
conformités peut être regardé comme ayant plus appartenir
de valeur encore que n'en ont les différences qui. Icin..7,êionliie

viennent d'être signalées, et comme .devant faire
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conclure que les' trois terrains sont trois mem-
bres d'une seule formation. La présence des ga-
lets de psammite dans la lumachelle reste ce-
pendant un fait impossible à concilier avec l'idée
que nous avons de l'uniformité des circonstances
qui ont dû concourir au dépôt d'une même for-
mation, et de la succession non interrompue de
ce dépôt; mais cette anomalie inexplicable se
représente fréquemment à l'observation pour les
formations les plus incontestablement uniques ;
elle semble donc n'être pas suffisante pour arrê-
ter dans une conclusion fortement motivée d'ail-
leurs , et doit rester seulement comme un témoi-
gnage de ce qu'il y a toujours d'incomplet dans
notre intelligence géognostique , même pour les
faits qui paraissent les plus simples.

Au reste, et en raison des passages qui lient
entre eux la plupart des terrains superposés l'un
à l'autre, la détermination, dans nos classifica-
tions géologiques, des espèces auxquelles nous
donnons le nom de formations, étant presque
toujours artificielle et souvent arbitraire , ce se-
rait, je crois , une discussion bien peu utile que
celle qui s'attacherait aujourd'hui au plus ou
moins grand nombre de ternzitzs qu'on doit com-
prendre dans une mêmefbrination (I). La seule

(I ) Plusieurs géologues modernes justement célèbres
.emploient aujourd'hui les mots terrain et .formation dans
des acceptions différentes de celles que je leur donne ici
mais pour qu'une science puisse faire des progrès, il inc
semble nécessaire que son langage ait quelque fixité, sans
quoi il devient impossible de s'entendre. Par ce motif,
quelle que soit la déférence qui est due aux opinions de
ces savan.s, je crois devoir conserver aux termes géognos-
tiques les acceptions que leur a données le créateur de la
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chose vraiment importante, dans l'état d'enfance
où se trouve encore la géologie, c'est la détermi-
nation des relations de gisemens que présentent
entre elles les différentes masses minérales , et
je crois pouvoir regarder comme constant l'ordre
de superposition que j'ai indiqué pour les trois
terrains des plaines de l'Auxois.

La seconde formation marneuse , immédiate--Seconde for-.
ment superposée au terrain de calcaire à gry-
phées , constitue le pied et une portion notable
de la hauteur des montagnes qui s'élèvent sur
les plateaux formés par ce calcaire ; elle se com-
pose principalement de couches de marnes de
couleurs foncées, souvent très-argileuses, sou-
vent fissiles, mêlées de couches plus dures et
plus calcaires : ces couches renferment beaucoup
de coquilles ; mais on n'y trouve plus de gry-
phcea arcuata. Les bélemnites abondent sur-tout
dans les couches inférieures de la

formation'
les

parties moyennes contiennent, entre autres fos-
siles , un modiole assez remarquable : la gtyphcea
cyn2bium et la grypluva latissima ou dilatata se
rencontrent sur-tout dans les parties supérieu-
res. Les couches calcaires de la partie supérieure
renferment aussi des entroques , et passent ainsi
au calcaire qui les recouvre.

La formation des calcaires blancs, superposés

vraie géognosie. Je continue donc à employer le mot for-
mation dans le sens du mot formation de Werner, et à.
traduire par terrain ses mots gebire, gebirgsmasse,
gebirgsart considéré en grand, réservant le mot roche pour
les ,expressions gebiigstein ou gebirgsart considéré en pe-
tit< J'ai déjà insisté sur cette distinction dans l'Apercu
géognostique,des te' rrains, p. 23 et suiv. (Voyez Annales
des mines de 1819, p. 390.)

Calcaires
blancs.
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aux terrains marneux précédens , constitue le
sommet des montagnes. Elle se compose de
quatre terrains calcaires assez distincts , et de
quelques couches argileuses subordonnées; les
quatre terrains calcaires sont constamment pla-
cés dans l'ordre suivant, en allant de bas en
haut : it). calcaire à entroques , formant des es-
carpemens qui dominent les pentes douces des
terrains marneux ; 2". calcaire blanc-jaunâtre,
un peu marneux, qui forme au-dessus de ces es-
carpemens des pentes très-douces ou presque
insensibles, et qui renferme une foule de fos-
siles présentant dans la même roche trois modes
de pétrifications différens ; 3o. calcaire oolithi-
que formant un second étage d'escarpemens ,
quelquefois couronné par Jin plateau uni, et
renfermant les mêmes fossiles que le calcaire
blanc-jaunâtre marneux ; 40. calcaire compacte,

.à cassure conchoïde, formant toujours, quand
il existe, le sommet des montagnes, terminées
alors par des plateaux bizarrement crevassés : il
renferme peu de coquilles visibles , la plus fré-
quente est une lime. Le calcaire à entroques ,
presque entièrement composé des fossiles dont il
porte le nom,est donc situé ici toujours au-dessous
des autres, et notamment du calcaire oolithique.

Les terrains marneux et calcaires étant bien
distincts les uns des autres, et leur ensemble ne
m'ayant présenté aucune apparence qui rappelle
les étages successifs indiqués par M. Charbaut
dans le Jura, je les -ai classés ainsi en deux for-
mations, sans attacher à cette distinction aucune
importance.

Galets dc Sur le sommet des plus hauts plateaux du cal-
caire supérieur, se présentent des galets de gra-
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nite , dont quelques-uns sont de la grosseur de
la tête.

Dans une étendue de 18 lieues de l'ouest à l'est,
depuis la pointe (hi Morvan jusqu'à Sombernon ,
tous les terrains superposés au granite sont dispo-
sés en couches horizontales; mais il n'en est pas
ainsi aux deux extrémités de la ligne. A l'ouest
d'Avalon , on les voit tous plonger vers l'ouest ;
de sorte que les calcaires supérieurs restent seuls
à la surface. Un fait analogue se présente, mais
d'une manière plus frappante, dans le sens op-
posé , aux environs de Sombernon, sur le bord
et à l'est de la dernière rangée de mamelons gra-
nitiques, et il donne lieu au barrement de plu-
sieurs vallées, par des escarpemens que consti-
t nent les tranches fortement relevées vers l'ouest
des calcaires supérieurs.

Nous devons rechercher iti-aintenan.t, à quelles
formations bien reconnues ailleurs , ou , selon
l'expression de M. de Humboldt, à quel horizon
ou niveau géognostique on peut rapporter les
terrains que nous avons étudiés. 11 paraît diffi-
cile (l'abord de ne pas admettre l'identité de nos
deux formations supérieures avec les formations
supérieures du Jura (formation oolithique de
M. Charbaut ), malgré les différences de détail
que peut présenter dans les deux localités la suc-
cession des couches. Il resterait à déterminer la
place b0- béoomostique de l'ensemble de nos trois

- terrains inférieurs, qui , reposant immédiate-
ment sur le granite , et paraissant même quel-
quefois liés au granite d'une manière intime, sont
immédiatement recouverts par les calcaires juras-
siques supérieurs, qui occupent ainsi à eux seuls
la place de la classe entière des terrains dé transi-

Stratifica-
tion de ces
divers ter-

rains.

E echerche
d'un niveau
'géognos-

tique.

B apporta
avec les ter-

rains du
.Tura.
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tion et de celle des plus anciens terrains secon-
daires, et que cependant nos observations nous
conduisent à regarder comme appartenant pro-
bablement à une formation unique. Le terrain
de calcaire à gryphées arquées, qui en fait partie,
se retrouve encore dans les montagnes du Jura
dont il forme les assises inférieures. Il est donc
convenable de rechercher, d'abord dans les écrits
des géologues modernes, relatifs aux terrains ju-
rassiques, les renseignemens qui pourraient four-
nir quelques rapprochemens utiles à notre dé-
termination.

Mémoire de J'ai rappelé, au commencement de ce mé-
NI. Char-

Lauf. sur le moire, la division en deux formations, établie par
Jura. M. Charbaut dans les terrains des environs de

Lons-le-Saulnier : la première, ou la plus an-
cienne de ces deux formations comprenant le
calcaire à gryphites et tout ce qui est visible au-
dessous de ce calcaire, présente beaucoup de
rapport avec nos deux terrains de marnes et lu-
machelle et de calcaire à gryphées ; les marnes
irisées, qui en composent la masse principale
contiennent, comme notre terrain marneux
quand il s'est un peu développé, des couches su-
bordonnées de grès impressionné, dont M. Char-
haut n'a pu déterminer les fossiles; elles con-
tiennent aussi des bancs d'un calcaire rempli
de coquilles , que M. Charbaut désigne sous le
nom de lumachelle, mais que je ne crois pas,
d'après la description qu'il en donne, pouvoir
indiquer comme identique avec notre luma-
chelle de Bourgogne. Au-dessous des marnes iri-
sées, se trouvent des bancs de gypse et de marnes
gypseuses, et nous avons vu le gypse se présen-
ter près de Sombernon à la partie inférieure de
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notre terrain marneux. En un moi , le terrain de
marnes argileuses inférieur au calcaire à gry-
phées, me paraît bien être, en Bourgogne, le
même que celui du Jura , quoiqu'il y ait pris un
développement beaucoup moindre et différent
dans la proportion de ses parties composantes;
il semblerait même que l'épaisseur des marnes
et leur proportion dans ce terrain diminuent à
mesure qu'on avance vers l'ouest, où bientôt ces
marnes disparaissent presque entièrement.

Les observations de M. Charbaut, ne s'éten-
dant pas au-dessous des marnes gypseuses, ne
nous présentent rien d'analogue à notre terrain
de psammite et d'arkose.

Dans l'ouvrage très-instructif intitulé Aperçu de Ouvrage de

la constitution géologique des environs de Bâle (i) Mérian*

M. Mérian nous apprend que dans cette localité
les formations jurassiques sont superposées à un
terrain arénacé, qu'il croit devoir rapporter à là
formation du grès bigarré de Thuringe, quoique
le terrain de Bâle ne renferme ni oolithes ni
gypse en gîtes subordonnés. M. Mérian voit,
dans le calcaire du Jura, la formation du mus-
chelhalkstein de Thuringe, ayant prisle développe-
ment considérable qu'on remarque dans toutes
les formations calcaires des Alpes; il divise cette
formation jurassique en quatre groupes, qu'il dé-
signe ainsi qu'il suit : Calcaire gris de fumée
Marnes bigarrées et couches subordonnées, Ooli-
the ancienne, Calcaire nouveau et marnes. -

Le calcaire gris de filmée , peu coquillier,
renferme des couches de m arnes bitumineuses Co-

(i) Uebersichtder Beschaffàfzheiten der Gebires Bitche' n-

gen ire den Unigebnrigen von Basel ( Basie, 3 321 ),
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quillières , d'autres marnes bigarrées ou brunes
assez semblables à la rauchwake de Thuringe,
des couches ou amas de gypse; il renferme aussi,
sur-tout dans ses couches supérieures, des ro-
gnons abondans de silex corné ; la superposi-
tion de ce terrain au grès bigarré est quelque-
fois transgressive.

e. Les marnes bigarrées qui composent la
masse principale du second groupe sont tout-
à-fait semblables à celles qui sont subordon-
nées au premier; mais, dans le second, ce sont
au contraire des calcaires marneux ou compac-
tes qui sont subordonnés aux marnes bigarrées,
ainsi que d'autre marnes sableuses. Parmi les
nombreuses pétrifications ( bélemnites grandes
etpetites ammonites, pectinites, térébratules , etc.)
(lue renferment ces couches marneuses et cal-
caires, l'auteur cite, comme caractéristique, la
giyphée arquée. On y remarque d'ailleurs,
gîtes subordonnés, des couches ou amas de
gypse, des couches de grès ou psammite, et des
couches d'un combustible que l'auteur désigne
sous le nom de houille, et qu'il annonce comme
accompagné d'empreintes de fougères. Les cou-
ches supérieures de ce groupe, d'une nature un
peu différente, et qui petit-être, dit M. Mérian , ap-
partiennent plutôt au groupe suivant, renferment
constamment des bancs de minerai de fer en
grains : au nombre des fossiles qu'elles contien-
nent., ne se trouvent plus les giyphites mais
on y trouve toujours des ammonites , bélemni-
tes , musculites , camites , térébratules , ostraci-
tes , etc. M. Mérian regarde l'ensemble des deux
premiers groupes comme remplaçant, avec une
grande extension, les couches marneuses qui
dans le nord de l'Allemagne, se trouvent souvent
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entre le grès bigarré et le nutscheMaM , et qui
renferment, selon lui, une grande partie des
amas gypseux qu'on désigne ordinairement sous
le nom de gypse du grès bigarré; 30 le troisième
groupe des calcaires jurassiques de Bâle, carac-
térisé par l'oolithe , par l'uniformité des roches
calcaires , par leur couleur d'un jaune grisâ-
tre, etc., ne renferme le plus souvent que des
fossiles brisés : Ceux que l'on observe entiers
sont des térébratides , des strombes, des entro-
ques et des madrépores; 4°. dans le quatrième
groupe, les marnes et le calcaire (qui présentent
aussi des variétés oolithiques ) sont de couleurs
plus claires encore, et les pétrifications sont nom-
breuses : ce sont des térébratules , de grands pec-
titzi tes , des ammonites aplatis , des cames, des
strombes, des échinites , des fungites , des ma-
drépores et autres zoophytes.

Quoique cette succession des quatre groupes
soit générale aux environs de Bâte, M. Mérian
cite des localités dans lesquelles les roches du pre-
mier et du second groupe, en conservant leurs
caractères et leurs pétrifications , se retrouvent
superposées aux roches du troisième. Il paraîtrait
donc impossible de ne pas considérer le tout
comme appartenant à une même formation, si
cette superposition est bien constatée.

Notre calcaire à gryphites de Bourgogne, ainsi
que celui de M. Charbaut, semblerait bien de-
voir être rapporté à la partie inférieure du groupe
des marnes bigarrées de M. Alérion : il en serait de
même de notre terrain marneux à lumachelle,
avec gypse et psammites impressionnés; mais nous
n'avons rien observé qui nous paraisse analo-
gue au calcaire gris de fumée des environs de
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Bâle. Nous ne voyons également, dans l'ouvrage
de M. Mérian , rien d'analogue à notre luma-
chelle , si remarquable par son union intime
avec le terrain de psammite inférieur. Enfin il
faut remarquer que le grès ancien de M. Mérian ,
qu'il classe comme grès bigarré, ne renferme ja-
mais de coquilles, et qu'il est recouvert par les
terrains calcaires en superposition transgressive ;
circonstances bien différentes de celles que le
terrain de psammite nous a présentées en Bour-
gogne. Remarquons cependant aussi, comme cir-
constance d'analogie assez frappante , que les
grains qui composent la roche du grès ancien
de Bâle sont quelquefois réunis par un ciment
de baryte sulfatée, et qu'un fait analogue a été
observé par M. Hausmann dans le grès bigarré
des environs de Gottingue ; remarquons encore
que plusieurs géologues indiquent des blocs nom-
breux, ou des couches subordonnées de grès
extrêmement quarzeux et presque sans ciment
viSible, comme caractéristiques pour la forma-
tion du grès bigarré.

Mémoire de M. Voltz, dans son mémoire sur les environs
M. vottz. de Vie (1), considère les marnes indiquées par

M. Charbaut au-dessous des calcaires à gryphites,
comme correspondant à plusieurs formations de
la géologie allemande. il trouve les traces du
quadersandstein dans les couches de grès ou psam-
mites, subordonnées aux marnes irisées supérieu-
res de M. Charbaut et aux marnes bigarrées de
M. Mérian. Il rapporte les parties inférieures de
ces marnes irisées, ainsi que le calcaire gris de
fumée de Bâle, à la formation du muschelkal ,

(i ) Notice géognostique sur les environs de Vic. (Ann.
des mines de 1823, 2e livraison. )
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laquelle lui paraît renfermer, en gîtes subordon-
nés, tous les gypses décrits par M. Charbaut; à
moins que les terrains de grès bigarrés ne man-
quant totalement dans cette localité, les gypses
du grès bigarré ne se trouvent aussi dans la sé-
rie des marnes gypseuses de Lons - le - Saulnier,
et immédiatement au-dessous du muschelkalk.
M. Voltz fait connaître d'ailleurs qu'il a observé
en Lorraine des passages par mélanges et par
alternances, plusieurs fois répétés, entre les deux
formations du muschelkalk et du grès bigarré. Il
rapporte à. ce dernier terrain le grès métallifère
de Hargarten près de Sarrebriick , qui lui paraît
identique avec les gîtes exploités au Bleyberg
près de Cologne. M. Voltz, désignant sous le
nom de grès vosgien le terrain arénacé qui forme
la masse principale des montagnes des Vosges,
paraît le considérer comme un terrain particu-
lier, situé au-dessous du grès bigarré (avec lequel
beaucoup de géologues le confondent aujour-
d'hui), et au-dessus du todtliegentle, qui est lui-
même superposé au grès houiller (i).

Les nombreux et intéressans renseignemens

(1) J'extrais d'observations postérieures et inédites de
M. Voltz (qu'il a bien voulu me communiquer) les indica-
tions suivantes :

Quand le todtliegende est superposé au grès houiller, et
le grès vosgien au todtliegende, les stratifications sont
concordantes, et le tout a l'a.pparence d'une seule forma-
tion compoMe de trois membres; quand, au contraire, le
grès vosgien repose immédiatement sur le terrain houiller,
il n'y a pas de liaison entre eux, et les stratifications ne
concordent point.

Mais quand le grès vosgien repose immédiatement sur
le terrain primitif, il y a souvent un passage insensible du
granite au grès : on dirait que le granite, restant en place,
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que renferme le mémoire de M. Voltz, relative-
ment aux différentes formations qu'il a recon-
nues dans différentes parties de la Lorraine, me
paraissent fournir peu de points de repère qui
soient bien applicables aux terrains que je cher-
che à classer. On peut remarquer cependant

les petits corps organisés cylindriques striés
que lui a présentés une des roches de son qua-
dersandstein , et qui sont peut-être analogues aux
zoophytes des psammites de Les Davrées et de Mê-
mont; 2`). les bancs remplis de coquillages du
musehel4alk de Vic , qu'on pourrait vouloir re-
garder comme analogues à la lumachelle de Bour-
cro,ne 3° le rapprochement des psammites mé-b
tallifères de Hargarten , de ceux du Bleyberg, et
leur classement dans le grès bigarré, auquel on
pourrait être tenté, par cette raison, de rappor-
ter nos psammites métallifères inférieurs; 4°. les
rapports que M. Voltz a trouvés entre les cou-
ches calcaires inférieures du muschelhalli de Vie,
et les rauhstein et rauchcpake de M. Freiesles-

a été altéré et broyé pour devenir grès. Ce passage , qui
n'a que quelques mètres d'épaisseur, , devrait peut-être se
rapporter au todtliegende ; il renferme ( comme les couches
inférieures du grès vosgien superposé au todtliegende) des
nodules de calcaire spathique avec agates.

Le grès bigarré a le grain plus fin, mi ciment argileux
bien plus abondant, rien de cristallin, point de ces galets de
quarzite qui sont abondamment répandus dans tout le grès
vosgien. Dans plusieurs localités , il est riche en impres-
sions de calanzites et même defougères, ainsi qu'en pecti-
rites et autres coquillages marins. Il ne forme point de
montagnes élevées , n'est superposé ni aux terrains pri-
mordiaux ni au terrain houiller, et passe insensiblement au
nzusehelkalk qui le recouvre 5 tandis que c'est sans concor-
dance de stratification que le muschelkalk recouvre le grès
vosgien quand il lui est immédiatement superposé.

DE LA 130tIRGOGNE. 4(i5heu ; rapports qui nous ont également frappéspour la pâte calcaire de quelques arkoses Maisles terrains décrits par M. Voitz ne paraissent -offrir d'ailleurs aucun des caractères de notreformation (1). En outre, on trouve, dans sonmuscheadk et dans son quadersandstein, descouches oolithiques nombreuses, des silex, desminerais de fer en grains, des couches dehouille,des infiltrations de strontiane sulfatée, toutes cir-constances qui ne se présentent pas dans les ter-rains que nous examinons. Les fossiles indiquéspar M. Voltz paraissent aussi être, au moins enpartie, différens des nôtres
A là suite de cette indication, un peu détail- Opinions di.lée , des documens' que nous fournissent les au- verses de&leurs des trois monographies les plus récentes s'é°1°g""qui soient à ma connaissance, relatives aux ter- "Li`..a!ness dtuer-rains jurassiques, je rappellerai brièvement les
Werner plaçait les calcaires du Jura dans la

Jura.opinions de plusieurs autres géologues célèbres.

position géognostique où l'on met aujourd'hui lemuscheMaMstein , c'est-à--dire, audessus du se-cond gypse des terrains secimdaires et du grèsbigarré.
Karsten désignait, au contraire, sous le nomde Juralialsktein une ancienne formation de cal-caire secondaire, qu'il regardait comme placée,dans la série générale, au-dessus du gypse secon'jclaire ancien, mais au-dessous du grès bigarré etdu second gypse (2). -

Il faut remarquer cependant les passages qui se pré-sentent entre le granite et le grès vosgien, comme e ntregranite et l'arkose. ( Voyez la note des pages précédentes. )Minera logische Tabellen ,ae. édition. Berlin 18082.

Tome X, 5e. livr.
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M. Freiesleben, dans un ouvrage (1) devenu
classique pour la détermination des formations
secondaires anciennes, range le calcaire du jura,
sous le nom de hiihlenkalstein ( calcaire à caver-
nes), dans la division supérieure du plus ancien
calcaire secondaire, c'est-à-dire à-peu-près à la
même place que Karsten

M. d'Aubuisson a indiqué brièvement une
idée analogue dans le second volume de son
Traité de géognosie.

On voit, dans l'ouvrage de M\. Mérian (2), que
M. de Buch, regardant le grès ancien des environs
de Bâle comme de la formation du todtliegende,
et désignant sous le nom de calcaire à gryphites
l'ensemble des deux groupes du calcaire gris de
fumée et des marnes bigarrées, rapporte ce cal-
caire à gryphites à l'ancien calcaire secondaire
de la Thuringe, tandis que les deux groupes su-
périeurs de M. Mérian, auxquels seuls il, donne
le nom de calcaire du Jura, et qui, -dans quel-
ques parties de la Souabe, sont séparés des deux
groupes précédens par un terrain de grès renfer-
mant du gypse, lui paraissent de formation con-
temporaine ou mème postérieure à celle du mu-
schelkalk.

Dans l'opinion de M. nausmann (5), le 'Ërè,
ancien de Bâle est le grès bigarré; les couches
.marneuses les plus inférieures du Jura corres-
pondent aux marnes du grès bigarré; le calcaire
gris de fumée est le muschelkal , sur lequel re-

(i) G,o,anostischer.Beytrag zur kenntniss des Kuiper-
schiefér Geiirge, t. 1, p. 16 et 17; t. 2, p. 94.

Uebersicht, etc., p.
Cette opinion à été exprimée par M. Hausmann dans

'une lettre qu'il a eu la bonté de m'adresser, en juin 1823.

Depuis cette époque , M. Hausmann a publié (en décem:

't.
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posent immédiatement le calcaire à gryphites et
l'oolithe ancienne. Au-dessus de ces terrains de-
vrait se trouver le quadersandstein, qui manque
dans le jura, et qui serait recouvert par le cal-
caire blanc et oolithique supérieur, lequel cons-
titue la masse principale de ces montagnes.

M. Boue (t) regarde aussi le calcairegris defumée
de Bâle comme représentant le muschelkal ; mais
il voit le quadersandstein représenté, dans le Jura,
par les marnes légèrement sablonneuses qui con-
tiennent des amas de gypse (circonstance qui pa-raît cependant non velle pour le quadereandstein),
et c'est en conséquence au-dessus du quadersand-
stein qu'il reconnaît la place géognostique de tous
les calcaires du Jura, et même du calcaire à gry--
phites avec lequel le quadersandstein lui a paru
néanmoins alterner dans quelques localités de

Une opinion différente a été adoptée par la
plupart des géologues anglais :MM. Buckland(2),
Conybeare et Phillips (3) pensent que le calcaire
à gryphites et les autres assises inférieures du
,Jura (qui représentent le Lias d'Angleterre) sont
identiques avec le muschelhaM, et que le quader-
sandstein, supérieur à tous les calcaires du Jura,
bre 1824) un mémoire sur les terrains secondaires du bas-
sin du Weser, que je regrette beaucoup de ne pas con-naître.

(i) 1V1émoire géologique sur l'Allemagne, p. 72, Si,. 82et suiv. ( inséré dans le Journal dephysique de 822).
Voyez le mémoire de M. Buckland sur la structure

géognostique des Alpes, comparée avec celle de l'Anglc-
terre. ( Annals philosophy, juin 1821., )

Ondines of the geology of England and Wales , bythe .Rev. W. D. Conybeare and Wiliam Phillips, pages122 et 169. ( Londres 1822.)

So.
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doit être classé géognostiquement entre les ter,
rains jurassiques et la craie:

M. de Humboldt (r) reconnaît des analogies
entre la position'. géognostique du musehelkaM
d'Allemagne et celle du Lias d'Angleterre ; mais
se fondant principalement sur les observations
récentes de MM. de Schmitz et Bond, il regarde
comme un fait constant que les calcaires du Jura
(dont les couches inférieures sont analogues au
Lias) reposent, en Allemagne, sur le quadersand-
stein, et qu'ils constituent par conséquent mie
formation distincte , postérieure à celle du mu-
schelicalk.

M. Keferstein , dans le premier volume de son
ouvrage périodique sur la géologie de l'Alle-
magne (2), avait indiqué aussi comme identiques
le muschelkaM et le calcaire à gryphées ; mais,
depuis, il a été conduit par des observations
nouvelles à présenter ces deux terrains comme
appartenant à deux formations distinctes, entre
lesquelles il place une formation marneuse con-
sidérable; qui renferme des couches de grès ainsi
que du gypse , et qui correspond aux terrains
désignés sous les noms de Keuper dans le pays de
Cobourg, de Lebedies dans le Würtemberg,
comme aux marnes irisées de M. Charbaut. Au-
dessus du calcaire à gryphées-, M. Keferstein in-
dique un autre terrain de grès , qu'il nomme
grès du Lias (lias Sandstein), qui alterne avec des
couches marneuses de la même formation, et
renferme du fer argileux et de la bouille; puis le

Essai géopzostique S117. Io gisement des roches, par
M. de Humboldt. p. 277, 279, 280 et suiv.

Tentschlanii keo,9,-nostisch-geologisch dargestellt, etc.
-von Ch. Kefërstein, ter. vol. , fivr. , pag. 62 , 95 et

autres. ( Weimar, 1821. )
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véritable quadersandstein du nord de l'Allema-
gne, de la Bohème et de la Silésie ; puis le cal-
caire du Jura, oolithique, ou conchoïde, on ma-
gnésien (11Otz Dolomit), qui passe souvent à la
craie tufeau. Il pense que tous ces calcaires blancs
du Jura appartiennent aux assises inférieures de
la grande formation crayeuse (1).

Dans un aussi grand nombre de documens iacertitude
instructifs, nous ne trouvons aucune indication de le'r cl"-
de terrains semblables aux terrains d'arkose et sificati"'
de lumachelle de Bourgogne, et presque aucun
fait analogue à ceux qui caractérisent les mêmes
terrains; et en ce qui concerne la classification
du calcaire à gryphées et des autres terrains du
Jura, au milieu d'avis aussi différens, soutenus
d'autorités aussi imposantes, d serait difficile de
se former une opinion autre que celle qui s'ap-
puierait sur des observations qu'on aurait faites
soi-même.

Dans un ,Iperçu géognostique des terrains, im-
primé en 1819, distinguant dans les calcaires du
Jura plusieurs formations, j'ai indiqué ces forma-
tions, d'après les idées les plus généralement re-
çues à cette époque, comme devant probable-
ruent être rapportées, savoir : l'inférieure ou celle
du calcaire à gryphi tes au calcaire secondaire les'
plus ancien; la supérieure, ou celle du calcaire
à couleurs pâles et à cassure conchoïde, au mu-

) Ibid. , 3e. voL,1re livr., pages 85, 89 et suivantes.
( Weimar 1824. )

Cette classification se retrouve, développée et appuyée
d'observations détaillées, dans deux mémoires de M. Kefer-
stein, qui sont insérés dans la 2e. livr.du me U e vol.(«W eima].-

825), ainsi que dans ses Tabellen über die vete/client-1e
Geogno,sie (Halle 1825 ). Ces deux derniers ouvrageSxe
tue sont parvenus que pendant l'impression de mon travail.
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scheMaM;n'émettant aucune opinion sur la for-- mation oolithique, indiquée comme intermé-
diaire aux deux autres. J'avais aussi exprimé,
relativement au quadersandstein, une opinion
semblable à celle qui a été émise depuis par
MM. Buckland et Conybeare. Beaucoup d'ob-
servations plus récentes tendent à infirmer cette
manière de voir, au moins en ce qui concerne
les terrains calcaires, et malgré l'opinion de
M. de Buch sur l'ancienneté de notre calcaire à
gryphées arquées, presque tous les géologues
regardent aujourd'hui ce terrain comme étant
de beaucoup postérieur, dans l'ordre général, au
calcaire à gryphées épineuses (i) de la Thuringe :
pour les uns, ainsi qu'on vient de le voir, il
est identique au muschelkalk ; pour les autres,
il suit le muschelhaM immédiatement ; pour
d'autres encore, il est même supérieur au qua-
dersanstein. Cette dernière diversité d'opinions
provient probablement de ce qu'on désigne
Com me quadersandstein, dans différentes localités,
des terrains différens; et en effet il paraît reconnu
aujourd'hui par la plupart des géologues alle-
mands qu'on a appliqué ce nom, depuis quel-
ques années, à plusieurs formations arénacées,
dont l'une, située au-dessus de la plupart des ter-
rains jurassiques et immédiatement au-dessous
de la craie, comprend, avec une partie des anciens
quadersatzdstein de l'Allemagne,legrèsvert et peut-
etre le grès férragineux des Anglais, le touilla des
rn i fleurs flamands, etc., tandis que d'autres terrains
de psammite et de grès, aussi indiqués comme

(i) Nous' avons dit que cette gryphée epineuse était
maintenant reconnue pour appartenir au genre proiitec-
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ruadersandstein, sont plus anciens, et intercalés à
différentes hauteurs dans la série de formations
calcaires qui comprend le muschelkalk et les ter-
rains jurassiques. Peut-être même a-t-on, dans
quelques localités, appliqué encore la même dé-
nomination aux assises supérieures du grès bi-
garré.

Si nous voulons maintenant chercher à coin- Comparai-
Parer les terrains de l'Auxois avec ceux qui on t son avec les
été décrits et classés, soit dans l'ouest de la France, ".±Fai"s (1"
soit en Angleterre, nous serons arrêtés dès les eN,"d7,,':(ileie

premiers pas , même pour les étages stapé- te2.
rieurs.

En effet, notre calcaire à entroques (0 paraît
présenter beaucoup d'analogie avec le calcaire à
pofrpiers du Calvados, décrit par M.Hérault;notre
calcaire blanclaundtre marneux ressem b!e beau-
coup à certaines variétés du calcaire de Caen
mais la relation géognostique des deux terrains
de Bourgogne entre eux est contraire.àcelle que
l'on a reconnue aux deux terrains de Normandie,
et ceux-ci sont superposés à un terrain d'oolithe,
tandis qu'en Bourgogne l'oolithe est supérieure
aux deux autres. De plus, le calcaire à polypiers
de Normandie est présenté par plusieurs -géolo-
gues ( MM. Const. Prévost, de Humboldt, Boué y
comme analogue au Cora/ Rag des Anglais, et d'au-
tres ( MM. Hérault et Élie de Beaumont) le con-
sidèrent comme représentant la giande oolithe,

(a) je rappelleraiici, seulement pour prévenir une con-
fusion dans les dénominations , que le nom de calcaire à
entrailles a aussi été donné , dans différentes parties de
l'Allemagne , to. à une couche du terrain de zechstein
2°. à des couches du terrain de moschelhalk: (Essai géo-
gn9stiglle,etc,-, par M. de Humboldt, page 2-76.)

Calcaires
blancs.
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c'est-à-dire comme de beaucoup antérieur au GO-;rat Rag.

Seconde for- Notre secondeformation .marneuse correspond'nation mar' probablement aux deux parties inférieures du cal-caire oolithique de M. Hérault, quoique avec desdifférences assez remarquables; mais si on la com-pare aux formations d'Angleterre, décrites dansl'ouvrage de MM. Conybeare et Philipps, ontrouvera qu'indépendamment des couches argi-leuses et marneuses de l'oolithe infériezei e, elledoit comprendre plusieurs des assises de la for-2!nation du Lias; et qu'ainsi une distinction fon-dée, dans le Jura, sur une différence essentielledans la stratification, et se trouvant, en Bour-gogne, en rapport constant avec la configuration
du sol, ne s'est pas présentée en Angleterre à l'ob-servation des géologues.
. Notre calcaire à gryphées arquées se retrouve,en Normandie, différent encore dans plusieurs de
ses couches de celui de l'Auxois, En Angleterre,i! paraît constituer lesparties moyenneetinfériewede la formation du Lias; mais, dans cette partie
inférieure, sont probablement comprisesaussi descouches analogues à celles des terrains demarnesetlamachelle de Bourgogne: telle est du moins l'in-duction que je puis tirer de. deux ou trois échan-tillons de roches provenant d' dlustcliffsur le bordde la Severn, en Glocestershire, qui font partie dela belle collection donnée au cabinet. de l'École.
royale des mines de Paris par MM. Brochant
de Villiers, Dufrenoy et Élie de Beaumont, et qui
sont classées comme appartenant aux assises in-
férieures du Lias. On assure que des roches ana-logues se retrouvent clans la même position au-tour des terrains intermédiaires des Mendip-Hills

Sounnersetshire, où on les désigne SQUIS

neuse.

DE LA BOURGOGNE. 473
nom de Lias blanc (i), ainsi que près deWhitby
en Yorckshire.

Nous ne pouvons trouver aucun document ArkOse
pour notre recherche de classification, relative- Psaiiimite
ment au terrain d' adose, qui n'a encore été (à ma
connaissance ) l'objet d'aucune description géo-
gnostique. On peut être tenté de rapporter à ce
terrain la roche des environs de Quetehou, dé-
partement de la Manche, décrite par M. Duha-
mel (2), mais sur le gisement de laquelle l'auteur
ne donne pas de renseignemens. On assure que
des roches fort semblables à nos arkoses se pré-

, sentent, dans le Cotentin, en couches subordon-
nées aux terrains de transition ; on m'a aussi in-
diqué, comme assez analogue, une roche aréna-
cée qui, aux environs d'Alençon, se montre seule
entre le granite et les calcaires oolithiques. Une
roche quarzeuse coquillière, provenant de la pente
nord des Mendip-Hills, près deHarptree, présen te
quelque ressemblance avec certaines variétés de
farkose coquillier d'Avalon; mais il ne paraît pas
que les minéralogistes anglais se soient formé
aucune opinion certaine sur la classification, de
cette roche, qui n'est, dit-on, recouverte par rien.
Cependant, elle semble être indiquée comme nem-
red-sandstone dans la première (les coupes géné-
rales de l'Angleterre, jointes à l'ouvrage de M.
nybeare, et l'on sait maintenant que le necp-red

Pa rmi les échantillons de roches de cette localité, que
j'ai vus désignés sous ce nom de Lias blanc, aucun ne m'a
paru semblable aux roches du terrain de lumachelle, tandi::
que plusieurs m'ont rappelé le calcaire blanclaundtre Mar-
.neux des formations supérieures de Bourgogne.

(2) Essai sur la lithologie du département de la Manche
(Journal des mines, no. 92, p. 272..)

Calcaire à
gryphées.

Marnes et
lumachelle.
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sandstone des géologues anglais comprend les
deux formations du todtliegend, ou grès rouge
ancien, et du bunter sandstein ou grès bigarré.
D'un autre côté, M. Boué paraît regarder cette
roche de Harptree comme appartenant au qua-
dersandstein : je dois ajouter que le même savant
indique, dans le quadersandstein d'Amberg et de
Cobourg, des fossiles analogues à quelques-uns
de ceux des psammites de ['Auxois (i) , et que
M. Élie de Beaumont a fait en Lorraine une ob-
servation semblable.

Résultats de On voit que de la plupart de ces comparaisons
ces compa il ne résulte aucun fait positif qui puisse servir

raisons
' au classement précis de nos terrains, et que nous

(levons en revenir à considérer encore le calcaire
à gryphées comme fournissant le point de re-
père le plus important, en raison de la cons-
tance de certains caractères qui peuvent servir à
sa détermination dans les différentes parties de
la France, comme en Angleterre et en Allema-
gne. Il reste donc d'abord à se former une opi-
nion entre les opinions très-diverses qui ont été
et sont encore émises relativement au calcaire
à gryphées : l'observation des terrains des plai-
nes de l'Auxois , considérés seuls ( dont nous
avons vu que le dépôt doit être regardé comme
antérieur à la formation des vallées granitiques),
conduirait probablement à adopter pour ce cal-
caire à gryphées le classement le plus ancien,
d'après sa liaison intime avec les terrains de

.(1) Mémoire géologique sur l'Allemagne, P. 79 et 81
( inséré dans te Journal de physique de 1822 ).Mélnoife
géologique sur le sud-ouest de la France, p. 114 et suiv.
( inséré dans les Annales des sciences naturelles de 1824).
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psammites et d'arlcose qu'il recouvre, terrains
qu'on serait porté à regarder comme apparte-
nant aux plus anciennes formations arénacées,
en raison de la constance de leur superposition
immédiate au granite, avec lequel ils présentent
même souvent une apparence de liaison intime ;
tandis qu'ailleurs on pourrait penser, au moins
au premier aperçu, que des terrains analogues
sont recouverts par des schistes marneux bitu-
mineux, à empreintes de poissons et de fougè-
res, qui rappellent les calcaires secondaires les
plus anciens de la Thuringe.

Mais si l'on considère, d'un autre côté, la posi-
tion géognostique, bien déterminée en Lorraine
et dans le Jura, d'un calcaire à gryphées tout-à-
fait semblable à celui de Bourgogne, on sera
forcé de conclure, pour celui-ci comme pour les
autres, à une époque de formation beaucoup plus
moderne, conclusion qui en nécessitera une se-
conde à-peu-près semblable pour le terrain de
lumachelle et de marnes argileuses , ainsi que
pour celui de psammite et d'arkose , où se pré-
sentent déjà les fossiles du calcaire à gryphées.

On pourrait, en conséquence, regarder notre Rapproche-
lumachelle comme correspondant au muschel- mens aux.
kalk des Allemands, et les terrains marneux et gyp-
seux

quels elles

qui l'accompagnent, comme analogues aux conduisent..

terrains de même nature, qui sont connus en Al-
lemagne, soit dans une position semblable par
rapport au muschelkal k , soit entre le nzuscizel-
kaM et le grès bigarré (1). Au grès bigarré, ou

(t) Dans plusieurs parties de l'Allemagne, ces terrains.
sont, désignés sous le nom de Keuper; mais la place du keu-
per, ae- dessous ou su-dessus du muschelkalk , ne parait
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peut-être au grès vosgien de M. Vol tz ( si remar-
quable par les passages au granite qu'il présente

Leur aussi ), se rapporterait alors notre terrain de
discussion. psammite et d'arkose. Cependant , on objectera

peut-être que le grès bigarré ne renferme que
.peu ou point de coquilles, et que nous en trou-
vons beaucoup, en diverses localités, dans les
psammites de ['Auxois : cette dernière circon-
stance pourrait porter à rapprocher nos psa w mites
du quadersandstein , et par conséquent à classer
comme moins ancien encore tout l'ensemble de
nos terrains; mais la présence d'une formation
gypseuse assez considérable au-dessus des psam-
mites inférieurs ne semble pas permettre de
faire, au moins d'une manière absolue, ce der-
nier rapprochement , qui nous laisserait , au reste,
encore dans une grande incertitude, eu égard à
l'incertitude qui régne dans la détermination des
quadersandstein. Rappelons d'ailleurs que dans
d'autres localités nombreuses ces psammites in-
férieurs paraissent entièrement dénués de co-
quilles, et que les fossiles qu'on regarde comme
analogues à ceux d'un quadersandstein se pré-
sentent tantôt dans des couches subordonnées au
terrain de marnes et de lumachelle et au- dessus
du gypse (exemple, Mêmont ), tantôt dans des

pas encore déterminée d'une manière précise. M., Kefer-
stein qui a beaucoup étudié ces lerrains depuis quelques
années, pense qu'ils correspondent au ied mari des An-
glais ; qu'ils coin prennent la plupart des marnes rouges et
bigarrées de l'Allemagne, qu'on a réunies à tort à la for-
-n-1.2.6°n du grès kzgarré ; et que le muschelkalk peut être
considéré comme un terrain calcaire subordonné à cette
grande formation marneuse. (Teutschland, etc., t. 3, 2e.

page 38o ; Tabellen , etc., page 24. )
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couches qui, situées au-dessous de ce terrain mar-
neux, lorsqu'il n'a qu'une faible épaisseur (exem-
ple, Nam-sons-Thil ), pourraient n'être pas infé-
rieures à la formation entière, si elle avait pris
tout son développement. De plus, les nouvelles
observations de M. Voltz, confirmant l'assertion
ancienne de M. Freiesleben , ont constaté
stence de coquillages nom brefix , sur-tout de pec-
tinites, dans quelques parties du grès bigarré, et
les pecten sont les fossiles les plus abondans des
psam mites de Bourgogne. En outre, le mélange de
spath pesant et de plomb sulfuré, ainsi que la tex-
ture cristalline, se présentent bien ailleurs assez
fréquemment dans le grès bigarré et dans les for-
mations arénacées plus anciennes, mais non en
général dans le quadersandstein: l'alternance des
assises supérieures du grès bigarré avec les as-
sises inférieures du muschelkalk, constatée récem-
ment par MM. Voltz et Boué (i), et la liaison in-
time qui en résulte quelquefois entre ces deux for-
mations, semblent encore nous offrir un rap-
prochement remarquable. Enfin nous avons vu
que les circonstances qui accompagnent dans le
Morvan la superposition de l'arkose au granite
tendraient à faire regarder la formation de Far-
kose comme bien ancienne, dans toutes les opi-
nions-qui n'attribueraient pas ces circonstances
au résultat d'une action ignée.

En faisant abstraction de cette dernière .consi- cond.siou
dération , comme de toute idée hypothétique ou - Plus

raisernbla.
bic.

(i)Essai sur le gisement deeroches, par M. de Humboldt,
p. 249 et 2.75.Ménzoire géologique sur l'Allemagne, par
M. Boué, p. 65. Notice surie géognosie des environs de
ric, par M. Voltz : Annales des mines de 1823, p. 247'
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théorique sur le mode de formation des roches,
en rapprochant et en comparant tous les faits
exposés ci-dessus, l'opinion qui présenterait en
sa faveur le plus de probabilité me paraît .être
celle dans laquelle on regarderait les terrains
d'arkose ou psammite , et de lumachelle et.
marnes argileuses, comme représentant, en quel-
que sorte par extrait, et le grès vosgien, et les
deux formations désignées en Allemagne sous les
noms de bunter sandstein (grès bigarré ) et de
muschel4aM (calcaire de Gottingue ), peut- être
même aussi l'un des quadersandstein (1). Il résul-
terait de ce rapprochement, si son exactitude était
constatée, la preuve d'une liaison intime de ces
diverses formations entre elles, comme avec celle
du calcaire à gryphées arquées ou du Lias, ca-
ractérisé sur - tout par l'abondance d'une co-
quille qui se présente déjà, -en Bourgogne, dans
les assises les plus inférieures de tout cet en-
semble.

Je ne présente, au reste, cette conclusion que
comme une conjecture, sans me dissimuler les
difficultés que son adoption peut présenter: mais
je crois, dans tous les cas, que les terrains qui
ont fait l'objet principal de cette notice méri-
tent, malgré leur faible épaisseur, d'être étudiés

roblble
par les géologues ; et d'autant plus qu'une for-

errai
daP mation identique me paraît se retrouver presqueterrain d'ar-

kose. tout autour du plateau primordial du centre de
la France, et qu'indépendamment des singula-

Étendue

(1)Ce rapprochement éprouvera quelques modifications,
si les idées, émises en dernier lieu par M. Keferstein, sont
reconnues généralement applicables à la classification de
l'ensemble des terrains secondaires supérieurs.
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rites que présentent soit les circonstances de
sa superposition au granite, soit ,celles de son
gisement en général, comme seule entre le gra-
nite et les terrains jurassiques, elle peut offrir
un assez grand intérêt économique, étant pres-
que constamment métallifère. J'ai dit que je
l'avais reconnue dans le département de la Niè-
vre, et qu'on y avait exploité, à Chitry, des mi-
nes abondantes de plomb et d'argent. Les psam-
mites des Ecouchets, département de Saône-et-Loi-
re, qui renferment le chrôme oxidé, semblent
présenter les mêmes relations de gisement. J'ai
lieu de penser que cette formation s'étend plus
loin dans le midi de la Bourgogne, et la localité
de Château neuf, que M. Cordier a citée comme
exemple de superposition à jonction confuse du
calcaire sur le granite (I), appartient probable-
ment à des terrains semblables. Le terrain métal-
lifère qu'on explore aujourd'hui dans les dépar-
temens des Deux - Sevres, de la Vienne et de la
Charente , et sur lequel j'ai publié une courte
notice 2), est. dans une position analogue, et les
roches plombifères de Melle, de -Sanxais, d'Al-
loue et des Chéronies, ont les plus grands rap-
ports avec celles de Chitry et d'Avalon. Cette
formation- me semble se prolonger jusque dans
le département de la Dordogne, sur la lisière du
terrain granitique des environs de Nontron,
elle renferme encore en abondance spath pe-

(i) Mémoire sur les substances nzinérales dites ers masse
qui entrent dans la composition des roches volcaniques,
p. 34 ( inséré dans le Journal de physique de 1815).

(2) Bulletin des sciences par la Société philomatique
Paris, avril 1822. Annales des mines, 182.2, p. 491..
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saut et galène (i). Peut-être même les gîtes de
manganèse de la même contrée, qui sont regar-
dés. comme appartenant à un terrain d'alluvion,
mais qu'on ne trouve que sur la limite du granite
et du calcaire secondaire, dépendraient-ils encore
de cette formation immédiatement ou médiate-
ment, et de la même manière que ceux des gîtes
de plomb des environs de Confolens (Charente),
qui se présentent aussi en rognons dans une argile
ocreuse. Enfin, on sait que beaucoup de gîtes
de minerais abondans sont ,exploités en divers
pays, dans des roches arénacées, qu'on désigne
sous le nom général de grès, dont les relations
géognostiques n'ont pas encore été bien déter-
minées, mais qui semblent souvent être immé-
diatement superposées aux terrains primor -

chaux ; et notre terrain arénacé métallifère de
Bourgogne n'est peut - être qu'un membre de
.cette grande famille.

Peut-être aussi des singularités géognostiques
plus ou moins analogues à celles que ce terrain
nous a offertes se présenteront-elles à l'observa-
tion, dans les contrées où les formations supé-
rieures de la série générale des terrains secon-
daires se trouvent en contact immédiat avec
d'anciens terrains cristallins.

(i) D'après une observation inédite de M. Gardien, in-
génieur des mines, qu'il .a eu la bonté de nie communiquer
en 1824, une roche quarzeuse, d'apparence toute cristal-
hue et souvent porphyrique, mais prenant quelquefois par
l'altération la texture grenue, et montrant alors , quoique
très-rarement, des indices de coquilles, est immédiatement
superposée au granite des environs de Nontron, et renferme
une multitude del)etits filons de baryte sulfatée et de plomb
sulfuré.

GISEMENT

Des minerais de zinc en Angleterre;
Par M. DUFRÉNOY , Ingénieur au Corps royal des

Mines.
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LES minerais de zinc se trouvent en Angleterre
dans deux gisernens différens, analogues à ceuxdans lesquels on les exploite soit en France, soit
en Belgique et en Silésie.

Le premier est en filons dans le calcaire detransition le plus moderne , c'est-à-dire danscelui qui précède immédiatement le terrainhouiller, et dans lequel cette dernière forma-
tion se prolonge ainsi qu'on le voit aux envi-
rons d'Alston-Moor dans le Cumberland. Ce rap-
port, qui paraît exister entre le terrain houiller
et le calcaire qui lui est inférieur, l'a fait ap-peler par les Anglais calcaire carbonifère. Il a
reçu également le nom de calcaire de montagne
(mountain limestone) et de calcaire métallifère.

La blende et la calamine accompagnent le plus
ordinairement les nombreux filons de galène qui
traversent ce calcaire; il s'en faut cependantbeaucoup que dans toutes les mines où l'on
exploite du plomb il se trouve de la calamine;
dans quelques cas, au contraire, il existe desfilons qui ne contiennent que de la calamine à
Matlock., par exemple, il y en a un de cette na-ture, qui fournit une assez grande quaritité;de ceminerai.

Tome X, 3'. livr;
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Dans presque tous les points de l'Angleterre
où le calcaire Métallifère existe, on- voit des
exploitations de plomb et de calamine. Les en-
virons d'Alston-Moor dans le. Cumberland, de.

Castleten et de Matlock dans le Derbyshire, et la

petite bande métallifère. du Flintshire ( pays de

Galles) sont sur-tut remarquables par l'abon-
dance et la richesse de leurs mines. Sur la côte

nord de ce dernier comté, la calamine se trouve
dans le riche filon de plomb exploité à Holy-

wel. Son extraction n'est qu'accessoire à celui

du plomb, ainsi que dans presque toutes les au-

tres localités que nous avons citées; mais la cala-
mine présente ici une particularité singulière,
c'est qu'elle se trouve dans les ramifications .du

filon qui marchent de l'est à l'ouest et jamais

dans celles qui se dirigent au nord-sud; tandis

que la blende, qui abonde dans cette mine, se

trouve indifféremment dans toutes les directions.

Les mines de Pont-Péan et de Poullaouên
Bretagne, celles dé Pierre-Ville dans le :départe-

ment cle- la Manche, nous offrent un gisement

semblable de la blende. Ce minerai accompagne
dans ces diverses localités des filons .de galène

qui existent dans un terrain assez analogue au
calcaire métallifère des Anglais : seulement, en

Bretagne, on n'a. jusqu'ici reconnu que les cou7

ches de grès de cette formation; mais leur posi-

tion, et les productions qu'elles renferment, ne.

laissent presque aucun doute sur son rapproche-

ment avec le calcaire métallifère.
*Le second gisement de la calamine est dans la

formation du calcaire magnésien des Anglais, qui

correspond assez exactement avec le calcaire al-

pin des géologues français, et le zechstein des 10-

eeVM
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lemands. La calamine y est disséminée en petits
filons contemporains, qui courent dans tontes les
directions et semblent y former un réseau; ces
petits filons se réunissent dans tous les sens, .

leurs dimensions sont très-variables. Ordinaire-
ment ils n'ont que quelques' pouces de. puis-
sance; mais, dans certains cas, ils atteignent jus-qu'à 4 pieds : c'est sur-tout à la réunion de plu-
sieurs de ces petits filons que l'on observe ces
renflemens.

On trouve également de la galène dans ces pe-
tits filons, mais elle est rarement assez abondante
pour être susceptible d'être exploitée; il paraît
cependant qu'autrefois on a retiré une grande
quantité de plomb de ce genre de gisement.

Les exploitations de calamine de cette forma-
tion sont situées principalement sur les flancs
de Mendips-Efill, chaîne qui s'étend dans une
-direction nord-ouest-sud-est, depuis le Canal de
Bristol jusqu'à Frome.

Le calcaire magnésien proprement dit est as-
sez rare dans cette chaîne; il y est remplacé par
le conglomérat magnésien, qui recouvre immé-
diatement le terrain de calcaire métallifère, et le
vieux grès rouge qui-constitue le noyau .de Men-
dips-Hill et qui forme autour de la montagne
comme une' Ceinture plus ou moins épaisse. Ce
conglomérat est ordinairement recouvert par la
marne rouge et par le lias (calcaire à gryphites):
quelquefois il n'est pas recouvert, de façon qu'on
pourrait le Croire d'une formation beaucoup plus
moderne. II est composé de fragmens de dimen-
sions différentesde roche des montagnes voisines,
principalement de calcaire métallifère et devieux
grès rouge, reliés par le ciment de calcaire magné-

5'.
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sien. Dans quelques endroits, ce ciment est telle-
ment dominant, que la roche paraît être un vé-
ritable calcaire magnésien.

Ce conglomérat est très-remarquable par la
grande quantité de petites cavitésqu'il présente, et
qui varient d'une demi-ligne à quelques lignes en
diamètre. Ces cavités sont remplies de calcaire
soit concrétionné, soit cristallisé en dents de co-
chou; elles renferment accidentellement de la
strontiane et de la calamine. Cette dernière subs-
tance remplace quelquefois les cristaux de chaux
carbonatée et forme une pseudo-morphose.

Outre ces petites cavités, il existe aussi dans
cette formation des cavernes assez considérables,
dues sans doute à des amas de sable qui auront
été enlevés postérieurement par l'action des eaux.
On trouve dans toutes ces cavités des matières
terreuses d'un gris jaunâtre, qui ressemblent assez
il ce que les Allemands appellent asche, cir-
constance qui tend à rapprocher encore ce cal-
caire et le zeclastein.

La calamine existe en plus ou moins grande
abondance sur toute la circonférence des collines
de Mendips-Bill ; mais c'est sur-tout dans les pa-
roisses de Phipham et de Roborough, ainsi que
près de Rickford et de Broadfield-lioron, que ce
minerai est exploité, au moyen d'une infinité de
petits puits. Par-tout des déblais annoncent la mul-
tiplicité de ces exploitations ouvertes par les habi-
tans du pays. Les extracteurs paient, pour droit
d'exploiter, une taxe d'une livre sterling (25 fr. )

par an aux lords de la trésorerie. Les minerais, mé-
langés d'une quantité assez considérable de chaux
carbonatée, sont vendus une livre par tonneau à
Phipham, après un lavage grossier au crible. ils.
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sont expédiés de là à Bristol, où ils subissent un
nouveau lavage, qui en sépare la galène. Ce tra-
vail est fait par des ouvriers laveurs, qui retirent
leur salaire de la vente de ce minéral.

Ce gisement de la calamine répond à celui de
Tarnowitz en Silésie, et probablement à celui de
Combecave près Figeac; dans ces deux localités,
le minéral est desséminé en veines contempo-
raines au terrain, et la galène qui y est exploitée
est un rapprochement de plus entre le calcaire
alpin et celui de Mendips-Hill.

Il correspond probablement aussi à l'immense
dépôt de calamine de la Belgique. Dans presque
toutes les cavités où la calamine existe dans ce
pays, notamment aux environs de Stolberg
elle est accompagnée de galène. La calamine
est disséminée en rognons, en boules cancre-
données et forme dans l'argile qui remplit ces
cavités de petites veines qui se ramifient Tdans
tous les sens. Souvent cette argile renferme des
galets de roches environnantes, et il se pourrait
qu'elle remplaçât ici les parties terretises ( ascl2e )
si abondantes dans le zechstein, et niênieidans le
calcaire magnésien de 'Sunderland; il serait in té-
ressaut de s'assurer de l'a,riature de cette argile.

S.Mmmm

FUSION DES MINERAIS DE ZINC

EN ANGLETERRE

Par M. E. MOSSELMAN.

LA plupart des usines où l'on prépare le zinc
sont situées dans les environs de Birmingham et
de Bristol; la fabrication du cuivre jaune, qui est
principalement et depuis long-temps en activité
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dans ces deux villes, est probablement la cause
de l'introduction de cette industrie à l'époque
où l'on commença à faire le laiton par l'alliage
direct du zinc métallique, en remplacement de
la calamine. On voit aussi quelques fours à zinc,
aux environs de Sheffield sur les exploitations de
houille qui avoisinent cette ville.

Les usines de Bristolet. de Birmingham sont
alimentées principalement par les exploitations
de Mendips et par celles du Fintshire. Les four-
neaux de Sheffield tirent leur calaminé des ter-
rains métallifères d'Alston-Moor 'dans le Cum-
berland.

La calamine dont on a séparé la galène par le
triage est calcinée avant d'ère mise dans les
fours de réduction; cette opération se fait dans
des fours à réverbère d'environ Io pieds de lon-
gueur: §ur, 8.,de largeur ;le minerai, grossièrement
concassé, est placé sur l'aire du fourneau, par con-
ciles d'environ 6 pouces.; Dans quelques usines, ou
ne la ealcinelpas , et lacalamine, cassée à.,la gros-
seur d'un file pigeon, est mélangée avec partie
égale eri.yolume de houille menue.

'Les fours de réduction sont rectangulaires ou
ronds; ils renferment 6. ou 8 pots. Les fours cir-
culaires sont ceux qui présentent le plus d'avan-
tage pour la facilité du travail ; ils ne contiennent
ordinairement que-SiX pots; ainsi qu'il est figuré
dans le plan ci-joint. Les pots y sont introduits
en démolissant les petits murs aa ; ceux que
l'on remplace-pendant que le four est en activité
sua préalablement chauffés dans un four pour
cet usage ce four est composé d'uneaire,. sur la-
quelle estplacé le creuset ou pot, et de chaque côté
il y a un petit foyer ; le transport et le placement se
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font an inoyend'une pince montée sur deux roues
en fer, représentéefig. 4. Les pots sont faits en
argile; ils sont percés à:leur partie inférieure
d'un trou, par lequel le zinc coule dans le con-
denseur. Pour les charger, ,on commence ,par.
boucher le trou inférieur, au moyen d'une pièce
de bois convenable, et dont le charbon empêche
le mélange, que l'on introduit par la partie. su-
périeure, de s écouler.

On laisse letrou dû couvercle ouvert :pendant
environ deux heures aprèS la: charge,Jusquià ce
que la couleur bleue de là flamme indique ,un
commence/ment de réduction. A cette époque, on
le ferme avec un plateau d'argile réfractaire; ou
place les tuyaux de tôle à la suite des conden-
seurs, et au-dessous des vases de même-matière
destinés à recevoir le .métal ; quelquefoisces
vases sont remplis d'eau, pour einpecherle zinc
qui tombe de jaillir au dehors. Pendant toute la
durée de la réduction d'une charge, le seul soin
des ouvriers est d'alimenter le feu, et de déboti-
cher les condenseurs,quiSont,qûelquefois erigôr-
gés:.par le: zinc, qui sTyamasse en trop 'grande
abondance; ils le font en déterminant la :fusion
du métal, au moyen.d'une tige recourbée de fer
rouge qu'ils introduisent 'par la partie inférieure.

Le zinc recueilli dans cette opération est sous.
forme de gouttes et de poudretres,fine,inélangées
d'Oxide;.ori le fond dans une chaudière en fer,
placée-sur un fourneau disposé pour cela, foxide
s éeumeà la surface 'pour êtrereniiSdans les pots,
et le métal est coulé :dans ileSlingotieres. -

Pour décharger les ei,etiSets àlà. fin dé chaque
opération, on retiréle conderiSeur; ,rier
alors avec u-ringtidi tliiirljon qui botiehé lé'
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fond du creuset, et le résidu tombe; il achève de
vider en agitant par la partie supérieure. Pour
replacer le condenseur, on met une petite bande
d'argile humide sur le rebord, qu'il porte à sa
partie supérieure, et on le serre contre le fond
du creuset, au moyen des petites tiges indiquées
dans la figure.

Trois hommes sont employés pour le travail
d'un four, un chef et deux manoeuvres; ils fabri-
quent eux-mêmes les pots avec un mélange
de parties égales d'argile réfractaire crue et d'argile
calcinée, provenant des débris des vieux pots:
la durée moyenne de ces pots dans le four de
réduction est de quatre mois.

On fait cinq charges en quinze jours : la con-
sommation pour ces cinq charges est de six à dix
tonneaux de calamine (environ 6000 à io,000 ki-
logrammes), et de vingt-deux à vingt-quatre ton-
neaux de charbon ( environ 22,000 à 24,000 ki-
logrammes). Le produit en zinc est de deux ton-
neaux environ.

On peut donc calculer à-peu-près de la ma-
nière suivante le coût du tonneau de zinc à
Bristol.

CAL du tonneau de zinc àBristol. 291. 15sh. 747f. 5o c.

La calamine d'Alston-Moor emplovéeàScheffiel d
est moins riche; elle produit au plus 25 pour ioo
de zinc. Le charbon coûte 5s. 8 par tonneau, et
la calamine rendue sur place revient à 51.: d'après
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cela, le zinc reviendrait à 321. 14s. , OU 817 francs
5o centimes le tonneau.

Ces prix sont ceux que coûte le zinc àu fabri-
cant; il est vendu aux consommateurs 40 à 44 1.
( de i000 à iioo francs ).

Le zinc étranger vaut en entrepôt, à Londres,
20 à 241' 5oo à 600 fr. ). Cette énorme diffUe-nce
vient en partie du prix élevé de la calamine :nWa,
lieu, d'après cela, de s'étonner que cette matière
soit frappée d'un- droit de 20 pour roo de sa va-
leur à l'entrée.

En Angleterre, on fabrique aussi du'Zinc avec
la blende. Ce: minerai, lavé et cassé en morceaux
de la grosseur d'une noisette, se vend à Holy-
well, sur la mine, 51. le tonneau. ou environ 75
fr. les 2030 livres, moitié prix de la calamine.

Elle est grillée, sans autre préparation;belans
des fours à réverbère. Ces fours ont en virOn'8
pieds de largeur sur to de longueur; la distance
de la voûte à la sole est de 3o pouces, la hau-
teur de l'autel de 18 pouces.

La couche de blende a environ 4 à5 -pouces
d'épaisseur : on l'agite. presque continuellement.

La consommation de houille est de 4 tonneaux
pour un de blende grillée. Le déchet est de 20
pour ioo. L'opération dure io à. 12'heures.

Le mélange pour la réduction dé l'oxide- se
compose d'un quart de blende grillée, d'un quart
de calamine calcinée, et d'une demie de charbon.
Il donne communément 3o pour Ibo dé zinc.

EXPLICATION DES FIGURES DE LA PLANCHE IX.
Fig s. Coupe verticale du fourneau, passant par son axe.

Ce fourneau est circulaire; il est enveloppé par un cône,
qui lui sertde cheminée ; des trous dd pratiqués à la partie
supérieure de la voûte, qui est en forme de dôme, permettent
à la fumée de se rendre dans la cheminée ; c'est par ces trous

Emploi de
la blende.

3 tonneaux calamine, à 61
n4 tonneaux charbon, 5. . 61.

45of.
i5of.

Un chef ouvrier, à 6" pendant 7
jours 2i nd, 52f. 5o C.

Deux manuvres, à 4' oi 161,. 70f. 50 C.
Frais divers 11. 25f.
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(won remplit les creusets ;3[s:res1ent constamment ouverts,
et-ne sont jamais fermés tous àr-la-fois, L'oUvrier peut,
leur moyen, diriger le feu dans une partie quelconque du
fourneau.

-
La cheminée conique, qui enveloppe tout lp four, est per-

cée de portes correspondant ,aux creusets.
tz,a, Pétità Murs que_PC4-détrul,t à:VOIOnté vous faire en-

trer ou sortir les potsï',i1S-Sdrit cb'mpes de briques, per-
nies d'un trou, qui pes-tnet'éi 'y introduisant une tige,d'e'ler,.
de les enlever commodément étant:encore:chaudes.

Porte du four qui se, ferme, avec une brique.
Cendrier dans lequel Pouvrier peut entrer pouruet-

loyer les grilles.
e, e, e Conduits, dans l'étage inférieur, , correspondant

aux creusets dans l'étage supérieur.
g, Bassins dé'réception en tôle, dans lesquels se rend

le zinc.
Tube cylindrique entôle, qui s7adapte au condenseur,

et conduit le zinc dans le bassin de réception.
'COnden.seur : c"dst".un tuya(i de..tôle légèrement co:-,

nique, Portant à sa .partie, supérieure' 'Un petit rehordlpar
lequel ii s'appliqUe' le creuset. 'Pour l'y fixer, -On étend.
sur ce rebord ns bdudin d'argile et on le presse 'fortement
contre le creuset, et afin de le maintenir dans cette, posi-
[ion, on a,denx tringles en fer kk,,qui.s»nt fixées,ea,ns
partie inférieure du condenseurpir nbouton, et qui pas;-
sent dans une petite pièce en fer rit "sceliée dans le mur ; on
presse les tringles avec une vis de Pression iz. La k.'3,,daris
la.quelle on. a représenté là.; coupe vertiCale du.' ereusW,Ï
montre, en détail la disposition de cet appareil, qui sért)à.;
serrer le cOndenseur coutre le fond du creuset.

1,2, Niveau de 'l'étage supérieur.
Nive9.u.du plafond inférieur.

'5 6 Niv-ean. de l'étage inférieur.
. .

Fig. 2. Plan au niveaii de 1,2 : on n'a représenté que
la moitié du plan. , .

Fig. 3. Coupe verticale d'un creuset, et de l'appareil
qui sert à serrer le condenseur contre le creuset.

Fig. 4. Pinces à'roues pour le trausPort' de, creuset_
chnuds.

5. Plan au niveau de 3,4.
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ESSAI_ CHIMIQUE

SUR

LES RÉACTIONS FOUDROYANTES,

Par C. -J. BRIANCHON, Capitaine d'artillerie. ( Extrait.)

;LieSfrnixtesfuhnilzans sont ceux qui, chauffés
à- l'air libre, se dissipent avec bruit.

L'hypothèse de Berthollet sur la cause des ful-
riiinans ne rend pas compte de toutes les circons-
tànces qui accompagnent ces phénomènes. Tel est
le motif qui nous a porté à faire des recherches
sur un sujet qui intéresse à-la-fois la physique, l'ar-
tillerie et l'art des mines. Ces recherches nous ont
stiggéré une théorie nouvelle, qui cadre avec les
faits : nous allons d'abord l'exposer, puis nous
étudierons des eXemples choisis; savoir, l'or
fulminant, le cyanate d'argent,' l'a poudre fulmi-
nante; enfin nous proposerons, pour cette der-
nière substance, un emploi particulier, utile à
l'art militaire et à l'art des mines.

Nouvelle théorie de la fulmination. Dans l'his-
toire de chacun des mixtes fulminans, nous
constaterons les résultats d'expériences que voici :
ré. dans leur effet sur une surface plane , les
Mixtes fulminans développent une force princi-
pale, qui agit dans le sens de la gravité ; 2?. lors-
qu'une petite quantité de mixte ftdminant ,esi
renfermée .114ns 'un grand vase de verre clos , ce-
lui - ci supporte sans se rompre une chalet! r
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capable d'opérer la réaction du mixte , tandis
qu'il se brise toutes les fois qu'il peut donner
entrée à l'air extérieur ; 3°. tout mixte fulminant
contient de l'oxigène; 4°. les produits stables
qui tendent à se former par l'action de la chaleur
sur le mixte fulminant exigent 'phis d'oxigène
que n'en contient celui-ci.

De ces faits nous tirons cette conséquence gé-
nérale : « La fulmination ne procède pas d'une
'simple expansion de gaz ou de vapeurs ; il se
produit en outre, dans ces.réactions foudroyan-
tes, une vive succion d'oxigèneil: exercée- par.le,.
mixte sur l'atmosphère ambiante.» On vo" it

d'où naît l'effort descendant que manifestent les
mixtions fulminantes lorsqu'elles sont chauffées,
à l'air libre : au moment oit la, L'haleur appliquée/
rompt l'association actuelle ,des principes du,
mixte pour en établir une antre éminemnient,
stable, il arrive que,, pour le constituer, cet ordre'
final de combinaisons eprouve.un défaut -partiel
d'oxigène ; alors , par l'énergie même avec la-
quelle les produits tendent à se former et par le
mouvement déjà imprimé vers cette 'fOrinatien
le mixte enlève brusquement à l'atinosPhère,tout
l'oxigène dont il a besoin ; les col-ormes d'air,se,
précipitent donc sur le support et le choquent
violemment. La quantité 'd'oxigène déjà., e'xis-
tante dans le mixte joue un rôle çssentiel dans la
fulmination : elle sert d'amorcçl.,è lle commence
le mouvement, et détermine l'appel des colonnes-

De l'or fulminant. L'or fulminant, désigné par
Berthollet sous le nom d' orate d'ammoniaque,
cst une poudre jaunâtre formée de la combinai-
son du peroxide d'or avec l'ammoniaque, Ce
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mixte est insoluble, l'eau bouillante ne l'altère
point. Lorsqu'il est chauffe progressivement à
l'air libre jusqu'à la température d'environ 2000,
il fulmine violemment.

Crollius, Lémery, et beaucoup d'autres prati-
ciens, reconnaissent dans l'effet de l'or fulmi-
nant une action dépressive que ne produit point
la poudre à tirer. Aux expériences qu'ils appor-
tent nous ajouterons les suivantes : « Dix ou
douze grains d'or fulminant , posés sur une lame
de métal , la percent et la brisent pendant la ful-
mination ; une moindre quantité y fait un creux;
en la diminuant encore, la surface est seulement
attaquée, ce qui n'arrive jamais avec la poudre
à canon, quoiqu'en quantité beaucoup plus con-
sidérable. » (Bergman ) « Sur une lame d'ar-
gent, un demi-grain d'or fulminant laisse après
l'explosion une cavité propre à recevoir un pois.»
( Sage. )

Ces expériences montrent que l'or fulminant
possède à l'air libre une énergie destructive con-
sidérable. Faisons voir maintenant le peu d'effet
qu'il produit en vase clos : « J'ai rempli d'eau
bouillie une petite cornue de verre, dans laquelle
j'avais mis de l'or fulminant ; j'ai distillé cette
eau à l'appareil pneumatique ; lorsque la cornue
s'est trouvée sèche, l'or fulminant a détonné
pour la plus grande partie , et quoiqu'il y en
eût sept grains, la cornue n'a pas éclaté.» ( Ber-
thollet) ( t).... « L'or fulminant enfermé dans des
vases de métal bien fermés et suffisamment so-
lides, se réduit sans bruit et sans laisser aucune

) Des faits ana logues son t rapportas par Scheele
'Traite' chimique de l'air et du jeu, p. 200.
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trace d'explosion.:, La Société royale de Londres
a fait faire à ce sujet plusieurs expériences de
comparaison : on mit pareille quantité de poudre
à canon et d'or fulminant dans des globes de fer,
qui furent ensuite placés sur des charbons ar-
dens ; celui qui contenait la poudre éclata avec
violence , l'autre resta entier et sans faire aucune
explosion. Il en arriva de même lorsqu'on se ser-
vit de globes d'acier. » ( Bergman.)

On sait préparer l'or fulminant par diverses
méthodes, où tout le métal employé passe dans
le mixte, et les chimistes (i) ont constaté que
trois parties d'or pur rendent quatre parties et
une petite fraction d'or fulminant sec: ce mixte
a donc pour expression atomique'

Au 3NI6-__ 3429.71;

c'est-à-dire que l'or fulminant se compose d'un
atome de tritoxide d'or et de trois atomes d'am-
moniaque (2). Les prôduits éminemment stables

Kunckel, Lémery, Deidier, Scheele, Beaumé, Rich-
ter, , M. Proust.

L'eau régale dissout fort vite un mélange dosé. de
muriate d'ammoniaque et d'or pur ;la dissOlution, évaporée
convenablement, donne des CristauX toloréslioni4énes,
qui ne peuvent être qh'un muria.té double :à bases d'or et
d'ammoniaque (puisque le simple muriato métallique ne
cristallise point), et comme Peau de potasse, versée en quan-
tité suffisante, décolore entièrement cette même dissolution
et la convertit en muriate de potasse .qui reste dans la li-
queur, et en orate d'ammoniaque, qui se précipite; que d'ail-
leurs ce dernier sel est composé d'un atome de -tritoxide
d'or et de trois atonies d'ammoniaque , il faut en conclure
que le sel double cristallin, qu'elle donnait par ..
t renferme un atome detritomuriate, d'or Au M' et trois
atomes' de muriate d'aM m on ia que 311'116 M
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qui tendent à- se former dans la fulmination de
Forme d'ammoniaque sont évidemment :

atome d'or réduit à l'état métallique Au; trois
atomes de gaz azote, 5Sir, et neuf atomes de va-
peur d'eau 01'0 : or on voit, par la composition
même du mixte, que celui-ci n'a pas assez d'oxi-
gène pour constituer entièrement ce dernier
produit ; il lui en manque six atomes, qu'il sou-
tire brusquement de l'atmosphère : de là naît
l'énergie fulminante.

Berthollet supposait que l'orate d'ammoniaque:
et généralement tous les oxides ammoniacaux
fulminans ne contenaient que la quantité d'hy-
drogène nécessaire pour saturer tout l'oxigène de
Foxide, et il 'attribuait les grands effets de la ful-
mination au dégagement de l'azote , et sur-tout
à l'expansion de la vapeur d'eau. Nombre d'ob-
jections tendent à ruiner cette doctrine:-Par '
exemple, comment accorder cette constitution

shypOthétiqiie de l'orate d'ammoniaque avec le
résultat d'expériences que nous avons empruntées
de Kunckel, Lêmery ...... Comment résoudre la
contradiction Manifeste à laquelle Berthollet lui-
même fut conduit , lorsque , d'après son hypo-
thèse sur la nature de l'or fulminant, il voulut
conclure la quantité d'hydrogène renfermée dans
l'ammoniaque ? Comment admettre qu'une émis-
sion de fluides élastiques, telle rapide qu'elle
soit, puisse, à l'air libre et sur une surface plane,
causer les effets destructeurs que nous avons
rapportés? Enfin, comment expliquer l'amortis-
sement que subit l'énergie fulminante dans les
vases clos ?

DU cyanate d'argent. Ce sel fulminant se pré-
pare en faisant agir l'alcool sur une solution de
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nitrate d'argent avec excès d'acide. Suivant MM.
Gay-Lussac et Liebig, le cyanate d'argent con-
tient 0,772 d'oxide métallique, et l'acide cyani-
que se compose (l'une paire d'atomes de cyano-
gène et d'oxigène. Le sel a donc pour expression

Ag (NC -I- 0 3759.05 ;
ce qui le classe parmi les combinaisons neutres
à base d'argent, et montre qu'il ne renferme
pas assez d'oxigène pour convertir tout son car-
bone en acide carbonique ( qui est une combi-
naison plus stable que le gaz oxide).

Six centig. de cyanate (l'argent mis dans un fort
verre de montre ont été chauffés graduellement
bientôt la fulmination s'est fait entendre ; une
petite flamme s'est manifestée, et le verre s'est
précipité en éclats dans le brasier.... Douze cen-
tigrammes du même cyanate ont été mis dans
une cornue de verre de six litres , dont on a
plongé le bec dans l'eau après l'avoir suspendue
en. l'air avec des cordons, afin qu'elle pût osciller
librement sans éprouver de contre-coups. Ces.
dispositions faites , on a chauffé la panse à l'en-
droit où se trouvait rassemblée la matière cris-
talline. Au bout de quelques minutes , la réac-
tion chimique s'est opérée sans bruit , bien
'qu'elle fût vive, à en juger, soit par la grande
quantité de lumière qui s'est développée, soit
par les bulles nombreuses qui se sont en même
temps dégagées sous l'eau. La cornue a très-bien
résisté, et quoique le fond n'eût guère que l'é-
paisseur d'un fort verre de montre , elle s'est
conservée intacte et sans fêlures. L'intérieur s'est
trouvé enduit d'une couche d'argent qu'il a été
facile d'enlever par l'acide nitrique.

ç
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ee la poudre fulminante. La poudre fulmi-

nante est un mélange d'une partie de soufre ,2
de perlasse (i) et 3 de nitre. Ce dosage d'expé-
rience , propre au maximum d'énergie

destructive,est enseigné par tous les auteurs, depuis
Lémery; il répond à cette proportion atomique :

Les trois facteurs , soufre, perlasse, nitre , sontécrits ici dans l'ordre de leur fusibilité : donc, lesdeux premiers réagissent d'abord l'un sur l'autrepour former de n'épar, qui, par l'effet gradué dela chaleur, réagit à son tour sur le nitre : or, onsait que dans cette formation d'hépar l'acidecarbonique C est entièrement et progressive-ment expulsé ; conséquemment cet acide ne joueaucun rôle dans la fulmination , et les produits
éminemment stables qui tendent finalement à seconstituer par la fusion totale des trois facteurs,.sont deux atomes de gaz azote .2N, et deux atomesde sulfate de potasse 2k S : ; pour secompléter, ne trouve pas assez d'oxigène dans lenitre ; alors, le complément nécessaire, consis-tant en 2 atomes d'oxigène , est brusquementsoutiré de .l'atmosphère.

Lémery, Fourcroy, Thomson, Ure, et tous lesphysiciens qui ont observé l'effet de la poudrefulminante, reconnaissent que Souvent, sur unesurface plane ou peu courbée, elle porte son oc-

4 atonies de soufre.... 804,64.....AS 1

atome de perlasse... KC=173o,49..... . . 2 1:

1 atome de nitre .. . ii':=2534,35.... 3

(i.) Sous-carbonate de potassé sec.
Tome X, 3e. lier. 32
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.t1011 vers le bas , et tend simplement à précipiter
le support. Salucas a démontré par expérience
que ce mixte, qui fulmine si violemment au con-
tact de l'atmosphère, et qui perce la capsule mé-
tallique employée comme support,,ne fait aucun
bruit dans le vide , et ne brise pas même alors le
flacon de verre mince qui le contient.

Le bas prix des matières qui composent la pou-
dre fulminante, et la force prodigieuse que dé-
ploie celle-ci par la fusion ignée , nous font pen-
ser qu'un tel mixte pourrait servir d'agent mé-
canique pour écraser, enfoncer, déprimer, ou
faire ébouler des corps résistans de grandes di-
mensions : nous avons l'intention d'en proposer
l'emploi pour ruiner subitement les ponts qu'une
armée aurait intérêt de détruire, et nous deman-
derons qu'il soit fait à ce sujet des expériences.

Du mixte fulminant de Buren. On prépare ce
mixte en incorporant du soufre avec le précipité
orangé obtenu en versant un excès de potasse
caustique dans la solution d'un deuto-sel de mer-
cure ( du sublimé corrosif, par exemple ). Le
dosage propre au maximum d'énergie destruc-
tive est 2 parties de soufre pour i i parties de
précipité orangé, sec.. Il serait d'ailleurs facile
d'établir que ce précipité orangé est un hydrar-
gyrate alcalin, une combinaison d'oxide rouge
de mercure et de potasse (sel qui possède un
certain degré de solubilité ). Cela étant, le do-
sage indiqué ferait connaître, d'une part, que cet
hydrargyrate a la même constitution que tous
les sels neutres de potasse , et se trouve formé
d'un atome d'alcali K uni à deux atomes de per-.

oxide de mercure fie; de l'autre, que le mixte'
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gyrate I Hg et de six atomes de soufre GS :

K fg 6643,o3 . . . .

6S 1206,96 . . . . 2

Le mixte étant Chauffé à l'air libre, les pro-duits stables qui tendent à se former sont un
atome de sulfate de potasse K S et deux atomesde cinabre 2fIgS'; ce dernier se volatilise (i )l'atmosphère a dû fournir deux atomes d'oxi-
gène pour compléter le sulfate. Lorsqu'on faitfulminer un gramme de cette mixtion dans unVerre de montre, celui-ci se brise au moment oile bruit se fait entendre, et les éclats se précipi-
tent dans le brasier; mais lorsque le même poids
de matières se trouvé placé au fond d'une grandecornue de verre qu'on a suspendue , et dont on
a plongé le bec dans l'eau, la réaction chimique
déterminée par l'application de la chaleur
père sans bruit et sans endommager le vase.

Des mixtes fulminans de 111111.----Courtois etDulong. Ayant reconnu que dans un vase fermé
les dissolutions de chlorures neutres n'attaquentpas les métaux, tandis qu'elles là corrodent àl'air libre , Davy conclut que, dans ce dernier
cas, le métal immergé soutire progressivementl'oxigène atmosphérique pour se combiner en-
suite au chlorure. Pareilles circonstances ont lieu
avec d'autres liquides , avec l'ammoniaque, par
exemple; et si le cuivre est le métal immergé,
les progrès de l'action chimique s'aperçoivent à

(1) Bayen s'est effectivement assuré que la vapeur vio-
pur:
lette qui se dégage dans cette fulmination est du cinabre
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la teinte bleue que prend le bain. Basés sur ces
faits et guidés par l'analogie , nous pensons que
les deux substances fulminantes, nommées, l'une,
idiodure d'azote, l'autre chlorure d'azote, ne sont
point des composés binaires, mais bien des ox
des ammoniacaux, à base d'io e, l'autre à
base de chlore. Ces substances, comme on sait,
se préparent toujours à l'air libre , et nous som-
mes portés à croire que, pendant l'opération,
l'iode et le chlore s'oxident aux dépens de Pat-
mosphère, pour s'unir ensuite à l'ammoniaque
présente, et donner ainsi naissance soit à de
foxide ammoniacal d'iode , soit à de l'oxide
ammoniacal de chlore. Si telle était effectivement
la constitution des deux substances, il devien-
drait facile, dans le sens de., notre théorie, d'ex-
pliquer leur aptitude fulminante.

Conclusion. Ce que nous avons exposé suffit
pour inontrer en quoi la fulmination diffère de
l'explosion : cette dernière est toujours le résul-
tat d'une simple force expansive, tandis que la
fulmination est un phénomène complexe, dont
l'effet mécanique .se compose de forces expan-
sives et de forces dépressives ( ou même coerci-
tives ). Un mixte fulminant placé hors du con-
tact de l'atmosphère est réduit au rôle de mixte
explosif : ainsi , par l'effet d'un froissement aigu,
les sels fulminans peuvent éprouver sous l'eau
une réaction brusque et destructive, qui n'est
alors qu'une simple explosion.

Pour proscrire les chaux hydrauliques , M.
Treussart ne s'appuie que sur des expériences
qui me paraissent peu concluantes. Dans les mé-
langes qu'il a faits, tantôt il n'a pas employé
l'argile dans la proportion convenable, et tantôt
il s'est servi (l'argile trop alumineuse ou chargée
d'une grande quantité d'oxide de fer, et tantôt
enfin il a employé du quarz pilé trèslin , comme
si le degré de finesse que l'on obtient par une
simple trituration pouvait se comparer à celui
de la silice contenue dans une argile.

M. Treussart prétend que l'on ne fabrique les
chaux hydrauliques que pour obtenir des mor-
tiers qui aient la propriété de durcir dans l'eau.
Loin de là, on peut dire au contraire « qu'on
ne fabrique des chaux hydrauliques ( quand le
pays n'en fournit pas naturellement ) que parce
que les mortiers confectionnés avec ces chaux et
le sable ordinaire sont à-lafois les plus écono-
miques et les meilleurs que l'on connaisse jus-
qu'à ce jour pour braver les intempéries', résis,
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Sur les résultats annoncés par le colonel du
uénie Treussart relativenzent aux mor-
tiers de trass comparés aux mortiers à
chaux hydrauliques et sable ordinaire;

Par M. VICAT , ingénieur en chef des Ponts et Chaussées.

(Bulletin des Sciences, février 1825. )
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ter aux alternatives du chaud et du froid, du sec
et de l'humidité, etc. En effet, la plus grande résis-
tance que M. Treussart ait trouvée pour les mon:
tiers de trass immergés depuis un an est de 8kq.
par centimètre carré , et j'ai fabriqué, avec de la
chaux hydraulique et du sable, des mortiers qui,
après un an d'exposition à toutes les intempé-
ries de l'atmosphère sur un toit , préentaient
une résistance de I 41, et même quelquefois de 18k.

Le succès, qu'on a obtenu en employant la
chaux hydraulique pour la construction du pont
du duc d'Angoulême à Souillac, et du pont de
Melisey ( Haute-Saône ), pour la réparation des
ponts de Taverney et de Baudoncourt, et pour
le rejointement du môle de- Trichet à Saint-Malo,
doit suffire pour détromper les personnes qui
partageraient les craintes de M. Treussart sur l'in-,
suffisance des chaux hydraulitpies employées
sans trass à des constructions importantes.

L'objection de M. Treussart contre le prix éle-
vé des chaux artificielles est sans fondement. Eu
effet, le mortier de trass coûte, savoir :

Pour On'. de trass , à o7.5o 55r.00
Pour imc. de chaux commune en pâte,

à 12h. r2r.ou

67r.00

Les 3ni. cubes de matières se réduisant après
le mélange à 2i".3o , il s'ensuit que le mètre cube
revient à 29r.13.

D'un autre côté, pour fabriquer un mètre
cube de mortier à chaux hydraulique, il faut
savoir :
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orn,qo de sable ordinaire, à 1r.50. .

0,43 de chaux hydraulique en pâte
forte, laquelle,pour arriver au prix moyen
du mortier, sera payée 27

f
;73

29r.13

Or'
.;.ce' prix hypothétique , de 27f13 pour

on",43 de chaux en pâte, conduit, pour le mètre
cube, à 61r.73 , et si on se place dans le cas le
plus défavorable , celui d'un foisonnement nul
on en conclut que lorsqu'un mètre cube de
chaux hydraulique vive_coûtera, 611..73, le mor-
tier fabriqué avec cette chaux et le sable ordi-
naire sera du même prix que le mortier de trass.
Je soutiens maintenant qu'il n'y a pas une seule
localité en France où la chaux hydraulique na-
turelle, cuite à la houille ou au bois, puisse coû-
ter, prise au four, plus de 3o francs le mètre
cube, et pas une seule localité, Paris excepté, où,
fabriquée de toutes pièces , soit .à la- craie, soit
avec de la chaux grasse , elle puisse monter au-
delà de 5o francs.

M. Treussart s'est occupé aussi. de l'emploi et
de la manipulation du béton ; il a trouvé que le
béton qui a pris une demi-fermeté à l'air de-
vient plus dur dans l'eau que lorsqu'on l'immerge
à consistance ordinaire, c'est-à-dire mou. Cela est
vrai, mais seulement lorsque la cohésion du bé-
ton est conservée après l'immersion à l'aide
d'une enveloppe, et c'est à tort que cet ingénieur
a mis en pratique la méthode défectueuse indi-
quée par Bélidor, méthode qui consiste à laisser
'reposer le béton jusqu'à ce qu'il ait pris à l'air
une consistance assez forte pour ne pouvoir être
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attaqué qu'à la pioche, et à le descendre ensuite
dans l'eau , où il se détrempe et perd toute con-
sistance. J'ai trouvé qu'après huit mois la dureté
absolue d'un béton à pouzzolane immergé à la
manière de Bélidor n'est, moyennement à celle
du même béton immergé ferme et ductile, que
comme 15 est à ioo.

M. Treussart affirme, relativement à la mani-
pulation, que les mortiers de trass gâchés à con-
sistance ordinaire, c'est-à-dire mous, valent mieux
que les mêmes mortiers gâchés fermes : ceci im-
plique contradiction, non-seulement avec les
faits généralement observés jusqu'à ce jour, mais
aussi jusqu'à un certain point avec les propres
observations de l'auteur.

Nouveaux faits pour éclairer la théorie des cimens
calcaires ; par le même.

(Ann. de Chinz., t. XXVIII, p. )42. )

On a pris deux espèces de sables, l'un blanc,
entièrement quarzeux, l'autre granitique et mêlé
de basalte ; on les a lavés, mis en digestion dans
de l'acide hydrochlorique, puis lavés de nouveau
à grande eau, et desséchés ensuite à la tempéra-
ture de ioo degrés.

Le 12 juin 1822, on a fabriqué avec ces sables
deux espèces de mortier, ainsi qu'il suit : 10. sa-
ble blanc de mine ,- pesé froid , 896 parties ;
chaux hydrolithe vive , sortant du four, 3oo
parties ;le tout, gâché à la manière ordinaire dans
un vase de verre qui pesait 787 parties , a don-
né, vase compris, 2630 parties.: différence pour
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l'eau 'introduite, 647 parties. Ainsi le poids total
du mortier frais, no. i, était de 1843 parties.

2.. Sable granitique mêlé de basalte, pesé froid,
896 parties; chaux vive employée comme ci-
dessus, 5oo parties ; quantité d'eau déterminée
par la différence du poids du mortier, vase com-
pris, au poids du vase, 612,5o ; poids du mor-
tier frais, n°. 2, 18o8P,5o.

Ces deux mortiers, placés dans les circonstan-
ces les plus propres à favoriser une réunion chi-
mique entre les principes constituans , avaient,
après quinze mois, perdu chacun 27 pour ioo
de leur poids. Le 4 février 1824 c'est-à-dire
deux ans après leur fabrication, ils furent l'un et
l'autre désagrégés par l'acide hydrochlorique. Le
sable du no. r, mis à nu, lavé, séché et pesé froid,
comme ci-devant, a donné 892 parties. La perte
de ou 44 dix millièmes ne doit évidemment
être attribuée qu'au second lavage. Le sable du
n'i. , traité de la même manière, n'a pesé que
883 ; ce qui donne une perte très-appréciable
de Ù. On a repris 5oo parties du même sable
qu'on a remises en digestion dans de l'acide hy-
drochlorique ; et comme il y avait eu produc-
tion de chaleur pendant l'acte de la désagréga-
tion, on a eu soin d'élever également la tempé-
rature de l'acide dans cette contre-épreuve, et de
maintenir son action pendant le même temps.
Le sable, lavé ensuite, séché:et pesé, a donné un
déficit de 7 sur 5oo ou Ce résultat, qui dif-
fère peu de ne laisse aucun doute sur la cause
de la perte offerte par le sable mélangé ; et on
doit en conclure que la chaux hydrolithe n'at-
taque pas plus celui-ci que le sable quarzeux
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pur. (Il est bon de faire observer que le -sable
mélangé dont on s'est servi est un sable de ri-
vière à grains durs et palpables. )

La solidification des mortiers à chaux hydro-
lithes et sables ordinaires n'est donc point , et
c'est ainsi que l'entendent MM. John et Berthier,
le résultat d'une combinaison chimique ;. niais
d'un autre côté, il est tout-à-fait impossible de
concevoir cette solidification comme provenant
d'une adhérence purement mécanique entre l'hy-
drosi icate de chaux et le sable, c'est-à-dire d'un
enchevêtrement d'aspérités : donc il faut admettre
une affinité moléculaire sans combinaison sub-
séquente , et distinguer ainsi deux espèces d'ad-
hérences, savoir : adhérence mécanique, analogue
à celle qui lie le plâtre au bois ou à la pierre
adhérence intime, analogue à celle quilie la plu-
part des incrustations aux parois sur lesquelles
elles se sont lentement formées. M. Berthier, dé-
clarant qu'il nntend point expliquer la dureté
du mortier par l'enchevêtrement des parties, ad-
met nécessairement une cause.non mécanique
et nous voilà d'accord sur ce point.

Mais il en est un autre sur lequel nous som-
mes loin de nous entendre encore : c'est la théo-
rie des mortiers hydrauliques-à chaux grasses et
pouzzolanes. Ici la liaison particulière que l'on
remarque entre l'hydrate de chaux pure et les
parcelles dures et absorbantes qui constituent
les pouzzolanes ne saurait résulter du seul fait
d'une adhérence quelconque sans combinaison
subséquente ; car si l'on n'admet pas de combi-
naison , il faut bien accorder que la chaux coriL
serve ses propriétés ordinaires , solubilité, catis-
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ticité, etc., et la conséquence immédiate de cette
concession est que, sans aucune exception, tous
les bétons à chaux grasses et pouzzolanes quel-
conques , immergés sous une eau courante, de-
vraient s'y décomposer rapidement : or, c'est ce
qui n'a pas lieu.

M. Berthier semble aller au-devant de cette
objection, en disant : « on sait que I.es corps po-
reux ont la faculté d'absorber, de condenser ra-
pidement un grand nombre de substances ga-
zeuses, ne serait-ce pas parce qu'ils agissent de
eette manière sur l'acide carbonique contenu
dans l'air et dans l'eau qu'ils ont la propriété
d'accélérer la solidification de certaines ma-
tières ?»

Nous empruntons notre réponse à M. John
on trouve, en effet, dans le mémoire de ce savant
chimiste, que l'analyse d'un mortier de trass nn-
inergé depuis quatre ans a donné sur too par-
ties, savoir : eau, 24,00 ; grains de quarz, 33,00 ;
silice en combinaison , 8,6o ; chaux avec traces
d'oxide de fer, 32,75; acide carbonique, 2,2 5.

Cette analyse prouve que dans ce mortier la
chaux n'était pas carbonatée, mais bien neutra-
lisée par la silice. Le point important serait de
savoir d'où est provenue cette sikice. M. John dit
que la chaux du mortier analysé a été prise à
Trèves. Tout ce que rions savons de la chaux de
Trèves , c'est qu'elle est maigre et probablement
moyennement hydraulique, puisque par-tout où
les Français en ont fait usage , ils ont jugé qu'il
était indispensable d'y ajouter du trass. Mais
,b parties de silice pour moins de 32,75de chaux

le trass a dû fournir de 3 à 4 pour too de
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chaux ) représenteraient près de 25 pour ioo,
et constitueraient une chaux très-maigre et très-
hydrolithe ; il y a donc grande probabilité que
le trass a fourni une bonne partie de la silice
combinée.

Laissant à part toute hypothèse, on n'en éta-
blit pas moins, par la discussion précédente,
que le trass, substance à particules dures et ab-
sorbantes, véritable pouzzolane en un mot, ne
cède point d'acide carbonique à la chaux avec
laquelle on le mêle. On ne contesterapas d'ailleurs
qu'uni à la chaux la plus grasse possible ( celle
des coquilles d'huîtres employée en Hollande ),
ce même trass ne puisse former un bon mor-
tier hydraulique : donc les conjectures de M. Ber-
thier sur les causes de l'efficacité des pouzzola-
nes sont infirmées par les faits.

Mais, demande M. Berthier, si la chaux ordi-
naire a quelque action sur la silice des pouzzo-
lanes, comment n'en aurait-elle pas sur les ar-
giles crues, substances qui, en général, se prê-
tent plus facilement aux combinaisons que les
argiles calcinées ? Comment se fait-il que les sa-
bles feldspathiques qui proviennent de la désa-
grégation des granites ne jouent à-peu-près que
le rôle du quarz pur?

Nous sommes en mesure de répondre aujour-
d.hui qu'il existe des substances non cuites, non
poreuses , non absorbantes , composées d'élé-
mens friables, et qui neutralisent la chaux grasse,
et font mortier hydraulique aveç elle. Ces subs-
tances sont :4° certains sables feldspathiques ou
granites désagrégés sur place ; 2". la plupart des
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psainmites bruns et tendres de la Basse-Bretagne.

Ces faits nous étaient inconnus il y a quel-
ques mois; ils sont constatés aujourd'hui, I°. par
les nombreuses expériences de M. Avril , ingé-
nieur des ponts et chaussées, attaché aux tra-
vaux du canal de Nantes à Brest, à Carhaix ;
20. par celles de M. Payen ingénieur attaché
aux travaux du même canal à Josselin. Nous
avons vu de nos propres yeux les résultats dont
'nous parlons ; nous avons répété contradictoire-
ment les expériences à Rennes pendant le mois
de décembre dernier, et dans un an les nou-
veaux essais seront soumis à un examen authen-
tique. En attendant, nous nous proposons d'a-
dresser à M. Berthier une caisse d'échantillons
des diverses substances employées.

Note sur l'article précédent ; par M. P. Berthier.

M. Vicat prétend prouver, par les résultats
d'une analyse que M. John a faite d'un mortier
de Trêves ( Ann. des mines, t. VII, p. 47m ), que
dans les mortiers à chaux grasse et pouzzolane
il y a combinaison entre la chaux et les matières
terreuses. Son raisonnement -ne me semble pas
concluant. D'abord, il ne paraît pas que le mor-
tier de Trèves soit un mortier à chaux grasse ;
en second lieu, M. John s'est servi de son ana-
lyse pour appuyer une assertion- toute opposée
à celle de M. Vicat, parce qu'il regarde la silice
gélatineuse trouvée dans ce mortier comme com-
binée avec la chaux antérieurement au mélange
des matières. Enfin, comme le trass est attaqua-
ble par les acides, il se pourrait que la silice
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donnée par l'analyse citée, en provînt, sans .qu'il
y ait eu action chimique de la chaux. La question
dont s'occupe M. Vicat est importante; les nou-
velles observations 'qu'il a faites en Bretagne
pourront contribuer à l'éclaircir ; mais je la
garde encore comme entière, et je crois que Fon
ne pourra la résoudre que par un certain nombre
d'expériences chimiques précises, faites ad hoc

Composition pour la couverture des édifices ;

Par M. PPM'.
( London Journ. of arte. 1824. )

ON prend une partie en poids de chaux pure',
bien cuite et passée au tamis, qu'on mêle avec
deux parties ,d'argile bien cuite, également tami-
sée. D'une autre part, on mêe une partie de sul-
fate de chaux calciné et.pulvérulent avec cieux
parties d'argile cuite pulvérisée. On réunit ces
deux espèces de poudre , et on les brasse pour
qu'elles forment un tout bien homogène. Cette
composition a la propriété de former un mastic
inaltérable- et incombustible : on la conserve;
pour l'usage dans un endroit sec et à l'abri de
l'air. Lorsqu'on veut s'en servir, on la mêle avec
environ un cjuart de son poids d'eau , qu'on
ajoute peu-à-peu et en remuant toujours , pour
former une pâte dune consistance épaisse ; on
étend cette pâte sur les lattes et chevrons des
bâtimens, qu'elle rend entièrement incombusti-
bles : elle devient, avec le temps, aussi.dure que.
la pierre, ne laisse point pénétrer l'humidité et
ne se gerce point par la chaleur ; sa durée est
presque indéfinie quand elle est bien préparée,
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Mi MOIRE
Sur les principales roches qui composent

le terrain intermédiaire, dans le dépar-
tenzent du Calvados.

( Lu à l'Acad4nlie royale de Caen , le 3 mai 1824. )

PAR M. HER.A ULT,

Ingénieur en chef au Corps royal des Mines.

AYANT donné,, dans un premier mémoire dont
'l'extrait a été imprimé par ordre de l'académie
royale de Caen, une idée générale du terrain
intermédiaire du Calvados, je me bornerai, dans
celui-ci, à décrire succinctement les principales
roches qu'il renferme, en indiquant les lieux
où elles se trouvent le plus abondamment.

Ter. Phyllade ordinaire.

Il est un peu luisant, et se rencontre en plus
on moins grande quantité dans presque toute
l'étendue du terrain .auquel' il donne son nom.
La portion de ses couches qui est voisine de la
surface du sol-fournit , dans plusieurs endroits,
comme à Maltot, à Clinchamps, à Ëierville, à
Avenay, etc., un phyllade d'un gris jaunâtre ou
d'un vert olive clair, légèrement nuancé de rou-
geâtre, (vii est tendre , doux au toucher, dont
on fait de très-bons crayons pour écrire sur l'ar-
doise, ainsi que des pierres à repasser les rasoirs,
et d'autres qui servent à préparer les objets en
cuivre auxquels' on veut donner le poli. ,On a
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extrait, il y a quelques années, des carrièresdu
Pont-Féron , près de Vire, et on exploite encore
maintenant dans celles de Curcy, de Castillon et
de la Bazoque , une ardoise qui n'est qu'une va-
riété du phyllade ordinaire. Ce dernier présente
quelqu. efois , sur-tout dans le territoire de Con-
dé-sur-N oireau , des feuillets siliceux et bruni-
Ires, qui ressemblent assez à de l'écorce de bois; et
près d'Harcourt , il s'offre fréquemment sous la
forme d'un prisme rhomboïdal fort allongé. Cette
roche passe très-souvent au phyllade arenifère.

J'ai trouvé, en 182i, un trilobite fort altéré, il
est vrai, dans les couches de phyllade qui sont au
pied du château de Falaise, du côté du couchant,
et depuis M. de Bazoches a recueilli dans les
mêmes couches plusieurs fragmens de ce fossile,
qui paraît appartenir au genre calymène. On
m'a donné en outre à la mine de Littry un autre
trilobite parfaitement bien conservé ; il est sur
un morceau de phyllade provenant de la por-
tion du territoire de cette commune qui fait
partie du terrain intermédiaire.

2e. Phyllade subluisant calcarifère.

Cette roche est plus compacte que le phyllade
ordinaire. Sa couleur est le gris légèrement ver-
dâtre ou jaunâtre. L'acide nitrique y produit une
effervescence assez forte, sur-tout si on a soin
de l'appliquer sur la tranche des feuillets, et dans
un endroit qui ait été frappé d'un coup de
marteau, de manière à y produire un peu de
poussière. On la trouve en couches minces, al-
ternant avec le phyllade arénifère , et principale-
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ment avec le grès quarzeux phylladifère , sur la
rive droite de la Laize , un peu au-dessus de la
route d'Harcourt , à Roche-Pendante, et dans
quelques autres lieux.

Phyllade
Phyllade rouge ou violet, parsemé de la-

melles de mica ordinairement blanc, et quelque-
fois jaunâtre ; cette variété est ,beaucoup moins
abondante que les précédentes dans le terrain
intermédiaire du Calvados. On la rencontre prin-
cipalement au milieu des couches de grès quar-
zeux feldspathique, et certains morceaux parais-
sent même formés de feuillets alternatifs de ces
deux substances : on peut voir de nombreux
exemples de ce dernier fait dans les carrières du
pont de la Land elle , entre Harcourt et Condé-
sur-Noireau.

4e. Phyllade arérafère.
(Grauwacke schisteuse à grain fin. )

Il est presque uniquement composé de grains
de quarz , .de feldspath et de phyllade : ce der-
nier y domine, et lui donne son caractère. Sa
couleur, qui est ordinairement le gris verdâtre,
passe quelquefois au gris rougeâtre; on en
trouve aussi de gris blanchâtre plus ou moinS
foncé. Lorsqu'il n'est pas altéré, il paraît comme
strié, et son aspect a même quelque chose de lui-
sant ou de satiné. 11 est souvent traversé par des
filets de quarz hyalin. Les fissures qu'il renferme
lui donnent une tendance à s'éclater dans divers
sens, et il prend, par une longue exposition à
l'air, une couleur brune obscure à l'extérieur. Il

Tome X, 35. livr. 55
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passe tantôt au phyllade ordinaire , tantôt au
grès quarzeux phylladifère. Il accompagne pres-
que par-tout la première de ces roches, et il
forme dans beaucoup d'endroits la partie domi-
nante du terrain intermédiaire. En le faisant
chauffer fortement, il devient, après son refroi-
dissement, d'un rouge brunâtre clair, et, dans
cet état, on le prendrait aisément pour du grès
rouge ancien des Allemands.

On remarque, à la descente de Notre-Dame-de-
Laize , une couche de phyllade arénifère. très-
altéré qui renferme une grande. quantité de pe-
tits galets de même nature. Les phyllades ordi-
naire et arénifère s'emploient pour la construc-
tion des murs de toute espèce, ainsi que pour
celle des grandes routes, dans les cantons où.
l'on ne peut pas se procurer de meilleurs maté-
riaux; ils sont exploités ensemble ou séparément,
pour ces différens travaux, dans un grand nombre
de communes.

5e. Grès quarzeux phylladifire.
Grauwacke commune ou très - imparfaitement schis-

tuïde.

Il renferme les mêmes parties constituantes
que la roche précédente ; mais il en diffère en
ce que le phyllade y est moins abondant : sa
couleur varie , comme celle de cette substance,
du grisâtre au noir foncé, en passant par diffé-
rentes nuances de vert et de rougeâtre. Quelque-
fois il se présente sous l'aspect d'une roche simple-
et compacte ;_ toutefois , l'exposant quelques
xnomens au dard d'un chalumeau, on parvient
facilement à distinguer, au moyen d'une loupe
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les grains de différentes natures dont il est formé ;
le plus souvent cependant, ses parties consti-
tuantes, quoique toujours assez fines, sont vi-
sibles à l'oeil nu ; enfin on en trouve à Bully
une variété dont les grains sont un peu plus
gros ,qui contient très-peu de phyllade, et dans
laquelle on aperçoit quelques fragmens de
quarz argileux compacte noir. Cette variété, qui
est grisâtre , semble former le passage entre le
grès quarzeux phyliadifère ordinaire, et le pou-
dingue quarzeux qui existe dans la même for-
mation.

On trouve dans la montée de Cathéole, sur
route de Vire à Caen, ainsi que dans plusieurs
autres localités , un grès quarzeux phylladifère
jaunâtre, mélangé de feuillets de phyllade brun
violet, qui affectent quelquefois une sorte -de pa-
rallélisme. A Vieux, à Bully, à Notre-Dame-de-
Laize, etc. , ce grès renferme des fragmens peu
nombreux de phyllade verdâtre ou noirâtre ; et
dans la commune du Désert, il se présente assez
souvent en boules formées de couches concen-
triques.

Sur la rive droite de la Laize, entre Bretteville
et la route d'Harcourt , de nombreuses couches
de grès quarzeux phyllaclifère verdâtre alter-
nent avec des couches de phyllade et de cal-
caire marbre; on en rencontre également quel=
ques-unes sur la rive gauche .de la Guine; dans
les carrières de Condé-sur-Noireau , la même
roche est ordinairement grisâtre et plus rare-
ment noirâtre. A Pierrefitte et dans les coteaux
voisins du pont d'Ouilly, on en voit de verdâtre,
de rougeâtre ,_ de grisâtre et de noirâtre ; au

35.
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pont Féron , près de Vire , elle est très-noire, et
accompagne le phyllade ardoisé.

Le grès qnarzeux phylladifère fournit, dans
beaucoup d'endroits, des plaques fort grandes
et très-solides, qui sont employées pour faire des
tables , des auges , des marches d'escalier, des
dalles pour paver, etc. J'observerai que le phyl-

arénifère , auquel il passe cependant fré-
quemment, ne donne jamais de plaques sem-
blables.

6e. Grès quarzeux feldspathique.
( Variété du grès rouge ancien des Anglais. )

Ce grès n'est guère formé que de quarz et de
feldspath. Ses grains ne sont Jamais gros, et ils
sont quelquefois si petits qu'on a peine à les
discerner. Sa couleur la plus commune est le
rouge clair; mais on en trouve aussi de blan-
châtre , de jaunâtre et de verdâtre. 11 passe fré-
quemment au grès quarzeux simple. Assez or-
dinairement il accompagne cette dernière roche,
ou il est accompagné par elle dans les lieux où
il constitue la masse principale du terrain inter-
médiaire : sur la rive- gauche de la Guine ce-
pendant, il forme , avec le phyllade et le grès
quarzeux phylladifère , des bancs subordim-
nés minces et peu nombreux dans le calcaire
marbre.

Le grès quarzeux feldspathique occupe les
sommités de la chaîne de montagnes au midi
d'Aulnay, qui se prolonge jusqu'à l'Orne , en
traversant les territoires de Valconarin et de Ha-
mars, et renferme les points les plus élevés du
département; on le voit aussi sur les bords de
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cette rivière, à Athis , à Bully, à Roche-Pen-
dante, au pont de la Landelle ; sur ceux de
l'Odon, à Baron, et on le trouve encore dans la
bruyère de Mouen.

7e. Grès feldspathique.
( Espèce de conglomérat pseudo-porphyritique.

Pâte de pétrosilex rouge, violet ou brun, en-
veloppant des grains de feldspath blanchâtre ou
rosâtre, de quarz hyalin , et quelquefois des frag-
mens de phyllade. Cette roche est très-dure et
très-tenace. Ses couches présentent. beaucoup
de fissures transversales. Elle occupe principa-
lement les sommités dés hauteurs moyennes, ou
le penchant des montagnes les plus élevées : le
côté nord de Celle qui est au midi d'Aulnay est
formé, dans sa partie supérieure, par des cou-
ches de grès quarzeux feldspathique, renfer-
mant quelques bancs de grès ordinaire ; vers le
point où sa pente devient moins rapide, le grès
feldspathique lui succède; enfin au pied de la
même, en descendant vers Aulnay , on ren-
contre de nombreuses couches de phyllade et
de grès quarzeux phylladifère. Le grès feldspa-
thique se voit aussi sur presque tous les pla-
teaux qui couronnent une chaîne de montagnes
qui commence à Saint-Martindon , traverse le
territoire du Bény, passe entre Monchamp et
Monchauvet, près des villages de Saint-Vigor,
de Pontécoulant, de Proucy,, et se montre, sous
le nom des buttes de Clécy, sur la route de
Caen à Condé-sur-Noireau. Le même grès se re-
trouve à Saint-Laurent-de-Condel, à l'extrémité
sud-ouest du mamelon de la Paugeds, près de
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Hamacs; on en voit encore une carrière ouverte
dans la commune du Détroit, entre le pont
d'Ouilly et Falaise.

Il est employé pour faire des murs, et sur-.
tout pour la construction et la réparation des
routes.

8e. Quarz grenu.
Il est généralement blanc ou un peu grisâtre.

Il ressemble assez, par sa texture, au grès quar-
zeux , qui fait partie de la même formation ;
mais il en diffère sur-tout , en ce qu'il n'est ja-
mais coloré de rouge ou de violet, et en ce que
ses couches sont ordinairement plus puissantes
cependant on le rencontre quelquefois, comme
à Saint-Quentin-de-la-Roche, en plaques minces,
dont les faces sont recouvertes de lamelles de
mica blanc ou jaune.

Le sol de la vaste bruyère qui est au midi de
Falaise est formé de couches de quarz grenu
cette roche se montre encore dans les coteaux
qui sont au nord-ouest de la même ville, dans
la bruyère de Noron et à Saint-Vigor; le côté
est du rocher sur lequel est bâti l'ancien châ-
teau ducal de Falaise présente aussi des cou-
ches de quarz , tandis que le côté opposé, ainsi
que le' monticule sur lequel est construite l'é-
glise du faubourg Saint-Laurent, n'offrent que
du phyllade ; enfin dans la commune d'Urville,
on voit une couche puissante de quarz , dont la
tète domine un terrain formé de phyllade , de
grès quarzeux phylladifère et de minerai de fer :
ces derniers faits prouvent évidemment l'alter-
nance des couches du quarz et du phyllade.
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On trouve aussi à Perrières des rochers de

quarz qui s'élèvent à une petite hauteur au-
dessus du sol occupé par le calcaire de Caen, et
se partagent en deux branches, non continues,
dont l'une passe par Olandon, et va gagner Saint-
Quentin-de-la-Roche, où elle forme ce qu'on
appelle la Brèche-au-Diable; et l'autre se dirige
par Sassy, et va se joindre aux énormes rochers
( également quarzeux ) de Rouvre ( r).

La bruyère de Jurques , entre Caen et Vire
renferme, comme celles précitées, de nombreuses
couches de quarz grenu.

Cette roche est principalement employée à la
construction et à la réparation des routes , et
celle qui est en plaques minces sert à recevoir
les ruches d'abeilles , dans quelques parties du
département.

ge Grès quarzeux
( "Variété du grès rouge ancien des Anglais. )

Cette roche est dure, et son éclat a quelque
</ose de lustré. Elle est parfois d'un blanc légè-
rement grisâtre, ou d'un rouge tirant plus ou
moins sur le violet ; mais assez ordinairement
elle présente le Mélange de ces deux couleurs,-
qui sont, souvent disposées de manière à produire
des effets bizarres et fort variés. Elle contient
dans certains bancs des fragmens , presque tous
lenticulaires, de quarz hyalin ( de grès ordinaire
ou ferrugineux? ), de schiste argileux, de schiste
micacé, d'une roche quarzeuse et feldspathi-

(i) Deuxième mémoire de M. de Magneville sur le cal-
caire à polypiers.
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que, etc. On rencontre aussi , plus rarement à
la vérité, des morceaux de grès, sur lesquels on
voit des espèces de dendrites, et d'autres qui of-
frent des figures formées par un assez grand
nombre de cercles concentriques d'une matière
calcédonieuse.il existe à Feuguerolles, dans quel-
ques-unes de ses fissures de séparation , des
veines d'une argile blanchâtre- ou jaunâtre avec
des .taches rouges. Cette argile est douce et onc-
tueuse au toucher ; sa texture est compacte ; elle
est remplie. de parcelles de mica, et traversée
par une multitude de filets brunâ tres , qui pa-
raissent appartenir au règne végétal ; elle happe
fortement à la langue ; elle ne fait point d'effer-
vescence par l'acide nitrique ; enfin elle se dé-
laie facilement dans l'eau, et forme une pâte te-
nace.

J'ai découvert, en 1822 , dans, le grès de May
des empreintes d'une petite térébratule striée et
d'une grande coquille bivalve, qu'on croit être
une modiole ; depuis on a trouvé dans le même
d'autres empreintes d'une térébratule lisse, d'une
seconde bivalve, et de deux espèces de trilobites :
M. Jules Desnoyers annonce qu'il renferme aussi
des entroques

Nous ayons recueilli -une nouvellement dans les car-
rières de Nay, M. (le Magneville et moi, une Pholadomye,
et plusieurs empreintes d'un corps organique dont la na-
ture ne nous est pas encore bien connue. Ces dernières pré-
sentent la forme d'un conoïde fort allongé et plus ou'
moins aplati ; elles portent huit sillons longitudinaux
ainsi que des espèces de lignes ondulées transversales ; elles
n'offrent aucun indice de cloisons : on pourrait leur trou.,
v'er quelque rapport avec le coniztairé de SoWerby.
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Le grès intermédiaire du Calvados s'exploite,
pour faire des pavés, à May, à Feuguerolles , à
Soumont, à la Roche-Saint-Quentin, à la Pérel-
les , à Roche-Pendante, au pont de la Landelle ,
à Jurques , etc. Les menuisiers en tirent encore
des pierres pour aiguiser leurs outils.

I Oe Grès quarzeux micacé.

Le grès quarzeux offre souvent des lamelles
de mica ; on en remarque même quelquefois
une assez grande quantité sur les parois de ses
couches ; niais outre cela , ce grès renferme
quelques bancs minces d'une roche très-friable,
qui en contient presque autant que de quarz
c'est à cette dernière que je donne particulière-
ment le nom de grès quarzeux micacé. Sa cou-
leur varie comme celle du mica qui entre dans
sa composition : elle est tantôt blanche, tantôt
jaune d'or,' et parfois d'un violet pourpré. Elle
est assez abondante à May, et on en rencontre
également à Feuguerol les, à Bully, ainsi que dans
plusieurs autres localités.

Poudingue quarzeux.
( Variété de gra.uwacke à. gros grain. )

Ciment quarzeux enveloppant des noyaux,
toujours assez petits et un peu anguleux, de
quarz 12yalitz et (le fehispath. Ce poudingue est
ordinairement grisâtre et quelquefois jaunâtre,
avec des nuances légères de vert et de rougeâtre;
il paraît passer, dans beaucoup de circonstances,
au grès feldspathique , dans quelques autres
au grès .quarzeux phylladifère. On le trouve
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le plus souvent en bancs subordonnés et peu
puissans , au milieu des couches de ces deux
substances, du- phyllade et du calcaire marbre;
il forme aussi dans certaines localités, mais très-
rarement et jamais sur une grande étendue, la
partie dominante du terrain qui le renferme,
comme on peut le remarquer dans les carrières
situées un peu au-dessus du rocher dit de Cam-
paltx, en allant vers Saint-Martindon.

12e. Poudinguefeldspathique.

Sa pâte est une espèce de conglomérat pseu-
do-porphyritique rougeâtre, analogue à celui
qui a été décrit précédemment sous le nom de
grès feldspathique; ses noyaux, presque tous de
grès quarzeux , quelques-uns de quarz hyalin,
sont plus volumineux et mieux arrondis que
ceux du poudingue précédent. On en voit des
couches nombreuses et assez épaisses sur la rive
droite de la Laize, aux environs de Fresnay-le-
Puceux.

13e. Calcaire marbre.

Ce calcaire présente des couleurs très-variées :
on en voit de blanc, de blanc-jaunâtre, de blanc
nuancé de rosâtre ou de bleuâtre, de rosâtre
nuancé de rouge, de rouge plus ou moins foncé
nuancé de rosâtre, de rouge vif parsemé de
points blancs , de violet, de lie de vin, de
bleuâtre, de gris, de noir et jaune ( espèce de
portor) et de noir. Celui qui est blanc-jaunâtre
est quelquefois traversé par une infinité de filets
spathiques , ce qui lui donne un aspect tout par-
ticulier. A Bully, , la variété bleuâtre est souvent
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mélangée de grès quarzeuxphylladifère, et dans
d'autres endr6its , elle est entrelacée de veines
de phyllade ou d'argile. On n'a pas encore dé-
couvert de corps organisés fossiles dans le cal-
caire marbre du Calvados (1), et en général on
lui trouve beaucoup d'analogie avec le calcaire
intermédiaire du Hartz.

Ses couches ont une épaisseur très-variable,
mais qui ne dépasse jamais quelques décimètres.
Elles occupent quelquefois une assez grande
étendue de terrain, et ne renferment alors que
quelques bancs fort minces de grès quarzeux
feldspathique, de phyllade et de grès quarzeux
phylladifère , comme à Vieux et à Notre-Dame-
de-Laize ; mais plus souvent encore elles alter-
nent avec des couches nombreuses de ces deux
dernières substances, ainsi qu'on peut le voir à
13retteville-sur-Laize, à Clinchamps , à Four-
neaux, à Pierrefitte, etc.

Le marbre du Calvados est -susceptible de
prendre un très-beau poli, et il a été employé
avec succès pour faire des tables, des cham-
branles de cheminée, des colonnes, et autres
objets de cette nature. Il paraît que les Romains
s'en étaient servis pour décorer quelques-uns
des édifices publics qu'ils avaient construits dans
ce département, notamment les bains nouvelle-
ment découverts à Bayeux, et on assure que les
colonnes de l'église de' la Sorbonne, bâtie à Paris
par le cardinal de Richelieu, ont été faites avec

) Les points blancs que renferme la variété rouge -vif
ont cependant quelque ressemblance, par leur cassure, avec
des fragmens d' encrinites.
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du marbre de Vieux. Les variétés de couleurs
tendres, telles que les blanches nuancées de
rose, les rosâtres nuancées de rouge, etc., s'al-
lient très-bien avec les orne-mens en cuivre doré,
et sont fort recherchées dans la capitale, à cause
de cette propriété , pour faire des montures de
pendules. Malheureusement ce calcaire est pres-
que toujours rempli de fils, ce qui fait qu'il est.
difficile de s'en procurer des blocs bien sains et
propres à donner des pièces d'une certaine di-
mension. Une circonstance qui rend encore son
exploitation fort désavantageuse , c'est que les
carrières les plus abondantes, celles qui pour-
raient fournir les plus belles variétés, et qui sont
les mieux situées pour la facilité des transports
( celles de Vieux et de la Laize ), se trouvent sur
les limites d'un autre calcaire beaucoup moins
dur, et par conséquent moins dispendieux à em-
ployer, soit pour les constructions ordinaires,
soit pour faire de la chaux; en sorte qu'on ne
peut tirer aucun parti des blocs de marbre qu'on
est forcé de rebuter. Il est infiniment probable
que ce sont ces inconvéniens qui ont obligé
plusieurs entrepreneurs à cesser de faire exploi-
ter les carrières dont il s'agit, lesquelles ont été
ouvertes et abandonnées à diverses époques ; les
difficultés qu'ils présentent me paraissent sans
remède clans l'état actuel des choses, et je crois
qu'il faudra se borner, par la suite, à extraire
des mêmes carrières quelques petits blocs pour
les pendules , parce que les pièces de cette di-
mension se rencontrent plus aisément exemptes
de défaut, et peuvent d'ailleurs, à raison de
leur destination, être vendues un. prix plus élevé.
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que celles d'un plus gros volume. Mais si on
venait, à découvrir des variétés de marbre aussi
belles que celles qui existent à Vieux et sur le
bord de la Laize, dans la partie du département
où l'on ne se sert que de calcaire intermédiaire
pour faire de la chaux, on pourrait peut-être
les exploiter avec bénéfice : c'est à l'avantage
d'une position semblable, favorisée encore par
le voisinage de la mer et l'exportation qui se
fait de la chaux pour la Bretagne, que les- 'ex-
ploitans des carrières des environs de Coutances,
département de la Manche, doivent la faculté
qu'ils ont de pouvoir fournir au commerce des
marbres à très-bon compte.

r 4e. Graphite.

M. de Brébisson fils a trouvé dans les déblais
d'un puits qu'on approfondissait à Saint-Pierre-
du-But , près de Falaise, des morceaux de gra-
phite qui, provenaient probablement du terrain
intermédiaire qui occupe une portion du sol en-
vironnant. Cette substance formait une couche
d'a-peu-près 4m,2o d'épaisseur ; elle était, dit-on,
mélangée, dans sa partie supérieure, de schiste
noir micacé en petits fragmens, et, devenant en-
suite plus argileuse, elle présentait des cristaux
rares de chaux sulfatée trapézienne et de pyrite.

I 5e Amp élite alumfère.

Le cabinet d'histoire naturelle de la ville de
Caen a reçu de M. Dubourg-d'Isigny, président
du tribunal civil de Vire , des échantillons de
cette roche, qu'il avait ramassés près d'une car-
rière anciennement exploitée dans la bruyère du
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Plessis-Grimoult. L'ampélite de cette localité
renferme des boules de différentes grosseurs, et
souvent aplaties , d'un calcaire gris noirâtre,
qui présentent des couches concentriques et des
veinules depyrite : du reste, son gisement, ainsi
que celui du graphite précédent, est encore fort
peu connu.

ifie. Minerai de fer.

C'est un mélange d'oxides brun rougeâtre
brun jaunâtre et jaune, qui contient beaucoup
d'oolithes ferrugineuses. Ce minerai présente dans
quelques morceaux la forme rhomboïdale. Il
constitue à Urville , près de Bretteville-sur-
Laize , une couche- puissante qui s'appuie sur
un rocher de quarz grenu, dont la sommité s'é-
lève au-dessus du terrain environnant, et qui
est recouverte par d'autres couches de phyllade
et de grès quarzeux phylladifère. La même ren-
ferme un poudingue à pâte ferrugineuse enve-
loppant des grains de quarz hyalin et de feld-
spath. On a traité autrefois à Danvou , canton
(l'Aulnay, un minerai de fer absolument sem-
blable à celui d'Urville, qu'on tirait des environs
de Roucamp, et qui, comme tous ceux du ter-
rain intermédiaire de la Basse-Normandie , don-
nait du fer cassant à chaud.

7e. Pétrosilex basaltdide.

Cette roche est opaque et à pâte grossière. Sa
couleur la plus ordinaire est, le vert foncé ; mais
on en trouve quelquefois de grisâtre. Elle con-
tient des cristaux microscopiques qui paraissent
être de pyroxène plutôt que d'amphibole : cer-
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tains morceaux renferment d'autres cristaux
opaques, et un peu plus gros , d'un feldspath
blanc verdâtre.. C'est une espèce intermédiaire
entre le hornfels des Allemands et le phono/de.
Ce pétrosilex a été exploité pour diverses cons-
tructions, dans le coteau de Montmirel près de
la mine de Littry, à la Pourrie dans la forêt de
Cérisv ; on en a obtenu des blocs assez considé-
rab les.

8e. Diorite.

La roche à laquelle on a donné ce nom, dans.
le Calvados, est verdâtre, et sa dureté égale celle
du granite, avec plus de ténacité. Son aspect a
quelque chose de cristallin. Quoique son grain-
soit assez fin , Ses parties constituantes se laissent
facilement apercevoir à fceil nu; cependant, dans
quelques morceaux, sa texture est presque
compacte. Elle est composée de cristaux blancs.
verdâtres de feldspath, et d'une partie d'un vert
plus foncé, qui parait être de l'amphibole. Elle
renferme accidentellement des cristaux assez
volumineux d'un feldspath légèrement verdâtre,.
(lu quarz, hyalin et de la pyrite de fer.

Le diorite n'a encore été trouvé dans ce dé-
partement qu'à Vieux et à Pierrefitte. On en a
extrait momentanément, dans ces deux com-
munes, pour faire des bornes et des pavés ; mais
ces exploitations n'ont pas eu assez d'étendue
pour donner lieu de juger s'il forme des couches
ou des filons dans le terrain intermédiaire, ou
s'il n'est qu'en amas à sa surface il en est de
même de la roche précédente.
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Observations.

-Le terrain que l'on vient d'examiner est com-
posé de roches fort variées, dont plusieurs ne
se rencontrent ailleurs que dans des formations
différentes, et souvent dans des lieux très-éloi-
gnés. Il est le seul du même genre en France qui
renferme du grès contenant des empreintes de
corps organisés fossiles ; on ne connaît hors du
royaume qu'un ou deux exemples d'un fait sem-
blable. Enfin il présente , dans un espace de peu
d'étendue et facile à parcourir, presque tout ce
que peuvent offrir d'intéressant les terrains in-
termédiaires; c'est ce qui l'a fait considérer, par
le savant professeur de géologie du Muséum
d'histoire naturelle de Paris, avec lequel j'ai eu
l'avantage d'en visiter une partie , comme étant,
en petit , un des meilleurs que l'on puisse étu-
dier pour acquérir une connaissance classique
de ces sortes de terrains.
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'SUPPLÉMENT
Au premier mémoire de M. MnAuLT ,ingénieur en flief au Corps royal des

) Mines, sur les terrains du département
du Calvados (1).

Par l'auteur.

Des recherches faites récemment sur la partiesupérieure du calcaire oolithique de ce départe-
ment, ainsi que les observations très-intéressantesqui m'ont été communiquées par M.Élie de Beau-
mont, ingénieur des mines, en résidence à Rouen,
sur l'analogie qui existe entre les bancs qui la
composent et ceux appartenant au même système
d'oolithes qu'il a observés en Angleterre, m'ont
engagé à proposer (l'établir les divisions suivantes
dans l'ensemble du terrain oolithique du Calvados.
ART. 5 du mémoire. SYSTÈME INFÈRIEUR 13'00-

J'ATH ES.

a. Partie inférieure. Comme dans le mé-moire.
h. Calcaire marneux. Idem, en en retran-

chant les argiles de Dives et d'Honfleur.
c: Calcaire de Caen. Idem.
d. Calcaire d polypiers. Idem , en en re-

tranchant les calcaires du sommet de la
butte Saint-Laurent, de Bonnebosq , de
Cambremer,, de Ilepentigny, des envi-
rons de Lisieux, de la Chapelle Souquet ,etc.

Oolithe in-
ferieure et
terre a fou-

lon des

Grande
oolithe.

(I) Ce mémoire a été inséré dans les Annales des raines,tom. IX , p. 553.

Tonze X 3e. livr.
34
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SUR les avantages que présente l'affinagedu plomb d'oeuvre dans des coupellesfaites avec de la marne.

(Ara,. flat. de M. Karsten t. 1, p. 135. )
-

LES grands avantages qu'offrent les coupellesen marne sur celles faites avec des cendres, lors-,qu'il s'agit d'affiner du plomb d'eeuvre , en ontfait adopter l'usage dans la fonderie de Fried-richshutte, dans la Haute-Silésie. L'opération s'exé-cute dans des fourneaux à:voûtes mobiles, for-mées de bandes de fer entrelacées de fil d'archal,présentant ensemble une sorte de treillis que,l'on enduit d'argile.
La pureté extraordinaire du plomb d'oeuvre,qui est fourni par des minerais lavés avec leplus grand soin, facilite, à la vérité, la coupella-tion ; mais, d'un autre côté, le peu de richesse dece plomb est un grand obstacle à obtenir un ré-sultat avantageux. Ce plomb ne contient au plusen argent que loth de Cologne au quintal de[4 liv. 4 poids de Berlin, environ o,0007 ; l'af-finage n'en pourrait avoir lieu sans perte , etcette petite quantité d'argent ne paierait pas lesfrais de l'opération, si la fonderie ne se trouvait

pas dans une contrée où le prix de la houille esttrès-peu élevé : il y a déjà plus de vingt-cinq ansque ce combustible minéral a remplacé le boispour la Coupellation; car, à cette époque, les
plombs pauvres de 'farnowitz avaient été classésparmi les plombs marchands, à cause du prixdes bois.

34.

5o INTERM. DU CALVADOS.

ART. 6 du même. SysTlYin SUPRIEUlt D'OOLITHES.

e. Argile bleue d petites huîtres du pied des buttes dé
Canon d'Ouézy, de Cesni d'Airan , etc. ( forest-
marbre des Anglais ?).

f: Calcaire argileux et argile ordinairement jaunâtre
de la roche de Sallenelles , de Saint-Samson et des
Luttes précitées ( Cornbrash et Kelloway-Roch ? ).
Argile bleue de Dives , du sommet des buttes pré-

citées et du pied de la butte Saint-Laurent ( argile
d'Oxford. Clunch Clay de M. Smith ).
Calcaire à oolithes blanches du sommet de la butte

Saint-Laurent, de Bonnebosq , 1e Cambremer, de
Repentigny, , de la Chapelle-Soucpiet , etc. ( sables
et conglomérats calcaires, coral rag et oolithe d'Ox-
ford.

L Argile bleue d'Honfleur et du cap de la Héve , dé-
partement de la Seine-Inférieure (argile de Kimme-
ridge ? ).

k. Calcaire d'un grain terreux de 1VIanerbe , de Elan-
gy, etc. ; il. renferme beaucoup de silex grisâtres et
ressemble , sous bien des rapports, au calcaire de
Caen (partie inférieure du Portland Stône ? ).

1. Calcaire de Canapville et des environs de Lisieux.,
Plusieurs de ses bancs présentent une grande quan-
tité de coquilles en vis ( cerites et turritelles? ) , et
quelquefois de gre.,ndes astroïtes ; un autre donne
une pierre lithographiql.e de médiocre qualité; enfin
certains bancs contie'nnent des oolithes blanches ou
ferrugineuses (,) ( partie supérieure du Portland
Stône?).

Je ne connais rien dans le département du Calva-
dos qu'on puisse rapporter au Purbeck Stône.

(i) Voyez la coupe de la carrière des Loges 566 du

mémoire.
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Dans la fonderie de Friedrichshutte, chaque
coupellation se fait sur 15o ou 16o cf. ( de Ber-
lin ), qui .sont mis à-la-fois dans la coupelle
Mais à cause du peu de richesse du plomb (Voeu-,
vre , on ne pousse pas la coupellation jusqu'à
l'apparition de l'éclair ; on s'arrête lorsque la
masse est réduite à Io, 12 ou 14 quintaux, et
on l'enlève comme plomb concentré, qui sert
ensuite à faire des affinages de plomb riche, du-
quel on retire l'argent. Il faut communément les
produits de 12 OU 15 coupellations pauvres pour
en former une riche. L'avantage -de cette divi-
sion des affinages en pauvres et en riches résulte
de ce que les coupelles ayant servi au premier
travail peuvent être traitées ( et même leur mi-
lieu ) pour obtenir du plomb marchand sans
aucune perte sensible d'argent. L'usine dont
nous parlons peut être considérée comme celle
où l'on retire proportionnellement le plus d'ar-
gent du plomb d'ceuvre , et elle doit cet avan-
tage à l'emploi de la houille pour chauffer le
fourneau et à l'usage des coupelles de marne. Ii
ne faut pas toujours s'en rapporter aux résultats
des fontes et affinages comparés aux essais en
petit, d'après lesquels souvent le produit en
grand offre un excès sur celui qu'annoncent ces
essais, parce qu'on a employé divers moyens pour
atteindre ce but.i

Plus les plombs d'oeuvre sont riches et moins
on remarque la perte d'argent qui a lieu en rai-
son de celui qui demeure dans les litharges : on
trouverait difficilement des fonderies où .les
tharges retiennent moins de 73-g de loth (o,000i )
d'argent au quintal ; et , au reste , il est absolu-
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ment impossible de séparer cette portion Dans
les plombs riches, par exemple, de 8 loths ( 4
onces au quintal ), cette perte monte à la qua-
rante-troisième partie de la teneur en argent;
aussi est-il moins étonnant que clans les plombs
qui ne tiennent que loth (moins d'une once)
cette perte s'élève à la neuvième partie du total.

C'est pour cette raison que les fondeurs qui
travaillent sur des plombs riches ( et la plupart
ne coupellent que des plombs qui tiennent plus
de 8 loths ou 4 onces au quintal), paraissent opé-
rer d'une manière bien plus avantageuse, si l'on
ne considère la perte en argent que relativement
aux essais en petit ; car quoique les plombs
riches donnent des litharges qui contiennent un
peu plus d'argent que les plombs pauvres, il ar-
rive cependant que la quantité d'argent extraite
des plombs riches est plus considérable propor-
tionnellement que dans les plombs pauvres.

Pour apprécier avec quelque exactitude l'in-
fluence que pouvait avoir sur le succès de l'affi-
nage l'emploi des coupelles de marne, on a fait,
en 1813, dans la fonderie de Friedrichshutte ,

neuf affinages dans des coupelles de cendres et
un même nombre pour servir de terme de com-
paraison dans des coupelles de marne ; les
plombs d'ceuvre étaient aussi semblables qu'il
est possible. Dans chaque expérience, on affina
1343 quintaux de plomb, qui, d'après les essais
en petit, contenaient 157 marcs Ir loths d'ar-
gent fin. Voici le tableau des produits et con-
sommations dans les deux espèces de coupelles



On obtint, après le raffinage de l'argent de
coupelle, dans la première opération, 88 marcs
6 loths , et dans la coupelle de marne ioi.
marcs i5 loths.

En récapitulant et comparant les résultats re-
latifs à la nouvelle méthode, on voit que l'on
obtient en l'employant près de 4 pour ioo de
plus en lit barge marchande, presque io pour loo
de plus en litharge à réduire, et 16 pour ioo
moins de fond de coupelle. L'avantage le plus
important que présentent les coupelles en marne,
c'est de faire obtenir un produit beaucoup plus
grand en litharge marchande et litharge à ré-
duire, et cela en raison de la diminution de la

(i) Le boisseau pour la pi. .cub. de France.
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masse de fonds de coupelle , qui, pour son trai-
tement ultérieur, donne lieu à d'assez grands
frais et à une perte notable sur le plomb ; enfin,
la grande quantité d'argent que l'on obtient irri7,
médiatement sur la coupelle suffirait seule poer
assurer lu préférence à l'emploi de la marne. On
doit remarquer cependant que la coupellation
sur de la .marne , et dans laquelle il se forme
beaucoup plus de litharge que sur la cendre
exige plus de temps que l'autre, et qu'il en ré-
sulte une plus grande consommation de combus-
ible; on peut évaluer cette différence à / pour
-cent.

Dans la réduction des litharges et des fonds de
coupelle de cendres, on a remarqué que ce der-
nier produit donnait i pour roo de plus que le
fonds de coupelle de marne, et encore n'est-il
pas certain que ce résultat ne soit pas accidentel.

Les.essais faits sur les plombs d'oeuvre riches,
dont l'affinage donnait de la litharge que l'on revi-
vifiait peur obtenir un plomb contenant assez d'ar-
gent pour être soumis encore à la coupellation,
ont fait voir qu'il y avait sur le plomb un excès de
produit de 4 p. Too par l'emploi des coupelles de
marne. Relativement à l'argent, on a trouvé que
sur un contenu de 124 marcs on obtenait, par le
nouveau procédé, i 2 marcs 6 loths de plus
que surla coupelle de cendres, et cela iminédia-
tement et par la première opération.

Dans la fonderie de Friedrichshutte , on a cal-
culé, en comptant le plomb à raison de 8 thalers
le quintal, et le marc d'argent fin à i4 thalers
que chaque centaine de quintaux de plomb
eceuvre affiné sur des coupelles de marne donne

OBJETS CONSOMMÉS,
Avec la

coupelle de
cendres,

Avec la
coupelle de

marne.

Bouille. . . . .

Cendres de bois
Chaux vive.
Pierre calcaire bocardée. .

Argile bocardée

PRODUITS.

Litharge marchande
Litharge à réduire.
Fond de coupelle riche. .
Fond de coupelle pauvre
Abstrichs.. . . . ,

Autres résidus.

boisseaux. (1)

182
90
27
n
J,

quintaux.

498
490
170 1
224 '4=

29

47

boisseaux.
203

>D

n
64

9

quintaux.

548
623 1

69
lio +
41

e
77 z
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un bénéfice de 45 thalers ( 267 fr. ) de plus qu'en
se servant de coupelles de cendres.

Ces résultats sont si avantageux que l'on ne
doit pas hésiter à remplacer dans toutes les fon-
deries les coupelles de cendres par celles de marne.

- Voici le procédé suivi en Silésie pour pré-
parer ces sortes de coupelles : à défaut de marne
naturelle propre à former la matière des cou-
pelles, on en compose une artificielle avec de la
pierre calcaire et de l'argile à potier. On doit
chercher, par des essais, quelle est la proportion
la plus avantageuse pour le mélange ; on a em-
ployé celle de 27 de calcaire sur 5 d'argile ;
bocarde la première de ces substances aussi fin
qu'il est possible, et l'on passe au tamis; l'argile,
préalablement calcinée à une chaleur au-dessous
du rouge, est aussi bocardée et tamisée, et l'on
mêle ces deux substances aussi exactement que
possible et à sec; on humecte ensuite le mélange,
de manière à lui donner une faible adhérence,
mais on doit pouvoir encore passer la masse à
travers un tamis plus gros : on mélange de nou-
veau cette marne humide tamisée, et on l'em-
ploie ensuite à former la coupelle.

Quand la coupelle qui a servi au dernier tra-
vail est détachée, on prend la moitié de la cendre
marneuse qui est restée dans le fourneau, ce qui
forme un volume d'environ 12 boisseaux, et l'on
y ajoute 8 boisseaux de nouvelle marne, d'abord
à sec, puis on l'humecte, on la tamise et on
mêle bien. De ce mélange, humide seulement au
point de se laisser façonner en boule dans la
main, on prend environ 2 boisseaux, que l'on
humecte plus fortement encore, parce qu'ils sont
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destinés à faire le sol de la voie de la litharge.
L'autre partie de la marne restée dans le four-
neau est humectée sans en être retirée, puis tra-
vaillée avec le racloir, et rangée au bord pour
former la partie extérieure de la coupelle ; en-
suite on apporte la marne préparée nouvelle-
ment, et on la verse en allant des bords vers le
milieu , en façonnant la coupelle comme à l'or-
dinaire. On la bat d'abord avec un billot de bois,
puis avec un pilon de fer, bien uniformément
et avec le plus grand soin possible.

Il faut remarquer seulement que le mélange
des terres et la préparation de la coupelle de-
mandent plus de soins et de temps que lorsqu'on.
emploie de la cendre ; il faut aussi que la voie
de la litharge soit faite avec plus de précautions,
parce qu'elle exige un curage plus fréquent et
qu'il est plus difficile de la conserver.

La préparation ( mélange ) de la marne , la
formation d'une nouvelle coupelle et le charge-
ment, exigent environ 12 heures de temps pour
un maître-affineur et trois aides.

Le chargement du plomb .et la conduite de la
coupellation se font absolument de la même ma-
nière qu'avec les coupelles de cendre. Après que
le plomb est arrangé, on allume le feu, et on le
conduit lentement jusqu'à ce que tout le métal
soit fondu et rouge, ce qui exige environ 6 heu-
res: alors on fait la voie de la litharge, et on en-
lève les abstrichs ( ce qui se fait en trois quarts
d'heure ou une heure); ensuite en ferme avec des
briques la rigole, et l'on donne le vent pour for-
mer de la litharge.

Pour une coupellation .ordinaire de 16o quia-
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taux de plomb d'oeuvre pauvre que l'on réduira
à Io quintaux de plomb riche, la formation de
la litharge emploie 36 heures ; mais pour un
affinage de plomb riche, il faut de 4o à 44 heu-
res : ainsi, 12 heures pour la formation de la
coupelle et le chargement , 6 heures jusqu'à la
séparation de l'abstrich , 2 heures jusqu'à ce
qu'on fasse jouer les soufflets, et 36 heures pour
former la litharge. C'est donc, pour le plomb
pauvre, en tout 56 heures, et pour le plomb
riche de 6o à 62 heures. Lorsque l'opération va
très-bien, on peut gagner 4 ou 6 heures.

Quand on employait des coupelles de cendres,
il ne fallait en tout, pour le plomb pauvre, que
4o heures, et pour le plomb riche 45 heures ;
c'est environ 6 heures de moins : mais aussi.on
obtient , dans une seule coupellation , 21 quin-
taux de litharge de plus , ou 14 pour ioo, en se
servant de marnes.11 faut trois maîtres-affineurs,
qui travaillent pendant environ 14 heures, les
uns après les autres, avec un aide.
Emploi des matières terreuses calcaires pour la

coupellation à Poullaouen.

Les matières terreuses Calcaires ont aussi rem-
placé les cendres que l'on employait en France
pour former les coupelles d'affinage : c'est à Poul-
laotien que M. Juncker, ingénieur des mines, Di-
recteur, a introduit, depuis l'année 18,17, ce per-
fectionnement très-notable dans l'art de séparer
en grand et d'une manière économique l'argent
efavec le plomb qui en contient très-peu.

Les coupelles étaient autrefois formées de
,cendres lessivées qu'on achetait à la Rochelle, et
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c'étaient principalement des cendres de sarment,
celles du pays ne pouvant à elles seules faire de,
bonnes coupelles. M. Junclier, ,ayant analysé les'
cendres de la Rochelle, reconnut qu'elles ren-
fermaient beaucoup de chaux, et il chercha sur-
le-champ à composer un mélange artificiel qui
pût les remplacer à moins de frais.

On retire de la racle de Morlaix, sous le nom
de merle, ou sable de mer, des débris de co-
raux, madrépores et coquillages ,. qui servent à
amender les terres; toutes ces matières, éminem-
ment calcaires, furent jugées très-propres à être
substituées aux cendres : on les fit calciner lé-
gèrement, moudre et tamiser, et en les mêlant
avec de l'argile préparée, on en fit une coupelle
qui réussit très-bien.

Les coupelles de merle se comportent mieux
que celles de cendres pendant l'affinage ; car
celles-ci manquaient de consistance et se fen-
daient souvent par le fond, d'où résultaient de
graves accidens et des pertes très - notables,
qui n'ont plus lieu avec les nouvelles coupelles.
On évalue à 9 ou io,000 francs l'économie an-
nuelle qu'elles procurent à l'établissement.

Le merle est rougi dans un fourneau à réver-
bère qui servait pour les cendres ; on l'étend en
couches épaisses de 3 à 4_ pouces, et l'onremue de
temps en temps avec un râble; cette opération
s'exécute sur 20 pieds cubes, et dure io heures.
On porte ensuite la matière sous une meule de
granite, où elle est broyée; on la passe clans un
tamis de batiste : ce sont des enfans qui veillent
à la mouture et au tamisage ; on mêle ensuite
cette poudre fine avec de la coupelle ancienne
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et de l'argile séchée au - dessus du four de
grillage du merle, et, après cela, pulvérisée et
tamisée ; on emploie les proportions suivantes
en volume : débris de coupelle, 3 parties ; merle
neuf, une partie ; argile, de partie ; on y ajoute
quelquefois un huitième à un dixième de tuf cal-
caire blanc grillé, pulvérisé et tamisé comme le
merle. Il faut environ 12 hectolitres de mélange
pour former une coupelle ; on humecte avec 4
ou 5 hectolitres d'eau, et l'on prépare la cou-
pelle comme à l'ordinaire, en la battant unifor-
mément et avec les plus grandes précautions.

541

ORDONNA CES DU ROI,

CONCERNANT LES MINES,

RENDUES PENDANT LA. FIN DU PREMIER TRIMESTRE

DE 1825 ET LE COMMENCEMENT DU SECOND

DE CETTE MI« ANNÉE.

ORDONNANCE du 9 février 1825, relative à la Classifica-
classification des établissemens dangereux, in- tion:-

blissemenssalubres ou incommodes.

CHARLES etc. , etc. , etc. 3
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire (l'État au dé-

partement de l'intérieur;
Vu le décret du 15 octobre iBso, et les ordonnances des

14 janvier 1815, 29 juillet 1818, 25 juin et n avril 1823,
et zo août 1824;

Notre Conseil d'État entendu 3
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
ART. 1er. Sont rangés dans la première classe des éta-

blissemens dangereux, insalubres ou incommodes :
Les fabriques de toile cirée
Les fabriques d'urate
Les dépôts de matières provenant de la vidange des la-

trines ou des animaux, destinés à servir d'
bencrraisLes dépôts et les ateliers pour la cuisson ou dessiccation

du sang des animaux, destinés à la fabrication du bleu de
Prusse ;

Les dépôts ,de chairs ou débris d'animaux 3 les ateliers
ou les fabriques où ces matières sont préparées par la ma-
cération, ou desséchées pour être employées à quelque au-
tre fabrication 5
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Les fabriques de dégras, ou huile épaisse à l'usage des.

tanneurs 5
Les voiries et dépôts de boue ou de toute autre sorte.

.d'immondices ;
Le travail en grand des résines, goudrons, galipots, ar-

cansons , et de toute autre matière résineuse , soit pour la
fonte et l'épuration de ces matières , soit pour en extraire
la térébenthine.

ART. IL Sont rangés dans la deuxième classe
Les moulins à farine dans les villes ; les moulins à broyer

le piètre , la chaux et les cailloux
Les fabriques de colle de peau de lapin
Les ateliers pour la salaison et le saurissage des pois-

sons
Les fonderies à fourneaux à la Vilkinson ;
Les clépôts,d'huile de térébenthine et d'autres huiles es-.

sentielles uels devront en outre être tenus isolés de
toute habitation

Les distilleries d'extrait d'absinthe
Les fabriques de tôle vernie
Les fabriques de bitume en planches.
ART. III. Sont rangés dans la troisième classe
Les fabriques de borax artificiel
Les fabriques de fécule de pomme de terre ;
L'extraction du sirop de la fécule de pomme de terre
Les fabriques de chicorée-café ;
La fabrication de la gélatine extraite des os;
Les ateliers xle, toiles peintes ;
Les dép'ôt's de charbon de bois dans les villes ;
Les éliantIéts de bois à brûler dans les villes
Les fabriques de chromate de plomb ;
Les fabriques de bougies de blanc de baleine ;

,Les ateliers pour le grillage des tissus de coton par le
.gde(blaiiirtVeillance de la...police' locale, établie par l'or-
donna'nCW"-chi'.o. août 1824 pour les ateliers .d'éclairage par
'1(é'-"ffiW,"'àil'ajeiPlicable aux ateliers pour le grillage ) 5

L'établissement des lavoirs à laine.
ART. IV. Les fabriques d'acide nitrique ( eau-forte ) où

la' décompositiondu salpêtre par l'acide sulfurique a lieu
dans des vases clos, au moyen de l'appareil de Woolf,
sont comprises dans la deuxième classe.
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ART. V. Les ateliers à enfumer les sabots, dans lesquels

il est brûlé de la corne ou d'autres matières animales, dans
les villes, sont compris dans la première classe.

ART. NI. L'affinage de l'or ou de l'argent par 17.acide
sulfurique est rangé dans la première classe quand les gaz
dégagés pendant cette opération sont versés dans l'atmo-
sphère , et il est placé dans la deuxième classe quand ces
mêmes gaz sont condensés complétement.

ART. VII. La fusion du soufre pour le couler en canons,
et l'épuration de cette matière par fusion ou décantation,
sont comprises dans la deuxième classe.

La purification du soufre par distillation , et la fabrica-
tion des fleurs de soufre restent placées dans la première
classe.

ART. VIII. Les dispositions de l'ordonnance du 14 jan-
vier 1815 , qui ont rangé les fabrications de noir d'os ou
d'ivoire dans la première classe lorsqu'on n'y brûle pas la
fumée, et dans la troisième classe lorsque la fumée est
brûlée, sont applicables à toute calcination d'os d'ani-
maux , fabrication ou revivification de charbon animal.

ART. IX. La fabrication du chlore ( acide muriatique
oxigéné ) et celle des chlorures alcalins ( eau de Javelle )
sont placées dans la deuxième classe, quand ces produits
sont employés dans les établissemens mêmes où ils sont
préparés.

La fabrication en grand des chlorures alcalins desti-
nés au commerce, aux fabriques et aux arts , est rangée
dans la première classe.

ART. X. L'établissement des fabriques, ateliers , dépôts
compris dans les articles qui précèdent , ne pourra plus
avoir lieu qu'après l'accomplissement des formalités dé-
terminées par le décret du 15 octobre 1810 et l'ordonnance
du 14 janvier 1815, suivant la classe à laquelle ils appar-
tiennent.

ART. XI. Notre Ministre secrétaire d'État au départe-
ment de l'intérieur est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des lois.



Usine à fer ORDONNANCE Gi/t 24 février 1825 , portant au-
de torisation de transférer l'usine à fer de- Gour-

beval (Tarn.et-Garonne ) au lieu dit de Caus-
sanas, sur l'Aveyron, commune de Bruniquel.

(Extrait. )

CHARLES, etc. , etc. , etc. ;
ART. Ter. Le sieur Lapeyrière ( Jean-Joseph-Augustin )

est autorisé à transférer son usine, dite de Courbe-val , dé-
partement de Tarn-et-Garonne , au lieu dit de Caussanus ,
sur l'Aveyron, commune de Bruniquel, pour continuer la
fonte des minerais de fer de Penne et de Puycelsy.

ART. II. La consistance de l'usine de Caussanus est et
demeure fixée conformément aux plans joints à la présente
ordonnance, ainsi qu'il suit , savoir

10. En deux hauts-fournettux renfermés dans la même
niasse

2.. En trois feux d'affinerie, avec un gros marteau et
deux laminoirs

3°. En une chaufferie avec son martinet 5

40. Enfin, en deux fourneaux à réverbère.
ART. III. L'impétrant est autorisé à construire une

digue à Caussanus , sur PAveyron , au point indiqué sur
le plan.

Il fera poser sur le parement vertical de la seconde pile
des vannes de fond trois repères ayant la forme d'un T ; le
premier déterminera la hauteur du barrage, et sera établi à
six mètres soixante-dix centimètres en contre-bas du re-
père qui a été placé , le 8 mars 1822 , par Pingénieur des
ponts et chaussées de l'arrondissement, en présence du
maire de Bruniquel , suivant le procès-verbal du même
jour.

Le second repère sera fixé à trente-deux centimètres au-
dessus du premier, sur ladite pile.

Le troisième sera placé au-dessous des deux premiers, à
denx mètres 27 centimètres en contre-bas de celui qui fixe
la hauteur du barrage.

ART. TV. Dès que les eaux ,de l'Aveyron atteindrontle

Stil LES MINES, 54
n4z2u du second des trois repères à poser, conformément
à ce qui est ci-dessus prescrit, l'impétrant sera tenu d'ou-
vrir successivement les vannes de décharge et de fond, dans
le cas où la rivière dépasserait ce maximum d'élévation, et
dans les grandes crues d'eau , toutes les vannes , sans ex-
ception, devront être ouvertes.

ART. V. Toute contravention quelconque aux disposi,
tions de Parlicle précédent sera constatée par le maire de
Bruniquel et dénoncée au procureur du Roi près le tribu-
nal correctionnel de l'arrondissement ; elle entraînera en
Outre la révocation immédiate de la concession relative aucours d'eau.

ART. VI. L'étendue de cette concession sera déterminée
par le troisième repère mentionné en l'article 3 de la pré-
sente ordonnance ; en conséquence, il ne pourra jamais être
établi d'usine particulière en aval qu'autant que le remous
qui serait produit par son barrage ne dépasserait pas , àl'étiage , le niveau de ce même repère.

ART. VII. Les ouvrages autorisés par la présente ne se-
ront exécutés néanmoins que sous les conditions sui-
vantes

10. En tête du canal de prise d'eau, il sera établi des
vannes de fond, dont la largeur totale ne pourra être
moindre de cinq mètres, et dont le seuil sera à trois mè-
tres quarante-cinq centimètres en contre-bas du niveau
supérieur du barrage;

a°. Le dessus de ces vannes et celles de décharge sera au
même niveau que la crête de ce barrage.

ART. VIII. Sans préjudice des autres charges ci-dessous
indiquées , le sieur Lapeyrière ne pourra mettre en jeu la
nouvelle usine qu'après qu'un ingénieur des ponts et chaus-
sées aura constaté, aux frais de l'impétrant , que les ou-
vrages mentionnés dans les articles précédons auront été
exécutés conformément à ce qui est prescrit. Le procès-
verbal de cette vérification sera dressé en triple expédition,
dont une sera déposée aux archives de la préfecture , la
deuxième à. la mairie de Bruniquel , et la troisième sera
laissée au sieur Lapeyrière.

ART. IX. Il est expressément défendu au sieur Lapey-
rière de rien changer, à moins qu'il n'obtienne ultérieure-

Tome X, 3e. livr. 35
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nient l'autorisation dans les formes voulues par la loi , ni
à la consistance de l'usine , telle qu'elle est figurée aux
plans, ni aux .uvrages indiqués dans les articles précé-
dons.

ART. X. Le sieur Lapeyrière sera tenu de faire usage
de la présente autorisation dans le délai de deux ans, à
compter du jour de la notification de la présente ordon-
nance, sous peine de révocation immédiate de cette même
autorisation.

ART. XVI. Il ne pourra employer dans ses fourneaux que
des minerais provenant des mines concédées, ou dont l'ex-
ploitation aura été légalement autorisée.

ORDONN2INCE du 24 février 1825, portant que
les sieurs de Blumenstein et de Miremont
sont autorisés à établir près de Vizille ( Isère ),
sur un canal de dérivation des eaux de la
Romanche, quatre hauts-fourneaux pour la
fusion des minerais de fer, conformément au
plan joint à la présente ordonnance ; et à la
charge, par les ùnpétrans , de ne consommer
que des combustibles minéraux, et de n'em-
ployer que des minerais provenant d'exploita-
tions légalement autorisées.

Mines de fer ORDONSTilIVCE du To mars 1825, portant conces-
cl'Eichen- sion des mines de fer situées dans la foret coin-

Runz. nzunale d'Eichen-Runz ( Haut-Rhin ).

( Extrait.)

CI-1ARLES etc., etc., etc.
ART. ler. 11 est fait concession au sieur Henri Stehelin

des mines de fer existant dans la forêt communale nommée
Eiclien-Runz, sur le territoire des communes de Watsvil-

ler et de Hartmanswiller, département du Haut-Rhin.
ART. II. Cette concession, d'une étendue superficielle

de cinq kilomètres carrés quatre-vingt-dix hectares , est
limitée, conformément au plan joint à la présente ordon-

nance, comme il suit , savoir

Usine à fer
de Vizille.
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547A l'est, par une ligne droite partant du clocher du vil-lage de Hartmanswiller et aboutissant aux grands rochersde la montagne de l'Eichen-Runz , nommée Sand-Gruben-Kopf

Au nord, par les mêmes rochers, lesquels forment lesommet du triangle qui comprend le terrain concédéA l'ouest , par une ligne droite partant desdits rocherset aboutissant au clocher du village de Watwiller ;Au midi, par une ligne droite partant de ce même clo-
cher et aboutissant à celui de Hartmanswiller.

ART. VII. Le cahier des charges contenant les disposi-tions relatives à la conservation des mines et des forêts com-munales, tel qu'il a été adopté par l'administrationforestière,
par notre conseiller d'état, directeur général des ponts etchaussées et des mines, et consenti par l'impétrant, est ap-prouvé et demeure annexé à la présente ordonnance, commecondition essentielle de la concession, et l'administration
pourra en faire exécuter d'office les dispositions aux frais duconcessionnaire, en cas de non-exécution de la part de cedernier.

C'ahier des charges pour la concession de la minede fer cl'Eichen-Runz.
(Extrait. )

ART. XV. Le concessionnaire sera civilement respéni-sable des délits commis dans les bois communaux de Wat-willer et d'Hartmanswiller, soit par les ouvriers employésà l'extraction soit par les voituriers ou animaux employésau transport du minerai.
ART. XVI. Dans le cas où le minerai extrait se trou-verait trop éloigné des chemins actuellement existans , leconcessionnaire se concertera avec les maires respectifs etles agens de l'administration forestière pour l'établissement

des chemins, auquel il a droit suivant l'article 8o de la loidu 21 avril 1810 ; il en sera de même pour l'emplacementdes déblais.
ART. XVII. L'impétrant devra combler toutes les excà.-vations , niveler le terrain autant que possible , et repi-quer chaque année en glands, de la manière indiquée par .l'administration des forêts, les parties de bois communauxqui auront été dépeuplées.

35.
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ART. XVIII. Tous les animaux employés au transport
des mines seront muselés.

ART. XIX. Les terres végétales enlevées pour les tra-
vaux d'exploitation ou de recherches seront réunies en
tas et non éparpillées, pour qu'elles perdent le moins pos-
sible de leurs substances nutritives par l'action successive
du soleil et de la pluie.

ART. XX. Le concessionnaire devra exploiter de ma-
nière à ne pas compromettre la sûreté publique, celle des
ouvriers et la conservation de la mine et de la forêt. 11 se
conformera en conséquence aux instructions qui lui seront
données par l'administration des mines et par les ingé-
nieurs des mines de l'arrondissement , d'après les observa-
tions auxquelles la visite et la surveillance des travaux
pourront donner lieu. Il «se conformera aussi aux instruc-
tions qui lui seront données par l'inspecteur dés forêts de
l'arrondissement pour tout ce qui concerne la conservation
des bois communaux de Watwiller et de Hartmanm.viller.

Mines de ORDONNANCE du 6 avril 1825, concernant la
houille d'A- redevance proportionnelle ,des mines de houille

niches.- d' Aniches (Nord ) pour les années 1824, i825
et 1826.

Mine de ORDONNANCE du 90 avril 1825, portant con-
schiste car- cession d'une mine de schiste carbo-biturnineux ,

bo-bint- située commune de Ménat ( Puy-de-Dôme).
mineux de

Ménat. ( Extrait.)

CHARLES , etc. , etc., etc.
ART. FT. Il est fait concession au sieur Antoine-Hélio-

trope-Auguste Bergouhnioux fils, de la mine de schiste
carbo-bitumineux , sise commune de Ménat, département
du Puy-de-Dôme, sur une étendue de trente-cinq hectares
environ , limitée ainsi qu'il suit, savoir

Au nord-est, en suivant la route de Clermont à Mont-
Luçon, depuis sa rencontre avec le ruisseau de la Mer. jus-
qu'à son intersection avec une ligne droite menée par les
colombiers Mathet et Mont-Brun
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Au nord, à partir de ce dernier point d'intersection et

par la ligne droite ci-contre jusqu'au colombier Fournier
au Mont-Brun ;

Au nord-ouest , à partir de ce dernier colombier et par
une ligne droite menée jusqu'au lieu dit Rouquinelles
il sera planté une borne ;

Au sud-ouest, à partir de cette borne par une ligne
droite dirigée sur le lieu dit la Butte, et jusqu'à son point
de rencontre avec la rive droite du ruisseau de la Mer ;

Au sud, à partir de ce dernier point d'intersection , il
sera. planté une borne par la rive gauche du ruisseau de la
Mer jusqu'à sa rencontre avec la grande route de Mont-
Luçon, point de départ.

Aar. Il. Le concessionnaire paiera annuellement, entre
les mains du receveur des contributions, les redevances
fixe et proportionnelle établies par la loi du 21 avril 181o.

ART. III. En exécution des articles 6 et 42 de la même
loi, il paiera aux propriétaires de la surface une redevance
égale au quart du produit brut, tant que l'exploitation sera
faite à ciel ouvert.

Le cas arrivant d'une exploitation par travaux souter-
rains, la redevance sera déterminée suiVant les proportions
indiquées par le tableau inséré dans l'ordonnance du 3o
août 1820, au sujet des mines de houille de Roche-la-Mo-
lière et de Firminy, département de la Loire (/).

ART. IV. La redevance sera payée en argent aux pro-
priétaires du sol, en suite de l'estimation de la portion du
produit brut qui leur est attribuée par l'article précédent.
Cette estimation sera faite de gré à gré entre eux et le
concessionnaire,, ou par des experts choisis ou nommés
d'office.

Aar. V.. Le concessionnaire reste tenu en outre au,
paiement de toutes indemnités envers les propriétaires de
la surface, dans tous les cas prévus par les articles 43 et
44 de la loi susnommée.

ART. 'VI. Il se conformera aux clauses, charges et con-
ditions exprimées ci-après:

(a) Il approfondira verticalement le lit du ruisseau de la

(1): Voyez Annales des. Mines Tome V, p. 5.97,
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Mer ( en commençant par sa partie inférieure ) jusqu'au
niveau de son confluent avec le ruisseau du Coupier
de la Faye.

(b) Il sera procédé, au fur et à mesure de cet approfon-
dissement, à l'exploitation à ciel ouvert du schiste carbo-
bitumineux , en s'avançant par un ou plusieurs gradins or-
dinaires, suivant la hauteur de la masse minérale, depuis
le niveau des eaux jusqu'à la terre végétale.

Pour cet effet, on enlevera au fur et à mesure la terre
Végétale superficielle, et on recouvrira avec soin les déblais
ou schistes de mauvaise qualité laissés derrière soi, afin
de rendre, par là, à l'agriculture les champs envahis par
l'exploitation.

Sur le haut des gradins, on se ménagera des chemins
d'extraction et des aqueducs convenables pour conduire
les matières et l'eau jusqu'au ruisseau de la Mer, sur le
bord duquel sera établi le chemin principal de roulage.

On exploitera de front toutes les propriétés , sans
exception, qui se trouveront rencontrées , en payant au
préalable les indemnités dues pour les terrains ou domma-
ges causés d'une manière quelconque.

Dans le cas oit les travaux d'exploitation du schiste
nuiraient à l'exploitation. présente ou future du tripoli, le
concessionnaire sera tenu, si le propriétaire de la surface
l'exige , d'acheter les portions du sol qui y correspondent.
L'évaluation du prix sera faite conformément aux règles
établies par les articles 43 et 44 de la loi.

Tout passage, pont et voie publique ou particulière
interceptés par l'exploitation , seront préalablement rem-
placés par le concessionnaire , qui paiera en outre une in-
demnité fixée à l'amiable, ou à dire d'experts, soit aux par-
ticuliers , soit à la commune , dans le cas où la nouvelle
communication se trouverait plus incommode que l'an-
cienne.

Le concessionnaire est obligé à remplir les condi-
tions ci-dessus, non-seulement à l'égard de Padministration
et du maire de Ménat, mais encore vis-à-vis les proprié-
taires et les autres personnes intéressées , qu'il indemni-
sera, clans tous les cas, préalablement, et conformément aux
lois, de toutes les pertes et dommages qu'il pourra leur
causer', soit en enlevant ou desséchant les terrains, soit en
tarissant les sources, en gênant l'exploitation des domai-
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nes , ou enfin en nuisant d'une manière quelconque dans
le présent ou l'avenir.

Le concessionnaire sera tenu de pratiquer des trous
de sonde en nombre suffisant aux points qui lui seront
indiqués par l'administration, pour reconnaître la disposi-
tion du gîte au-dessous du niveau du ruisseau de la Mer.

IL sera statué ultérieurement par l'administration sur le
mode qui devra être suivi pour l'exploitation de cette par-
tie de sa concession.

ORDONNANCE du 27 avril 1825, portant auto-
risation d'établir une usine pour la fabrication
du fer en la commune d' Uzeste ( Gironde ).

( Extrait. )
CHARLES, etc., etc. , etc.

ART. Ier. Le sieur de Groc est autorisé à établir sur son
domaine d'Ilion , commune d'Uzeste , département de la
Gironde, une usine pour la fabrication du fer ; la consis-
tance de cette usine est et demeure fixée , conformément
au plan joint à la présente ordonnance, en un haut-four-
neau à fondre le minerai et en deux feux d'affin.erie avec
un marteau à ordon.

ART. II. L'impétrant est également autorisé à trans-
former, lorsqu'il le jugera convenable, les deux feux d'af-
finerie, en deux fourneaux à réverbère, pour affiner; et, le
marteau, en cylindres avec deux fourneaux à réverbère,
pour chauffer le fer.

ART. III. 11 ne pourra employer dans ses fourneaux à
réverbère aucun autre combustible que la houille.

ART. IV. Le sieur de Groc ne traitera dans son usine que
des minerais provenant d'exploitations légales.

ORDONNANCE du 4 mai 1823 , portant que le Verrerie de
sieur Louis Rousseau est autorisé à établir une Valbenoite#
verrerie, à verre blanc, dans la propriété du"---"''
sieur Patouillard , près du village de la Rica-
marie, commune de ralbenoite (Loire), et
que cette même usine consistera en un seul

Usine à fer
d'Uzeste.
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fbur à huit pots, qui sera chauffé avec de la

Mines de ORDONNANCES portant concessions de mines de
honilte de houille dans l'arrondissement houiller de Saint-

St.-Étienne. Étienne ( Loire ).
Suite (I)].

23. ORDONNANCE du 12 mai 1825.

ART. Ier. Il est fait, sous le nom de concession de la
Porchère, aux sieurs Jacques Salichon, Pierre-Maurice de
Praudière, Jean-Baptiste Paillon, Nicolas-Auguste Ravel
de Malval et Sébastien Savy , concession des mines de
houille faisant partie du périmètre no. 6 de l'arrondisse-
ment houiller de Saint-Etienne , et comprises dans les li-
mites ci-après

A l'est, de la borne qui forme la limite nord-est de la
concession des mines de houille de Firminy et Roche-la-
Molière, une suite de lignes droites passant successivement
par le confluent du ruisseau de Ilieutort et de la rivière
de Furens , par l'angle sud-est de la Charvonnière ( s'ap-
puyant aussi sur la concession Du Cros) , Pangle ouest de
la Gouy-onnière et l'angle sud-ouest de la Grange supérieure
de la Teyrie ;

Au nord , de l'angle sud-ouest de la Grange supérieure
de la Teyrie , une ligne droite tirée du milieu du pont jeté
sur le ruisseau de Malval et situé sur la grande route de
Saint-Étienne à Montbrison, et de ce point une autre ligne
droite tirée à l'angle nord de la maison de Boulin au ha-
meau du Bas-Avernois , jusqu'à son intersection avec la
ligne droite marquée à l'encre rouge sur le plan ci-joint
tirée du clocher de la Fouillouse, et passant à l'angle nord
de,la Vazille,

A l'ouest, une ligne droite tirée du clocher de la Fouil-
bouse, passant par l'angle nord de Vazille , et prolongée

(1) Voyez, Annales des Mines, même volume, p. 367
une note des Rédacteurs, relative aux ordonnances dont il
sagit.
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jusqu'à son intersection avec la ligne droite qui forme la
limite nord de la concession des mines de houille de Fir-
miny et de Roche-la-Molière

Au sud, de cette intersection , la limite nord de ladite
concession des mines de Firminy et de Roche-la-Molière,
jusqu'à la borne nord-est susmentionnée, point de départ.

Les limites ci-dessus comprennent une étendue superfi-
cielle de dix kilomètres carrés soixante-un hectares, con-
formément au plan qui restera joint à la présente ordon-
nance.

24. ORDONNANCE du 12 mai 1825.

ART. Ter. Il est fait, sons le nom de concession du Mar-
toret , aux sieurs Maniquet et consorts concession des
mines de houille comprises sous le périmètre n°. 23 bis de
l'arrondissement houiller de Saint-Etienne , département
de la Loire.

ART. II. Cette concession est limitée ainsi qu'il suit
conformément au plan qui restera annexé à la présente or-
donnance

Au nord , de l'angle le plus à l'ouest des bâtimens du
hameau Girard, les deux lignes droites qui limitent au sud.
la concession du Sardon , et dont la seconde se termine à
une borne établie par un rocher situé sur le chemin de Ri-
ve-de-Gier à Farnay ;

A l'est , de cette dernière borne, le chemin de Farnay,
jusqu'à la rencontre de la droite prolongée qui passe par
le milieu de la ligne nui joint les centres des puits Moïse
et Sainte-Barbe, et qui se termine à la jonction des axes
du ruisseau d'Égarande et du chemin venant de Rive-de-
Gier, en passant par les Combes ; puis, cette dernière droite
qui aboutit audit point de jonction des axes du ruisseau
d'Égarande et du chemin de service de Rive-de-Gier, en pas-
sant par les Combes

Au sud, de ce point de jonction, une droite tirée à un
point pris à cinq cent vingt mètres au sud-est du hameau
Girard, sur le prolongement de la ligne qui passe par l'an-
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gle ouest dudit hameau et le milieu du pont du Logis Brûlé,
situé sur la grande route de Saint-Étienne à Lyon , ligne
qui forme aussi la limite ouest de la concession du Sar-
don ;

A l'ouest, du point situé à cinq cent vingt mètres au
sud-est du hameau Girard, la ligne précédente tirée à l'angle
le plus à l'ouest des batimens dudit hameau , point de dé-
part.

L'étendue superficielle comprise dans les limites indi-
quées ci-dessus est de quarante-huit hectares.

ORDONNANCE du 12 mai 1825, portant autori-
sation de conserver et de maintenir en activité
un patouillet à cheval, et un lavoir à bras, si-
tués en la COMMune de la Chapelle-Saint-Quil-
Zain ( Haute-Saône).

(Extrait.)

CHARLES, etc., etc., etc.

ART. Ter. Les sieurs Martin et compagnie sont autorisés
à conserver et maintenir en activité le patouillet à cheval
et le lavoir à bras construits conformément au plan joint à
la présente ordonnance, pour le lavage des minerais de fer,
sur le ruisseau de Mazibey, dans un terrain qu'ils tiennent,
par convention particulière, du sieur Deville, commune
de la Chapelle-Saint-Quillain , département de la Haute-
Saône.

ART. II. Ce patouillet et le lavoir sont affectés exclusi-
vement au fourneau de Montcley, département du Doubs.

ART. XIII. Les impétrans n'entreprendront aucune ex-
traction de minerais qu'après avoir obtenu l'autorisation
prescrite par la loi du 21 avril 18io , relativement à l'ex-
ploitation des mines et minières de fer.

(La suite à la prochaine livraison.)
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